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De la REVUE DE PHILOLOGIE FRANÇAISE

1. — Remplacer par .-• l'a final valant s, sauf daus les noms propres

et nom- de lieus.

2. Éorire par a ou : deusième, troisù me, sisième, disième,

. ou detuième, etc.

3. — A l'indicatif présent des verbes en re, oir et ir, terminer

toujours par un t la troisième personne du singulier, et supprimer

toute consonne qui ne se prononee pas devant Vs de- deus premières

personnes et devant le t de la troisième : je m'assiés, il s'assiet; je

cous, il cour: je prens, il pnent; je pers, il pert; je conoains, il

concaiut; je permès,je combas. finterrons.

4. — Ne jamais redoubler 17 ni le t dans les verbes eu eler et en eter.

5. — Ne jamais faire l'accord du participe quand le complément

direct est le pronom en. Faire ou ne pas faire l'accord, -au- \ attacher

aucune importance, pour les participes route et oalu, qu'ils -nient

pris au propre ou au figuré, et de même, quand un participe est suivi

d'un infinitif -an- préposition, ne pas s'inquiéter si le pronom qui

pi cède esl sujet logique ou régime de l'infinitif.

Ce programme vise, non à simplifier l'orthographe, mais

à la rendre plus correcte; il se trouve d'ailleurs qu'en deve-

nant plus rationnelle, elle devient aussi plus facile: car notre

réforme, bien que partielle, supprime déjà une vingtaine de

règles, exceptions ou remarques des grammaires, qui ne

peuvent se justifier par aucun argumenl sérieus. Les personnes

qui concevraient des doutes sur la légitimité de telle ou telle

modification sont priées de se reporter aus fascicules de la

Reçue de Philologie française, où chaque article du pro-

gramme esl proposé et discuté (tome III, pag<' 270; tome IV,

pages 85, 153, 161, 235; tome V, pages 81 et 308).

Les premiers adhérents ont été MM. Michel ttreal. Edouard Hervé,

Francisque Sarcey, Paul Passy, Camille Chabaneau, Louis Havet,

Charles Lebaigue, Ferdinand Brunot, Eugène Monseur, etc.

Nous recommandons particulièrement ans directeurs de

Périodiques, favorables à la réforme, la mise en pratique de

L'article l, qui n'exige aucun effort d'attention de la pari de

MM. les Protes.

Dan- sa Grammaire historique posthume, Arsène Darmesteter dit

excellemment • C'est a une succession d'erreurs qu'est due la

fâcheuse habitude de l'orthographe moderne de noter par a presque

qui suit un " Il serait grand temps qu'une orthographe plus

e et plus simple rétablit partout l'a finale à la place de cette a;

barbare »

CUALOI NE, imi'I.im: i.ii ni: B. BBRTH \.\ii.
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LES

PATOIS DE LA RÉGION LYONNAISE'

LE PRONOM SUJET MASCULIN DE LA 3 e PERSONNE

LE SINGULIER

Les formes du pronom masc. sing. de la 3 e
pers. se

répartissent dans notre région de la façon suivante 5
:

Ain : i-l, i-il, i-ly, é-al, é-l, o-or, i-al, a-ar, ou-our, u-ur,

ou-oul, o-ol, V-ie-l
lJ.

Alpes (Hautes-) : èw, vèw, o-ol.

Ardèche : élé,èl, yèl, ilé, r/élé,jélé, zèl.

Belfort : a-al, è-èl, é-él, èl.

Doubs : i-l, é-él, è-èl, i-il, u-l.

Drôme : ou-oul, yélou, o-ol, zèw, jèw, zélé, élou, ow-owl,

yélé, élé, èw.

Isère : ou-oul, u-ul, o-ol, i-il, é-él, i-l, aw-aicl, u-l, il, i-al,

uo, uw, èw, è-èl.

Jura : i-l, i-il, é-él, è-èl, U-l, a-al.

Loire : o-ol, a-al, é-él, ou.

1. Voir notre Reçue, I. XII, p. 1, note 1, et p. 1-54; t. XIII,

p. 1-41), 81-103, 161-212.

2. Ces formes ont été rangées dans chaque département par ordre

d'importance géographique. On a réuni par un trait d'union la

forme employée devant un mot à initiale vocalique et la forme

employée devant consonne, quand elles sont différentes.

REVUE DE PHILOLOGIE, XIV t



REVUE DE PHILOLOGIE FRANÇAISE

Loire (Haute-) : zèy, zi, élé, zay, èl, èlou, ilé, zyèy,

Rhône : i-al, a-al, i-il, u-al, i-l, u-ul, é-él, o-ol.

Saône-et-Loire : o-ol, a-al, u-al, i-il, é-el, u-ul.

Saône (Haute-) : è-el, é-el, a-al.

Savoie : a-al, i-il, i-l, i-al, é-al, o-ol, ou-oul.

Savoie (Haute-) : é-al, é-el, a-al.

Vosges : i-il, i-l, è-el, é-el, e-eul.

De ces différentes formes, les unes sont atones, les

autres toniques. Les premières dominent au nord et au

centre de notre région, où Ton exprime généralement

le pronom sujet avant le verbe, les secondes au sud, où

le pronom sujet est le plus souvent sous-entendu. La

limite de ces deus domaines passe au sud de la Loire,

entre Moingt et Chamble d'une part, et de l'autre

Estivareille et Rozier, qui, à d'autres points de vue

encore, se rattachent au domaine provençal; elle se

rapproche ensuite des frontières des départements de

la Haute-Loire et de l'Ardèche, en laissant au nord

Firminy et Bourg-Argental, au sudlaChapelle-d'Aurec

et Dunières. Elle traverse l'arr. deTournon (Ardèche),

entre Saint-Romain-d'Ay et Annonay au nord, Saint-

Victor et Tournon au sud. Elle suit le Rhône jusqu'au

confluent de l'Isère et du Rhône; dans le département

de la Drôme, elle passe un peu au sud de Chanos-

Curson (c. de Tain), de Bourg-du-Péage et de la Cha-

pelle-en-Vercors; Valence, Chabeuil, Beaufort et Die

appartiennent au domaine des formes toniques. Elle se

dirige ensuite franchement vers l'est, à travers l'Isère

<•! les Hautes-Alpes : Mens, Cornillon, Clelles, Mones-

tier-du l'crcy et Corps, dans l'arr. de Grenoble, soritau

sud de la limite; il en est de môme du Gapençais et de

l'Embrunais; mais Saint-Paul-les-Monestier, la Motte-

d'Aveillans, la Motte-Saint-Martin, l'Oisans entier clans
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l'Isère, le Briançonnais dans les Hautes-Alpes, sont au

nord.

LES FORMES ATONES

Ille en position proclitique s'est réduit dans notre

région à é, è, i, a, o, e, ou, u. — La liquide / a eu des

destinées fort diverses. Devant consonne, elle est tom-

bée en général; cf. le français populaire i pour il.

Quelques patois cependant, qui ont subi l'influence du

français littéraire, emploient èl ou il devant consonne.

Devant voyelle, elle s'est le plus souvent maintenue, à

titre de lettre de liaison : él,èl, il, al, ol, eul, oui, al.

Elle s'est changée en r dans quelques cantons de

l'Ain, à Belley, à Virieu, dans les c. de Champagne

(Sutrieu, Fitignieu, Ruffieu) et de Hauteville (Hante-

ville et Cormaranche), et à Petit-Abergement (c. de

Brénod, arr. de Nantna), où Ton dit av, or, our, ur

devant voyelle 1
. Isolément à Taninges, dans la Haute-

Savoie (arr. de Bonneville), l de liaison fait place à

n, emprunté sans doute à d'antres formes pronomi-

nales, comme on pour nous, mon, ton, son, netron

— notre: de là la forme é dev. cons., è-\-n dev. voy. —
La disparition complète de / dev. voy. semble très

rare : je n'en ai d'exemple que pour quelques communes

de la Savoie et de la Haute-Savoie : Sallanches (arr.

do Bonneville), Yonne et Chamoux (arr. de Chambéry) ;

a Saint-Georges-d'Hurtières (c. d'Aiguebelle, arr. de

Saint-Jean-de-Maurienne), l'hiatus semble n'être toléré

que devant ê — est : i ê = il est; à Saint-Offenges-

1. Le changement de / en /• n'est peut-être pas particulier aus

pronoms personnels dans cette région ; mais nous n'en avons pas

d'autre exemple. Cf. Philippon, Patois de Jujurieux; p. 25. -

On trouve è-èr — ille à Ormonts-Dessus, dans le c. de Vaud en

Suisse, d'après Bridel (Glossaire, p. 440).
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Dessous (c. d'Aix-les-Bains, arr. de Chambéry), on

dit a ou al dev. voy. Enfin, la position proclitique du

pronom sujet explique la réduction très fréquente de

èl, il à / dev. voy. ; mais ul persiste en général et

la réduction de ol, oui à / est très rare
;
je n'ai qu'un

exemple de celle de al (Montrottier, Rhône). — La

mouillure de / est particulière à quelques communes

du dép. de l'Ain.

Le plus souvent la forme employée dev. voy. ne

diffère de la forme employée dev. cons. que par

l'adjonction de / ou de r. Toutefois, dans les régions

intermédiaires entre des domaines différents, on trouve

la combinaison de deus formes distinctes, é, i ou u

dev. cons.,, al dev. voy. Il est à noter que, dans ce

cas, c'est presque toujours al qui se combine avec é,

i ou u. Ce n'est que par exception, semble-t-il, qu'on

emploie i-el à Baume-les-Dames (Doubs), et à Saint-

Laurent-du-Jura, dans le domaine de i-il et celui de

é-el.

I. Les formes en é ou è

M. Meyer-Lùbke, considérant que les formes en é

ou è sont d'usage très restreint dans le Sud-Est, les

regarde comme des modifications phonétiques de la

forme il plus fréquente. En fait, leur domaine est plus

étendu qu'il ne le croit : il comprent le dép. de la

Haute-Saône presque entier, une partie des Vosges,

du territoire de Belfort et du Doubs. Isolément, on les

rencontre encore dans le Rhône, dans la Loire, dans

L'Isère, dans l'Ain et dans la Haute-Savoie. Il n'est

peut-être pas impossible que èl et èl soient les succes-

seurs directs de ille; toutefois le génitif de l'article

masc. de le passe fréquemment à du sur le domaine
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du pron. èl, èl; èl est donc postérieur à la vocalisation

de / et ne semble pas pouvoir remonter à un el pri-

mitif
1

.

1° La forme èl

El dev. cons. et dev. voy . n'est signalé qu'à Bermont

(terr. cle Belfort) ; d'après notre correspondant, el = il

se distingue à peine dans la prononciation de al= elle;

c'est peut-être ce qui explique le maintien cle / de el.

D'après la Parabole, el existe aussi au delà do la fron-

tière dans le c. de Berne,àBienne et à la Montagne-de-

Diesse, Mémoires clesAnt., VI, 536 et 537.

2° Les formes é-él, é-èl

La Haute-Saône est au centre du principal domaine

de é-él, è-èl : les trois arr. deGray, de Vesoul et de

Lure, disposés parallèlement de l'ouest à l'est, ne

connaissent guère que è-èl
1

; é-él n'est signalé qu'à

Coisevaux (c. d'Héricourt), à Mersuay (c. d'Amance),

à Lavilleneuve (c- de Vesoul), à Boult (c. de Rioz), à

Bonboillon (c. de Marnay), à Broyés (c. de Pesmes),

et peut-être à Noroy 3

.

mi

,

1. Voir plus Join, VIII, origines des tonnes o,

2. Voir les noms dans notre Reçue, XII, 32, 36. Il faut ajouter,

d'après de nouveaus renseignements, Auvet (c. d'Autrey), Suau-

court (c. de Champlitte), Fédry et Dampierre (e. de Bampierre).,

dans Tari', de Gray; d'après la Parabole, Vau villers (Mèm. des

An/.. VI, 478), Vesoul (ibid., 479), Champlitte (ibid., p. 480);

d'après P. Passy (Notes sur quelques patois comtois, dans uotre

Reçue, \, I sqq., 172 sqq.), Corbenay, Hauteville et Fontaine-

les-Luxeuil (c. de Saint-Loup), Baudoncoui t. Sainl Sauveur,

Citera el Kroideconehe (c. de Luxeuil), Raddon, la Longine (c. de

Faucogney), Mélisey et Servance (c. de Mélisej i. La forme è èl

ou ' èl s'étent donc sur toul le département. A l'ouest, on trouve

encore è-èl à Bourbemin.

i. Le timbre de c il est souvenl douteus pour nos correspon
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Ace domaine compact il faut ajouter quelques com-

munes des Vosges, du territoire de Belfort, du Doubs

et du Jura, qui touchent à la Haute-Saône. Dans les

Vosges, on trouve è au sud de l'arr. de Neufchâteaù

,

dans le c. de Lamarche, en particulier à Ainvelle; è

encore à Bains et à Gruey (c. de Bains), é et è à Xer-

tigny., é à Uriménil (c. de Xertigny) et à Saint-Laurent

(c. d'Épinal), dans l'arr. d'Épinal ; é et è dans le c. de

Gérardmer (arr. de Saint-Dié) ; è dans l'air, de Remi-

remont entier
1

, sauf à Tendon et dans le c. de Plom-

bières, où Ton dit é.

Sur le terr. de Belfort, on dit é dans le c. de Bel-

fort, mais è dans le c de Fontaine et à Grandvillars

(c. de Délie
2

). Sur la lisière septentrionale du Doubs,

on trouve è à Abbenans (c. de Rougemont), à Blussans

(c. de l'Isle-sur-le-Doubs), et à Ruffey (c. d'Audeux);

é à Dampierre-sur-le-Doubs, à Frambouhans (c. de

Maîche), à Giney (c. de lTsle-sur-le-Doubs), à Cour-

les-Baume (c. de Baume-les-Dames), et à Rigney (c. de

Marchaux i

). A Baume-les-Dames, où l'on emploie i-el,

dants : l'un d'eus, de Noaoy, écrit et-et /' en indiquant une pro-

nonciation analogue à celle de et fiançais; un second, du même
lieu, écrit è-èl.

I . Voiries noms dans notre Renie, XIII, 13. Cf. pour Gérardmer

è (noté et) dans la Parabole {Mèm. des Ant., VI, 474); ajouter

au domaine de è Dommartin, d'après Richard (liste, etc., in

Mèm. des Ant., VI, 137 sqq.), Val-d'Ajo, d'après P. Passy, loc.

cit. Adam ne distingue pas entre è été, et il les signaleà Ramon-

champ, à Ventron, à Saulxures, à Vagney, à Longuet, à Grand-

Bois, à Hennezel, à Utigny, au Tholy, à Rehaupal, à Champ
dray, à Gerbépal el à Ban-sur-Meurthe.

^. Cf. è-èl'à Delemont(c. de Berne), d'après la Parabole (Mèm.
'1rs A,,/.. VI. 535).

3. A ajouter au domaine de è Montbéliard et ses environs,

Marche, Dasle (c. d'Audincourt), dans l'arr. de Montbéliard, et

Rougemont, dans l'arr. de Baume, d'après de nouveaus rensei-
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commence le domaine de i-il. Le Jura ne connaît è qu'à

Offlanges (c. de Montmirey) et à Foulnay (c. de Chau-

mergy), dans l'air, de Dôle, é à- la Loye (c. de Mont-

barrey, arr. de Dôle), et à Saint-Laurent-Grandvaux

(arr. de Saint-Claude 1

). Il faut y rattacher, dans la

Saône-et-Loire, Authumes (c. de Pierre), et Bosjean

c. de Saint-Germain-du-Bois), voisins de l'arr. de Dôle.

Par le sud du Jura, par le pays de Gex, où domine

é-l, nous atteignons la Haute-Savoie, dont le nord et

l'est appartiennent au domaine de é-él. On emploie é-él

dans l'arr. de Thonon, presque en entier, à Thonon,

Anthy, Sciez, Margencel (c. de Thonon), à Douvaine,

au Biot, à Chevenoz (c. d'Abondance) ; à Ambilly

(c. d'Annemasse), dans l'arr. de Saint-Julien ; à Ta-

ninges 2

, à Samoëns et à Cluses, clans l'arr. de Bonne-

ville ; et plus au sud jusqu'à Veyrier, aus environs

d'Annecy. Au sud-est du dép., on emploie a-al, à

l'ouest é-al\

La forme é-el est isolée dans la Loire à Saint-Haon,

à Saint-Cyr-de-Favières (c. de Saint-Symphorien-en-

Lay) et au Perreux, dans l'arr. de Roanne, et non loin

gnements; Sancey, d'après Nèdey(Rcr. de Phil. franc., XI, 123),

la Franche-Montagne et en particulier Darapriçhard, d'après

M. GrammontCA'' Patois de la Franche-Montagne
,
passim)', au

domaine de é Rournois, d'après Roussey {Reo. des pat. gal.-

rom., IV, 255 passim.

1. Un 2e
corr. de Saint-Laurent donne i, qui domine ailleurs

dans le Jura, à côté de è.

2. A Taninges, è-è+n; voir plus haut.

3. A ajouter le c.de Thônes(arr. d'Annecy), d'après la Stat. du

Mont Blanc, par M. de Verneilh, p. 307. Duret, dans sa Gram-
maire saoot/arde, donne è-èl, p. 2s, sans localisation précise. On
trouve encore è-èl dans le Valais, à Saint-Maurice .)Irm. des Ant.,

VI. 534); mais è à Vionnaz, d'après M. Gilliéron, à Saint-Luc

(Rridel, p. 431), à Gryon (c. de Vaud; Bridel, p. 438-).
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de là, dans le Rhône, à Pont-Trambouze (c. de Thizy 1

).

Dans l'Isère, ê-el occupe une partie très restreinte de

l'arr. de Grenoble, dans la vallée de l'Isère, avec Saint-

Hilaire (c du Touvet), le Sappey, Saint-Lsmier et Ber-

nin(c. de Grenoble E.); plus au sud, à Vizille,onditè.

3° La forme é-1

El se réduit à / dans le pays de Gex, à Versonnex

(c. de Ferney), à Vesancy (c de Gex), à Gex et à

Divonne {c. de Gex) 2

.
— La réduction de èl à / nous est

signalée dans le c. de Fontaine (terr. de Belfort), mais

seulement, semble-t-il, devant les verbes être et avoir 3
.

II. LES FORMES EN i

Les formes en i occupent au centre de notre région

un vaste domaine qui comprent le Doubs, le Jura,

l'Ain et quelques communes des départements limi-

trophes, de la Saône-et-Loire, du Rhône, de l'Isère et

de la Savoie.

1° Laforme il

La forme française if, avec maintien de / devant con-

sonne, est très rare dans nos patois. On ne la rencontre

qu'à Dardilly (c. de Limonest , dans le Rhône, à Bres-

son (c. de Grenoble S.), dans l'Isère, à Saint-Jean-

1. Nizier du Puitspelu signale el en Lyonnais aux XIII e
et

XI V siècles (Dict., art. a, al) ; el persiste encore aujourd'hui au sud
du dép. à Condrieu; on en trouve quelques restes à Charentay
(c. de Belleville) : èl omc~il airrie, mais i-al dans tous les autres
cas.

2. Cf. èl ou / à Vionnaz, à Giyon (Bridel, p. 438).

3. Contejean signale aussi / pour //devant certaines personnes
du verbe être, aus environs de Montbéliard; à Sancey, èl et /

coexistent, d'après Nédey.
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d'Arvey (c. de Chambéry N.), dans la Savoie. Il faut

y ajouter les vallées vaudoises d'après Chabrand et de

Rochas d'Aiglun, et Montreux (c. de Vaud, Suisse)

d'après la Parabole.

2° La forme i-il

On trouve t'-il dans les Vosges sur la lisière septen-

trionale du dép., clans l'arr. de Saint-Dié tout entier
1

,

sauf au sud dans le c. de Gërardmer; dans les c. de

Bruyères (en particulier à Charmois), de Chatel et

d'Épinal, dans l'arr. d'Épinal; il se réduit en général

à / clans les arr. de Mirecourt et de Neufchàteau ; tou-

tefois, on trouve il à côté de / dans les c. cle Charmes

et de Neufchâteau 2

.

Dans le Doubs, //persiste et ne s'abrège pas en / seu-

lement à Boussières (arr. de Besançon), à Lièvremont

(c. cle Montbenoît) et à Levier, où d'ailleurs / est aussi

employé, clans l'arr. de Pontarlier ; dans le Jura seu-

lement à Chille (c. de Conliège), à Montigny-les-

Arsures (c. d'Arbois), à Quintigny (c. de Bletterans), à

Cézia (c. d'Arinthod), à Sirod et au Vaudioux (c. de

1. Voir les noms dans notre Revue, XII, 37, 41.

2. Il faut ajouter d'après de nouveaus renseignements : Corcieux,

Provenehères, la Petite-Fosse (c. de Provenchères), Ban-de-
Sapt (c. de Senones), Ëtival (c. de Raon), dans l'arr. de Saint-

Dié; Coussey, Autreville (c. de Coussey), dans l'air, de Neuf-

château; Remoncourt et Tliey-sous-Montfort (c. de Vittel), dans

l'air, de Mirecourt. — Adam indique la même forme pour la

Chapelle (c. de Corcieux), Moyenmoutiers et Saales (c. de

Senones), Rouges-Eaux (c. de Brouvelieures), dans l'arr. de

Saint-Dié; pour Docelle, la Halle el Sanchey (c. d'Épinal),

Grandvilleis (c. de Bruyères), Frizou (c. de Châtel), Ortoncourl
et Saint-Pierremont (c. de Rambervillers), dans l'arr. d'Épinal ;

pourVaubery et Saint-Vallier fc. de Dompaire), dans l'arr. de
Mirecourt.
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Champagnole) ; il et / coexistent à Blye (c. de Con-

liège)
1

.
-- Dans l'Ain, i-il est signalé à Courtes et à

Saint-Julien-sur-Reyssouze (c. de Saint-Trivier-de-

Gourtes), à Chavannes-sur-Reyssouze (c. de Pont-de-

Vaux) dans l'arr. de Bourg; à II liât et à Mogneneins

(c. de Thoissey), à Villeneuve et à Baneins (c. de

Saint-Trivier-sur-Moignan), à Reyrieux (c. de Tré-

voux) et à Niévroz (c. de Montluel) dans l'arr. de Tré-

voux); il et / coexistent à Trévoux et à Lescheroux

(c. de Saint-Trivier-de-Courtes), z'/et al sur les confins

du domaine de a-al à Lescheroux et à Saint-Jean-sur-

Reyssouze (c. de Saint-Trivier-de-Courtes j, et à Mon-

trevel dans l'arr. de Bourg 2
.

Dans la Saône-et-Loire, i-il n'est connu que dans le

voisinage de l'Ain et du Jura, à Bruailles et à Ratte

(c. de Louhans), à Sagy et à Savigny (c. de Beaure-

paire), à la Chapelle-Thècle (c. de Montpont), à Cui-

seaux et à Miroir (c. de Cuiseaux), dans l'arr. de

Louhans; à Chànes (c. de la Chapelle-de-Guinchay),

au sud-est de l'arr. de Mâcon, on trouve à la fois i et u

d«>\ . cous., il et al dev. voy.

Dans le Lyonnais, on disait il au XIII e siècle
3

, i-il

1. A Quintigny, / de liaison est quelquefois supprimé devant

è = est, et i voy. se change en yod : yè bon = il est bon, mais

il è gran. — On trouve encore i-il à Crans, d'après Chapuis {Rit.

de /'In!, j'r
.

, IV, 54 sqq., passim).

2. Je trouve i-il dans les N'qëls de Gorrevod et de Pont-de-

Vaux (Le Duc, Noëls Bressans, etc., p. 82 et 104); M. Philipon

relève il m côté de el dans des textes du XIII e
et du XIV e siècle

(Rceuedes Patois, I. p. 11 sqq.).

3. //est fréquent déjà dans Marguerite d'Oingt. Toutefois, il

faut, semble-t-il, distinguer entre ses oeuvres : dans la Vision,

tVesl seul employé; el ne s'y tronve qu'une fois, p. 44 de l'éd.

Philipon. Dans la Vie de Bèatrix, el est aussi ou même plus

fréquent, que il ; el est, seul employé après qui = que c'onj., sans
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au XVI e
, au XVIIe et au XVIII e d'après Nizier du

Puitspelu (Dict., p. ex, et art. a-aï). Aujourd'hui

i-il est rare : on ne le trouve guère qu'à l'est et au

nord du département, à Saint- Bonnet-de-Bruyères

(c. de Monsols), à Dracé (c. cle Belleville), à Limas et à

Saint-Julien (c. de Villefranche), à Limonest et aus

Chères (c. de Limonest), à Charnay (c. d'Anse), et

enfiu à Liergues, où il s'abrège quelquefois en/ dev.

voy. ;
presque partout i-il a fait place à a-al ou à i-al.

Enfin i-il occupe un domaine assez important dans

la Savoie et dans l'Isère, entre la vallée du Rhône et la

rivière de l'Isère. On le signale dans l'arr. de Saint-

Jean - de - Maurienne , à Saint - Georges - d'Hurtières

(c. d'Aiguebelle)
1

et à Aiguebelle ; dans l'arr. de

Chambéry, à Chamoux. à la Rochette, à Montmé-

lian, à Planaise et aus Mollettes (c. de Montmélian),

à Chambéry,, à Aix-les-Bains,à Saint-Genix, au Pont-

de-Beauvoisin, à Saint-Thibaud-de-Couz (c. des

Échelles) ; les Échelles, où u-ul existe à côté de i-il,

sont sur la frontière. Dans l'Isère, on trouve i-il au

Touvet, à la Terrasse (c. du Touvet), à Proveyzieux

(c. de Grenoble N.), à Champagnier (c. de Vizille), à

Noyarey (c. de Sassenage), à Voiron, à Voreppe (c. de

Voiron), c'est-à-dire au nord-ouest de l'arr. de Gre-

noble; i-il pénètre même dans les arr. voisins, à

doute par raison d'euphonie; dans le chap. 9, el ne parait usité

que dans ce cas: dementres qui el diseyt, p. 74; en toi maneri
qui el la puit passar, p. 74; cf. ilnon aoëyt argent de que ilpuit

[qui sojornar, p. 74. Il en est de même dans les fragments ajoutés

à la suite de la Vie de Bèatrix; voir surtout la p. 93 de l'éd.

Philipon.

1. A Saint-Gaorges-d'Hurtières, la lettre de liaison / peut

tomber devant r= est : i-è bon = il est bon, cf. il a, II et areva.
- Pour Aiguebelle, cf. Stat. du Mont-Blanc, p. 304-306.
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Tullins. â la Forteresse (c. de Tullins), et jusqu'à Viri-

ville (c. de Roybon) où l'emploi de ou dev. consonne

(mais il dev. voy.) décèle le voisinage de ou-oul, et à

Sillans (c. de Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs), où l'on

emploie aussi al dev. voy., dans l'air, de Saint-Mar-

cellin ; à Pont-de-Beauvoisin, dans l'arr. de la Tour-

du-Pin : Charavines (c. de Virieu) qui touche au do-

maine de u-ul, connaît à la fois i-l, i-il u-ul\

1° La forme i-l

La réduction de il à / devant voyelle est fréquente

dans toutes les parties du domaine de i-il. — Dans les

Vosges, on trouve il à Moyemontet à Roville (c. de

Rambervillers;, clans l'arr. d'Épinal: clans les c. de

Charmes et de Mi recourt, en particulier à Remicourt,

dans l'arr. de Mirecourt; à Dommartin c. de Châte-

nois) et à Barville (c. de Neufchâteau), dans l'arr. de

Neufchâteau 2
.

- Elle est surtout fréquente clans le

Doubs, où on la rencontre à Grande-Combe-des-Bois

et au Russey (c. du Russey), dans l'arr. de Montbéliard;

1. M. Devaux pense que i-il sing. dans l'Isère est dû à l'in-

fluence analogique du plur. i-il} régulièrement sorti de Mi. Nous
trouvons en effet les pluriels i-is, i-il dans toutes les localités de

L'Isère, où le sing. est i-il. Ajoutons que partout où le sing. est

i ou é, le plur. est i ou è : jamais le sing. i ne correspont à un

plur. c, ni inversement un sing. è à un plur. i. On peut donc

admettre que lorsque cl primitif, issu de Me s'est maintenu au

sing., il a entraîné aussi ol au plur.; inversement, il. issu de Mi
se maintenant au plur., a entraîné //au sing. Là où cl sing.

passée oui, Le plur. est tantôt cl, tantôt //.suivant que Mi a subi

ou n'a pas subi l'influence analogique de cl sing. avant le passage

à oui.

~'. Cf. Parabole en pat. Lorrain, in Mèm. des .1///., VI. 172:

à ajouter, d'après Adam : Celles (c. de Raon), dans l'arr. de Saint

Dié; Sainte-Barbe, Voméeourt et Liait (c. de Rambervillers), Chà-
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;ï Courtetain, Passonfontaine et Chaux-les-Passavant

(c. de Vercel), à Glamondans et à Nancray (c. de

Roulans), dans l'arr. de Baume-les-Dames; partout

dans les arr. de Besançon et de Pontarlier, sauf à

Rufïey (c. d'Audeux), à Rigney (c. de Marchaux) dans

Je 1 er
, à Lièvremont (c. de Montbenoit) et aus Pontets

(c. de Mouthe) clans le 2 e
\ — Dans le Jura, il et /

coexistent à Blye (c. de Conliège); mais on ne nous

signale que / à Bornay (c. de Lons-le-Saunier), à

Cernans (c. de Salins, arr. de Poligny), à Choux

(c. des Bouchoux), à Tancua, Longchaumois et Bois-

d'Amont (c. de Morez ,
dans l'arr. de Saint-Claude; à

Moirans, on emploie il dev.cons., /dev. voy. 2 — Dans

l'Ain, i-l est la forme dominante: si à Lescheroux

(c. de Saint-Tri vier-de-Courtes), à l'extrémité nord-

ouest du dép., elle coexiste avec a-al et i-il
3

, elle est à

peu près seule usitée dans les arr. de Bourg et de Tré-

voux, à Saint-Jean-sur-Veyle (c de Pont-de-Veyle),

à Salavre et àMarboz (c. de Coligny), àViriat, à Pé-

ronnas etàMontcet (c. de Bourg), àTreffort et à Cha-

vannes-sur-Suran (c.de Treiïort), àTossiat, à Druillat

et à Pont-d'Ain (c. de Pont-d'Ain), à Ceyzériat et à

telet et Ilaillainville (c. de Châtel). dans l'arr. d'Épinal; Circourt-

Ies-Viéville, Gelvécourt, Légeville et Hagécourt(c. de Dom paire),

Rugney et Marainville (c. de Charmes), Attigny (c. de Darney),
dans l'arr de Mirecourt; Vouxej (c. de Chàtenois), Circourt et

Landaville (c. de Neufchàteau), dans l'arr. de Neufchàteau.

1. Voir les noms dans notre Renie, XII, 32, 35, 36. Cf. Parab.
en patois de Besançon, Mèm. </<* Am ., VI, 481.

2. A ajouter Saint-Amour, d'après M. Clédat, Rev. des Patois,

\, Kil s[q.; cf. pour le Jura en général, Monnier, Vocab. (Mèm.
des Ant., V, 257 et 258), qui donne aussi/-/ dans une chanson
en patois de Domhlans <ihi</., p. 263).

3. Un de nos correspondants ne donne que i-il; chez L'autre,

"/ est surtout fréquent devant c= est el l devant a l habet l.
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Villereversure (c. de Ceyzériat) dans le 1
er

; à Marlieux

(c. de Yillars-les-Dombes), à Chaveyriat, à Vonnas, à

Neuville et à Vandeins (c. de Châtillon-sur-Chalaronne),

àMiribel (c. de Montluel), à Rigneux-le-Pranc, à Fara-

mans, à Saint-Maurice-de-Gourdans et à Bourg-Saint-

Christophe (c. de Meximieux) dans le second. Par

contre, i-l est à peu près inconnu aus arr. de Nantua

et de Belley; on ne l'y trouve qu'à Saint-Germain-de-

Joux (c. de Châtillon-de-Michaille), à côté delà forme

mouillée Ivi-lv, à Lagnieu et à Vaux (c. de Lagnieu) 1

.

I-l occupe encore une partie du c. du Bois-d'Oingt,

Theizé, Châtillon-d'Azergues, Letra et Saint-Vérand,

dans le Rhône ; à Liergues (c. d'Anse),, on trouve à la

fois il et /. Enfin /-/ est isolé dans l'Isère, à Saint-Paul-

d'Izeaux (c. de Tullins) et à Charavines (c. de Virieu),

et dans la Savoie, à Montgilbert (c. d'Aiguebelle).

4° La forme i-V>

A l'est du clép. de l'Ain, dans une région où nous

avons déjà trouvé dye—je, t
ye=tu,l, réduction de il,

est passé à l'y; on emploie i-lv à Grand-Corent (c. de

Ceyzériat), dans l'arr. de Bourg; à Corlier (c. de Hau-

ville), dans l'arr. de Belley; à Brénod et à Corcelles

(c. de Brénod), au Poisat, à Brion (c. de Nantua), à

1. A ajouter: Coligny. d'après M. Clédat (Roc des Par., I.

161 sqqj et d'après les textes réunis par Le Duc, Grezia(c.de Pont-

de-Veyle : Chans. et Lettres, p. 420), Villars-les-Dombes (ibid..

p. 392), Mézériat (c. de Châtillon-sur-Chalaronne; ibid., 155).

Les textes de Roulignieu (c. de Saint-Trivier-sur-Moignan). de

Marlieux (c. de Villars. p. 378), de Bourg (p. 223), de Reyrieux

(c. de Trévoux, p. 133), de Montrevel (p. 159), de Viriat (c. de

Bourg, p. 67) ne contiennent que i = il dev. cons. — On trouve

déjà i-l au XVII e
siècle dans les Noëls de Bourg, de Saint-

Rambert et de Seyssd. réunis par Le Duc. Enfin, i-l est la forme

donnée par la Stat. de l'Ain de Bossy, 1808, p. 326.
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Saint-Alban (c. de Poncin), à Bouvent (c.d'Oyonnax),

à Izernore et à Ceignes (c. d'Izernore), dans l'arr. de

Nantua. Ln peu plus à l'est, la forme mouillée s'emploie

même devant cons. : on dit lue à Villes et l
xH à Saint-

Germain-de-Joux, dans lec. deChâtillon-de-Michaille;

d'ailleurs, on trouve aussi i-l à Saint-Germain, et al

dev. voy. à Villes
1

.

III. LES FORMES EN a

Al n'est probablement qu'une transformation phoné-

tique de èl; en Lyonnais toutefois, al semble succéder à

i-il, seul employé dans les textes du XVI e
, du XVII e

,

du XVIII e et du début du XIXe
siècle, tandis que dans

les textes du XIII e
et du XIV e

siècle on trouve à la fois

el et il. Mais tous ces textes sont originaires de Lyon

même ou de ses environs immédiats, qui se trouvent

sur la limite du domaine de a-al à l'ouest et au sud-

ouest, et de celui de i-il au nord et à l'est. Nous

n'avons pas de documents anciens, qui appartiennent

sûrement à la l re région ; rien n'empêche donc que

tandis que el faisait place à il au nord et à l'est, il

se soit transformé en al au sud-est et à l'ouest.

1° La forme a-al

Le plus important des domaines de a-a/s'étent entre

la Loire d'une part, le Rhône e1 la Saune de l'autre,

depuis Izieux, Saint-Chamônd et Longes au sud jus-

qu'à Pouilly, Tramayes et Clessé au nord; toutefois

dans la vallée de la Saône, le domaine bressan et dom-

biste de i-il et de i-l empiète un peu sur la rive droite.

On emploie a-al dans le Rhône, à Longes (c. de Con-

1. Cf. i-W à Jujurieux (Philipon, l'ai, de Jujurieux, p. 39-40).
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drieu), à Môrnant, à Chaussan (c. de Mornant), à Vau-

gneray, à Courzieux (c. de Vaugneray), à Grézieux-

le-Marehé (c. de Saint- Symphorien-sur-Co-ise), à

l'Arbresle, à Bully (c. de l'Arbresle), dans l'arr. de

Lyon; à, Saint-Forgeux et à Saint-Marcel-l'Éclairé

(c. de Tarare), à Chamelet (c. du Bois-d'Oingt), à Cours

(c. de Thizy), à Propières (c. de Monsols)
1

.
— Au même

domaine appartiennent, dans la Loire, Saint-Chamond

et Izieux (c. de Saint-Chamond), Saint-Joseph (c. de

Rive-de-Gier), dans l'arr. de Saint-Étienne ; Viricelles

(c. de Saint-Gai mier), Essertines-en-Donzy, Montchal

et Saint-Barthélemy-Lestra (c. de Feurs), dans l'arr. de

Montbrison; Sainte-Colombe (c. de Néronde), Saint-

Symphorien-de-Lay, Fourneaux (c. de Saint-Sym-

phorien), Pouilly et Nandax (c. deCharlieu), Belmont,

dans l'arr. de Roanne; au nord du dép., a-al franchit

la Loire et pénètre dans le c. de Saint-Haon, à Am-
bierle, dans le c. de la Pacaudière, à Urbize et à

Changy 2
.
— Au sud et au sud-est delà Saône-et-Loire,

nous trouvons encore a-alk Saint-Igny-de-Roche (c. de

Chauffailles), dans l'arr. de Charolles; à Tramayes, à

Germolles, à Saint-Léger et à Saint-Pierre (c. de Tra-

mayes), à Igé (c. de Cluny), à Solutré (c. deMâcon S.
,

à Saint-Sorlin et à Saint-Martin-de-Sénozan (c. de

Mâcon N.), à Clessé (c. de Lugny), et jusqu'à Uchizy

(c. de Tournus), dans l'arr. de Màcon. Le centre du dé-

partement, de l'ouest à l'est, est occupé par la forme

o-ol, (pii coexiste avec a-al à Rigny-sur-Arroux (c. de

1. Il faut ajouter Saint-Symphorien, Amplepuis, le Bois-d
J
Oingt,

d'aprèsN. du Puitspelu(/2eo.desPa^., I, 107 sqq. etDict. ètym.,

art. a), al se réduit à / dev. voy. à Montrottier (c. de Saint-Lau-

rent-de-Chamousset).

2. Gras donne pour le Forez au-aul (=6-ol) et a-al sans indica-

tions précises de lieus.
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GueugRon), et à Charbonnet (c. de Mesvres). Sur la

lisière septentrionale, nous retrouvons a-al à Cussy

(c. de Lucenay-l'Éveque), à Épinac, à Collonge-la-

Madeleine et à Éperfully (c. d'Épinac), à Antully

(c. d'Autun), à Dezize (c. de Couches-les-Mines), dans

l'arr. d'Autun; à Demigny (c. de Chagny), dans l'arr.

d'Autun. A-al pénètre jusqu'à Tavaux et à Molay (c. de

Chemin), et à Chaussin, au nord-ouest du Jura, dans

l'arr. de Dôle.

Dans les Savoies, a-al occupe au nord du domaine

de i-il une large bande de terrain qui va du Rhône au

Mont-Blanc et au Petit-Saint-Bernard; elle comprent

le nord de l'arr. de Chambéry avec Drumettaz-Clara-

fond, Grézy-sur-Aix et Saint-Offenges-Dessous, dans le

c. d'Aix-les-Bains (cf. i-il à Aix même), le Chàte-

lard et Lescheraines 1

, dans le c. du Châtelard. Un peu

plus au nord, on dit é devant cons., al clev. voy., la

limite semble être à Saint-Girocl (c. d'Albens), où l'on

trouve à la fois é et a clev. cons. Dans l'arr. d'Annecy,

on ne semble connaître a-al qu'à Faverges, au sud,

où le domaine de a-al est très resserré entre ê-al au

nord, à Alby et à Doussard, et o-ol, à Grésy-sur-Isère

au sud. Il s'élargit dans l'arr. d'Albertville qu'il occupe

presque tout entier avec Mercury-Gémilly, Venthon et

Grignon, dans le c. d'Albertville, Beaufort et Uginc; il

s'étent sur toute la Tarentaise avec Moutiers, les

Avranchers (c. de Moutiers), Bozel, Aime, Bourg-Saint-

Maurice, Séez et Tignes (c. de Bourg-Sainl-Maurice),

et au sud de l'arr. de Bonneville, à Passy (c. de Saint-

1. Au Châtelard, x de al hésite entre a et o; à Lescheraines, il

a subi une nasalisation curicu.se : an-ànl, peut-être sous l'in-

fluence de on qui remplace nous dans cette région.

REVUE DE PHILOLOGIE, XI\ 2
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Gênais), aus Houches (c. de Chamonix), à Sallanches

et à Domancy (c. de Sallanches)
1

.

Enfin, une enclave de a-al, a l'intérieur du domaine

de è-cl, nous est signalée dans le territoire de Belfort

et à l'est de la Haute-Saône : on dit a-al dans les c. de

Rougemont et de Giromagny, en particulier à Auxelles-

Haut, et dans le c. de Champagney (arr. de Lure)
2

.

2° La forme a-ar

Elle est employée à Petit-Abergement, au sud de

l'arr. de Nantua (Ain), et non loin de là, au nord de

l'arr. de Belley, à Hauteville, où il y a hésitation entre

a-ar et à-or.

4° Les formes é-al, i-al, u-al

Aus points de contact des différents domaines de

a-àl et de ceus de ê-el, i-il, u-al, nous trouvons des

formes mélangées, al dev. voy., mais é, z, ou u dev.

cons.

C'est ainsi qu'on emploie é-al entre le domaine sa-

voyard de a-al d'une part, le pays de Gex et le nord

de la Haute-Savoie, où Ton ne connaît que ê-el ou c-l,

d'autre part. C'est à Saint-Girod (c. d.'Albens), et aus

Beauges, dans l'arr. de Chambéry, qu'on commence à

constater le phénomène : é et a coexistent dev. voy.;

devant cons., on n'emploie que al. A Albens, com-

mence le domaine de é-al; il comprent Alby-sur-

1. A ajouter d'après la Stat. du Mont-Blanc, p. 304-306, les

lieauges (an-, de Chambéry), où d'ailleurs on trouve aussi è dev.

cons., Albertville d'après Brachet, la 'l'huile d'après une note de

la Grammaire de Durel, p. 'J
-

^, et d'après Chabrand et de Hochas,

les vallées vaudoises d'( >ulx et de Pragelas.

- Cf. pour Giromagny, laPara&.,in Mèm. desAnt., VI', 476.
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Chëran, Doussard (c. de Faverges; cf. a-al à Faverges

même), Saint-Jorioz et Meythet (c. d'Annecy S.), Ver-

sonnex (c. de Rumilly), dans l'arr. d'Annecy; Bonne-

ville, dans l'arr. du même nom; Boëgc, dans l'arr. de

Thonon; Pcrs-Jussy (c. de Reignier), Saint-Julien,

Ouseilleset Andilly (c. de Cruseilles), Frangy, Seyssel,

Bassy et Desingy (c. de Seyssel), dans l'arr. de Saint-

Julien; et de l'autre côté du Rhône, Corbonod (c. de

Seyssel), dans l'arr. de Belley ; Arlod (c. de Chàtillon-

de-Michaille), dans l'arr. de Narrtuâ; Vanchy (c. de

Collonge), Thoirv (c. de Ferney), dans l'arr. deGex; à

Challex (c. de Collongcs), on trouve à la foisé-a/et è-l

.

I-al est fréquent dans le Rhône entre le domaine

lyonnais de a-al et le domaine bressan et dombiste de

i-ïl, i-l. Le c. du Bois-d'Oingt se partage, comme on

l'a vu, entre a-al et i-l; la fusion des deus formes, a

ou /dev. cons., al dev. voy., se produit à Chamelet.

On dit i-al dans le c. de Villefranche, à Vaux-sous-

Montmelas, à Vaux-Rhône, à Vaux-Perrion et à Blacé ;

dans le c. de Belleville, à Belleville, à Cercié, à Saint-

Lager, à Charentay, à Corcelles, à Saint-Étiennc-la

Varenne et à Saint-Éticnne-les-Oullièrcs; à Odcnas

(c. de Belleville), a et i sont également employés dev.

cons.; de même à Fleurie (c. de Beaujeu), mais à

Quincié (c. de Beaujeu) on ne trouve que i-al. -

Quelques communes de L'Ain, au nord-ouest de l'arr.

de Bourg, connaissent aussi les formes mélangées : on

trouve i-al à Boissey (c. de Pont-de-Vaux), i-il, al, l à

Leseheroux(c. de Saint-Trivier-de-Courtes) ; à Saint-

Jean-sur-Reyssouze (c. de Saint-Trivier-de-Courtes),

et à Montrevel, plus à l'est et au sud, i-il est plus

fréquent; mai s on trouve aussi al devant être-, al-bon

— il est bon

.
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La forme i que Ton emploie quelquefois « dans le

corps des phrases » au lieu de a, à Séez (c. de Bourg-

Saint-Maurice, Savoie), est tout à fait isolée au milieu

du domaine de a-aV

.

U-al, plus rare que ê-al et que i-al, ne se rencontré

guère que sur les confins des dép. du Rhône et de la

Saône-et-Loire, où l'on trouve quelques exemples de

u-ul. On emploie u-al ans Ardillats, à Juliénas et à

Marchampt, dans le c. de Beaujeu, à Trades, à Ouroux

et à Monsols, dans le c. de Monsols ; à Prusilly et à

Saint-Amour, dans le c. de la Chapelle-de-Guinchay :

on connaît u-al et a-al à Germolles (c. de Tramayes),

à Solutré (c. de Mâcon S.) et à Saint-Sorlin (c. de

Mâcon N.) : i-il et u-al à Chânes (c. de la Chapelle-de-

Guinchay).

IV. LES FORMES EN O

Le domaine de o-ol s'étent en forme de demi-cercle

depuis la Salle, au nord-est des Hautes-Alpes, jusqu'à

Navilly, au nord-est de la Saône-et-Loire, et couvre le

sud de l'Isère, le nord de la Drôme et de l'Ardèche,

le sud et l'ouest de la Loire, enfin l'ouest et le centre

de la Saône-et-Loire. Ce demi-cercle entoure les

domaines de a-al, de i-il et de u-ul.

Le domaine de o-ol commence dans l'arr. de

Louhans, qui emploie é-el au nord-est, i-il au sud-est,

o-ol au centre et à l'ouest, à Branges (c. de Louhans), à

Montret, à Verissey et à la Frette (c. de Montret), à

Ormes c. de Cuisery). O-ol est seul connu dans l'arr.

de Chalon', saufaunord, à Demigny, qui appartientau

1 . Cf . i "I aua environs de Genève, d'après la Parab., in Mènx.

desAnt., VI, 540.

2. Ans noms cités dans notre Revue, XIII, 20, ajouter Écuelle

(c. de Verdun) >-\ Mont-Saint-Vincent.
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domaine de a-al. Tandis qu'au nord de L'an*. d'Autun,

on emploie a-al, o-ol domine dans le sud, à Saint-

Bérain et à Marmagne (c. de Montcenis), à Issy-

l'Évêque; Charbonnet-sur-Arroux (c. de Mesvres), où

l'on se sert de a-al ou de o-ol, est sur la limite 1

. L'arr.

de Charolles appartient tout entier
2 au domaine de o-ol,

sauf l'extrême sud avec Saint-Igny-de-Roche qui se

rattache à celui de a-al; à Rigny-sur-Arroux (c. de

Gueugnon), on connaît à la fois a-al et o-ol. O-ol do-

mine encore au nord et à l'ouest de l'arr. de Màcon,

à Sigy, à Malay et à Ameugny (c. de Saint-Gengoux),

à la Truchère (c. cle Tournus), à Sainte-Cécile (c. de

Cluny), à Matour; au sud de l'arr., à Tramayes, à Ger-

molles, Saint-Pierre-le-Vieux,, à Saint-Léger, où l'on

emploie quelquefois o (mais non ol), plus souvent a-al

ou u-al, nous touchons au domaine de a-al. Pourtant

o-ol pénètre jusque dans le dép. du Rhône, à Aigue-

perse (c. de Monsols).

Dans la Loire, o-ol est la forme de la rive gauche du

fleuve, tandis qu'on emploie a-al sur la rive droite.

O-ol nous est signalé dans une partie du c. de Saint-

Haon 8

, à Saint-Rirand; dans le c. cle Saint-Just-en-

Chevalet, â Juré et à Champoly; dans le c. cle Saint-

Germain-Laval, à Saint-Georges de-Baroillc, dans l'arr.

cle Roanne. Dans l'arr. cle Montbrison, on emploie o-ol,

a Saint-Didier-sur-Rochefort (c. de Noirétable), à

Ailleux (c do Boën), à Chalain-d'Uzon et à Savi-

gneux (c. de Montbrison), à Margerie (c. de Saint-Jean-

1. Cl. Parab. en patois du Moi-van, o-ol, Mèm. des An/., VI,

482.

2. Aus noms cités dans notre Rei ue, XIII, 31, 38 et 42, ajouter

Vauban (c. de la Clayette).

3. Mais r-cl à Saint-llaon môme, a-al à Ambierle.
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Soleymieux); à Ëstivareille et à Rozier apparaissent

les formes toniques. Mais si nous franchissons la Loire,

nous trouvons encore o-ol dans l'arr. de Saint-Étienne,

à la Fouillouse (c. de Saint-Héand), à Saint-Etienne, à

Firminy (c. du Chambon), et à Bourg-Argental 1

.

Nous atteignons ainsi le nord de l'Ardèche, où Ton

emploie 00/ à Saint-Romain d'Ay (c. d'Annonav \ et

d'après la Paràb. (Mém. desAnt., VI, 516), à Annonay

même. — De l'autre côté du Rhône, on emploie o-ol

au nord de la Drôme, avec une prononciation voisine

de ou, à Triors (c. de Romans), à Bourg-du-Pëage,

voisine de e muet à Thanos-Curson (c. de Tain), voisine

de bw à Saint-Bonnet-de-Valclérieux (c. du Grand-

Serre), à Saint-Donat, a la Chapelle-en-Vercors, mais

ou-oul à Saint-Jean-en-Royans 3

.

En avançant vers l'est, nous trouvons o-ol au sud de

l'arr. de Saint-Marcel lin, à Saint-Bon net-de-Chavagne

(c. de Saint-Macellin), à Presles (c. de Pont-en-

Royans), et à Vinay; dans l'arr. de Grenoble, au

Villard-de-Lans, à Méaudre, à Autrans et à Lans (c. du

Villard-de-Lans), à Champ et à Saint-Jean-de-Vaux

(c. de Vizille), au Bourg-d'Oisans, à Auris et â Fréney

(c. de Bourg-d'Oisans). Nous touchons à la frontière,

1. Pour Bourg-Argental, voir notre Revue, t. XIII. p. 1(5-17 .—

Gras indique au-aul (—à-ol) et a-al pour le Forez; on trouve o-ol

dans les textes de Saint-Jean-Soleymieux (p. 210, 220), de Mont-
brison (p. 233), de la plaine (p. 2:57, 217), de Cremaux (p. 249),

de Saint-Étienne (p. 255 ; o-ol est la forme employée dans la

Crouniqua Gagdssi du journal La Luire. Au moyen nge., on

trouve cl dans la Charte de Saint-Bonnet et dans le Cartulaire

de Saint Sauveur en Rue 'Lyon, 1881 ; chartes n''75 ter et 86

du XI 1' siècle).

' \ Sainl Romain-d'Ay, comme dans le c. de Bourg-Argental,

qui est voisin, o=il, je, nous, tous, ils.

;;. L'abbé Moutiers donne ou-ol jiour le nord delà Drôme.
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d'une part, au nord de l'arr. de Briançon, à la Salle

(c. de Monêtier), d'autre part dans la Maurienne, à

Saint-Michel-de-Maurienne, où l'on emploie aussi ou-

oul, à Valloires (c. de Saint-Michel), à Lanslebourg,

à Ayrieux (c. de Modane).

Si nous remontons vers le nord, en franchissant la

bande de terrain occupée par ou-oul, u-ul, i-il, avant

d'atteindre le domaine savoyard de a-al, nous trou-

vons encore 0-0/ à Saint-Pierre -d'Albigny, a Grésy-

sur-Isère, et jusqu'à Faverges (arr. d'Annecy), où

d'ailleurs a-al est plus fréquent. A Yenne, sur les bords

du Rhône, le timbre très ouvert de o annonce aussi le

voisinage de a-al.

Enfin au centre de l'arr. de la Tour-du-Pin, nous

trouvons encore une région peu étendue enclavée dans

les domaines de ou-oul et de u-ul, où o-ol est employé :

elle comprent Biol (c. du Grand-Lemps), la Tour-du-

Pin, Cessieu, la Chapelle-de-la-Tour, Saint-Didier-de-

la-Tour, Saint-Clair-de-la-Tour (c. de la Tour-du-

Pin); plus au nord, à Hières (c. de Crémieu), o hésite

entre o et ou. A ce petit domaine se rattache Peyrieu,

au sud de l'arr. de Belley \

La forme rhotacisée o-or nous est signalée dans la

même région que a-ar, à Ilauteville, où les deus formes

semblent coexister, à Cormaranche (c. d'IIautevillc), à

Ruffieu et à Fitignieu (c. de Champagne) 2
.

1. Cf. o-ol dans une chanson des environs de Belley, recueillie

par Le Duc (Chansons et Lettres, p. 255, le Grand Capitaine).

Nos correspondants de cette région donnent ou-oul ou u-ul.

2. Cf. à dev. cons. dans les articles de M. Pélen sur le patois

du Valromey (Sutrieu) dans notre Reoue, X, 62 sqq. et 'M) sqq.,

passim, et dans la fcrad. de la Benaïta en patois de Cormaranche

{Rex . des Pat., I. 133).
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A'. LES FORMES EN OU

Elles sont spéciales à l'Isère, à la Savoie, à la Drôme

et à l'Ain. Dans la Drôme, nous trouvons ou-oul à

Châtillon-Saint-Jean (c. de Romans) 1

, et nous avons

déjà signalé un o-ol voisin de ou-oul au nord du dé-

partement.

Dans l'Isère, l'air, de Vienne appartient presque tout

entier
2 au domaine de ou-oul; il faut en excepter Saint-

Jean-de-Bournay à l'est, où l'on dit u-ul; au sud, la

limite de u-ul et de ou-oul traverse les c. de Roussillon

et de la Côte-Saint-André : à Roussillon, on ne connaît

que u-ul, mais u-ul et ou-oul au Péage-de-Roussillon; à

Semons et à Commelle, on dit u-ul, mais ou-oul a la

Côte-Saint-André, àGillonnay et à Faramans. Il faut

y rattacher à l'est quelques communes de l'arr. de la

Tour-du-Pin, Saint-Savin e. de Bourgoin), Faverges

et Vignieu (c. de la Tour-du-Pin), Hières (c. de Cré-

mieu); au sud-ouest, quelques communes de l'arr. de

Saint-Marcellin, Penol et Saint-Michel-de-Saint-Geoirs

(c. de Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs), Viri ville (c. de

R03 bon), Yatilieu (c. de Tullins) ; enfin dans l'arr. de

Grenoble, on dit ou-oul à Autrans (c. du Villars-de-

Lans , où il est plus fréquent que ol, à la Motte-d'Ayeil-

lans et à la Motte-Saint-Martin (c. de la Mure), et

dans une partie de l'Oisans, à la Garde, à Oz, à Villard-

1. Cf. oui dev, cons. dans le Dialogue en patois de Romans
inséré par Delacroix dans sa Statistique de lu Drame, p. :><•().

2. Voir les noms dans notre Revue, XII. ]>. 10, ajouter Yillette-

d'Anthon, Marennes, Bonnefamille (c. de la Verpilière), et

d'après Rivière, Saint-Maurice-de-1'Exil.
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Reculas et à Livet-et-Gavet \ A Test de l'Oisans, dans la

Maurienne, à la Chambre, à Albanne (c. de Saint-

Jean-de-Maurienne), à Saint-Michel-de-Maurienne,

on dit aussi ou-oul; toutefois, à Saint-Michel on trouve

aussi o-ol qui domine dans le restant de la Mau-

rienne.

Dans l'Ain, ou-oul, comme o-ol, est signalé au sud

de l'arr. de Belley, à Lhuis, à Cressin-Rochefort (c. de

Belley)
2
et un peu plus au nord, sous la forme rhota-

cisée ou-our, à Sutrieu et à Virieu.

Enfin ou (dev. cons. etdev. voy.) est isolé à Chambles

(c. de Saint-Rambert), au sud de l'arr. de Montbrison

(Loire), qui touche à la fois au domaine de o-ol, à celui

de a-al et à celui des formes toniques 3

.

VI. les formes en e, eu-eul

Elles sont ires rares; on ne les rencontre guère que

dans les Vosges, dans les c. de Dompaire et de Darney,

en particulier à Attigny (arr. de Mirecourt, sur les

confins des domaines de i-il et de é-el. Adam signale

cul, V dev. voy., e dev. cons. « dans un certain nombre

de communes de la bande occidentale, à Lignoville, à

Vittel, etc. ».

Ajoutons que dans la Drôme on trouve eu-eul a

Montrigaud (c. du Grand-Serre), que d'ailleurs o-ol, qui

domine dans cette partie du dép., tout à s'affaiblir en

1. Le sud du c. appartient au domaine dn o-ol; à Bourg-d'Oi-

sans, au centre, on dit o ol et <>tt-<>nl. — On trouve encore ou-oul

dans la Drôme, à Saint-Jean-en-Royans.

2. Dans le Noël de Bellc\ , inséré par Le Duc dans son recueil,

p. 128, on trouve ou='d dev. cons.; ci', o-ol dans une chanson

des environs de Belle) (Chansons et Lettres, p. 255).

:'». Cf. dans notre Reçue, XIII, p. 16-17.
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e, notamment à Chanos-Curson ; de même à Vinay

dans l'Isère arr. de Saint-Marcellin).

VII. LES FORMES EN U

Leur domaine propre est le centre du dép. de l'Isère,

où elles occupent une bande de terrain assez étroite,

qui va de Saint-Jean-de-Bournay et de Semons à

l'ouest, jusqu'à Chapareillan et à Pinsot à l'est, entre

ou-oul à l'ouest, a-al et i-il au nord, i-il et é-el au sud.

1° La forme u-ul

On emploie w-w/dans l'arr. de Vienne, à Saint-Jean-

de-Bournay, à Semons et à Commelle, dans le c. de la

Côte-Saint-André, dont la majeure partie ne connaît que

ou-oul, à Roussillon, à Chanas et au Péage-de-Rous-

sillon (c. de Roussillon), où l'on emploie aussi, mais

plus rarement, ou-oul; dans l'arr. de la Tour-de-Pin, «à

Morestel, à Charette, aus Avenières et à Bouvesse-Qui-

rieu (c. de Morestel), à Chimilin (c. de Pont-de-Beau-

voisin) et au Pin (c. de Virieu); à Oyeu (c. de Virieu)

et à Pressins (c. du Pont-de-Beauvoisin), ul se réduit

quelquefois à // à Charavines, i-il, i-l et u-ul coexistent 1
.

Dans l'arr. de Grenoble, on dit u-ul dans l'angle nord-

est, à Chapareillan et à la Buissière (c. du Touvet),

a Allevard, à Pontcliarra (c. de Goncelin).

U-ul est isolé dans le Rhône, à Savigny (c. de l'Ar-

bresle), entre a-al et i-il : dans la Saône-et-Loire, à

Tramayes*; dans le Jura, à Foncine-le-Haut (c. des

1. Cf. u dev. cous, à Saint -Nicolas-de Macherin (e. deVoiron),

d'après Vial .' Vie d'un bon curé de campagne.
'1. A Tramayes, on trouve aussi a al.; d'ailleurs, dans toute cette

région, c'est plutôt u que l'on emploie dev. eons., mais al dev.

voy.
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Planches-ez-Montagne ; dans l'Ain, sous la forme rho-

tacisée u-ur à Belley.

2° La. forme u-l

En dehors de Pressins et d'Oyeu, dans l'Isère, on

trouve encore u-l dans le Doubs, au sud de l'arr. de

Montbéliard, a Mouthe etaus Pontets (e. de Mouthe).

(A suivre). L. Vignon.



PATOIS DE SANCEY (DOUBS)

LISTE DE MOTS
avec les formes correspondantes des patois de

Mesnay (Jura) et de Vitteaux (Côte-dOr)

(suite 1

)

Corrections pour la première partie de la Liste des mois

Dans le patois de Mesnay, les verbes de la 1'° conjugaison

font en général la l
re pers. du sing. du présent de l'indicatif,

non pas en e, mais en ou : e est la désinence de la 3 e personne.

Il faudra donc, dans la traduction des formes verbales de la

l
re conjugaison, /allume, fumasse, etc., remplacer la dési-

nence e par la désinence ou : l'accent tonique reste sur la

pénultième, et on prononce à peine la finale ou.

Il y a exception pour les verbes qui correspondent aus

verbes français en ier. Ainsi je crie, je prie, se disent dze

cil, dze prî.

p. 105, 1. 7 lisez :Jier, adj. fî.

p. 105, 1. 18, supprimez pierre, pire.

p. 107, 1. 27, lisez : Amasse (j'), èmésse; èmèssou M.

p. 110, 1. 14, lisez : 2. balle (de blé...).

p. 121, 1. 28, lisez : cuscute râtche; ràtse M.

p. 126, 1. 7, lisez : éreinté éleuchî.

p. 131, 1. 35, lisez : grelot greyo; griyo M.

p. 132, 1. 14, mettez dire entre pa* et adroit.

1. Voir la Rei ue, t. XIII, ]>. 104.

N. 15. J'accentue toujours l'é fermêet Vè ouvert. L'e non accentué se

prononce comme dans le français dessus.
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Machine mèchine; mèchine V.

Mâchoire matchoûre; raatsoire M.; machoi V.

Machurer an-métchuri ; matserî M.

Macque n. brocoure; braco M.

Macquer broca; braké M.

Mage maclje; mage M.; mège V.

Magicien mèjicièn; majicièn M.

Maigre adj., mâgre; magrou, magro M.; mégre V. Un en-

fant, — in magremice.

Maille maye; maye M.; maye V.

Maillet mèyo ; moiyo M. Gros — à lon<j manche, mè*

Main mèn ; mèn M.; raèn V. Ce que peuvent contenir les

deus mains jointes, djontoyî; dzunèyo M.

1. Maintenant part, mënt'gnèn; mantenan M.

2. Maintenant ado. mint'nèn; mointenian M.

Maintien mèntin; mèntèn M.

Maire mare ; mère M. ; mare V.

Maïs trekî ; épi du — rô.

Maison màson; mason M.; mason V.

Maisonnette màz'nôte; mèsonète M.; mouné mason (petite

maison).

Maître matre; matre M.; matre V.

Maîtresse matràsse; matrusso M.

Mal ma; mo M.; mo V. — du pays, gri f., grigne M. Grl

est aussi adverbe : apprendre difficilement, èpènre grî.

Mal de tète pour avoir trop bu, greyo; griyo M.

Ma a fâ est une interjection qui indique qu'il n'y a pas lieu

d'être surpris, et que c'est le contraire qui serait étonnant.

D. Monnier [Annuaire du Jura, 1859 , donne cette locution

presque dans les mômes termes : i< Mau de la fè, interj. qui

exprime qu'il ne faut pas s'étonner. — Mal soit de la Eée ou

do la foi. » Dans le patois actuel de Sancey, fa signifiefer

ou le participe fait; fée, ï<>i se disent/^, foi. Mais autrefois

fée se disait fa. Ainsi, à un kilomètre environ du village, il

existe dans le bois, près d'une source, une grotte qui s'appèle

le màz'nôte lèfà, la maisonnette de la fée.
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On lit dans Littré : « Maufai ou maufè s. m. Nom du

diable dans tout le moyen âge. »

Malade môlède; molétou M.: mèlède V.

Maladie môlédi; malati M.; mèlèdi V. Légère, — épidé-

mique,, lozon — êpidèmique du bétail, murî. Mûri signifie

aussi charogne.

Maladresse môledrôsse; molodrèsse M.; mèlèdrosse V.

Malaisé môlasî ; molèsi M.

Malavisé mâèvisa; mo èvesé M.

Mâle. Chanvre — , mâche; mâkiou M.

Malheur mâleu ; mâlou M.

Malhonnête mèlonéte; malonète M.

Malice môlice; molice M.

Malin mèlin; molèn M.

Malingre ringhé; mèskèn M.

Malintentionné ma intènsiona ; mo-l'-èntanciouné M.

Malle mâle; mâle M.; mêle V.

1. Manche m. mèndje; mouèndzou M.; niouènche V. — à

balai, feche-cu. — de la charrue, écouoniron m. pL

2. Manche/, mèntche ; mouèntse M.; mouènche V.

Manger mèndjî; medzi M.; mijî V. Mange (je) mèndje;

niudzou M.

Maniement. Assouplir le— , ém'na; èmouné M.

Manier mania; manôyé M., —• retourner dans ses mains,

tât'ni ; tourtèyî M .

Manière mènîre; manîrc M.; manière V.

M w'iyelle cigneule; cignoùlo M.

Man<i:uvrer les bras d'une pompe brôca.

Manteau mènté; mantio M.; mante V.

Marbre mèrbe ; marbre M.

Marc de raisins, djèn-nc f.: dzènnou m. M.

Marchander révàda; rèvodé M.

Marché n. mèrtchî; martsi M.; mâché Y.

Marcher mèrtchî. Marche{jè mèrtche; martsou M.;mèrche
\'. — sur qq. cit. en l'endommageant tripa dsu; tripe

dsu M. — en remuant tout le corps se vièndoula; se vanéM-
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— en parlant des perdris, etc., pîta; pitèyî M. Faire — un

attelage, èkedre, ètiudre M.

Marcheur, euse mèrtchou, ouse; martsou, oudzo M., mar-

chou, ouse V.

Marne mâne; mano M.

Martinet mèrtinè ; martinè M.; martinè V.

Masque mèské ; maske M.; mèske V.

Massacre mèssècre; massacre M.; massècre V.

Matines mètene ; motinèM.

Matrice (Saint-) n. de village, Sèn Meri.

Mauvais, nuisible, désagréable raétchèn imètsanM. — sans

valeur, màlrî; mètsan M.

Mauve froumèdjo m. pi., mouvè,/. pi. M.
Mécanicien mékènicièn; mécanicien M.

Mèche mouotche ; mèche V.

Médaille médaye; médaye M.; médaye V.

Médecine méd'cene; mèd'suno M.
Meilleur, eure moiyou, m. /.; moiyu m. f. M.; mèyou,

ouse V.

Mélange n. mëlèndje; mèlèndzou M.

Mélanger. Mélange (je), melandje; mèlèndzou M.

Mélasse mîlèsse; mélasse M.; mélasse V.

Mêler màla ; mêlé M.

Ménager v. (user d'économie)- réprèndjî ; moinèdzî M.

Mendiant poûre; poûrou M.

Mendier dmènda; dmandé M.

Mensonge mante/.; man tri M.
Menton mouton; manton M.

Mer mur
; mèr M.

Merci merci ; merci M.

Mercier moichi; mercyi M.

Merde mâdje ; raâdo M.

Merdeux moîdjoii; mâdou M.

Mère mère : mère M ; mé V.

Merle miàle ; malou M.; miarleV.

Messe messe; messe M.; messe V. Basse —
,
ptcle messe.
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Mesure n. meusure. Petite — d'eau de vie, rôkiye.

Mettre mantre ou bouta; mètre ou bouté M.; mèchtre V.

Meunier mon-nî ; ruoûnî M.

Meurtri metri; mertri M.

Meurtrir par la pression d'un corps dur, tàla; tôle M.

Meurtrissure produite, etc., tàlure; tôlure M.

Mi mé ; mi M. A mi chemin, è mé cbmin; o mi tsemèn M.

Mi-aout miô; miou M.

Miche metcbe; mutse M.; mèche V. Partie de la miche qui

s'est collée à une autre dans le four, ambetchure.

Midi médi; midi M.
Mie (du pain) miôte ; mîto M.

Miel mî ; mî M.; mî V. Gâteaude— , coûté ou pèngno d'mî.

Mien, mienne min-ne m. f.; mènnou, mènno M.; mène

m.f. V.

Mieux me; mu M.; meu V.

Milieu moitan; moitan M.; moitian V. Au — de, an-mè,

antremé ou à moitan ; o moitan M.; o mitian V.

Millésime (d'un édifice) miyar; millésimou M.

Mince mince, delî ; mènce M.

Mine min-ne, mènno M.; mène V. Faire la grosse — , fare

lou mouor, mouoroyî; fére lo mourro, mourroyî M.

Minuit mèn-neu/. ;mèn-nè M.

Miracle miracle; mirâkiou M.

Misérable misérable; misérable M.; misérable V.

Moi moi ; moi M . ; moue V.

Moindre monre, m.f.; mouèndrou, mouèndro M.

Moineau mena ou tcbiri; moino M.

Moins mon; moin M. Moins... moins, è mon... è mon; è

moin... è moin M.

Mois moi; moi M. ; moue V.

Moisir meusi; m'si M.

Moissonner mois'na. Moissonne (il), moissene; moissune

M. ; moissone V.

Moitié moitî; moitî M. ; moutié V.

Monnaie m'noû ; mounio M.; nionoi V.



l'ATOIS DE SANCEV 33

Montagnard, montègnon ; rnontègnon M.

Montagne montègne; montagne M.; montègne V. A 5 ou

6 km. de Sancey, s'élève un sommet de montagne qu'on

appelé : lou Peu, le Peu. Quelques éminences portent le

nom de crè.

Monter monta. Outre les acceptions du verbe français, le

patois monta en a encore une autre : çouki n'me monte

gare, cela ne me monte guère, c'est une difficulté qu'il

m'est facile de surmonter.

Proudhon a employé monter avec le même sens, dans une

lettre à un de ses compatriotes, M. E. Vernier, propriétaire

à Ouvans (Doubs) :

Paris, 24 mai 1848.

Mon cher Vernier,

Vous m'avez offert vos services de si bonne grâce que

je me décide à profiter de votre obligeance...

Je remarque qu'il serait peut-être bon de renouveler mon
chapeau, voire même mon habit. Or, mes dépenses courantes

me rendent pour le moment cet excédant de frais difficile à

supporter. Quand je serai banquier, cela ne me montera

rien!... Mais en ce moment cela me pèse comme une mon-

tagne.
Proudhon.

Quand Sainte-Beuve s'occupa d'une étude sur Proudhon

une copie de cette lettre lui fut communiquée; et il répondit:

Paris, 28 août 1869, n° 11, rue de Mont-Parnasse.

... Dans la seconde (lettre), un mot fait doute pour moi :

« Quand je serai banquier, cola ne me montera rien. » Je ne

comprends pas bien ce mot montera. Est-ce bien ainsi?

Sainte-Beuve.

Morceau mouoché; mouchio M. — de sucre, de tuf, ghené ;

gô M.; gros — de pain, brike, trike; brîco M.; petit -

de viande, gozé, gozlo; mouchiô M. ; moucia, golon V.

Kl \ i i DE l
-

1 1 1 OLOCIE, \l\ \\
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Morceler tchèpia; tsoplé M.
Mordre moudre. Mors (je), moû ; mouo M.; mo V.

Mors n. moû; mor M. ; mo V.

Mort n. moû ; mouo M . ; moû V.

Morve, nèke.

Morveux nèca; mourveu M.

Mot mou ; mou M. ; mo V.

Motte moute; moûto M. ; mote V.

Mou.. Molle, mô, môve; mou M. ; mo, move V.

Mouche n. mouotche; moutse M.; moche V.

Mouchoir mouotchou; moutsou M. ; môchou V.

Moudre meudre; meudre M. Mouds (je), meu; meu M.

Mouille-bouche mouoye-bouotche (bouche se dit : gourdje) ;

mouye-bout.se M.

Moule n. môle; moiîlou M.

Moulin mlin; mlèn M.

Moulu meyô; mouyu M.

Mourir, meri ; mri M. Meurs (je), mû; meurou M.

Mousse adj. mouto.

Moustache moustàtche; moustache M.; moustècbe V.

Mouvement. Mettre en — , ambrûre; ambruiyé M.

Moyen n. moiyin; moyen M.

Moyen, enne moiyèn, moiyène.

Moyeu bouti ; èbou M.

Muet mio; mio M. ; mio V.

Muid meu; mu M.
Mulet mule ; mulo M. ; mule V.

Mur n. muro; meraye M. ; mu V.

Mûr, mûre mèvu, mèvure; mou, mouro M. ; meur, meure V.

Muraille muraye; meraye M.; meuroile V.

Mûre n. moure; mourou m. M.

Murmurer, rèvouona; grumuléM.

Museau meusé, mouor ; musiô M.

Nager nôdjî. Nage (il), nôdje; nèdze M.

Naili.es mayote ; françayè M.

Naître vni à monde; vni o mondou M.
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Nappe nèpe. A Surmont (5 km. de Sancey) on dit : tuâye.

Narcisse blanc toû-co (tord-cou).

Narcisse jaune setchôte : clochette, probablement. Cloche

maintenant, se dit : kletche ; mais autrefois j'ai aussi

entendu dire : setche.

Navette nèvôte; noveto M. ; nèvote V.

Neige nô-dje; nèdze M.; noige V. — amoncelée par lèvent,

dunes de — , mna (menée) ; menio M. Chemin dans la —

,

tchàla; frayo M.

Nerf nar; na M.; nar V.

Nettoyer nantoyî ; nantèyî M.

Neuf niû; neu M. ; ne V.

Neuf, neuve neu, neuve; neu, neuve- M.; ne, neve V.

Neuvième niutîme; neuvîmou M.

Neveu nveu; nevou M. ; nveu V.

Nez na; né M. ; né V.

Ni ne; ne ou ni M. ; ni V.

Niche nitche; nitso M. ; nèche V. Qui aime àfaire des —

,

péfoiyou.

Nichée nitchî ; nitse M.

Nichet nia; nio M.

Nid ni; ni M. ; ni V.

Nielle niôle; nuélo M.; nèle.

Niveau nivé; nivio M.

Noël Noué; Nouvé M.

Nœud nou ; niou M.

Noir, noire nô, nôre; na, nèro M.; noi, nouére V.

Noisetier kedrî ; mesiyi M.

Noisette neuseye; mesiye M.; nousote V.

Noix étchàlon; noi M.; calo V. — d'une grosse espèce,

écàba; romado M.

Nombril ambreye ; ambruyou M.; brioV.

Nommer non-ma. Nomme (il), non-me; noùme M.

Note noute; note M. ; note V.

Nouilles, noudlè m. ; nouille M.

Novembre novainbre; novambre M. ; novambre V.
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Noyau ghené; gremo M. : gremia V. Oter aux prunes leurs

— , éghenla dé blouche.

Nu-pieds détchà ; dètso M.

Nuire greva
;
grevé M

.

Nuit neû; ne M. ; neu V. A la tombée de la — , è roûneû ; o

lo tsito de lo ne M. La nuit tombait, è-l-étâ [il était) roûnêu.

Rore norà (sic), dit D. Monnier (Annuaire du Jura, 1859 :

c'est là une étymologie un peu risquée.

Obstrué ambetchi; boutsi M. Brin de paille se dit: betehe.

Odeur àdeu; odeur M. ; odeu V.

1 Œillet (trou) euyo; uyo M.: euyo V.

2 Œillet fleur) euyè; uyo M. ; euyè V.

Œuf û ; û M. ; eu V. Faire des — , ouva; ouvé M.

Offrir eufri; if ri M.

Oie ouoyote ; oie M

.

Oiseau dernier éclos, tchian-ni; cla M.

Oiselet ozlo; ousiau M. ; oislè V.

Omelette àmlète; omlète M. ; omlète V.

Oncle onclin; onkièn M. , onk ve V.

Ondée de pluie ou de grêle chassée par un vent violent bruâ.

Voir bruire au supplément.

Ongle on>'e; onghio M. ; ongb ye V.

Or où; or M. ; ô V.

Ordre oûdre; ordre M. ; odyre V.

Ordures (balayures) chni; tsenî M.

Oreillons djèce; ourèyon M.

Orge oûrdje; ourdze M. ; orge V. — perlé, grue, gru m. pi.;

gru, gruslo M.

Orgie (V) lé-z-ougre ; lè-z-ougrè M. Jouer de V — , mna
lé-z-ougre.

Orteil antchoye; atto M. ; atio V.

Orvet dènvi; anvo V.

Oseille neusiôte; asiyeM. ; osiye V.

Oter ôta, rùta ; outè, routé M.
Oublier ébia, rébia; ouclé M. ; obié V.

Ourlet ouole ; oulou M. ; ourlé V.
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Ours ours'; ours' M.; ours' V.

Ouvrable. Jour— , djel'ouvrî; dzounio d'ouvri M.

Ouvrier ouvrî; ouvrî M.; ovré V.

Ouvrir euvri. Ouvre (il), euvre; ivre M. ; ovre T.

Paille étrén, pèye (nouveau)
;
paye M.

;
pèye V. Brin de —

,

betche d'étrèn.

Pain pèn. — bénit, tchèrta; pèn béni M. A. Noël, le parrain

donnait à son filleul un pain brioche qui s'appelait : kégneu
;

kegneu M.

Pair, pâ; pèr M.

Paître péturlj tchèmpoiyî (Voir pâturage); pâturé M.

Pal pà ;
pieu M.

Pale pâle; pâle M.; pâle V.

Palet polo; polo M.

Palette pôlôte; palète M.

Palissade pôlissade; palissade M.
;
palissade V.

Pan de chemise, pënto
;
pantè M.

Panade pèn keu (pain cuit): panade M.

Panaris viro; viro M.
Panier pnî. — à terre, tchèrpegne; tsarpigne M. ; char-

pègne Y.; panier à mettre la pâte, gré; cobutson M.;

bruchon V.

Papillon pîrvoiyo; papiyon M.

Paraître pèrètre. Parait (il), père, pare M.; paré V.

Parapluie pèrèplû; parapluî M.; parapieu V.

Pardonner pèdjna. Pardonne (je), pèdjene; padunouM.;

pad yone V.

Pakeil-eille péri, pôrîre; pèrèyou, pérèyo M.
;

pèroiye

m.f.V.
Parents. Quand un fils on une fille a son ménage à part,

le patoisdeS. désigne (ou du moins il désignait) les autres

membres de la famille (père, mère, etc.) par l'expression :

no djan (nos gens).

Paresse poiràze; paresse M.; paresse V.

Parfois dé foi; de foi, de cou M.

Parler pela, casa. Parle (il), pèle; pâle M.
;
perle V. — vite
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et peu distinctement, bretouona; bredouyé M. femme qui

parle beaucoup, briyôle; briyôlo M.

Parrain poiron
;
pareil M.

Part n. pa; pa M.; pa V. On se servait du mot pà (est-ce

le même mot?) pour désigner un mets de viande : mèndje

de le pu, mange delà viande. On trouve dans Littrépa^m.

aliment des oiseaux, des chiens.

Partout tou pètchou; pattou ou tou pattou M.

Pas n. pa; pa M.; pa V. — mesure, tchèmba.

Pas adc. pè; pa M .
;
pa V.

Passage péssèdje. — le long de la maison, trèdje.

Passer péssa. Passe (je), pésse: passou M.
Passoire passoire; passoire M.

;
passou V.

Pâte pâte; pâto M.
;
pâte V.

Patois pètoi; patoi M.
;
patoué V.

Patte pète; pôto M.
;
pète V.

Pâturage privé, péture; pâture M. — public, tchèmpoi; le

kemno (les communaus) M. Mener au — , mna an tchèn.

Ramener du — , rèmna d'an tchèn.

1. Paume de la main, tchà d'iè mèn; pômo d'io mèn M.

2. Paume [jeu], pàrme.

Pauvre poure; poûrou M.

Pèche (fruit), prétche
;
prètse M.

;
pêche V,

Péché n. péché; péché M.; péché V.

Pêcher n. prétchî; prétsî M.

Pêcher v. (du poisson ,pàtchi. Pèche (il), pàtche; poitse M.;

poiche V.

Peigne n. pèngne; pèniou M.

Peigner (le chanvre), ferté V.

Peine pon-ne
;
pouéno M.; poigne V. Cela trie fait de la —

,

çouki m' fa ma bin ou màbin.

Pêle-mêle màlin-màlo ; pêle-mêle M.

Peler (un fruit), pyema; plumé M.; p-
veumé V.

Pelle pâle; pélo M.
;
pôle V. — à feu, bouona; bèna M.

Peloton de fil, gremécé; gremecio M.; piote V.

Pelures p>emure; plumure M.
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Pencher pèntchî, chena; pouèntsî, kièné M.; panché V.

Pendable pandabye; pandable M.
;
pandab ye V.

Pénible. // m'est bien — de partir, è m'an crà bin de

pètchi; il m'était, etc., è m'an cràssa, etc.

Penser s'pansa, cudî (meus). Je le pense, i m'iou panse; il

pense partir demain, è cude pètchi d'mèn.

Perce (en) an poiche; an perce M. ; an poisse V.

Percer poichî. Perce (il), poiche; pèche M.

Perche pârtche; partse M.; parche V.

Perdre pâdre; pédre M.; padse V. Se — dans la terre,

s'ampoûsî; s'padre dan lo târo M.

Perdrix pédri; pèdri M.

Perdu predju; padu M.

Père père
;
père M.

; pé V.

1. Personne n. djan/., kiékon M.

2. Personne pr. niun ; nion M.

Pertuis ptchu
;
pêchu M.

Petite, ite pte, ptete; pte, pteto M.; mounè, mouné V. Tout

petit, pekgno. Un petit bout d'homme, etc., t>"ont>"on V.

Peu (un) in pô ; on pou M. ; un pcho V.

Peur pèvu; pou M.; poû V.

Peureux pèvurou
;
pourou M. : pourou V.

Peut-être, crô bin (je crois bien). — est-il là, crô bin, à-t-u

iki.

Pic (outil) pi
;
pic M.

;
pi V.

Pie èghèsse; èghèsse M. ; èghèsse V.

Pied, pî; pî M.
;
pyi V. Donner un coup de, — (en parlant

des vaches), djipa.

Pierre pire; piaro M.; piare V. Oter les — d'un pré, épôrôyî;

épiarèyî M.; Attaquer à coups de — , éretchî, ékèyoula;

écayoudéM.— pour bâtir (moellon) , deuteou doite; moëlon

ou doite M.; — pour couorir les toits, lave; lâvo M. Tas

de pierres, merdjî ; mourdzî M.

Piètre pître; pîtrou M.

Pieu pà. Espèce de pieu enfer pour faire des trous dans

la terre, pàfa.
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Pieux pieu
;
pieu M.

Pigeon pindjon
;
pèndzon M.

;
pijon V.

Pignon tàlvone; talvane M.

Pilier pilî ; pilî M.
;
piyî V.

Pincettes pinsôte; pèncète M.; pèncète V.

Pinson kinson ; kènson M. : kènson V.

Pioche fàssou; putseM.

Piquants {de certaines plantes, de certains animaux), pico
;

pico V.

Piqué pica. Prendre un ton — , s'ampica; se piké M.
Piquer {la meule du moulin), antchèpia; antsoplé M. Cf.

battre, couper.

Pire pé; pi M.

1. Pis n. {mamelle de la vache), livre
; pé M.

2. Pis adj. pé; pi M.
;
pi V.

Pissenlit {chicorée), cràmèyo
;
pèssanli M.

Pitance pidènce.

Pitié piclî ; pidî M.
;
pitié V. È y è bin pidî an lu, il est bien

à plaindre, il y a bien pitié en lui.

Plaie pyâ; plà M.
;
p>a V.

Plaindre (se) s'pï'èndre. Qui se plaint toujours, p^'egnou;

plègna M.

Plaine p>'èn-ne. Amener {le bois) en plaine, èpyena; è-

plènné M.

Plaire p>'âre. La formule de politesse s*il vous plaît se dit :

s'i vou pla. C'est là du patois moderne ; l'expression pa-

toise est: s'èvo p>'a, s'vo p>'a. Vers 1845 encore, quand les

vieillards donnaient du pain, des fruits, etc., à un enfant,

ils n'exigeaient pas les formules : s'i vou pla, merci; mais

avant de donner, ils lui disaient : base tè mon {baise ta

m nin).

Planche lôvon; lovon M. La Y 1

'

planche sciée, cômé;

planto M. La dernière — , comé; couo M. — très épaisse,

piéton; plèntse èpèsso M.; — ronde où Von étent la pâte,

tnoure; tounure M.

Planchette psèntchôte. — en chêne pour couvrir les toits,
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éssôle; aneéto M. — plus petite, en sapin pour, etc., tô-

voiyon; tovoiyon M.

Plaque p
yôke; placco M.;pyèke V. — en fonte derrière

l'âtre, pyètin-ne; plotènno M.

Plat p>è; plè M.; plè V.

Plâtre p>'âtre; plâtre M.; p>'atre V.

Plein, pleine p>on, p>'on-ne; plèn, plènno M. Plein à dé-

border, rèfe; ra M. Le verbe rèfa signifie passer une

règle sur un double de blé pour en enlever le comble.

Pleurer pûra; pluré M.

Pleurésie purési m.
;
purési m. M.

Pleurnicher pyon-na, tchouin-na; tsouènné M.
Pleuvoir pieuvre; pleudre M.; pieuvre V. Cesser de —

,

rèsseuta; rèssoité M.

Plier pyôyî ;
pleyî M

.

Pluie p>'edje; pleudze M.; pJ'eu V. A l'abri de la — , è le

sete; o souèto M. ; è le co d'iè pJ'eu V.

Plume p>'eme; plumo M.
;

p>'eme V. {Oiseau) à qui les

grandes — ont poussé, épèn-ni.

Plus pu; plu M.; pu V. Plus..., plus... èpu...èpu... è

plu... è plu M.; a pu... a pu V. Moi non plus, moi n'ètou
;

moi non plu M. ; moi n'itou. V. cf. aussi.

Poche tâtche; pantenîre M.; patené V.

1. poêle m., fourneau, fouono.

2. poêle m. chambre poiye.

3. poêle/, à frire pèle; pouèlo M. — à faire chauffer Veau,

kèsse; kasse M.

Poids poi
;
poi M. ; poué V.

Poignée pouognî; pougno M.
;
poigni V.

Poil poi; poi M.
;
poi V.

Poing pon; pouèn M.
;
pouên V.

Point pon; pouèn M.: pouénV.

Pointe ponte; pouènte M.; pouénte V. .1 là — du jour, è Le

pik di dje; o lo pico di dzu M.

Pointu, pontu. Rendre, — èpontusî.

Poire poire; poiro M., pouére Y.
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Poison poûson/., poison M.; pouson/. V.

Poix poi
;
poi M.

;
poué V.

Pomme pounie; poûmo M., pome V. — de terre, poume de

tare. Quelques personnes disaient : kèrboule.

Pompe pompe. Manœuvrer les bras d'une — , brôca.

Porc poû; poûo M. ; couchon V. — frais (viande), pouortcho
;

pouo frê M.

Porte n. poûtche; pouotoM.; pot>'e Y. Grande — cintrée,

pouotchà.

Porter pouotchà. Porte (il), pouotche; pouote M.; pôt^'e V.

Pot pouto
;
pouto M.— à eau, pinte ; èghire M.

Pou pouye; pouoyou M.
;
po V.

Pouce peuce; pouçou M.; peuce V.

Poulain poulon; poulèn M.; poulèn V.

Poule jlène
;
poulaye M.

Poulet poule; poulo M.

Poulie poli; poulî M.

Poupée poupé; poupé M.
;
poupé V.

Pour pouo; pou M.; pou V.

Pourquoi pouorcô; poucoi M.

Pourrir péri; pourri M.

Poursuivre pouochedre.— en courant, courouta; couroté M.

Pousser, heurter, pouca.

Poussière poussire. — des graines, pousso m.

Poutre, trâ; poûtro M. Petite — , bàdré, bàdriyon.

Pouvoir piô
;
pouyu M.

;
pouvoi V.

Pré pra; pré M.
;
pré V.

Prêcher pràdji. Prêche (il), pràdje; prèdze M.
;
prache V.

Prendre pènre
;
prandre M.; pranre V. Prent [il], pran;

pian M.

Près pré
;
pré M.

;
pra V. Près de, pré de, à Ion de, de côte.

Presser sur tchàtchî; pressé M.

Pressoir treûye; pressoir M.

Prêt pi à; pré M.
;
pro Y.

Prêter prêta. Prête (il), prête; prête M.; preute V.

Prier prôyî; prié. Prie (il
,
prôye; prî M.
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Prière prière; prière M.; prière V.

Printemps bon tan
;
prèntan M.

Procès prôcè; proucè M.; procè V.

Procession prochèssion
;
poucession M.

Prochain. Vannée,— l'èn-nak' vin (l'année qui vient).

Profit. Faire du profit en (parlant des choses), pràdjî;

proudzî M.

Profond, fonde, fon, fonte.

Projeter cljàbia; proujeté M.

Propre, pôpre; prouprou M.; prop>e V.

Prune Mouche; prùno M. ; prène V.

Pruneau prûn-nà; prunio M.

Prunier bloûchî; prunî M. A Sancey, prùn-ni désigne Parbre

qui porte des pruneaus.

Public, public; public M.
;
pubyic V.

Puis (et) è pe; è pu M. ; è peu V.

Puiser pusî. Puise (il), puse; pùse M. Puéî n. se dit encore

des souliers qui prennent l'eau; il se construit aussi avec

un nom de personne pour sujet -, i a pusî (j'ai puisé), mes

souliers ont pris Veau.

1. Puits (où l'on puise l'eau), poui
;
poui M.; pui V.

2. Puits (où se perd l'eau), poù; Voir se perdre; poui M.

Pupitre pipitre; pupîtrou M.

Purée. Espèce de —
, pèpè.

I'uiîge predje, purdze M.

Purin vrin ; vrèn M. ; loghè V.

Putois ptù.

Quand, kèn. Quand même, dà kènjcan mèn-mou M. Dà
kèn signifie aussi depuis quand, m. à m. des quand.

Quasi càsu; côsu M.; casi V.

Quatre kètre ; katre M. ; kètre V.

Quel, quelle ké, ké; kié, kié M. ; ké, ké V.

Quelquefois, dé Eoi ; de cou M.

Qi elque ... que avec un nom ké. .. ke : de quelque côté que

Je me tourne, de ké san k'i m'vire.

Quelque... que arec un adj. ou un adv. si... keoutèni
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Quelque riche qu'il soit, si retche qu'è sô ou tèn retche

sct-u.

Quenouille knoûye ; counéye M. ; kenoye V.

Querelle. Chercher une mauvaise — , tehèrtchî rouogne
;

tsartsî rougne M.

Queue coû; coûo M. ; coû V.

Qui. Comme qui dirait, kman ku dirô : ku est l'interrogatif

.

Quille gheye; ghiye M.; ghiye V. Abattre autant de —
qiCunjoueur précèdent, fare rèpé; fare rampio M. L'expres-

sion s'emploie au figuré pour signifier : en faire autant.

Quitter kitî. — le rucher, jta; jté M. Le verbe francaisyWe/*

est dans Littré avec cette acception.

Quoi cô ; coi M. ; coué V.

Rabat rèbè ; raba M. ; rèbè V.

Rabot rèbo; rabo M. ; rèbo V.

Rabrouer rmouotchi ; rbouré M.

Raccommoder rèyure; rèkmoudé M.

Race rèce; race M. (Animaus) d'une petite — , d'iè ptete arî.

Racine récene ou rècène; roçûno M. ; rècène V.

Racler récha; rèkié M. — la boue, riàla. Instrument pour

— la boue, riàle ou riàlo ; rèkJ'éro M.

Rafraîchir ranfràtchi; rèfrètsi M.

Raide rô, rôde; rèdou, rèdo M. ; roidJ'e V.

Raidir (se) [pour un effort), s'crèmpa; se crampe M,

Raie [de charrue, d'irrigation), roû; ra M.; ro V.

Raisonner, résouona. Raisonne (il), résouone : résonne M.

Râler, réla. Belle (il), réle ; réle M. ; rèle V.

Rame rame; rame M.

Ramoneur rétchemna pour réche-tchemna (ràcle-chcminée).

Rangée rantehe.

Ranger, randjî; rèndzî M.; rouènjé V. Range (il), randjc;

rèndze M.; roûènje V.

Rapace èpchar; rapace M.

Râpe râpe; rapo M.

Rare rare; rarou, raro M. ; rare V.

Ras, rase ra, rase; ra, raso M.
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Raser résa; rasé M.

Rasoir résou; rasoir M.; rasou V.

Rassasié rèssasia. Être complètement —, être coule (voir

caler, ëtai ; être plèn M.

Rate misse; musse M.
Râteau rété; rèttio M. ; raté V.

Râteler rétla. Râteler ce qui reste dans le pré, dans le champ

quand on a chargé les récoltes sur la voiture, fon-na.

Râtelier rétli ; rètli M. ; ratli V.

Rater d. n. tchoca (La gâchette du fusil se dit : tchôcoyo)
;

tsaké M. ;
— {manquer son coup), tchussi ; tsaké M.

Rave rave; révo M. ; rêve V.

Re. Ce préfixe peut, clans le patois de Sancey, se placer

devant presque tous les verbes. En voici quelques-uns :

ressoucra, sucrer de nouveau; revota, voter une seconde

fois; rvudî, vider un vase quon vient de remplir. Mais

les plus fréquemment employés sont : rétre et rèvoi (rètre

et ravoir), rétre surtout : è rà môlède (il est de nouveau

malade) ; te ré-dje iki? tu es déjà de retour? è rà è Péri, il

est retourne à Paris, il est de nouveau à Paris.

Rebord d'une boiserie rivèdje. Voir au supplément bord.

Recevoir recidre; reçudre M.

Réchaud rétchà; rètso M.; rècho V.

Réchauffer rétchàra (chauffer se dit : étchàdaj; rètsodré M .

Recours recouo ; recou M.; recou V.

Recracher rékepa; rekrètsî M.

Reculer rconla; retiulé M. — fig. fouognî; fouéndre M . ;

à reculons, è le rcoulon.

Redresser (se) par fierté, sertandre; se rtandre M.

Regain voiyin; rouèn M. Second — , rîre voîyin; secon

rouèn M.

On trouve dans les titres d'une paroisse de la Haute-Saône

les formes vahin, vain. Les paroissiens, y est-il dit, sont

tenus de donner à leur curé chacun une, deus ou trois

« courvées de charrue en éarême et en vahin » (Les Curés de

campagne, par l'abbé Morey, p. 54). Et ailleurs : «... por vint
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sos (pour vingt sous) chascun an a payer... : c'est a scavoir

dis sos a sone de vain (saison d'automne'), et dis sos a sone

de mai » (Id., ibid., p. 77).

À I'art. regain, Littré donne le vieus français gaain,

le wallon wayen, le lorrain veyen, etc. « Toutes ces formes,

dit-il. dérivent de l'ancien haut-allemand iceidanjan, paître. »

Ainsi la seconde herbe, au lieu d"être fauchée et séchée,

était pâturée. L'Inventaire des Archives de la ville de Baume-

les-Dames (Doubs) par M. Jules Gauthier mentionne (HH2)

un édit du Parlement de Dôle prescrivant la conservation

sur pied des regains et abolissant la vaine pâture (1552). Cet

édit ne s'appliquait sans doute qu'au territoire de Baume :

ainsi, en 1735, la communauté de Grand-Sancey décide que,

sur les trois prairies de la commune, on fera, à tour de rôle,

les regains dans l'une, et qu'on pâturera les deus autres

(Archives communales).

Regarder rvoidja ou rghèdja. — attentivement, beuyî; beuyî

M. — avec des yeus décolère, reboula dou euye; reboulé

dè-z-euyou M. Il y a aussi un vieus verbe dont l'infinitif

serait : voûtî, regarder, que je n'ai entendu employer

qu'aus formes suivantes: voûte, regarde; voûtî regardez.

Regret. Faire — , fare ma bin ou màbin.

Rein ron; rèn M.; rouèn V. Mal de— , lé-z-érna.

Religieus rlidjieu; religieu M.

Remplumer (sE)fig., s'rampitchoula (Duvet sedit: pitcheule).

Remuer remua. — en parlant d'un rocher, d'une dent, crôla

branné M. Remuer intérieurement, lôca; loké M. : ce

mot se dit d'un objet fermé dans lequel on entent, en

l'agitant, un bruit qui ne devrait pas être : ainsi un œuf qui

n'est pas plein, un mécanisme dont une pièce est déplacée.

Renard ma; rena M. ; rena V.

Rengaine rènghèn-ne, rèntriyole ; ranghêno M. ; ranghène V.

Renvoyer ranvîre. — [la foire), recria; recrié M.

Répandre du liquide par mégarde, tema; bourdzi M.

Repas après les traoaus finis, tû-tchin (tue-chien); tû-tsè

(tuer-chat) M. Repas de baptême, couméré.
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Répit répé; rèpi M. ; répé V.

Reposoir rpôsou ; repousou M. ; rposou V.

Réprimander disputa; disputé M.

Reproche rpretche; reprutsou M.

Répugner, inspirer du dégoût, fareékeu.

Résonner réssouona. Résonne [il), réssouone; résoune M.

Respirer d'une façon pénible et bruyante, rèncôyî.

Ressembler n. rsambiart.

Reste râste. Faire des— , fare dé brousse; fère de brossé M.

Restes d'un dîner, rapsôdi V.

Rester dmouora ; demouré M.

Retourner, v. a. revirî. — v. n. revirî, rôla.

—

au logis,

repéra; retouné o lo baraco M. — à la besogne, rèplica;

rèpiké M.

Retrousser (ses manches, son pantalon) rebrèssî ; rebrèssîM.

Réunir ce qui est disperse, rètroupa; rètroupé M.

Revanche rvantche; revouèndzc M. ; rvouènche V.

Réveil révoiye; rèvoiyou M.; révoiye V.

Revenus d'un champ payés en blé, avoine, rantare ; rantère M.

Revers rcvar ; revèr M

.

Rhume run-me/., rèrn'mo M. — de cerveau, côlmoûtche;

antsarmoise M.

Ricochet. C'est la chanson du —
,
ç'à le tchènson di roudje

poulo; c'èlo tsanson di roudze poulo M.

Rideau ridià; ridio M. ; ridia V.

Ridé rèntri ; rèntri M.

Rien ran; ran M. ; ran V.

Rire v. rire. 77 n'y o pus lieu de rire, ç'n'à pè dé rise.

Robe roube; roûbo M.; robe V.

Roche rètche ; routse M. ; roche V.

Roi rô; roi M. ; roué M.

Roitelet rô d'gheye; rètelo M.

Ronfler ronfla. Ronfle il), ronfle ; ronfle M. ; ronf ve V.

Ronger reu/. v
i ; rond/.i M.

'

Roue reû; rio M. ; reu V. — de charrue, ruèle.

Rouet Ilote ; flûtto M.
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Rouille reuye m.; rouye M. ; rôye V.

Rouillé anreuyî ; reuyî M.

Rouleau rôlo; roulo M. ; roulo V.

Rouler, rôla, bôla ; roulé M. ; rôle V.

Ruban riban ; riban M. Garni de — , anribota ; anribané M .

Ruche besse ; rutse M .

Rucher reutchî. Quitter le —
,
jta; jté M. Le verbe français

jeter est dans Littré avec cette acception.

Rue vî ; rio M.

Ruine run-ne; rûno M. ; ruine V. Tomber en — , dèretchî;

dèroutsi M.

Ruisseau bî ; bî M. Bassin dans un —
,
gouo; gou M.

Ruminer prop. rondji; rondzî M.

Sabbat sèbè; saba M. ; sèbè V.

Sable sàb^'e; sable M. ; sab>'e V.

Sac se; sa M. ; se V. Secouer un — pour tasser son contenu,

ansètchî.

Sachet sètcho ; sètso M. ; sècho V.

Sacre sècre ; sacre M. ; sacre V.

Sage-fe.mme bouone-fânne (son mari s'appelait : lou bouo-

n-ome) ; boûno fôno M.

Sagesse sèdjèsse; sajèsseM.

Saignée séngnî; sèngno M. ; sègnî V.

Saindous sèyin ; sèyèn M.

Saint-Julien (n. de villa(je , Sèn Jyèn.

Saint-Maurice (n. de village), Sèn Meri.

Salade sôlède; sôlôdo M. ; salade V.

Salamandre tè: ta M. ; tè V.

Sale adj. sale; sale M. ; sale V.

Saler sôla. Sale (il), sole; sole M.; sèle V.

Salir sali ; sali M. — ses vêlements, se goûna ou se gon-na.

Sanglier sin-ya; sènghia M.
Saône Sône. Cette rivière est à peu près à 80 km. de Sancey,

à vol d'oiseau. Et cependant le mot le Sône s'emploie aussi

pour désigner le couchant, mais seulement dans cette

locution : Le couchant est bien chargé, le Sône à bin
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tchèrdji. Autrefois, dans leurs actes, dit D. Monnier, les

montagnards du Jura appelaient l'ouest Saonoise, et Test

Juran (Ann. du Jura, 1859, Juran, Saonoise).

Sapin sèpin m., fuôte/'.

Sarcloir sèchouro ; sèkieuro M.

Sauce sàce; sôço M. ; soce V.

Saule sàce; sôlou M.

Saumure muire; mûre M.

Sauter en l'air par suite d'un choc, youca.

Sauvageon sàvèdjun ; sovoidzon M.

Savate sèvète; savate M. ; savate V.

Savoir v. sèvoi; sovoi M.; savoi V.

Savon sôvon ; sovon M.

Scier sia; saré M.

Scierie ràsse; sarro M.

Scieur siou. Scieur de long, sieur de Ion.

Sciure ràssun ; siure M .

Sec, sèche so, sôtche; so, sètse M. ; so, soiche V.

Sécher sôtchi (comme si le français était sèchir).

Sécheresse sôti; sètî M.

Secouer secoure. — un arbre pour en faire tomber desfruits,

élouona.— qqun, secoure; ganghniyé V.

Secousse secousse, sètchî ; secousse M. ; secosse Y. Eprouver

de fortes — en voiture, être ransètchî. Voir sac.

Seigle soi; sègle M. ; sagh ve V.

Seize soze; soze M. ; séze V.

Sel sa; sô M.; sèl V.

Semailles vongnéson ou vougnéson

Semer vongnî ou vougnî; vagnî, M. Pour ensemencer un

un champ, on le divise dans le sens de sa longueur : ces

divisions s'appellent éssan.

Skmondre. Dans le patois de Sancey, ce verbe signifie: offrir

sa marchandise.

Sens- — commun, sèn coumun. lion — , bon sens' ou sné;

bon san M.

Sensible sensible. — (douloureux au louc/ier), dogne V.

REVUE DE PHILOLOGIE, XIV. 4
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Sentir santi. Sens {je), san ; sian M.

Sept cha; sa M. ; se V.

Sérieus sérieu; sérieu M.

Seringue. Espèce de— en sureau, kisse; dzikio M.

Serment sèrman. Pour faire serment, les enfants font, avec

le doigt, une croix sur leur langue.

Serpe sàrpe; sarpo M.; sarpe V. — à long manche {pour

tailler les haies), goui; gouèsse M.
Serpette gouzo; sèrpète M.

Service. Être au — , être è rnatre; être o raâtre M. Aller au

—
. se piédî owôla è matre; olé o màtre M. Prendre à

son —
, piédî.

Serviette sèrviôte; sarvîto M.; sèrviôte V.

Servir servi. Sers [je), sa; sa M. ; sar M.

1. Si adc. si; se M.

2. Si conj. se; si M.

Siège sidjô; siège M.

Sien, sienne sun-ne m./.; sènnou, sènno M.; sène m. /. V.

Siffler chôta; subie M. ; suyé V.

Sifflet chôto; sublo M.
Signal signèl; signal M. ; signèl V.

Sicne ». signe; sèngnou M.; sègne Y.

Signer a. singna; sènné M.; sègnè V. Signer, n., se singna.

Se signer [faire le signe de la crois), se souognî; se

sènné N.

Simple simp
y
e. Homme — d'esprit, douve; femme — -,

dôbe ; étuî V.

Sis ché; chî M. ; chiss' V.

Soif sô; se M. ; soi Y. Qui a —, éssari; èsséri M.

Soigner souognî; soignî M.; soigné Y.

Soigneus souognou; soigneu M.

Soir sô; se M. ; soi V. Hier —
,
yàsô (yî à sô, hier au soir- .

Soldat souda; souda M. , soldé V.

Soleil souorôye; soulo M.; soulo V. Coup de—, éssouorôyî

1. Somme n. m. sânne (prononcez comme il sonne); soû-

nou M. ; some V.
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2. Somme n.f. some; soûmo M-

Sommeil sânne.

Sommeiller être antchoumëssî.

Sommet (d'un arbre) kèpité, kèpitlo. Au— [d'une montagne),

o kètso M. Dans le vosinage de Sancey, on dit : an son.

Son (dublé) cre ; cru M.

Songe sondje; sondzou M.; songe V.

Sonnaille souonà m., kèmpèn-ne/. ; sounaye, karupènno

M. Le souonà, la sounaye est une espèce de gros grelot,

ayant dis à douze centimètre de diamètre, que les rouliers

fixent au collier du cheval. La kampèn-ne, kampènno, est

une clochette aus vibrations courtes et d'un son peu har-

monieus, qu'on suspent au cou des vaches.

Sonner souona. Sonne {il), souone; soune M. ; sone V. — (en

parlant d'objets métalliques qui s'entrechoquent), greyî.

Sorbe pete; peuto M.; éprou V.

Sorbier petî; sourbî M. On lit dans Littré : putier, merisier

à grappes.

Sorte n. soûtche: souoto M.; soUe V.

Sortir soûtchi. Sorte (quil), soûtche; sorte M.; sot>e V.

— de terre (en parlant du blé, etc.), trézi ; trézi M.

Sou sô; sou M. ; so V.

Souche trontche; soutse M.

Souci keusèn. Claude Prost dit Lcicuzon, fameus chef de

partisans pendant les guerres dont la Franche-Comté fut le

théâtre au XVII siècle, dut son surnom « à l'épouvante

qu'il répandait parmi ses ennemis. Cuzon en langage rus-

tique signifie souci, inquiétude » [Jouan, le Jura, p. 169).

Dans le patois de Sancey, keusèn est du masculin; mais

D. Monnier (Ann. du Jura, 1857, 1859) donne les tonnes

cuison, cuson, quesan, quesain, qui toutes sont du féminin.

Souffle n. chouche; sollou M.; sof-VY.

1. Soufflet (instrument) choucho; soflo M.; solio V.

2. Soufflet (coup) mouotchî; souflè, cayo M.; kiëkeV.

Soûl, iore, sou; sou M.; su V. A son soàl, è son su; o son

sou M.
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Soulever seulva; soulvé M.

Soulier soulî ou soulâ. Vieus— qui ne tiennent plus au pied,

trèkè; vu sou lé M.

Soupir. Dernier— , dèrî bayo; ranko M.

Soupiraill lèrmî; larmi M.

Source source, fontène.

Sourd adj. souodje; soûdou M. —n. souodjé; soûdou M.
Sourire avec un air moqueur, s'bàrire; berné M.
Souris/, rète; rètto M. ; rète V.

Soutane soutane; soutâno M. ; soutène V.

Soutenir seutni; soutni M.

Souvenir (se) se r'mambra {meus), se souv'ni.

Sucre soucre; sûcrou M.; secre V.

Suédois Suéde. Le vilain garnement, lou vilèn Suède. Les

Suèdes de Saxe-Weiniar 'Guerre de Trente-Ans) ont laissé

dans le pays de douloureus souvenirs; en 1850, on disait

encore : Méchant comme un Suède.

« Ces ravages (de la guerre de Trente-Ans) ont laissé un

souvenir si profond que, dans nos campagnes, il y a des

expressions proverbiales qui datent de ce temps. Armée de

Gallas, en Bourgogne, signifie, un rassemblement de bandits,

car Gallas, général autrichien, avait cruellement ravagé la

province au temps de Richelieu. Un mauvais sujet, en

Picardie, s'appelle un Derlaque (d'Erlach) ; en Bourbonnais,

un Polaque (Polonais). En Franche-Comté, en Lorraine, en

Alsace, c'est des Suédois qu'on se souvient » (Alfred Ram-
baud, Histoire de la civilisatiou française, t. I, p. 596).

Suffocante. Il fait un chaleur — , èfa toufe.

Suie setche; sutse M. ; su V.

Suif su; su M.; sui V.

Suite. Longue — (de personnes, d'animaus, de voitures),

coûrî. Queue se dit: coû.

Suivre sedre. Suis (je), se; sui M. ; seV.

Sûr adj. sur; sur M.; su V.

Sur prép. su; su M.; su V.

Sureau sèvu; sèyu M. ; suro Y. Tube de — avec lequel les
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enfants lancent de petits projectiles, tôpe. Tube de sureau

arec lequel ils lancent de l'eau, kisse.

Tabac toubôk ; taba M. ; tèbè V.

Tabatière toubôkire; tabatire M.

Table tàbye; tôblo M. ; tab>'e V.

Tableau tablo; tablo M. ;
tabio V.

Tablée tàbs'a; tablé M.

Tablette tàbyôte; tobleuto M. ; tabiote V.

Tablier dvèntî, tabli; dvanti M Ce que peut contenir le

tablier, quand on en relèpe les deus coins, djerna; dvan-

triyo M.

Tache tètche, tatse M. ; lèche V.

Tacher tètchî. Tache (je), tètche; tètsou M.

Tacher tâtchi. Tâche (il), tâtche; tâche M.; tâche V.

Tacheté tigrela; tècheté M.

Taie toû; tè M.

Taille tèye; taye M. ; tèye V.

Tailler tèyî. Tailler du bois avec un couteau, tchèpusî;

tsopusî M.

Tailleur, euse, tèyeur, tèyeuse; tayeur, tayeuse M. Le

mot tèyeur est nouveau. Jusque vers 1850, les vêtements

d'hommes étaient généralement faits par des peltî, et surtout

des peltire. Il n'y avait guère de tailleur que dans les villes.

Jouhan (Jura, Guide pittoresque, etc., p. 386) explique

ainsi l'origine de ces mots. « L'usage de s'habiller de peaus

de bêtes était si général et si commun dans le canton des

Planches, que les tailleurs et les couturières y portaient

le nom de pelletiers et de pelletières. ».Je rapprocherai de

cette explication un passage d'un ouvrage de J. Morlent,

le Havre (Havre, Costey), p. 265: «L'Anglais Evelyn, qui

voyageait en Normandie vers le milieu du XVII e siècle,

écrivait : Honfleur est une pauvre ville de pêcheurs, qui

n'est guère remarquable que par les vêtements bizarres que

portent les bonnes femmes. Ces vêtements sont, de peaus

d'ours ou d'autres aniniaus.»

Se taire s'côsî; se coisi M. ; se côsé V.
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Taller (en parlant du blé) tretchî ; tourtsî M.

Tante tèntin; îantèn M.

Taon tèvèn; tovouèn M.

Taquin èrgheusgnou ; takèn M.

Taquiner èrgheusgnî; tsarkegné M.

Tard ta; ta M. • ta V.

Tarder tèrdji. Tarde [il), tèrdje; tâde M.; tad^'e V.

Tarière anviron m.

;

anviron m. M.
Tartine reûtî; retio M.

Tartre tatre; tatrou M. ; tartre V.

Tas moncé. — de pierres, merdjî; mourdzî M. — de foin

dans la grange, tèsse. Petit — de foin dans le pré,

vàlmon; louvoton M.; plonjo V.

Tasse tasse; tasse M.; tasse V.

Tàter [manier) tàtni; tâté, manèyî M.

Tâtons (a) è santon; o tâton M.

Taupe bousro, m. ; tôpo M.

Taupinière mon-nire; topire M.

Taureau teré; tourio M.; toiria V.

Teindre tènti; kiandre M.

Tel, telle té, té; té, té M.
Temps. Ilfait un — chaud et étouffant, è fa toufe; i tofoî M.

Tenailles, tnaye. Espèce de — , étrecôsse.

Tendre adj. tonre; tèndrou M.

Tendre c. tandre; tandre M. ; tandre V.

Tenir, teni. Tiens {je), tin ; tèn M. ; tèn V.

Terrain tèrèn; tarèn M.

Terre tare. A —
,
par—

,
pèr è bè; par bâ M.

Au-dessous de la terre végétale, on trouve le teufiun. Le

teujiun est une coucbe de terre dure composée de gravier et

d'argile (àrbû.) : arbue est dans Littré. On voit parfois sur le

penchant des collines des espèces de gradins en terre : on les

appelle des rantchb. Ce nom désigne aussi la bande de terre

que, soit intention, soit maladresse du laboureur, le soc de la

charrue n'a pas retournée; faire ces rantchb en labourant se

dit rantchî. Cf. rangée.
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Tertre taire ; tertre M. ; tartre V .

Têtard, keyerôte; tsèzo M.

Téter tossî; tossî M. ; tossé V. Ne plus laisser — . détossî;

détossi M.

Têtière tétîre. — et longe formées d'une seule corde,

tchoitre.

Tien, tienne tun-ne, m./.; tènnou. tènno M.; tène m.f. V.

Tiller t>ï; m M.

Tilleul t>'ô; t
vo M.

Tinter pica
;
piké M.

Tirailler tirouognî ; tirvougnî M.

Tiroir tiroir; tiroir M- ; tiroi V.

Tisane tisèn-ne; tisâno M. ; tisane V.

Toile tôle; tèllo M. : toiye V.

Toise toise: toise M. : toise V.

Toit tô; keva M.; toué V.

Tôle tôle; tôle M.; tôle V.

Tomber tchoure; tsidre M. Faire - (des fruits en secouant

l'arbre, étouona.

Tonneau véssé
;
ponson M.

Tonnelier touon'lî ; toun'li M.

Tonner touona. Tonne (il), touone; touone M.: loue V.

Toquer toca. Le patois toca signifie heurter arec bruit; il

traduirait le verbe français dans les locutions suivantes .

j'entendais mon cœur battre; frapper à la porte. Pris

absolument, toca veut dire : jouer aus œufs, les choquer

l'un contre l'autre.

Torche toùrtche; touortse M. ; torche V.

Torcher touortchî. Torche [il), touortche ; tourche M.:

torche V.

Torchon touortcbon; tourtson M.; torchon V.

Tordre toûdre. Tord il), toû; touo M.; to V. — un bois

/'"/ ible, mayi ; mayl M.

Tob i toû ; t(juo M. ; to V. A — et à travers, tôtu-bôtu.

Toton, boute //'. Une lettre esl marquée sur chacune des

Faces du toton : B (boute, mets), M (moitî), R (ran, rien),
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T (tou). C'est sans doute du premier de ces mots que ce

jouet tire son nom.

Toucher touotchî. Touche [il), touotche; touche M.;tocheV.

— a! teindre avec un projectile, pica; piké M.

Touffe d'herbes, tretche; trompo M.
Toujours toûdje; toûdze M. Dans les montagnes du Doubs,

on dit : èdè, toûdje èdè.

Toupie kincrèle; toupî M.

I.Tour/. touo; tour M.; tour V.

2. Tour m. touo; tou M. ; tou V.

Tournailler viroyî; virèyî M.

Tournée n. touona; tourné M. ; tôné V.

Tourner, virî; virî M. — (façonner au .tour), touona; tourné

M. Faire — le devant d'une voiture à quatre roues, bràta;

brèté M.

Tourteau (de navette), trouoyo; ghèttio M.

Tous pr. tou, tretou, tertou ; tou, turtou M. Tous deus, lé dou,

tou lé dou ; le do, tou le do M.

Tousser teussi; tessi ou bessi M.

Tors, run-me/. ; rènmo/. ou busse/. M.

Tracasser v. n. ghèz'na; kenèyî M.

Train trèn. — (tapage), trèyin. « Le mot est de deus syllabes,

tra-in, jusque vers le XV e
siècle » Littré).

Traîneau leû; lu M.

Trait trâ; trè M. ; trè V.

Traître tréte ; tratre M. ; trètre V.

Tranche trantche; trèntse M.; trouénche V.

Tranchée trantchî ; trèntsio M.
Trancher trantchî. Tranche [il), trantche ; trèntse M.

;

trouénche V.

Traquer trôca. Traque (il), trôke; trake M. ; trèke V.

Traqueur trôcou; trakeur M ; tracou V.

Travail trèvèye. Petit — demandant beaucoup d'attention,

ovrège bzignt'U. Y. Travail à ferrer les chevaus, détrô.

Dans les travaus agricoles en commun (couper le bois,

piocher, etc.), on divise le terrain en plusieurs bandes,
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qu'on appelé ouodjon. Dans les travaus de maçonnerie,

ce qui se fait sans avancer les échafaudages s'appelle bàtchi.

Travailler, trèvèyî. Acoir l'air de — , bsàdjî. Ne plus — (en

parlant du tin), être rubi M.

Travers (a) è trèva; o trova M. ; é tréva V.

Trébucher, heurter du pied contre un obstacle, trèbetchî ou

s'trèbetchî.

Trembler tramb>'a.— defroid, de colère, etc.
,
grula

;
grulé M.

Trésor trésoû ; trésor M. ; trèso V.

Tressaillir réssàta; rèssoté M.

Tresse trôsse; tresse M.

Tribune (à t église), soulro (patois du plateau supérieur).

Voir grange.

Tricher breuyî; broyî M.

Tricot trico; trico M. ; trico V.

Trident {d'écurie), trèn; tran M.

Trier déssovra; séparé M. — le blé à la main, 1ère di b va;

triyî di blé o lo rnèn. M.

Trinquer toca; trènké M.

Trognon tcheufion; rondzion M.

Tromper andreyî; trompé M.

Tronc d'arbre, beye.

Trotter trouta. Trotte (il;, troute; trote M. ; trôte V.

Trou ptchu; patu M. — dans le bois, dans la pierre, cà-

bon-ne.

Trouer ptchusî; pachî M.

Troupe (grand nombre), kèma- — en marche, route, coûrî.

Troupeau proû /'. ; virio M. « Proie s'est dit pour bétail. »

Littré, proie, 7°.

Truie treû; trû M. ; treu V-

TuFtou/.; tuf'M.; tefe V.

Tutoyer tutoyî ; tutoyî M. Ne pas — , vosôyî.

Tuyau (de fontaine;, bené; bounio M.— de fourneau, coû de

fouono (corps de fourneau).

Un, une adj. in, ne; on dec cons., an ou n dev.oot/., m.

ènno ou no/. M.



58 REVUE DE PHILOLOGIE FRANÇAISE

Un, une pron. un, ène ou ene; on, èn'no M.

Ustensiles pour la culture, az'man; éz'man M.

Vacarme vèkèrrne ou vôkerme; vacarmou M.; vokèrmè V.

Vache vètche; vètse M. ; vèche V.

Valoir vèyô; vodre M.; vèyoi V. An vèyô d'me, d'pé (en

valoir de inieus, de pis) signifie: en ressentir les avan-

tages, les inconvénients.

Vanne ampolraan m.;ampolman AL; ampolman V.

Vase en forme de hotte, bouoye ; bouye M. Quand un vase en

bois est dessécbé et pert le liquide qu'on y met, on dit qu'il

est égrêli. Quand, plongé dans l'eau, il est revenu à son

premier état, il est réteni.

Veau vélo; vio M. Viande de —, via; viande de vio M.

Ainsi le boucher achète dé vélo, mais il vent di via.

Veillée làvrâ; voiyo M. Aller à la — , ôlaà lôvre.

Veiller voiyî. Veille (il), voiye; voiye M.; voiye V.

Veilleuse (bot.) làvrôte ; voiyouso M. ; voiyote V.

Veine von-ne; vouènno M. ; veine V.

Vêler vêla. Etre près de —, èmouoyî ; èmouyî M-

Velours vlouo ; velour M.

Vendange vandandje; vonèndze M.; vnouénge V.

Vendanger vandandjî. Vendange (il), vandandje; vonèndze

M. ; vnouénge V.

Vendeur, euse vandou, vandouse; vandou, vandoûzo M.;

vandou, vandouse V.

Vendredi vonrdi; vardi M.

Venger vandjî. Venge (il), vandje ; vouèndze M. ; vouènge V.

Venir vni. Vient (il), vin; vèn M.; vèn V.

Vent oûr; ouoro M. A Vitteaux, ouri signifie pluie orageuse.

Ver va; va M. ; var V.

Vercel (n. de village), Voiché.

Verge voirdje; vardze M.; varge V.

Vi rglas voirie; ghièce M. ; gbièce V.

Verre voire; vârou M.

Verrou reuye; variou M.

Verrouiller reuyî ; varèyî M.
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1. Vers n. var.

2. Vers prép. vé; va M. ; vé V.

Verser voicha; vachî M.

Vert, verte voi, voidje; va, vâdoM.; va, vatJ'e V.

Vert de gris voirgri ; vèr de gri M.

Vesces vôsse, vossè M.

Vessie potiche; psî M.

Veste veste; veste M. ; veste V.

Vétérinaire èrtisse; vétérinère.

Vêtu véti. Femme — sans goût, gàpa.

Veuf [pris subst.), vôvré; vèvouM.

Viande viènde ou pâ (viens); viando ou pâ M. Voir part.

Vide adj. veu, veude; vouidou, vouido M.; vid>'e m f. V.

Vider vudî. Vide (il), vude; vouide M. ; vid>'e V.

Vie. Ramener à la — , ranvicouona ; ranvicoulé M.

Vieus, vieille, véye ; vu, viye M.

Vif, vive vi, vive ; vi, vivo M.

Vif-argent viv' èrdjan ; viv' ardzan M.

Vigne vegne; vigne M. ; vègne V. Vigne vierge, vèyi ; vigne

sovadze M.

Vilain, aine, pe, pete; pe, peto M. Cf. laid, laide.

Village vlèdje; vladzou M. ; vilèje V.

Villersexel (nom de village. Haute-Saône) Via su Se =
Villers surScey, Villersexel est situé sur le Scey, affluent

de l'Ognon.

Vin vin ; vèn M.

Vinaigre vin-nagre; vènnagrou M. ; vinègre V.

Vingt vèn; vèn M. ; vèn V.

Vingtième vêntîme; vcntîmou M.; vèntiëme V.

Violet vioulè; vioulè M. ; viôlè V.

Violette viôulète ; viôulto M.; violèteV.

Vis n. viss ; viss M. ; viss V.

Viser èmirî ; visé, èfuté M.

Vitesse vitesse; vitesse M. ; vitesse V.

Voile voile; voile M. ; voile V.

Voir voûre; voi M.; voi V. Voùre s'emploie d'une manière
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explétive avec l'impératif : prêtez-le-moi, prêta m'iou voûre.

« Il y a une façon de parler fort ordinaire parmi les bour-

geois de Paris..., c'est quand ils disent : voyons voir, au

au lieu de dire : voyons. Caillières* » (Littré, Voir.

Rem. 8).

Voisin, ine vésin, vésene; voisèn, voisine M.; vasèn, va-

sine V.

Voisiner (en parlant des femmes), ôlà an vêle. Cf. le fran-

çais « dîner en ville ».

Voiture (à 4 roues) pour l'exploitation agricole, tchâ; tsâ

M.— de roulage, calèche, voiture. Planches dont on garnit

la voiture pour conduire le fumier éfemoure/.; bunnè

/. M.; mettre ces planches, éfemoura; mètre le bunnè M.
;

les ôter, dézéfemoura; outélè bunnè M. Montants en bois

contre lesquels s'appuient les planches, échouton; kournâ

M. Échelles dont on garnit la voiture pour transporter le

foin, les gerbes de blé, etc. étchîle; ètsîlo M.; garnir

la voiture de ces échelles, échla; antsèkié ou mètre le

tsèkiè M.; la dégarnir de ces échelles déséchla ; dètsè-

kié M.; bâtons des échelles, feucé; fretî M.; pièces de bois

légèrement recourbées pour soutenir les échelles époiron
;

fourtsè (fourches) M.; pièces de bois ayant aus extrémités

des trous où s'engage le bout des montants supérieurs des

échelles, étcbèràsse; èparè M. Pièces de bois qui, dans les

voitures de roulage posent sur Vacant et sur l'arrière-

train ma ou brènkà; brankâ M. Pièces de bois armées de

crochet pour rouler les lonneaus sur les voitures ma ;

poulèn M. Grosse voiture de roulage à larges roues mèl-

brou/. (ces mèlbrou n'étaient pas des voitures du pays).

Faire tourner, à droite ou à gauche, Vavant-train de la

voiture brôta; brèté M. Faire glisser, en le soulevant un

peu, l'arrière-train de la voiture rica; ripé M. Glisser de

côté, en parlant de l'arrière-train de la voiture, bèrda;

bardé M.

1. 1645-171?.
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Vol voul; vol M. Faire un — domestique d'oeufs, de blé,

etc., fare in lou. A Arlay (Jura), on dit: faire un lièvre,

faire un cabri [Annuaire du Jura, 1857).

Voleur vouleu ; voulou M. ; voleu V.

Volter velta. Il n'a que le sens figuré, se remuer, et il ne

s'emploie guère qu'avec le verbe faire : i lou fera è velta,

je le ferai se remuer.

Vouloir vyô; vouyu M. ; vouloi V. Ce verbe s'emploie encore

comme auxiliaire du futur : il pleuvra demain, èveup yeuvre

demèn.

Vrille v vôte ; vriye ou pacbero M.

Y i. Cet adverbe s'emploie d'une manière explétive avec cer-

taines formes des verbes impersonnels : il faut, è fà ; il

fait des éclairs, i éluse; il pleut, è p
yeu ou è-z-i p

yeu; il a

fallu, è i è fèyu ou i è fèyu; a-t-ilpluf i è-t-u pJ'eu ? Dans

les phrases interrogatives, il se traduit par u : que dit-il?

ke di-t-u? L'adverbe i sert à traduire le français leur:

vous leur direz, vo-z-i diri ; vous leur donnerez, vo-z-i

bèyeri. Il s'emploie plus souvent que le pronom li pour

traduire lui = à lui: vous lui direz que je vais bien, vo li

ou vo-z-i diri qu'i vè bin ; vous lui donnerez du vin, vo li ou

vo-z-i bèyeri di vin. Mais: vous lui avez dit, vo i é di
;

vous lui écrirez, vo i écriri.

Zigzag zigzèg. Faire des —, zigzèga.

SUPPLÉMENT

A la conjugaison en i correspondant à la conjugaison fran-

çaise en ir, tous les participes passés sont eni: couvert crevi;

offert enfri ; ouvert euvri ; souffert souiïri; tenu teni ; venu

veni; vêtu véti.

Meri mourir fait exception : mort, morte moû, moûtche.

(Voir tableau ci-après).
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Accroupi (par peur) èkebi; ècrepi ou miens étoupi M.

Ail à; ô M.

Ane, Mener V — â quelqu'un, mué l'âne a kékun V. A
Vitteaux, quand un mari et sa femme se battent, des far-

ceurs prennent un âne — blanc autant que possible, —

;

l'un d'eus monte dessus; deus autres, dont l'un coiffé d'un

bonnet de femme, font un simulacre de bataille. Arrivés à

la maison du ménage querelleur, ils introduisent l'âne au

logis, même si c'est à l'étage. Quand le mari et sa femme

prennent bien la plaisanterie, ils leur payent à boire ; au-

trement, ils reçoivent les visiteurs avec force injures et

même des coups.

Apparier èpèdjna; èpachné M.
Arc-en-ciel. Ajouter les expression suivantes : râ (raie) de

Sèn Martèn (Arbois); airboi (Porentruy, Suisse); corraie

(courroie) Bletterans, Jura); ouachon de Sèn Dé, ochon Dé,

chon Dé =«rc de Saint Déicole (Vesoul, Lure). Airboi,

corraie, etc., me sont fournis par D. Monnier, Annuaire

du Jura, 1857, 1859.

Arriver. Il riy a pas moyen d'y—-, è n'i è pè moiyin d'i èpéra.

Artaban. Fier comme — , fî kman in-n-Ertèban.

Ban, publication de mariage, bèn. Ce mot a deus composés:

ambèn-ni et désambèn-ni. Ambèn-ni une terre, c'est y
interdire la vaine pâture; désambèn-ni, c'est lever cette in-

terdiction.

Banc et stalles pour les chantres, fouorme/. pi.

Bande étroite de terrain, de pain etc., ligote; ligo M.

Barré béra. Un village est bèra quand, à cause d'une épi-

zootie, il est défendu d'en faire sortir aucune tête de bétail.

Betterave bède ; blôtto M.

Beurre beure. Résidu du — fondu, keuture.

Blanchir b>'èntchi. Commencer à — , b>'éntchôyi ; blant-

sèyi M.

Bleu, bleue b^'eu, b^'euse; bleu, bleuvo M.

Bord rive. Le français rioe a quelquefois aussi le sens de

bord (Littré, rive, 6°).
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Bouchée goulâ; boutsio M.

Bourdonner brond'na; brond'né M.

Brioche en forme de couronne, roûtchôte.

Bruire brûre. Ce mot désigne le bruit que fait en passant,

un nuage chargé de grêle. Le substantif bruâ signifie des

averses chassées par le vent. Il s'emploie au figuré : èl è

dé brua (il a des bruèes) signifie : tantôt il ne fait rien,

tantôt il travaille avec ardeur. Le composé ambrure veut

dire mettre en mouvement une voiture, une horloge, etc.

Brûlé n. breule. Cela sent le —
,
çouki san lou breule.

Cane bouorôte; cane M.

Cassant, en parlant du bois, brènme; cossan M.

Chacun, en parlant des personnes, tchécun; en parlant des

choses, tchèque.

Chambre à côté de la cuisine, c^î, sans doute cellier.

Chanvre, les grosses tiges qu'on laisse pour la graine,

mâche; makiou M.

Chatière tchèt'nîre; tsèture M.

Cheminée. A Landresse (10 km. de Sancey), quelques mai-

sons ont des cheminées d'une construction particulière.

Ces maisons comprennent au rez-de-chaussée trois pièces

à la suite l'une de l'autre : Tune donnant sur la rue, une

autre sur le pré, et la cuisine entre les deus Comme elles

sont contiguës aus habitations voisines, la cuisine ne peut

recevoir de jour que par la cheminée. Dans ce cas, la

cheminée, construite en forme de hotte, est, à sa partie

inférieure, aussi grande que la cuisine; au sommet sont

des espèces de volets munis de contrepoids, et qu'au moyen

d'une petite corde ou d'une petite chaîne, on peut, depuis

l'intérieur, ouvrir et fermer à volonté.

Clos n. chô. Le participe clos, close, se dit : chou, choûte.

Côté. A — de, décote, à Ion de. Comme au long d'un

cadavre un cadavre étendu, a dit Beaudelaire (Spleen et

Idéal, XXXIII).

Côtes de porc frais, côti m. s.; coûti M.

Courge côsse; coûsse M.
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Craquelin kèrkelin. On lit dans l'Inventaire des archives de

Baurae-les-Dames, par M. Jules Gauthier (BB, 10) : Frais

de la noce du sieur maïeur, « confitures, rubans, tourteaus

etquerquelins», 11 juillet 1655. Etailleurs(CC, 12): « pains,

gasteaus et carquelins portés au révérend père provincial

des capucins, » 14 février 1683.

Déménager béghèdjî ; bèghèdzî M.

Dépérir, maigrir, èvoi lou décrà.

Dindon. // est le dindon de la farce, al a l'dabo d'iè farce V.

Droguet tràsse.

Eau bénite à bnite ; éghe benito M.

Eau-de-vie à d'vî, brèn t'vin ou brèn d'vin : peut être marc.

/Iran veut dire son de farine ; or, le marc est le résidu du

pressurage des raisins, comme le son, le bran, est le résidu

de la mouture des grains. Mais Littré écrit en un seul mot

brandecin, et, donne comme étymologie l'allemand brannt-

wein, de brennen brûler et weinvin-

Emoudre rèmoula.

Endormi andremi.yl moitié— ,antchoumèssî; anchenoiyé V.

1. Envers prép. anvé, and'vé.

2. Knyers n. Mettre, retourner un objet à V — , anvoicha.

Étriqué échni.

Faucher soyî. . . « Tout soit ce qu'il y ait... blés ou mars

près à soier, ou près à fauquier, Beaum., XIII, 11...

L'août arrivé, la tousselle est sciée, La Font., Papef. »

Littré, Dict., scier.

Faucheur, sôtou...« Scieur... celui qui coupe les blés.

Des scieurs pour couper le froment. Genlis, Mais.rust.,

t. III, p. 28. )) Littré, Dict., scieur.

Flacon de sirop tôpète de siro; topète M.
Foin. Petit tas de foin dans le pré, vôlmon; faire ces petits

tas, volmouona; les défaire, dévèlmouona; les rej'uirr.

revôlmouona. Ligne defoin peu épaisse, boudin
; faire ces

lignes, boud'na; les étendre, déboud'na.

Fort, forte fou, foûtche. Elle se fait forte de, èle se fa

foûtche de.

REVUE 1>K PHILOLOGIE, XIV .">
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Gâteau, touotché. Touotché est la forme patoise de tourteau.

Cf. sup. la citation, au mot craquelin.

Gésier de volaille, maon; zizi M.

Gland, houpelte, tchouco; choupète M.

Gousse (des légumineuses) côfe ; cofîo M.

Grelot. Gros — que les rouliers fixaient au collier du

cheval, souonà ; sounaye M.

Grives qui. vont en bandes, tcbintche.

Herbe. Se regarnir d'— (en parlant d'un pré), s'rampelsena;

s 'ranarbé M.
Heure. . . On a dit aussi livre de Pin. . . Quelques habitants

battirent rudement leur vicaire au sortir de la messe parois-

siale. Puis, ils le firent mettre à genous ; et, l'un d'eus

tirant de sa poche son « livre de Pin », ils l'obligèrent

à jurer sur l'Évangile du jour qu'il ne parlerait « onques

jamais » de la scène qui venait de se passer (Les Curés de

campagne, par l'abbé Morey; Besançon. Jacquin. 1866,

p. 27).

Laisser léssî. Le composé r'iéssî s'emploie dans des phrases

comme les suivantes : Je vais laisser (r'iéssî) mon champ

en pré; j'ai acheté des semences, je puis vous en laisser

(r'iéssî) quatre ou cinq doubles.

Lessive. Commencer à couler la — , ambure le bû; ambié lo

bio M.
Lieus d'aisance, kèntine; chiotto M.

Linotte lunète ; lèn'neuto M .

Luxeuil Luxeu.

Montréliard, Monb>a.

Nouvelles. A lier de côté et d'autre pour suçoir des —

,

verdé V.

Propager (se) insensiblement (en parlant (V un incendie),

chévé V.

Poseuse (prétentieuse) ferlikète V.

1 qui relut, ki pour la V" pers. du s., ke pour les autres pers.

2 qui int . ku. On eniploieaussi ku pour traduire qui dans 1rs

phrases comme les suivantes: Vienne qui voudra vegne
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ku vouvrè; prenez qui vous voudrez, prante ku vo vouori;

comme qui dirait km an ku dirô.

Réchapper d'un danger de mort se regipé V.

Repassé. C'est du linge mal — , c'a du lènge ki n'a pa [qui

n'est pas) dégrebiyé V .

Roussi. Trop —, bersiyé V.

Saint-Hippolyte (n. de ville) Sente Pôlite.

Semonce oberdon V.

Souffrant. Il a été un peu -
, a von d'èvoi [il vient d'avoir)

ene bûné V.

E. Nédey.



DE

QUELQUES CHANGEMENTS DU TIMBRE

de l'E français

Dans une étude sur la tonique en patois bugiste

(Voy. Revue de Philologiefançaise et de Littérature,

XI, p. 309, et pour les errata, XII, p. 135) j'examinais

les dégradations que subit en Bugey le timbre des

toniques patoises, transformées en atones. Bien que

le français parlé ne connaisse pas, ou a peu près pas,

ces transpositions d'accent, on peut cependant y étudier

des modifications de timbre analogues, — en considé-

rant, par exemple, ce que devient le timbre des toniques,

si le mot subit un allongement, par l'addition d'un

suffixe quelconque (athée, athéisme, bête, abêtir, etc.),

ou inversement ce que devient le timbre des atones,

quand, par une brusque coupure, cette atone devient

finale (par exemple) verbe et substantif verbal).

Dans cet article, nous bornerons notre examen au s

mots commençant par un a, en nous servant d'un dic-

tionnaire français (Littré-Beaujean). J'y ai donné les

voyelles comme je les prononce ordinairement 1

, celles

1. Ma prononciation est celle de Belley d'où je ne suis guère

sorti jusqu'à 18 ans (1888). Bien que j'éprouve actuellement une
grande difficulté à parler, qui nie fait presque toujours changer les

consonnes sonores en la sourde correspondante, la valeur de mes
voyelles est cependant assez bien conservée., pour que j'aie cru

pouvoir en faire l'objet de la présente étude. Cette étude est donc
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dont le timbre ne m'a pas paru absolument précis ont

été écartées. La voyelle intéressée a été mise en

italique. Celles surmontées d'un simple signe de

quantité sont moyennes.

A. — ê tonique en devenant atone, s'affaiblit tou-

jours en e :

abandonnée, abandonnëment araignée, aranëeus,

abbé, abbaye (= abëi) assurée, assurément

acier (=é), aciérie athée, athéisme

aisée, aisément aveuglée, aveuglement

ampoulée, ampoulément

B. — Il en est souvent de même pour è'
:

abcès, abcéder

béte, abêtir

déme, académie

accès, accéder

acquêt, acquêter

esthète, aesthêtique

fais (è), afrV//sser (ê)

aigle (è), aiglon (ê)

aigre (è), aigreur (e)

aiguë (è), n/guayer (ë)

aile(è), ailette (ë)

aise [è), aisé (ë)

alêne, alëner

aloès, aloëtique

maigre (è), amaigrir (ë)

pais iè), apaiser (ë)

apprêt, apprêter

arbalète, arbalëtière

arbalétrier
2

archevêque, archevêché

archidiocèse, archidiocësain

archiprétre, archiprëtré

arène, arënaire

arête, arêtier

artère, artériel

ascète, ascétique

saine(é), assainir (ë)

athlète, athlétique

atmosphère, atmosphërique

tiède, attiédir

toute personnelle, et pour L'utiliser réellement, chaque lecteur

devra y appliquer son cas particulier, je veus dire sa prononcia-

tion des e.

1. Hors qu'il s'agit plutôt ici d'un renforcement du timbre, 17>

par le nombre de sus vibrai ions étanl intermédiaire cuire è et è.

2. Remarquer la légère <1 i IT>-ivik-«> ilu timbre de ces deus ë

atones.
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anathème, anathematiser austère, austérité

anglrt/se (è\ angitf/ser (e) ave/ne (è), aveinière (ë)

antithèse, antithétique

Mais les cas abondent aussi, où le timbre de Ye reste

le même dans l'atone et dans la tonique. Il me sem-

blait bien parfois percevoir alors une nuance, et pour

la noter, j'avais pensé d'abord à distinguer à l'atone,

entre les e moyens ouverts et les e franchement ou-

verts. Mais je renonce à ces distintions, comme trop

subtiles et souvent arbitraires: on prent si facilement

pour une différence de timbre une simple différence

d'intensité. Une constatation du moins doit être enre-

gistrée : jamais le timbre de l'atone n'est plus franche-

ment ouvert que celui de la tonique, et si des nuances

délicates m'ont apparu, c'a toujours été pour l'atone

dans la direction de Ye moyen.

C. — ë tonique reste ë atone.

Les exemples seraient trop nombreus, nous nous

dispenserons d'en citer aucun. Là encore, on est souvent

embarrassé : s'agit-il d'un ë ou d'un e bref ouvert ?

Mais aussi, naturellement, la même remarque s'impose

que pour le paragraphe précédent. Jamais le timbre

de l'atone n'est plus franchement ouvert que celui de

la tonique.

D.— Comme contre-épreuve à ces observations, après

avoir observé les quelques substantifs verbaus qui ont

un e à la tonique, j'ai cru bon de considérer ce que

devient Ye atone des infinitifs, quant il passe à l'état

de tonique en d'autres temps de la conjugaison, à la

deusième personne de l'impératif par exemple: abaisser

(ë), abaisse (è); aimer (ë), aime(è), etc.

Dans tous ces mots considérés (46 environ) les va-
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nations du timbre de l'e, tel que je le prononce,, sont

à peu près dans les mêmes proportions que dans mes

premiers tableaus des paragraphes B et C : beaucoup

d'hésitations, des nuances imaginaires souvent, qui

me faisaient noter la même voyelle du même mot

tantôt e moyen ouvert et tantôt e bref ouvert 1

. Mais en

somme, confirmation de nos observations précédentes :

Très souvent l'atone moyenne devient franchement

ouverte à la tonique, et jamais en tout cas, le timbre

de l'atone n'est plus précis que celui de la tonique.

Citons au moins les substantifs verbaus 2
:

abaisse [è s. v. d'abaisser (e) + arrêt d'arrêter

+ agrès de gréer siège de siéger

aide (è) d'aider ë (à propos d'assiéger)

aise (è) d'aisé (e)

De ces quelques observations on ne peut guère pour

le moment, tirer qu'une conclusion très générale que

nous formulerons ainsi :

En perdant de son intensité, la voyelle e pert souvent

aussi de la franchise de son timbre, qui de fermé ou

d'ouvert, tent alors à devenir moyen. Parfois il reste

aussi plein, aussi franc dans l'atone que dans la tonique,

mais jamais il ne l'est davantage.

Mais la question mérite une étude plus approfondie.,

dans laquelle d'autres problèmes seraient à examiner,

dont les principaus me paraissent: 1" influence des

consonnes et des groupes de consonnes avoisinantes sur

1. Au reste, il faut remarquer que le même individu n'a pas

toujours absolument la même prononciation.

2. Sans examiner si ces subta.ntifs \ erbaus sont issus des verbes

correspondants eu s'ils leur nui, donné naissance, nous les consi-

dérerons simplement comme en étant issus. La chose du reste n'au

rait ici qu'une importance secondaire.
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le timbre de Ve; 2° influence de la place qu'occupe la

voyelle dans le mot. Son sort peut différer selon que

la syllabe qui la comprent est tonique, protonique

contre-tonique 1 ou initiale.

Belley, 1899. Félix Pelen.

OBSERVATIONS

I. — Malgré la diversité des graphies françaises du

son ë, on peut cependant, dans certains cas. observer

pour son écriture une constance remarquable. Ainsi,

quand les toniques é é, en devenant atones passent à ë,

presque toujours leur graphie clans Littré est é (aban-

donnée, abandonnément / athlète, athlétique; abcès,

abeéder, etc.). Je signale simplement le fait aujour-

d'hui sans en tirer aucune conséquence, qui ne pour-

rait qu'être prématurée. — Les signes composites ai,

et, etc., sont naturellement invariables. Le signe é, lui,

est très peu fixe, et soit inattention du correcteur,

soit négligence de l'auteur lui-même, il est indifférem-

ment é é à la tonique, et à l'atone ê, é.

II. — Pour que cette étude puisse être poussée plus

à fond, il faudrait quelque instrument qui notât préci-

sément les différences de timbre entre l'atone et la

tonique. Or, ni les flammes manométriques de Kœnig,

1. Sans qu'elle ait un rythme binaire proprement cadencé, qui

justifie l'emploi de ce terme, plus particulièrement applicable

en d'autres idiomes, j'ai cru remarqner sous ma prononciation

des polyssyllabes, un léger accroissement de l'intensité de deus

syllabes en deus syllabes. Mais ces syllabes ne sont pas toujours

les mêmes; et selon l'intention du moment, c'est à-dire selon la

mélodie de la phrase, je donne tantôt p. ex. ArticulaireMENT et

tantôt articulAireniENr.
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ni les flammes sensibles, ni les figures phonéidosco-

piques ne peuvent servir à enregistrer que le timbre

des voyelles prononcées isolément. Signalons du moins

cette lacune au perspicace abbé Rousselot, et souhai-

tons qu'elle soit bientôt comblée. F. P.

Post-scriptum. — Cet article était envoyé à M. Clédat 1

,

quand parurent les Etudes de prononciations parisiennes do

l'abbé Rousselol. Ne lui ayant pas, en lui communiquant ma
remarque abbé, abbaye, demandé de m'en laisser la pater-

nité, je ne saurais lui en vouloir d'avoir été distancé. Du

moins, ce m'est un témoignage précieus de l'intérêt que

méritent ces faits. Dans le parler de ses différents sujets, les

toniques buccales deviennent moyennes en passant à l'atone

(Toujours?), et inversement, les atones moyennes, en deve-

nant toniques, se transforment en voyelles fermées (Trop

général). On le voit, nos constatations sont les mêmes ;
mais,

ne nous étant pas concertés, nos procédés ont différé. Ainsi,

pouravoir des atones de même nature que les toniques, j'exa-

mine des mots différents à thème identique, et l'abbé Rous-

selot, lui, un même mot diversement placé dans la phrase, —
procédé plus riche, mais moins sur et plus arbitraire, le seul

du reste qui permît de se servir du palais artificiel. Voir les

pages 15 et 17 pour l'explication physiologique du phénomène.

— Voir aussi, dans celte brochure, les très intéressants

tablcaus de palais artificiels (288 figures). Il semble bien que

voilà l'instrument qui convient, et qu'en remployant avec

intelligence, en choisissant les consonnes à combiner entre

elles, comme l'a fait l'abbé R. dans ses expériences C et D

(189(

J/, on pourra obtenir des tracés nets d'atones et de

toniques qui seront utilement comparés. F. 1'.

1. Je n'ai pu en effel publier l'article immédiatement [L. C.].



FAON

Notre moifaon, qui dans l'ancienne langue signifiait

d'une manière générale petit d'un animal sauvage, a

été rattaché par Diez a un dérivé perdu du l&t.fœtus,

progéniture, duquel dépendrait à peu près de la môme
façon le provençal fedoun, poulain. Cette étymologieest

des plus douteuses, surtout en présence de l'anglais

fawn, même sens que faon. Or, fawn avec le sens pri-

mitif de petit s'explique très bien comme un dérivé

*faoh-en d'où fawn) de l'ancien adjectif germanique

faoh, fao,fô\ petit (en nombre).

Cette origine defawn, et par là du fr.faon, est d'au-

tant plus vraisemblable qu'un autre dérivé du même pri-

mitif a donné l'allemand modernefoh-Ien, petit (d'un

animal), puis poulain. A remarquer en outre que dans

l'allemand dialectal (souabe) le féminin du même mot

foli-le ou ooh-le se dit d'une petite, c'est-à-dire d'une

fillette ou d'une jeune personne du sexe féminin.

Paul Regnaud.

1. Cf. angl. daum, aube, pour daoh-en auprès des radicaus dag
y

iln,/. d'un antécédent daog ou daoh, jour.
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Tous les ouvrages adressés à la Direction de la « Revue »

sont mentionnés Ceus qui sont envoyés en double exem-
plaire font l'objet d'un compte rendu.

Louis Favre. — Dictionnaire de la prononciation fran-

çaise (Paris, Firmin-Didot, 100 et 348 p., petit in-8" .
— Cet

ouvrage, moins scientifique, mais plus accessible au grand

public que le Dictionnaire Michaëlis-Passy, vient à son

heure et rendra des services. L'auteur y insère la fameuse

note de M. Gréard, ce qui indique bien le sage esprit du

livre. Les observations préliminaires, sur la réforme de

l'orthographe française, ont été tirées à part.

Albert Liet. — Traité de prononciation française (Paris,

Boyveau et Chevillet, 1900, 144 p. in-8 . — Ce livre ne peut

être utilisé sans un commentaire oral qui en comble les

lacunes et en facilite l'application. 11 permet de croire que

l'auteur est un bon professeur de français pour les étrangers,

bien qu'il sacrifie trop la prononciation courante et vivante à

la prononciation « littéraire ».

— Nous recommandons, en raison de leur saveur littéraire

etde l'intérêt qu'ils offrent pour les études de folklore et de

dialectologie, les trois ouvrages suivants, qui nous trans-

portent l'un en Bourgogne, l'autre en Limousin, le troisième

dans le pays Messin : Rimes Bourguignonnes, texte et tra-

duction, par F. Fertiault Paris. Bouillon, 1899, vu-180 p.,

petit in-8°) ; Virgilo Limouzi, poème inédit de 17 18 en rer.s

limousins burlesques, par l'abbé Borg, traduit par Hubert

Texier (Paris, Bouillon, lS!j|), xxxvm-338 p., petit in-8°);

Chan Heurlin, poème en patois messin, tic Brondex et
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Mory, reproduction de Védition de 1787-1825 [avec une

traduction par M. Favier, conservateur de la bibliothèque de

NancyJ (Nancy, Sidot, 1900, 105 p. in-8°).

J. Durandeau. — Dictionnaire français - bourguignon,

tome premier, lettres A et R (Dijon, bureaus du Réveil

Bourguignon, 1899, 207 p.). — C'est la première partie d'un

travail que nous avons déjà signalé à nos lecteurs quand il a

commencé à paraître dans le Réveil Bourguignon, et qui

nous renseigne non seulement sur un dialecte, mais sur des

mœurs locales très curieuses.

Paul Passy. — Les sons du français (Paris, Didot, 1899)

et L'Écriture phonétique (Paris, Société des traités, 1899). —
Ces deus excellents ouvrages, que nos lecteurs connaissent

bien, en sont l'un à la 5e édition, l'autre à la 3 e
. Chaque

édition est soigneusement revue et complétée.

Louis-P. Betz. — La Littérature comparée, essai biblio-

graphique, avec une introduction par M. Joseph Texte

(Strasbourg, Trùbner, 1900, xxiv-123 p. in-8°). — Ce

travail, qui est plus qu'un essai, a déjà paru dans notre

Revue ; mais 1 auteur a ajouté près de mille titres, et a substitué

le classement chronologique à l'ordre alphabétique de sa

première rédaction.

G. Paris. — La Littérature normande avant Vannexion

(Paris, Bouillon, 1899, 57 p. in-8°). — Le nom du maître

des études romanes recommande suffisamment ce« discours »,

dont la Société des Antiquaires de Normandie a eu la

primeur. Signalons un petit erratum de l'auteur dans la

Romania, XXVIII, p. 642 et non p. 614, comme l'indique

par erreur la table du volume).

Ch.GuERLiN de Guer. — Essai de Dialectologie normande

(Paris, Bouillon, 1899, 155 p. grand in-8", et 8 cartes). —
C'est Le 123e Eascicule de la Bibliothèque de VÉcole des
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Hautes-Etudes. M. Gueiiin de Guer, qui est un élève de

M. Gilliéron, auquel l'ouvrage est dédié, et qui enseigne lui-

même la dialectologie normande à l'Université de Caen,

étudie la palatalisation des groupes initiaus gl, hl,Jt, pi, bl,

dans les parlers des 300 communes du département du Cal-

vados. Son travail est le résultat d'une enquête entreprise en

partie sur place, en partie par voie de questionnaires. Nul

n'est mieus préparé que lui à bien observer les variantes

phonétiques les plus délicates et à en tirer des conclusions

scientifiques.

E. Loseth. — Observation* sur le Poltjeucie de Corneille

(Christiania, 1899, 18 p. in-8°).— En résumant les jugements

portés sur Polyeucte par les critiques français et étrangers

(Vol taire, Lessing, Chateaubriand, Sainte-Beuve, J. Lemaître,

F. Sarcey), M. E. L. fait ressortir ce fait, que, jusque

vers 1880, Polyeucte n'a été considéré qu'au point de vue

« religieus et chrétien ». En adoptant le point de vue mon-

dain et terrestre, MM. Lemaître et Sarcey nous ont montré

un Polyeucte tout différent, « poussé à la mort non seule-

ment par sa ferveur de sectaire, mais encore par le chagrin

que lui cause la froideur de Pauline ». M. E. L. conclut

qu'une pièce qui prête à des interprétations si diverses n'est

pas une pièce bien faite, faute de clarté. L'intention de Cor-

neille (cf. Examen) n'est pas douteuse ; il promettait « un

portrait des véritables vertus chrétiennes », niais il « n'opère

pas le juste partage scénique entre l'amour et la religion »,

faute d'avoir, à l'encontre de Racine, suffisamment appro-

fondi l'analyse psychologique. Il n'explique pas assez. Cette

conclusion est très rigoureusement, déduite. Quand il

reproche à Corneille la précipitation du dénouement,

M. E. L. semble n'avoir pas tenu un compte suffisant de

la doctrine de la Grâce. Cette étude, inattaquable au point

de vue logique, est écrite avec une précision et une netteté

toutes scientifiques. L. G.
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Léon Bollack. — Résumé théorique de la langue bleue,

bolak, langue internationale pratique (Paris, 1899, viii-124 p.

grand in-8°). — La théorie est assurément ingénieuse, mais

la langue à laquelle elle aboutit ne nous semble guère pra-

tique, pas plus d'ailleurs que toute autre langue « internatio-

nale », et nous le regrettons.

J.-M. Chappaz. — Le Langage instantané (Paris. Wolf,

1900, 20 p. in-4"). - - M. Chappaz a imaginé un système

graphique, rigoureusement phonétique, et s'appliquant à

toutes les langues. L'idée est excellente, mais le système,

bien conçu d'ailleurs, ne vaut évidemment pas celui du

Maître phonétique, si bien adapté à l'usage international.

Notons en passant que, dans ses transcriptions, M. Chappaz

abuse des liaisons.

E. Nonnexmacher. —- Pratisclies Lehrbuch der Altfran-

sôsischen Sprache (Vienne, Pesth, Leipzig, lib. Hartlaben,

182 pages). — Ce petit manuel, bien fait et généralement au

courant, comprent la phonétique, la morphologie, la syn-

taxe, un recueil de textes et un glossaire. C'est beaucoup en

182 pages, mais l'auteur a judicieusement fait le départ entre

ce qu'il était indispensable de dire et ce qu'on pouvait

omettre.

Gustaf Léné. — Les Substantifs post-verbaus dans la

langue française (Upsal, 1899, Almqvist et Wiksell, iv-

148 p. in-8° . — Encore une bonne thèse de doctorat, écrite

en bon français, et qui nous vient de Suède. Nous aurons

l'occasion de revenir sur le sujet intéressant traité par

M. Léné.

Abbé Rousselot. — Historique des applications pra-

tiques de la phonétique expérimentale (19 p. in-8". Extrait de

Lu Parole, n° G, 1899). — Application très curieuse de la

phonétique expérimentale à la correction des vices de

prononcial ion.
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Frederick Henry Sykes. — French Eléments in middle

english Oxford. Horace Hart, 1899, 64 p. in-8°).

Otto Zimmermann. — Die Totenklage in den altfranzôsi-

sclien Chansonsde geste{Bev\\n, Ebering, 1899, 136 p. in-8°).

Gustav Hapke. — Kritisclie Beitvàge zu Jacques Milets'

dramatischer Istoire de la destruction de Troyes la Grant

(Marburg, Ehvert, 1899, 140 p. in-8"). — Fait partie des

Ausgaben and AbJiandlungen de E. Stengel, n" XCVI.

Kr. Nyrop. — Grammaire historique de la langue fran-

çaise, tome I
er (Copenhague, Ernst Bojesen, 1899,, xvi-488 p.

in-8); — M. Xyrop s'est proposé de donner aus romanistes

débutants un guide clair et pratique, et aus professeurs

d'Université un manuel qui pût servir de base à leurs cours

et exercices. Ce premier volume est consacré à l'histoire

générale de la langue française, remarquablement traitée, et

à la phonétique. L'exposition est claire, la bibliographie bien

fournie; nous aurions souhaité seulement que l'auteur déve-

loppât un peu plus les grandes questions controversées, en

donnant son avis personnel, très autorisé. Tel qu'il est, son

livre rendra de grands services et sera, comme il le désirait,

une base solide pour l'enseignement. Nous ne pouvons

l'examiner ici dans le détail; nous nous bornerons à faire

une objection sur un des articles de la loi générale relative

aus atones posttoniques. § 259, M. Nyrop dit : « La pénul-

tième s'est maintenue plus longtemps dans les mots qui

conservent la finale comme voyelle d'appui. » 11 semble,

dans cette phrase, établir une relation entre la persistance de

la pénultième ci la production de la voyelle d'appui. Prenons

comme exemple pulice. Tant que 1'/ n'est pas tombé, la con-

servation de l'e final ne peut pas être attribuée à la nécessité

d'appuyer le groupe de consonnes, puisque ce groupe n'existe

pas encore. Après la chute de 1'/, on a le même groupe que

dans du/ce, /'alce, calce, et ce groupe est au nombre de ceus

qui se passent de voyelle d'appui. Aussi, dans son § 251,
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M. Nyrop est-il obligé de dire : « Les groupes de consonnes

qui demandent une voyelle d'appui sont.... 6 e consonne

-f- c dans les proparoxytons. » Mais, quand le mot est

encore à l'état de proparoxyton, il n'y a pas de groupe; et,

quand le groupe existe, on ne voit pas pourquoi il ne serait

pas traité comme dans dulce,falce, etc. Si la raison de la

différence ne se trouve pas dans les consonnes, on doit la

chercher dans la voyelle. Or, c'est un fait d'expérience que,

dans les proparoxytons, la dernière voyelle ne peut pas être

complètement atone; on s'en rendra compte en prononçant

des mots italiens proparoxytons, par exemple A dige, Cesare.

11 y a un accent secondaire sur la dernière syllabe, et cet

accent suffit pour expliquer la conservation de la voyelle

finale sous forme d'e muet français.

L. C.

Le Gérant : V ve Emile Bouillon.

CHALON-S.-S, IMP. FRANÇAISE ET ORIENTALE L. MARCEAU, E. BERTRAND S'



SUR L'AMUÏSSEMENT DE L'R FINALE

EN FRANÇAIS

Dans le tome XXVIII de la Romania, pp. 579 et

suivantes, deus romanistes suédois, M. Vising, pro-

fesseur à Gothenburg, et M. Andersson, de Kaiiskrona,

essayent tour â tour d'expliquer l'amuïssement si cu-

rieus de IV finale dans le suffixe ier et dans les infi-

nitifs en er.M. Vising croit à un amuïssement d'ordre

purement phonétique après certaines voyelles, et il

explique les exceptions les plus notables par une ten-

dance des monosyllabes à conserver leur consonne

finale. M. Andersson croit que 1'/* passe à rz ( = son

intermédiaire entre r et s sonore) devant une yoyelle

aussi bien que devant une pause, que ce rz tombe

devant une consonne, mais qu'il se maintient et revient

à r à la pause sous l'influence du langage des lettrés.

Les arguments de M. Andersson contre M. Vising me
paraissent très probants, et ceus de M. Vising contre

M. Andersson ne sont pas moins solides.

Toute explication purement phonétique se heurtera

toujours aus antinomies irréductibles qu'offrent amoro-

amer,claro-cler, mare-mer opposés à amare-aimê(r),

etc., et caro-cher, fero-fier opposés à mitu'sterio-

mélié(r), etc. D'autre part, amer n'est pas plus souvent

employé à la pause que grossier, et par, pour, sur,

n'y sont jamais; quant à l'influence du monosyllabismë,

il est facile de constater que les monosyllabes sont

REVUE DE PHILOLOGIE, XIV 6
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l'infime minorité parmi les mots qui ont conservé

IV prononcée.

Quand la phonétique est impuissante, c'est toujours

à l'analogie qu'il faut recourir, mais il est bien évident

à priori que la même analogie ne pourra s'appliquer à

une flexion d'infinitif et à un suffixe de nom et d'ad-

jectif.

Nous étudierons donc l'amuissement de IV finale

successivement dans les infinitifs et dans les noms et

adjectifs.

l't de l'infinitif

En parcourant les témoignages recueillis par Thurot

sur la prononciation de IV de l'infinitif, on peut

s'imaginer que IV est d'abord tombée devant les

consonnes ; mais c'est une apparence trompeuse,

car il est évident que les grammairiens cités se

préoccupent surtout de la prononciation littéraire et

poétique; or, l'amuissement de IV ne les contrariait

(parce qu'elle gênait la versification) qu'à la fin du

vers et devant les voyelles; ils sont donc portés à

décider qu'on prononcera IV à la pause, c'est-à-dire à

la fin du vers, et en liaison, et ils font cette concession

au « populas » d'admettre IV muette devant une con-

sonne. Mais il n'y a pas déraison phonétique pour que

IV tombe devant la consonne initiale d'un mot qui

suit, alors qu'elle se maintient devant la consonne

dans le corps d'un mot: pourquoi aurait-elle disparu

dans parler bas, tout en restant dans l'herbage,

arbuste, armoire, etc. ?

La chute de IV de l'infinitif a dû se produire par

une sorte de confusion entre l'infinitif et le participe

passé des verbes où ces deus formes ne différaient que



sur l'amuïssement de l'r finale en français 83

par l'r finale, c'est-à-dire les verbes des deus conju-

gaisons vivantes, et un certain nombre de verbes en

ir même non inchoatifs : chanter-chaiité, Jinir-Jîtii,

partir-parti, servir-servi, etc.

Il ne faut pas oublier que notre participe passé

représente non seulement le participe latin, mais aussi

le supin, c'est-à-dire une forme verbale qui exprime

l'action même du verbe; cette valeur de supin est

même la source profonde de l'emploi du participe

passé avec l'auxiliaire avoir 1

, de la tendance à l'in-

variabilité de ce participe passé, et du procédé de

dérivation qui consiste à tirer du participe passé un

substantif verbal exprimant l'action même du verbe et

son résultat, c'est-à-dire ayant la même signification

que l'infinitif employé substantivement. En dehors des

cas où le participe est franchement un adjectif, l'ana-

lyse populaire et instinctive distingue mal le participe

passé de l'infinitif; malgré toute la peine qu'on prent

à dresser les enfants à cette distinction dès l'âge le plus

tendre, on les voit constamment écrire l'infinitif comme
un participe passé : « il veut porté, avant de porté p

comme « il a porté »; les maîtres eus-mêmes ne trouvent

aucune difficulté à interpréter faussement ouï dans

« par ouï dire » comme un participe, et l'orthographe

officielle hésite entre « après-dîner, après-dîné -et

aprcs-dînée ».

Il est donc très naturel d'admettre que, faute de

saisir nettement la différencede sens, la langue popu-

laire ait tendu à assimiler les deus formes lorsqu'elles

se rapprochaient déjà dans la prononciation 2

, et c'est

1. Particulièrement dans les i ritransitifs: «J'ai dormi. »

2. Le créole mauricien est allé plus loin; les participes mort,

souffert, couvert, oJJ'crt, y sont devenus des infinitifs. Cf. Ro-
mania, X, 614.
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l'infinitif qui devait. subir l'assimilation: 1° parce que

la langue est portée à supprimer les désinences flexion-

nelles plutôt qu'à en ajouter; 2° parce que l'infinitif

est d'un usage moins fréquent que le participe passé;

3° parce qu'on n'aurait pu introduire IV clans la pro-

nonciation du participe lorsque sa valeur adjective

est apparente, lorsqu'il varie de genre et de nombre;

l'infinitif, au contraire, de valeur et de forme unique,

se prêtait fort bien à une modification.

On a donc supprimé Yr de monter, servir, etc., par

analogie avec monté, servi, etc., et même celle de

devoir, etc., par analogie avec les autres infinitifs. Il

est probable, à priori, que l'assimilation a atteint en

premier lieu les verbes en er, qui avaient tous le par-

ticipe en é, puis les inchoatifs en ir, et que la pronon-

ciation sans r s'est ensuite propagée d'abord aus autres

verbes en ir, plus tard aus verbes en oir. Et en effet,

les textes réunis par Thurot établissent que les verbes

de la première conjugaison ont perdu IV les premiers,

puis les verbes en ir, et que la contagion a à peine

atteint les verbes en oir. Il est évident que les deus

prononciations ont coexisté pendant quelque temps.

La prononciation sans r s'est consolidée dans les verbes

en er, où elle était plus ancienne; au contraire,- après

une période d'hésitation, la prononciation avec r a

fini par l'emporter pour les verbes en ir et en oir, et

cela pour deus raisons probables :
1° parce que l'ana-

logie du participe manquait pour tous les verbes en

oir et pour une partie des verbes en ir (quérir et ses

composés, courir, mourir, tenir, venir, vêtir, couvrir,

offrir, ouvrir, souffrir); 2° parce qu'on avait d'autre

part des verbes en oire, ire, comme croire, boire, (ire,

conduire, etc., que la présence d'un e final avait pro-
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tégés contre l'analogie des autres infinitifs, et qui

entretenaient pour l'oreille l'habitude des désinences

infînitives en oi et i suivi d'/\

On pourrait admettre que l'analogie du participe

passé a commencé par affaiblir IV de l'infinitif en favo-

risant d'abord sa transformation en un son sifflant; mais

les grammairiens des XVI e et XVII e siècles constatent

l'hésitation entre en, if (et non ess
t
iz) et ê, i. L'assi-

milation de IV clans la position intervocale (chaise pour

chaire), ou à la fin des mots, parait avoir un caractère

nettement dialectal, et l'orthographe flottante de cer-

tains textes du moyen âge, qui donnent es, i* au lieu

de er, ir, ou vice versa, atteste simplement que IV

commençait à s'amuïr dans les infinitifs: les graphies

ez, is de Joufroi ne prouvent pas plus le changement

de r en % que les graphies eil pour eir du Psautier

Lorrain ne prouvent le changement de la même /' en t.

II.— L'r FINALE DES NOMS ET ADJECTIFS

A. — Traitement général des consonnes finales.

On ne peut se rendre compte du traitement de IV

finale si l'on n'a d'abord étudié dans son ensemble la

cfuestion de la chute des consonnes finales clans les

noms et adjectifs.

Certaines consonnes finales, comme 17, le c, Vf,

tantôt se vocalisent ou s'amuîssent, tantôt sa main-

tiennent. D'autres, comme l'a et le t, semblent tomber

régulièrement.

Devant la disparition si générale des consonnes

finales set t, et d'une consonne quelconque après une

voyelle nasale, on pourrait être tenté d'attribuer la
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chute de ces consonnes à une loi phonétique, mais cette

loi se serait appliquée à Vs de dis, sis, au t de sept,

huit , au c après in de cinq. Car on ne peut alléguer que

les consonnes finales de ces mots ont été protégées

par le monosyllabisme, quand on voit lait, mot, pot,

vent, banc, jus, temps, fois, bois, bras, nuit, pis,

puits, etc., etc., perdre leur consonne. On dira que la

conservation des consonnes finales des noms de nombre

s'explique par la pause. Assurément, mais ce qu'il

s'agit précisément d'éclaircir, c'est la disparition, sauf

cette exception et quelques autres, des consonnes

finales à la pause
;
pourquoi ne prononce-t-on pas

voyager de nuitt' comme voyager à huitt ? Si on répont

que les noms de nombre s'emploient plus souvent à la

pause que les autres, on attribue par là même, dans les

autres, la chute de la consonne & une analogie, l'ana-

logie de la forme du mot en dehors de la pause. Mais

comment se fait-il que deus, trois, vingt et cent aient

subi, quoique noms de nombre, cette analogie, et

qu'ils aient perdu leur consonne, tandis que sis, dis,

sept, huit la conservaient?

On peut remarquer que deus et trois sont les seuls

noms de nombre où la consonne finale soit une con-

sonne de flexion (l'ancienne langue déclinait dm, dous,

et trot, trois), et que vingt et cent sont les seuls noms

de nombre 1 qui s'emploient au pluriel: quatre-vingts,

quinze-vi/igts, deus cents, etc.

Ainsi, dans ces mots, la conservation ou la chute de

la consonne finale ne dépent pas du monosyllabisme

ni de la fréquence plus ou moins grande de l'emploi à

la pause, mais il semble bien qu'elle soit liée à la dé-

1 . En écartant bien entendu mil, mille, qui n'offre pas d'intérêt

pour la question que nous examinons.
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clinaison. On pourrait tirer des noms de nombre les

deus lois suivantes :
1° chute de Ys du pluriel., 2° chute

de la consonne finale des mots qui s'emploient au plu-

riel. Nous allons voir dans quelle mesure l'étude des

noms et adjectifs confirme ces deus lois, et comment
on peut les ramener à un principe commun d'analogie.

Si aucune action analogique ne s'était exercée, tous

les noms et adjectifs seraient aujourd'hui comme les

noms de nombre de cinq à dis, sauf qu'ils auraient

perdu la consonne finale non seulement en dehors de la

pause, mais encore devant Ys du pluriel : « gran livre,

ils sont gran-(s) », comme « hui livres » ; « il estgrant' »,

comme « ils sont huit ».

Mais il faut préciser ce qu'on doit entendre par la

pause. Il y a maintien de la consonne finale non seu-

lement devant la pause effective, mais devant la pause

possible, c'est-à-dire quand le mot qui suit n'est pas

dans une union logique intime avec le mot qui précède

et peut, à l'occasion, en être séparé par une pause,

même très légère. Ainsi, en disant sans arrêt : «J'en ai

huit pour votre service, » on donne à huit sa pronon-

ciation normale devant la pause, huit\ parce que ce

nom de nombre n'est pas uni intimement avec le com-

plément « pour votre service»; on pourrait intercaler

une pause plus ou moins marquée et même un membre
de phrase : « J'en ai huit, — pour votre service; j'en

ai huit, depuis hier, pour votre service. »

Mais comment établir quels sont les mots qui sont

unis très intimement entre eus par un lien logique?

L'étude des liaisons pourra nous y aider, car elles ne

se font, dans le langage courant, qu'entre mots intime-

ment, unis.

Or, on fait, la liaison entre l'adjectif et le nom, on
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ne la fait pas entre le nom et l'adjectif. On dit : « un

excellen-t-ami », mais on ne dirait pas « un portrai-t-

excellent ». La liaison est même le moyen de distin-

guer l'adjectif du nom, quand deus adjectifs se suivent

qui peuvent être l'un et l'autre employés substantive-

ment : « Un savan-t-êtnmger , » c'est un étranger qui

est savant; « un sava/i étranger », c'est un savant qui

est étranger.

Il n'y a pas non plus liaison entre le sujet et le

verbe. On ne prononce pas : « Le présiden-t-arrive

demain. » On peut, en elïet, intercaler un membre
de phrase : « Le président, m'a-t-on dit, arrive de-

main. »

Il résulte de ces remarques que le nom n'est pas

très intimement uni avec les mots qui le suivent, pas

même avec son adjectif ni avec le verbe dont il est le

sujet. Il est donc très vraisemblable qu'au moyen âge

le nom conservait toujours sa consonne finale pro-

noncée, sauf, bien entendu, quand il arrivait à former

avec le mot suivant un véritable mot composé : « ché(f)-

d'œuvre, bé(c)-jaune. » La consonne finale des noms

n'a donc pas pu tomber à la pause sous l'influence de

la position devant un mot commençant par une

consonne, si l'on excepte le cas très rare où le nom for-

mait une série de mots composés très employés 1

. Au
contraire, pour ceux des adjectifs qui s'employaient très

souvent devant le nom, on pourra admettre, concur-

remment avec l'influence du pluriel, l'action analo-

gique de la forme du mot, avec une consonne finale

amuïe, devant un substantif commençant par une

consonne.

Mais si l'emploi ordinaire du nom devant son ad-

1. Cul-de-Jampe, cul-de-sac, cul-de-jatte, etc.
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jectif, son complément ou son verbe n'a pas produit

la chute de la consonne finale, il n'y a pas fait obstacle,

parce que, dans cette situation, la consonne est évi-

demment moins solide que devant la pause prolongée.

L'emploi fréquent du mot devant la pause prolongée a

pu au contraire protéger la consonne finale dans la

position devant consonne initiale. Dans les cas les

plus ordinaires, on peut supposer la marche suivante :

1° Chute de la consonne finale devant Ys de flexion :

enfant's devenu enfan-s. 2° Substitution de la forme

enfan, tirée du pluriel, à la forme enfant' dans la situa-

tion où la consonne finale est le moins solide, c'est-à-

dire devant un mot commençant par une consonne

(excepté lorsque l'emploi particulièrement fréquent du

mot au singulier fait obstacle à toute analogie) : des

enfan-s paresseux a produit un enfan paresseus, au

lieu de un enfant' paresseus. 3° Propagation de cette

forme à la position devant la pause et à la position

devant voyelle (suppression de la liaison entre mots

non intimement unis), sous réserve de la réaction

savante exercée par la langue poétique et par l'ortho-

graphe. Les textes réunis par Thurot montrent en

effet qu'au XVI e
siècle la consonne finale commençait

ta s'amuïr devant consonne initiale, mais non pas de-

vant voyelle initiale, et que le peuple commençait à

la laisser tomber à la pause. Au XVII e siècle, nous

voyons disparaître, dans la prononciation courante, la

consonne finale devant un mot non intimement uni

commençant par une voyelle, et ce qui en restait à la

pause achève de disparaître au XVIII e siècle, si L'on

met à part les mots protégés par un singulier Ires

usité.

Il résulte donc des considérations ci-dessus (pie les
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mots qui s'employaient exclusivement ou presque

exclusivement au singulier devront échapper, en prin-

cipe, à l'analogie du pluriel et conserver leur consonne

finale.

Pourra-t-on invoquer, pour le maintien de la con-

sonne finale, l'influence de la forme du mot devant un

mot intimement uni commençant par une voyelle?

Nous ne le pensons pas, parce que les mots commen-

çant par une consonne sont quatre fois plus nombreus

que les autres, et on ne peut admettre qu'entre deus

prononciations, dont l'une a quatre fois plus de fré-

quence que l'autre, ce soit la seconde qui l'emporte.

Nous arrivons donc à ces conclusions générales :

1° Chute de la consonne finale du singulier sous l'in-

fluence du pluriel, et, nous pouvons ajouter, par imi-

tation des mots, déjà nombreus au moyen âge, dont

le singulier ne différait phonétiquement du pluriel que

par Ys de flexion : pré-prés; roi-rois, etc.

2° Conservation de la consonne finale dans les mots

qui s'employaient exclusivement ou presque exclusi-

vement au singulier.

Ces deus conclusions en impliquent une troisième :

3° Maintien de deus formes différentes pour les

mots, comme œuf, qui étaient d'un usage suffisam-

ment fréquent aus deus nombres.

Mais les actions analogiques ne s'exercent pas seule-

ment entre des formes différentes d'un même mot,

elles se produisent aussi entre des mots différents ayant,

par exemple, des désinences semblables.

Ainsi, pourquoi le t do port, mort s'est-il conservé

jusqu'au XVII8
siècle, tandis que celui de court est

tombé bien antérieurement, malgré le dérivé courtois?

On ne peut expliquer ce fait que par l'analogie des
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mots comme four, jour, tour, séjour, qui, à la vérité,

avaient à l'origine une n finale (excepté tour-turrem)

,

mais qui l'avaient perdue de très bonne heure. Et la

chute ancienne du / de soit (sou) doit s'expliquer de

même par l'analogie des mots comme chol (chou), Jbl,

col. Soit étant le seul nom en oit s'est assimilé aus

mots enol, qui avaient le même pluriel que lui.

Le suffixe èl par è ouvert est un suffixe diminutif

qui servait à former des mots désignantde petits objets

ou de petits animaus, dont on avait très souvent

l'occasion de parler au pluriel: « des oiseaus, des

morseaus, des agneaus,des roseaus, etc.» Aussi la

forme en eau a-t-elle prévalu, ausingulier, par analogie

avec le pluriel pour ces mots-là, et par analogie de

série pour les autres mots en èl qui s'employaient plus

souvent au singulier comme martel , chapel.

C'est ainsi encore que l'analogie de série a fait

tomber le t à la fin de tous les substantifs, sans en

excepter ceus, beaucoup moins nombreus que les

autres, qui s'emploient exclusivement ou tirs souvent

au singulier, comme lait, argent. Mais il est invrai-

semblable que le t final ait pu tomber à la fois

dans tous les substantifs. On ne voit pas bien, en

effet, comment un mot tel que salut' pouvait exercer

directement une action analogique sur un mot

tel que parent', et vice versa; les deus dési-

nences ne se ressemblent pas assez. La langue a pro-

cédé par analogies partielles, qui se sont produites à

(\*^ époques diverses: ainsi les noms où le t était pré-

cédé d'une voyelle nasale se sonl assimilés entre eus

au XVI e
siècle

1

, et d'autre part, vers la même époque,

1. Les noms de nombre cent el vingt devaient offrir une insis-

tance particulière en raison de leur emploi si fréquent à la pause.
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ceusoù le même tétait précédé d'une r;dans chacune de

ces séries, ce sont les noms particulièrement employés

au pluriel, et qui, à ce titre, tendaient à perdre la

consonne finale, qui ont dû exercer une influence sur

les autres. Et le même fait s'est produit pour les autres

séries, du XVI e au XVIII e
siècle : d'abord les jioms en

aud ou aut, puis ceus où le t était précédé d'une

voyelle brève; mais la brièveté ou la longueur de la

voyelle ne peut avoir exercé aucune influence phoné-

tique sur la chute du t.

Si un nom terminé par t et qui s'emploie surtout au

singulier se place particulièrement à la pause pro-

longée, c'est-à-dire s'il est très souvent employé sans

adjectif et sans complément, les deus influences

réunies de remploi devant la pause prolongée et de

l'emploi au singulier pourront protéger la consonne

finale. Tel est le mot rut, qui ne se met jamais au

pluriel et qui n'est jamais accompagné d'un adjectif.

Tel est encore but, qui s'emploie si souvent au sin-

gulier et à la pause prolongée dans la langue technique

des tireurs et des joueurs et dans les expressions

comme « sans but, arriver au but, avoir pour but, etc. »

Mais l'analogie générale tent à faire tomber la con-

sonne finale de ce mot, parce qu'il n'est pas, comme

« rut », employé exclusivement sans adjectif ni com-

plément qui le suive.

Les noms terminés par s au singulier se trouvaient

dans des conditions un peu spéciales; l'a finale du

Celui des deus qui se met le moins souvent au pluriel, vingt,

n'a été complètement assimilé qu'au XVIII e
siècle. Il a pu être

protégé aussi par la prononciation oint'deus, oint'cinq etc., que

nous avons expliquée ailleurs : Graium. classique (Paris, Le

Soudier). S 370i
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radical se fondait nécessairement au pluriel avec l's

de flexion, si bien que ces mots avaient une pronon-

ciation uniforme aus deus nombres : un mois*, des

moiss; unbrass, des brass. Mais on avait le sentiment

qu'au pluriel l's était une consonne de flexion; et,

quand on la défalquait, il restait une forme sans s qui

est devenue le nouveau singulier de ces mots: comme
« les clé-s » a produit « la clé », sur « les bra-s » on

a fait « le bra », tout en continuant à écrire le bras.

Et comme d'autre part, grâce à l'emploi de plus en

plus fréquent des articles, qui rendait superflue la diffé-

renciation des nombres par la flexion, le pluriel s'est

d'une façon générale assimilé au singulier, en laissant

tomber sa flexion (sauf en liaison), on a eu aussi le

pluriel « (es bra(s) ». Et ainsi, dans les mots que nous

écrivons de même au singulier et au pluriel, l's du

singulier est tombéede la prononciation sous l'influence

du pluriel, et l's clu pluriel sous l'influence du sin-

gulier. Il en résulte que 1° un mot qui se terminait

par s et qui n'avait pas de pluriel devait conserver sa

consonne finale, et en effet nous prononçons encore

« le mois de marss* »; et que 2° un mot employé exclu-

sivement au pluriel devait conserver son s prononcée,

et en effet nous disons « les mœurss », bien que l'ana-

logie avec les autres pluriels en eurs ait amené con-

curremment la prononciation « les tnœur », commode
à la rime; de même le pronom pluriel tous = omnes

a conservé son s, parce qu'il n'y a pas de pronom

singulier tout au sens de omnis*.

1. On a prononcé longtemps aussi, pour la môme raison, le t

final de juillet, août, qui ont subi ensuite l'analogie des autres

mots en et et en ont. Le mot mars ne pouvait subire l'analogie

de jars et de gars, qui sont si peu employés.

2. Les noms alentours, environs sont formés sur des adverbes
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On sait que les motsfil et lil par / mouillée ont pris

anciennement au singulier la prononciation fiss et liss,

le second par influence de la locution « fleurs de lis )),

le premier grâce à l'emploi si fréquent qu'on en faisait

au vocatif singulier, identique à l'accusatif pluriel.

Ces mots étaient donc de ceus qui se terminaient par

une s au singulier aussi bien qu'au pluriel, comme bras,

mois, dos, etc.

D'une façon générale, l'analogie de série a fait

tomber Vs, comme le t, à la fin des substantifs, sans

en excepter ceus, beaucoup moins nombreus que les

autres, qui s'emploient exclusivement ou presque

exclusivement au singulier, commets, paix, paradis.

Il faut cependant excepter :
1° les mots qui non seule-

ment ne s'emploient pas au pluriel, mais qui n'ont

pas de pluriel logique, comme mars, véritable nom

propre 1

;
2° les noms d'un emploi extrêmement usuel

soit dans le langage commun, soit dans un langage

spécial très répandu: os et fils de la langue jour-

nalière, lis particulièrement usité dans la littérature

courante, comme terme de comparaison, as, de la

langue de joueurs, vis, de la langue des ouvriers du

bâtiment 2
. Il semble que ces mots auraient dû être

atteints au pluriel par la loi de la chute générale de

Vs de flexion
3

; on a dit en effet « des 6, des lî, des fi,

et sans doute aussi des vî et des â. Mais le pluriel

qui ont naturellement réagi sur la prononciation du pluriel,

comme aurait pu le faire un singulier.

1. La prononciation du nom de ville Paris a étéinfluencée par

les nombreus noms de lieus en y de la région (Passy, Neuilly,

etc., etc.), le prénom Louis par son emploi «adjectif» deoant le

nom de famille, et de même Jésus par Jès/ts-Chi-ist.

2. Aïs, beaucoup moinsusuel que dis, -a subi l'analogie générale

et a perdu son s.

3. Cette loi s'était étendue môme aus mots qui conservaient la
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semblable au singulier a prévalu, sauf pour le plus

communément employé de ces mots, os; encore le

peuple commence-t-il à dire « des oss », excepté dans

les locutions consacrées: « trempé jusqu'aus ô, n'avoir

que la peau et les ô. »

Comme il n'est resté aucun mot terminé par une

consonne nasale prononcée (sauf en liaison)', rien ne

s'oppose à ce qu'on attribue la chute des nasales

finales à une loi phonétique. Pour les mots terminés

par i-\-l mouillée, 17 mouillée réduite récemment à y,

peut se fondre phonétiquement avec 17 voyelle qui

précède; on peut donc hésiter, pour l'explication des

mots comme persi(l), entre l'usure phonétique et l'ana-

logie de fusil, outil, qui étaient soumis à l'influence

du pluriel.

En résumé, et sous réserve des quelques exceptions

que nous avons indiquées, l'analogie « par série »

explique à la fin des substantifs la chute générale de

Ys et du t, et peut-être aussi celle des consonnes

nasales et de / mouillée après i.

Mais ces terminaisons mises à part, les substantifs

qui s'employaient exclusivement ou surtout au sin-

gulier ont conservé leur consonne prononcée 2
,
parce

que les mots de même terminaison qui s'employaienl

consonne finale du singulier: bœû(s) malgré boeuf, checau(s)

malgré chenal.

1. Lorsque les grammairiens du XVPet du XVII siècle disent

que Yn finale se prononce, ils entendent évidemment par là qu'elle

ne peut être supprimée, et que bon, par exemple, ne se dit pas

bo; la nasale se prononce en ce sens seulement qu'elle marque

une valeur particulière de la voyelle qui précède.

2. Mais, bien entendu, à l'époque où la double forme existai!

encore, on peut trouver la forme du pluriel employée au singulier

(un cô), particulièrement dans les locutions où le mot qui suit

commence par une consonne : « cô d'Inde. »
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surtout au pluriel n'étaient pas assez nombreus pour

imposer leur analogie: suif, soif; bec, soc, coq, suc,

bouc, mastic, trafic, sac, bissac; bal, bercail, camail,

gouvernail, mail, portail, épouvantai! ; fiel, miel;

soleil, orteil, sommeil, réveil; hôtel \ autel, cheptel,

dégel, missel, sel; épagneul, filleul, glaïeul, linceuil,

bouvreuil, tilleul, chevreuil, écureuil, cerfeuil, deuil,

seuil, accueil, cercueil, orgueil, treuil; rossignol, sol,

vol ;fenouil; avril, fil, etc. Il est évident qu'on a bien

plus souvent l'occasion d'employer au singulier qu'au

pluriel les noms de mâles, comme coq et bouc, et les

noms d'animaus qu'on a l'habitude de voir isolés, tels

que le rossignol, le bouvreuil, l'écureuil.

Les substantifs qui s'employaient particulièrement

au pluriel ont pris au singulier la forme du pluriel, en

défalquant Ys de flexion : cham(p), cou(p), dra(p),

cle(f), fran(c), ban(c), ran(g) 2
, haren(g), jon(c), fau-

bourg), cler(c), accro(c), noyau (au 1. de noyai), che-

veu (pour chevel), pieu, essieu, moyeu, genou (pour

genouil), pou, verrou.

Enfin les substantifs qui s'employaient avec une fré-

quence suffisante aus deus nombres ont conservé deus

formes (celle du pluriel avec s amu'ie). Ce sont: la

plupart des noms en al et ail, pluriel -aux; un bœuf,

des bœufs); un œuf, des œufs); l'œil, les yeu(x); le

ciel, les cieu[xY . En dehors des mots en al ou ail,

1. Pour les mots comme hôtel, la forme en cl a prévalu d'abord

sur le pluriel ancien hôteu(s), puis sur un nouveau pluriel formé

par syncope de 17, hôtè(s).

2. Ces derniers mots ont influencé sang, qui aurait dû con-

server sa finale. C'est une analogie de petite série, comme celle

qui explique la chute ancienne du t de cort et de soft (Voy.

plus haut, p. 90-91).

3. Le mot aïeul doit être mis à part. Il s'employait presque

xclusivement au singulier, avec / finale, dans son sens propre de
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nous avons là un nom d'animal domestique, bœuf, un

nom de partie du corps, œil, un nom d'aliment simple,

œuf Ces noms sont comme les témoins de nos préoccu-

pations journalières, où la part de l'idéal est repré-

sentée par le mot ciel.

Telles nous paraissent être les grandes lois relatives

à la chute ou à la conservation de la consonne finale

des substantifs. C'est d'ailleurs un sujet que nous comp-

tons bientôt reprendre en détail. Les exceptions que

l'on peut constater, et sur lesquelles nous ne pouvons

nous attarder dans cet article, s'expliquent soit par

le caractère savant du mot, soit par son introduction

récente dans la langue, soit par quelque analogie du

petite série

.

Avant d'aborder la question particulière de la chute

de l'r, il convient d'examiner encore dans quelle

mesure les lois indiquées ci-dessus s'appliquent aus

adjectifs.

En principe, il n'y a pas déraison pour qu'un adjectif

s'emploie plutôt au singulier qu'au pluriel. Il semble

donc tout d'abord que l'adjectif aurait dû conserver

double forme, et cependant les formes alternantes

comme loyal-loyaus sont l'exception, nous verrons

pourquoi.

L'adjectif est soumis à une influence spéciale, ceUe

de sa position avant ou après le nom. Nous avons vu

que, placé devant le nom, il s'unit intimement à lui, et

par conséquent sa consonne finale doit se vocaliser ou

« grand-père». Quand on s'en est servi, comme du mot père, au

sens étendu de « ancêtres », on lui a conservé, devant Vs du
pluriel, sa prononciation aïeul, et on disait « des aïeuls » au
XVII" siècle; mais on faisait rimer ce pluriel avec deux et dieu i .

d'où la prononciation actuelle, qui est, comme on le voit, d'origine

toute littéraire.

REVUE DE PHILOLOGIE, XIV 7
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s'amuîr si le nom commence par une consonne, ce qui

est de beaucoup le cas le plus fréquent. Au contraire,

placé après le nom, il se trouve à la pause, situation

particulièrement favorable à la conservation de la con-

sonne finale. Par conséquent, un adjectif déterminé

aura une tendance à perdre ou à conserver cette con-

sonne, selon qu'il s'emploiera ordinairement avant ou

après le nom

.

On peut se demander s'il n'y aura pas aussi une in-

fluence de la forme du féminin où la consonne finale

du masculin se conserve toujours, plus ou moins mo-

difiée, devant Ye de flexion. Mais, en fait, on ne cons-

tate pas que la forme du féminin ait consolidé la con-

sonne finale du masculin, ni provoqué sa chute; ce

dernier effet n'aurait pu être produit que par une ten-

dance à différencier davantage les deus genres, ce qui

importe peu pour les adjectifs, toujours accompagnés

d'un nom ou d'un pronom

.

Les adjectifs doivent être exposés à l'influence ana-

logique des noms de même terminaison, et vice versa.

Ainsi les adjectifs bel et nouvel ayant pris définitive-

ment la forme beau et nouveau, grâce à leur position

extrêmement fréquente devant le nom, il est très pos-

sible que ces deus adjectifs, d'un emploi si courant,

aient contribué au triomphe de la forme en eau dans

les substantifs en èl-eaus. D'autre part, les substantifs

tels que cheoal-cheoaus ont dû contribuer au maintien

de la double forme dans les adjectifs tels que loyal-

loyaus. Enfin, si en général les adjectifs s'emploient

avec une égale fréquence aus deus nombres, il est

cependant certains adjectifs qu'on joint surtout à des

noms singuliers, et si en même temps ils se placent

principalement après le nom ou en prédicat, c'est-à-
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dire à la pause, leur consonne finale sera clans les meil-

leures conditions pour se maintenir. Ainsi net a certai-

nement conservé le t prononcé en raison de son emploi

au singulier et à la pause dans les expressions telles

que « poids net, bénéfice net, en avoir le cœur net,

mettre au net, etc. ».

Ces principes étant posés, voyons les faits :

Tous les adjectifs terminés par s et par t ont perdu

leur consonne finale, à quelques exceptions près, qui

s'expliquent par le fréquent emploi au singulier et à la

pause {net, brut, fat, mat). Certains de ces adjectifs,

petit, grand, gros par exemple, s'emploient très sou-

vent avant le nom, et, comme ils sont très usuels, ils

ont pu réagir sur les autres ; d'autre part, l'ancienne

langue plaçait bien plus souvent que la nôtre l'adjectif

devant le nom; mais, au moment de la chute des con-

sonnes finales, la syntaxe actuelle était à peu près

établie. Il est donc plus sûr d'expliquer principalement

la chute de t et d'.s à la fin des adjectifs (autres que

ceus qui se plaçaient ordinairement avant le nom) par

l'analogie des substantifs, fortifiée par l'analogie plus

générale des nombreus noms et adjectifs qui, dès le

XI e
siècle, se terminaient déjà par une voyelle (on par

voyelle -f nasale), et notamment tous les participes en

é, i, u.

La même analogie peut expliquer la chute de la

gutturale finale defranc, blanc, long (cf. les substan-

tifs rang, banc, jonc el les nombreus substantifs et

adjectifs en an, on); maison peul remarquer aussi que

long,franc se placenl souvenl devanl le nom; blatu

s'est employé de même, comme l'attestenl quelques

locutions archaïquesl blanc-seing, blanc-manger), el il

apu subir L'influence defranc. Le seul adjectif qui ail
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conservé un c final prononcé est sec, auquel s'applique

ce que nous avons dit pour net.

Les adjectifs terminés par/
1

pouvaient être traités

comme les substantifs clef et apprenti/, qui perdaient la

consonne finale, ou comme suif, soif, qui la mainte-

naient, ou comme bœuf, œuf qui conservaient une

double forme. En fait, l'adjectif neuf avait encore la

double forme au XVII e siècle; on prononçait : « un

neû pays, des habits neû, et il est neuf. » Mais déjà le

mot ne s'employait plus guère devant le substantif,

d'où la substitution de neufà neu, même au pluriel; il

était d'ailleurs impossible que la langue conservât long-

temps la double forme pour ce seul adjectif enf Veuf

^'emploie surtout au singulier et après le substantif,

brefaprès le substantif et à la pause, et sauf de même.

Quant ans nombreus adjectifs en if, leur place ordinaire

est aussi après le nom; vif, seul, se place assez fréquem-

ment avant, mais il se soumet à l'analogie des autres.

Il nous reste à voir les adjectifs terminés par une /.

Vieil est devenu vieu(s), en raison de son emploi ordi-

naire devant le nom et de la fréquence des cas en s;

pareil et vermeil ont au contraire prévalu sur les

formes en eu, parce qu'ils se placent le plus souvent

après le nom. La différence entre beau et nouveau

(au lieu de bel et nouvel) et royal et loyal (au lieu de

royau et loyau), etc., s'explique de même. Fol-fou

s'employait beaucoup plus souvent qu'aujourd'hui

devant le nom ; d'autre part, comme substantif,

le mot était d'un usage particulièrement fréquent au

pluriel; les deus causes réunies expliquent suffisam-

ment le succès de la forme fou. Mol a suivi l'analogie

de fol. Saoul était le seul adjectif en oui, il n'y avait

même aucun nom commun offrant cette désinence;
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aussi la prononciation l'a-t-elle assimilé à fou et mou.

Gentil était le seul adjectif en il par / mouillée, et il se

plaçait constamment devant le nom; d'ailleurs, nous

avons vu que 17 mouillée peut disparaître phonétique-

ment après i; ce mot avait donc trois raisons pour une

de se réduire hgenti.

A part vieil, bel, nouvel,fol, mol, saoul, gentil, tous

les adjectifs terminés par / ont conservé leur consonne

finale, parce qu'ils s'employaient ordinairement après

le nom, c'est-à-dire à la pause. Mais ils auraient pu

garder au pluriel leur forme avec / vocalisée devant l'.s

de flexion. A cet égard, ils ont suivi l'analogie des

substantifs à désinences semblables. On a continué à

dire roijal-royaus, etc., à cause de cheval-chevaus, etc.

Mais vermeil,pareil, mortel, charnel, vil, viril, seul, etc.,

ont prévalu comme forme unique, de même que soleil,

hôtel, fil, filleul, etc.

Les adjectifs en al ont donc, et ce sont les seuls,

une forme particulière au pluriel ; mais il faut excepter

cens de ces adjectifs qui s'emploient ordinairement

avec un nom singulier, comme fatal, frugal.

Les adjectifs indéfinis, tel, quel, nul, se placent

ordinairement avant le nom, et ils auraient dû,semble-

t-il, être traités comme bel, nouvel. Mais ils ne sont

pas seulement adjectifs, ils ont une valeur pronominale

dans laquelle ils s'emploient à la pause et (du moins

tel, nul) à peu près exclusivement au singulier. Leur

forme pronominale a réagi sur leur forme adjective.

A l'époque où la forme quel avait déjà prévalu sur la

forme queu avec / vocalisée, elle s'est réduite parfois à

que dans l'emploi adjectif devant un mot à consonne

initiale ; de là la prononciation populaire : « Que

malheur! » et aussi « quéque, quéqu'un ».
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B. — Application à Vvfinale

Nous venons de voir que les consonnes finales sont

d'abord tombées devant la flexion du pluriel et aussi,

pour les adjectifs, devant la consonne initiale du sub-

stantif qui suit, et qu'elles n'ont disparu ailleurs que

par analogie. En sera-t-il de même pour Yrf

Il faut d'abord remarquer que IV est une consonne

particulièrement solide, et qu'elle ne pouvait pas tom-

ber, en général, devant la consonne initiale du mot qui

suit, pas plus que dans l'intérieur d'un mot devant la

consonne qu'elle appuie. Belfils pouvait devenir beau

fils, parce que belté est devenu beauté ; mais cherfils

ne pouvait engendrer chê fils, parce que vertu n'a

pas abouti à vêtu. Nous devons donc conclure déjà que

si IV est tombée à la fin de certains adjectifs, ce ne

peut guère être qu'en vertu d'une analogie avec les

substantifs de même désinence.

Mais comment IV pouvait-elle tomber plus facilement

devant Ys du pluriel que devant une autre consonne?

C'est que la solidité de IV est beaucoup moindre devant

Ys, comme l'indique la réduction de rs à s dans tous

les mots du latin populaire où IV n'était pas protégée

par une forme verbale voisine. On comprent donc que

les substantifs terminés par r, influencés d'ailleurs par

tous les autres mots qui perdaient leur consonne finale

devant Ys de flexion
1

, aient pu laisser tomber 1'/' au

1. Cette influence accessoire est indispensable pour faire revivre

la tendance de IV à tomber devant s; car, dans le corps des mots

tels que traverser, corset, etc., IV s'est maintenue. Le peuple

dit pas'qu'e (pour parce que), et il dirait probablement los'que,

pour lorsque, si le mot était d'usage populaire; mais c'est qu'ici
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pluriel. Mais naturellement IV a résisté, même au plu-

riel, dans les mots qui s'employaient surtout au singu-

lier, comme /èr, enfer, air, flair, éclair, chair, char,

bonheur, malheur, hiver, mer, ver, sœur, cor, cuir,

corridor, or, trésor, essor, mur, jour, soir, cœur ;

douleur*, honneur, et les autres mots en eur exprimant

des idées abstraites et dès lors particulièrement usités

au singulier.

On a hésité un certain moment entre les prononcia-

tions ir et i pour les noms qui se terminent régulière-

ment en ir : loisi, souvent', aveni, repenti (pour repen-

tir). Plusieurs de ces mots sont des verbes employés

substantivement, et ils tendaient naturellement à

perdre Yr, comme les infinitifs. Ils ont pu agir, par

analogie, sur les autres noms en ir.

A la même époque, les noms terminés par le suffixe

oir, comme mouchoir, miroir, se prononçaient aussi

avec /' amuïe, mais cotte prononciation nous est donnée

comme proprement parisienne, et par conséquent dia-

lectale. Elle peut s'expliquer par l'influence des infini-

tifs en oir prononcé oi, et particulièrement de ceus de

ces infinitifs, comme savoir, pouvoir, devoir, qui s'em-

ployaient substantivement.

En tout cas, comme la grande majorité des noms en

ir et en oir étaient plus usités au singulier qu'au

il y a trois consonnes de suite. La prononciation oça pour or

ça. recommandée par l'Académie en 1718, est exceptionnelle.

Cossu dérive de cosse et non de cofisu. La l'orme populaire tou-

jnii(s), du XVI au XVIII e
siècle, s'explique pareeque IV est devant

V's du pluriel ; mais on n'a pas dit aUleus ni alos.

L On trouve dolors limant: avec merccillos, ce qui semblerait

indiquer que 1'/- était tombée au pluriel des mots de cette caté-

gorie, sauf à se rétablir ensuite sous l'influence du singulier; mais

ce peut Être simplement une rime approximative.
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pluriel, la forme de ces mots avec r prononcée a pré-

valu définitivement.

Les noms de personnes en eur, comme menteur,

chasseur, etc., qui s'employaient souvent au pluriel,

semblent avoir hésité entre la forme qui s'est mainte-

nue définitivement et la forme avec r amuïe, qui s'était

propagée du pluriel au singulier et qui s'était assimilée

avec la désinence des adjectifs en eus. Cette période

d'hésitation a laissé dans la langue les traces suivantes :

1° formation des féminins en euse, comme menteuse,

qui ne pouvait se produire qu'après l'assimilation

avec les adjectifs en eus, c'est-à-dire après la chute de

IV; 2° mots isolés, tels que gâteus (pour gâleur), vio-

loneus (pour violoneur), faucheus (nom d'un insecte,

pour faucheur , et aussi dans les noms propres, tels que

Le Faucheux).

LV est tombée, pour la même raison
1

, dans le mot

gars, et ici la forme avec r amuïe l'a emporté (la pro-

nonciation avec /' est savante).

L'r est aussi tombée dans le pluriel messieu{r)s, et,

indépendamment peut-être, dans le singulier mon-

sieur), qui se place si souvent devant l'article le; Yr

finale a, en effet, une tendance à s'assimiler et, par

suite, à disparaître, quand elle est placée devant 17 ini-

tiale d'un mot intimement uni; cf. la prononciation

populaire su'le banc. Sieur est surtout usité au singu-

lier, et c'est d'ailleurs un terme de pratique; seigneur

était aussi plus savant que populaire, et d'ailleurs plus

usité au singulier qu'au pluriel.

L'adjectif leur est en principe invariable : « Leur

égal, leur égaus. » Mais on a dit aussi de bonne heure,

1. D'abord au pluriel, car c'est seulement au pluriel que l'ana-

logie générale peut agir.
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par analogie : « leurs égaus, leurs parents. » Et IV

s'est amuïe devant cette s paragogique, qui elle-même

tombait devant un mot commençant par une consonne;

de là : « leu-s égaux, leu parents. » Cette forme leu

s'est propagée au singulier. Plusieurs grammairiens du

XVII e
et du XVIII e siècle disent qu'on prononce leu

cousin, et même leu-z oncle (à côté de leur oncle), en

ajoutant un s de liaison au singulier leu. Hindret (1687)

constate même, tout en le blâmant, que cette forme

leu{z) s'était étendue à l'emploi du mot comme pro-

nom : « Je leu dis ; on leuz a donné l'ordre. » La forme

leur(s), conservée conjointement, a prévalu dans tous les

emplois.

Restent les substantifs terminés par le suffixe ter

(devenu er après g et c/i), qui tous
1

ont perdu IV finale

dès le XVI e
.
siècle. C'est évidemment là un cas d'ana-

logie « par série ». Un certain nombre de ces substan-

tifs ont dû perdre IV au singulier, en raison de leur

emploi particulièrement fréquent au pluriel, et* cette

prononciation s'est propagée à tous les noms et adjectifs

qui avaient le même suffixe. Les noms en ter, ger et

cher sont des noms d'arbres, de « contenants », d'objets

divers, et surtout de personnes. On parle plus souvent

des rochers que d'un rocher, et des étriers que d'un

étrier; les noms d'arbres qui se plantent en nombre,

comme les poiriers, les pommiers, les orangers, sont

particulièrement usités au pluriel, et de même, beau-

coup de noms de personnes, tels que étranger, cavalier,

écolier, ouvrier.

Comme un bon nombre de noms de personnes en ier

1. La prononciation cuiller, avec / prononcée, est celle du

féminin cuillère; on a conservé à tort la forme orthographique

du masculin, qui n'existe plus.
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ont une forme féminine en ière, la chute de IV finale

offrait l'avantage de différencier nettement le masculin

du féminin (berge, bergère), ce qui est plus utile pour

les noms que pour les adjectifs. Enfin, on peut allé-

guer encore, comme l'une des causes de la chute de

IV dans le suffixe ier, l'analogie avec les substantifs

terminés par le suffixe ié (é après g et ch) : amitié,

moitié, pitié, clergé, congé, êvcchê, duché, marché,

péché.

Qu'on adopte une de ces causes possibles d'amuïsse-

ment, à l'exclusion des autres, ou qu'on les admette

concurremment, il reste établi, croyons-nous, que

l'analogie seule a pu amener la chute de IV dans tous

les mots en ier, et que., pour IV comme pour les

autres consonnes, c'est la fréquence de l'emploi au

singulier et à la pause qui peut expliquer le main-

tien de la consonne finale clans les noms et adjec-

tifs.

Les adjectifs savants en ier comme aliter (qui nous

vient de l'italien), singulier, familier, particulier, se

sont prononcés avec r finale,, alors que les adjectifs

vraiment populaires, comme dernier, premier, étaient

déjà assimilés. Les grammairiens citent aussi entier à

côté d'altier, mais il faut remarquer que ce mot avait

un sens figuré et savant qui le rapprochait d'altier et

qui pouvait réagir sur sa prononciation dans la langue

littéraire. Il est moins explicable qu'on ait fait en-

tendre IV de léger jusqu'au XVII e siècle.

M. Désormaux a rendu compte du travail de M. An-

dersson dans notre Rente (XIII, 150). On remarquera

que nos recherches, qui n'ont pas eu pour point de

départ l'article de notre collaborateur, aboutissent,

d'une façon indépendante, ans solutions mêmes qu'il
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avait pressenties. Cette coïncidence est de nature à

nous inspirer confiance dans la solidité de nos con-

clusions. L. Clédat.

J'ai communiqué cet article en épreuves à MM. Vising et

Andersson. On trouvera ci-dessous la réponse de M. Anders-

son. M. Vising m'envoie seulement quelques remarques qui,

dit-il, ne sont pas faites pour être imprimées; mais il me si-

gnale ainsi, et je l'en remercie, quelques points sur lesquels

je crois devoir fournir des explications complémentaires :

P. 83. Il est hors de doute que l'infinitif et le participe

passé peuvent exercer une influence analogique l'un sur

l'autre, puisque l'infinitif de sou/rir est devenu soufer en patois

mauricien. A plus forte raison, pouvait-on passer de porter à

la forme si voisine porté. En admettant même qu'il ne

soit pas démontré que le participe passé soit plus employé

que l'infinitif, ce patois prouve par le fait que la forme de

l'infinitif peut céder devant celle du participe.

P . 88. L'utilité flexionnelle de Y s du pluriel a protégé la

liaison de cette s entre le nom et l'adjectif, mais seulement

dans la prononciation littéraire. Quant aus quelques autres

cas de liaison après le nom que l'on peut constater dans le

langage courant, ils sont dus à une influence savante (le pre-

mier qui a prononcé piè-t-à terre savait trop bien l'ortho-

graphe, d'ailleurs mauvaise, du mot pied), ou bien on les

rencontre dans des « locutions » formées avant la chute de

la consonne finale : pot-au-feu, guet-apens.

Passim. Il peut sembler douteus, au premier abord, que

tilleul s'emploie plus souvent au singulier que poirier. Mais

il faut tenir compte do l'emploi si fréquent du mot tilleul

exclusivement au singulier, pour désigner la fleur del'arbre.

— Quant à contester que pou soit plus souvent mis au pluriel

que ver, ce serait oublier qu'il n'y a pas de « pou solitaire »,

et qu'on ne « tue pas le pou », tandis qu'on « tue lever ».

L. C.
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RÉPONSE DE M. ANDERSSON

Grâce à l'obligeance prévenante de M. Cléclat, j'ai

pu étudier en épreuves l'article qu'on vient de lire, et

c'est sur son invitation que je vais soumettre les

quelques remarques suivantes à sa critique.

M. Clédat veut donner de l'amuissement de IV une

explication qui embrasse presque toutes les autres con-

sonnes finales. Quant aus vues que l'auteur a exposées

sur ces consonnes, je les accepte d'autant plus facile-

ment que, dans une certaine mesure, elles appuient ma
propre théorie. Mais je crois toujours que l'amuisse-

ment de IV dépent d'autres conditions.

Suivant M.C., le phénomène en question serait l'effet

de l'analogie. Les infinitifs en ir et en er se seraient

assimilés aus participes passés correspondants. La

finale des noms serait tombée devant une consonne:

les adjectifs l'auraient perdue devant un substantif à

initiale consonnantique, les substantifs, surtout devant

Ys du pluriel. Plus un mot s'emploie au pluriel, plus

il est sujet à perdre sa finale.

Quant à l'influence analogique qu'aurait dû exercer

le participe sur l'infinitif, elle me paraît, jusqu'à nou-

vel ordre, aussi difficile à prouver qu'à réfuter
1

. Si les

rapports entre les deus formes étaient aussi étroits que

le suppose M. C, on s'attendraità les voir s'influencer

aussi dans des domaines linguistiques qui gardent IV

finale. Mais il n'en est rien, parait-il. Du reste, l'infi-

nitif me semble être la forme qui s'explique le plus

1. [On a cependant l'exemple du créole mauricien. Voy. ci-

dessus.] L. C.
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facilement d'après mon hypothèse. J'appèlerai encore

une fois l'attention sur l'influence assimilatrice que 17

de l'article défini a pu exercer sur la finale d'un infini-

tif précédent 1

.

Quoi qu'il en soit, l'explication proposée par M. C.

me semble offrir encore d'autres difficultés. L'auteur

veut que 1'/* soit particulièrement sujette à s'évaporer

au contact d'une s suivante, et il cite à ce propos le

traitement de Yr devant s en latin vulgaire : dorsum

> dossum, etc. Mais il ne faut pas rapprocher des

phénomènes qui ont eu lieu très tard en français de

ceus qui sont arrivés en latin vulgaire. Puis, la chute

de Yr dans dorsum, etc., présente un cas tout à fait

spécial. Tous les mots qui perdent Yr sont des com-

posés de versum (voy.Meyer-Lùbke, Gr., I, 428)'. LV
est toujours restée dans ursus,persona, et il est impos-

sible d'expliquer la persistance de Yr dans ces mots

par l'influence d'une forme verbale correspondante,

comme on pourrait le faire pour cursus, currere.

Aussi M. Clédat parait-il hésiter à admettre que la

chute de Yr devant Ys de flexion a été un phénomène

purement phonétique. Il dit dans une note: « Cette

influence accessoire (des autres mots qui perdaient leur

finale devant Ys du pluriel) est indispensable pour faire

revivre la tendance de Yr à tomber devant Ys. » Mais

il faut bien tenir compte de ce fait que l'amuïssement

1. [L'infinitif n'est pas suivi plus souvent de l'article défini que

de tout autre mot, bien au contraire. D'ailleurs, on ne s'explique-

rait pas pourquoi cette influence aurait agi plutôt sur les verbes

en </ que sur les autres.] L. C.

2. [Je ne crois pas que la loi formulée par Meyer-Liibke soit

exacte. On a d'une part des mots plus ou moins savants, de

l'autre des mots populaires. C'est parce qu'on ne sentait plus la

parenté avec oertere que Vr a pu tomber dans dorsum.] L. C.
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des autres consonnes devant s a eu lieu de bien meil-

leure heure que la chute de IV finale. S'il y avait eu

une attraction analogique, elle aurait dû s'exercer

plus simultanément.

La question change un peu d'aspect, si l'on admet

avec moi que IV finale a passé à rs
x car alors on n'a

pas de peine à comprendre que ce son faible ait pu

tomber devant Ys. J'aurais bien voulu invoquer l'at-

traction du pluriel, mais voici ce qui m'a arrêté : il y a

des patois, et les patois ne peuvent pas être laissés en-

tièrement hors de compte ici, qui, bien à l'inverse de

l'hypothèse de M. C, laissent tomber IV au singulier,

et le gardent au pluriel. C'est le cas pour le patois de

Bonneval (Revue des Patois Gallo-Romans, I, 177)

et pour celui delà Hague (Mêm. delà Soc. Ling . de

Paris, V, 310)\

Pour l'adjectif, je partage complètement l'opinion de

M. C. sur l'importance de sa position : avant ou après

le substantif qu'il qualifie. Seulement, tandis que M. C.

prêtent que la chute des autres consonnes a amené la

disparition de IV, c'est, selon moi, rs, non par r, qui

tombe devant une consonne suivante 2
.

Je ne comprens pas, du reste, ce qui nous empêche

d'admettre le stade râ comme point de départ pour

l'amuïssement de IV finale. M. Clédat croit, si je l'ai

1. [Mais lien n 'empoche que tel ou tel patois obéisse, sur un

point déterminé, à des lois diamétralement opposées à celles du

français.
|
L. C.

2. M. C. objecte contre ma théorie qu'elle n'explique pas le trai-

tement différent de amer et grossie(r). J'explique, cela va sans

dire, [e dernier mot par ce que M. C. appelé une « analogie de

série ». il a suivi les nombreus noms de personne en -1er (voy.

un cas analogue dans Altér, p. 153). Est-ce qu'on peut écarter

entier comme mot savant? J'en doute.
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bien compris, que vz a existé, mais qu'il a été «nette-

ment dialectal ». LV intervocalique passe à r: dans une

zone assez vaste qui embrasse presque tout le nord de

la France (voy. M.-L. , Gt\, I, 407), et à en juger d'après

les documents cités par Xisurd, il semble que rs a été

formé non seulement entre deus voyelles, mais aussi à

la fin du mot. Le cœuz (pour cœur) du grammairien

Coyfurelly en fait preuve aussi
1

. Le dialecte étudié par

Nisard est le dialecte parisien, lequel est incontesta-

blement d'une importance capitale pour la question qui

nous occupe ici, parce qu'il a dû fournir la plupart des

éléments du français parlé par les lettrés. Le phéno-

mène rz pour r n'étant pas, comme nous venons de le

voir, restreint au parler de l'Ile-de-France, je ne vois

pas d'inconvénient à y recourir pour trouver la solu-

tion de notre problème 2

.

Herman Andersson.

1. A propos de la remarque de M. Vising {Rom., XXVIII. 536)

sur IV final de Saint-Mèdazc dans un texte publié par Nisard,

je déclare que je persiste à le croire ajouté par l'auteur pour figurer

le son rz. Il écrit toujours peu.; (== peur sans e final, mais IV

de ces mots a pu s'altérer bien plus tôt que celui de Mèdard où

le changement de l'r n'a pu précéder la chute du d. On trouve

aussi du reste les graphies peux, peu : le .- de peus peut donc

être muet tout aussi bien que Vx de peux (voy. Altèr, p. 166).

2. IRien n'empêche assurément, et rien ne prouve d'ailleurs,

que, dans le français proprement dit, /• ait passé par r; avant de

tomber. Mais il s'agit d'expliquer pourquoi / finale est tombée

dans certaines catégories de mots, — eu passant ou non par r;.

peu importe, — tandis que cette consonne s'est conservée ailleurs.

L'hypothèse de M. Andersson (influence de la pause) et celle de

M. Vising (monosyllabismc) me paraissent également impuis

sautes à rendre compte du l'ait. Il semble plus naturel de voir

dans ce phénomène une application parliculièrede la lui générale

qui régit la chute des consonnes finales en français.
|

!.. C.



NOTES ÉTYMOLOGIQUES

Chamois. — Darmesteter et H. : « Emprunté du v. h. ail.

gamuz, ail. m., gemme. » — Cette étymologie se complète

utilement en tenant compte de la variante souabe gamba et

des formes du vieus nordique gimbur, gimbla, gimbill (aussi

gamla et gamlingr), brebis, agneau, dont le radical gimb

est sans doute apparenté à celui du moyen hautall., gamp-en,

gump-en : sauter. Les animaus, de la race du mouton et de la

chèvre ont reçu le nom de « sauteurs ».

Galopin. — D. et H. : « Petit garçon qu'on envoie faire

les courses, — tiré de galoper. » — Le vieus nordique ga-

lapin, « pusillus, procax », auprès de gala, « femina fatua »,

galaz, « insanire », etc., indique une tout autre origine.

Guipure. — D. et H . : « Dérivé de guiper, recouvrir de soie,

de laine. — Étym. : gotb. weipan, ail. m. loeifen, tourner. »

A rapprocher directement du vieus nordique gimpur,

fémin. plur. « genus quoddam fim brise vestium », et du

m. h. ail. gimpel, v. h. ail. wimpal, « voile », d'où notre mot

guimpe en rapport étymologique, il est vrai, avec le gotb.

weipan, mais au sens de couronner, entourer, envelopper.

Guiper est proprement « entourer, border », et guipure, « une

garniture, une couverture, un entourage ».

P. Regnauu.



LES

PATOIS DE LA RÉGION LYONNAISE'

LE PRONOM SUJET MASCULIN DE LA 3e PERSONNE

I

LE SINGULIER (SUITE)

VIII. — Origine des formes o, ou, u

Ou-oul, u-ul dérivent évidemment de èl primitif,

dont le / s'est vocalisé dev. cons. La comparaison avec

les formes contractes de l'article ne laisse aucun doute

là-dessus. Partout où le successeur de Me pronom est

u-ul, de-\-le et à-\-le se contractent en du-u; la con-

cordance est parfaite
2

. Inversement, au pron. u-ul

correspont régulièrement le génitif du; mais du existe

aussi dans des régions où èl, au lieu de passer à u-ul,

a été supplanté par i-il, ou s'est modifié en al, o/'\ Il

1. Voir notre Reçue, t. XII, p. 1. note 1, et p. 1-51; t. XIII,

p. 1-47, 1-103, 161-212, t. XIV, p. 1-27.

2. Voir l'article de M. Clédat, inRevuedes Palais, t. II, p. 1-25.

— M. Clédat a reçu, postérieurement à son article, quelques nou-
velles réponses à son 1" questionnaire; nous avons profité aussi,

pour nos listes du pron. u-ul, des réponses au 2° questionnaire;

tt-ul y correspont toujours à du.

3. Si l'on admet que al dérive directement de èl, le passage de
èl à al est antérieur a la vocalisation de I ; sans quoi on aurait
cl> u partout où l'on a del>du. L'apparition tardive de al en
Lyonnais pourrait faire difficulté, mais voir plus haut, III. les

formes en a.

REVUE DE PHILOLOGIE, XI v
tf
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est vrai que du correspont quelquefois à é-él è-él, é-al,

dans l'Isère seulement à Bernin et à Saint-Hilaire, dans

la Saône-et-Loire à Bosjean et à la Chapelle-Thècle,

dans le Jura à Foulnay et à la Loye, assez fréquemment

dans la Haute-Savoie et dans la Haute-Saône. Mais,

ou bien èl masculin s'est maintenu sous l'influence du

féminin èl, èle, tandis que del passait à du; ou bien il

faut admettre l'hypothèse de M. Meyer-Liibke, qui voit

dans é-él, non pas le successeur direct de iïle, mais une

modification phonétique de i-il.

Ou-oul pronom n'apparait que là où le génitif de

l'article est clou, doio ou daw; toutefois dou peut,

comme du, correspondre à al, à il, et même à èl dans

quelques communes de la Haute-Saône et à Offlanges

dans le Jura.

O-ol ne semble pas avoir partout la même origine.

Dans le Dauphiné, il est sorti de el, comme ul et oui,

qu'on trouve dans la même région 1

; ol, ul et oui

coexistent quelquefois. Les formes intermédiaires, que

suppose M. Devaux, ne sont pas inconnues dans le

Dauphiné. Nous trouvons en effet :

èw, à côté de aie et de ou plus fréquent, à Panissage

(c. Virieu, arr. la Tour-du-Pin);
%

aw (awl dev. voy.) au Gua, à Monestier-de-Cler-

montet à Saint-Paul-les-Monestier, dansl'arr. de Gre-

noble; à Monêtier-les-Bains, dans l'arr. de Briançon;

aie interrog. après le verbe au sud de l'arr. de

Grenoble, au Gua, à Saint-Paul-les-Monestier, à Mens,

à la Mqtte-d'Aveillans et à la Motte-Saint-Martin

(c. de la Mure), au Fréney-d'Oisans (c. du Bourg-

d'Oisans), et dans l'arr. de la Tour-du-Pin à Saint-

Gai r-de-la-Tour;

1. Cf. Devaux, Essai, etc., p. 372-373.
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6w (oui dev. voy.) au nord de La Drôme; voir plus

haut, IV, les formes en o;

ow interrog. à Livet-et-Gavet (c. du Bourg-d'Oi-

sans)
;

aib et oib interr. aus Avenières (c. de Morestel) et

à Cessieu (c. de la Tour-du-Pin).

Ajoutons que partout dans leDauphinéetaussi dans

le département de la Loire, aus formes pronominales

o-ol, ou-oul, u-ul, correspondent les formes contractes

de l'art, masc. sing. respect, do, dou, du, ou encore

dow, daw.

Il n'en est pas de même dans la Saône-et-Loire et

dans une partie de la Savoie : ol semble y provenir,

non pas de èl, mais de al. On trouve en effet o-ol clans

la Saône-et-Loire entre les deus domaines de a-al,

l'un au nord, l'autre au sud; dans les régions intermé-

diaires o-ol et a-al coexistent. Dans les Savoies, en

partant du lac de Genève et en se dirigeant franche-

ment-vers le Sud, on rencontre successivement ê-él,

ê-al, a-al, o-ol, i-il, ou-oul. Al et ol coexistent à

Faverges et à Saint-Pierre-d'Albigny. — Le son inter-

médiaire entre â fermé et 6 fermé, o ouvert nous est

signalé clans la Saône-et-Loire à Sigy-le-Châtel (c. de

Saint-Gengoux, arr. de Mâcon), à Col longes et à Joncy

(c. de la Guiche, arr. de Charolles); il doit existe?

ailleurs encore dans cette région; mais le plus souvent

o ouvert y est devenu ô fermé, très long, qui tent lui-

môme à passer à ou, notamment à Marmagne c. du

Montcenis) et à Ameugny (c. de Saint-Gengoux). Dans

les Savoies o a partout le timbre très ouvert; au Chà-

telard, il y a hésitation entre a et b; à Grésy-sur-Isère,

d'après notre correspondant, le son o dans le pronom

o-ol est intermédiaire entre a et o, mais plus voisin de
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o que de a. — Enfin, de -\- le ne donne jamais do ni

dou dans la Saône-et-Loire et dans les Savoies, mais

là du et quelquefois di\ ici du seulement; ool ne peut

donc venir de e/, qui aurait donné u comme det>du \

01 a pu sortir de al par vocalisation de/ final, comme

en français à-\-le>cd, au. Dans la Saône-et-Loire, le

datif de l'article masc. sing. est o, partout ou le pro-

nom est o-ol; la voyelle a le même timbre dans l'ar-

ticle que dans le pronom; â Issy-1'Évêque, au sud-

ouest de l'arr. d'Autun, le datif a persiste à côté du

pronom o-ol; mais nous sommes sur la limite du do-

maine de o-ol. A Ameugny et à Marmagne, 6 datif de

l'art, tent à passer à ou comme 6 pronom ; à Saint-

Racho (c. de la Clayette), nous trouvons ou pour le

datif de l'article \

Mais ce n'est là peut-être qu'une simple coïncidence
;

il est plus probable que ol est un affaiblissement direct

de al. Le passage de a à o, en syllabe atone aussi

bien que sous l'accent, devant /comme devant les

nasales, semble fréquent dans ces régions; à côté de

po négation, amant >> omon, je trouve dans la Saône-

et-Loire alam >ôle plus fréquent que alam>ale ou

èle; dans les Savoies, partout où Ton dit ool, on trouve

vassal ittum > voie, palain > polé, vastellum >
roté. malt>mo, etc

3

.

1. On trouve l'article du et le pron. u à l'extrême sud de l'arr.

de Mâcon; mais devant voyelle, on emploie plutôt al que ul.

Voir plus haut.

2. A la Guiche et à Charbonnet-sur-Arroux, le dat. de l'article

est ù qui doit s'expliquer sans doute par un affaiblissement de

al ou par une substitution de el=cn + lo à <d=.ù-\-le .
— Dans la

Savoie, le datif est partout //, sans doute par assimilation au

génitif '///

.

3. N. du Puitspelu déclare ne pouvoir expliquer le passage de

<7 à al, et encore moins de cl à oui (Dict., art. a-al). Toutefois,
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LES FORMES TONIQUES

Si l'on met à part les formes êlou, yélou, issues de

illum en fonction de sujet, et les formes élé, yélé, ilé

et zélé, qui ont sans doute la même origine, toutes les

formes toniques peuvent dériver de ille. C'est le trai-

tement de / final qui les différencie : il persiste dans

les formes èl, zèl, yèl; il se vocalise dans èw} uèw,

yèw, jèw, zèw, uo, uw ; enfin il peut tomber com-

plètement et e devenu final s'allonge en ei, i: zèy, zay,

zi, zvèy.

Issues de ille ou de illum, la plupart de ces formes

ont à l'initiale un v ou une chuintante z, y, j. Parfois

l'adjonction de cette lettre est facultative : yèl et èl

coexistent à Vallon, élé et yélé dans la vallée de la

Drôme et à Gilhoc, élé et jèlê à Baix, élé et zélé à

Pont-de-Barret, èw et jèw à Menglon, vèw et èw clans

les Hautes-Alpes. Dans le Velay, s initial n'apparaît

qu'au XVIII e siècle dans les comédies d'Antoine Clet
;

les documents antérieurs ne renferment que èl ou èy.

Vèw doit peut-être son v à l'influence de la labiale

semi-voyelle. Z, j, y sont d'origine syntactique : z

s'est détaché de la syllabe finale de certaines formes

verbales et des prépositions vaz, vèz = chez, sènz

— sans, suz = sur, etc., pour faire corps avec le pro-

nom régime 1

; des formes de phrases comme eiz élé

<est ille (Mirmande, Sauzet), akoz èl <.eûcum /^oc(?)

-f- est -f- ille (Vallon), éz èw (Bouvières), koz èl

dans sa Phonétique, il donne des exemples du passage de r+l à

«I {% <><), rem. 1 et note 6) et de a â o (§ 59).

1. A Crest, on dit a yèlé ou a fièlè = à lui; ce n de liaison est

évidemment emprunté à d'au t tes mots comme en, un, etc., dont

la nasale se lie avec la voyelle suivante.
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(Béage), eiz èw (Baume-de-Transit), ont pu influer

sur la forme du pronom
; j et y sont sans doute des

transformations phonétiques de ce z final
1

: j n'appa-

raît que là où s final en liaison passe àj; èy jèic (Tau-

lignan, Menglon), okey jêlê (Baix). Quand la liaison est

facultative, les deus formes avec et sans z, /, coexistent

en général. Dans la Haute-Loire, où la liaison est

presque partout obligatoire, c'est la forme z + Me
qui domine 2

; y apparaît dans une partie de la Drôme,

où est est devenu êz, eu, ey , ê; la liaison est facul-

tative ou n'a pas lieu. De êy élou (Chabeuil), on passe

facilement à èy yélou. A Mirmande, où est dev.

voy. passe à èy ou à eiz, on trouve à la fois eu été et

êy y été. A Beaumont et à Montmeyran, est s'est ré-

duit à é même dev. voy . ; mais il reste trace de la chuin-

tante, clans le pronom yélou: ê yélou, pour éy élou 3
.

Dans l'Ardèche, nous trouvons yêlé dans quelques

communes, où pourtant z final est encore senti : koz

yêlé, ôkoz yêlé à Lavilledieu, à Jaujac; cf. pourtant

koz èl à Vallon, à côté de yèl; le yod est peut-être

dû à l'influence de yèw<ego.

I. — Les formes èl, yèl, zèl

Les formes languedociennes èl, yèl, zèl, ne sont

usitées qu'au sud de l'Ardèche, èl à Payzac et à la

Blachère (c. de Joyeuse), à Saint-Paul-le-Jeune (c. des

Vans), à Salavas (c. de Vallon) ; èl et yèl à Vallon, à

V i \ LerSj a Valgorge, à Gras
;
yèl a Mont pc/at , à Joyeuse,

1. Cf. dans notre Reçue, t. XIII, p. 176-180.

2. Toutefois say à la Chaise-Dieu, où on ne fait jamais de

liaison, d'après notre correspondant.

3. Yod devenu simple lettre de liaison, s'emploie pour éviter

un hiatus choquant : kè y v = >/uod + y + est.
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à Thueyts, à Saint-Jean-le-Centenier (c. de Villeneuve-

de-Berg), zèl à Béage (c. de Montpezat) et à Saint-

Étienne-de-Lugdarès, Lavilledieu, où yèl e1 yélê

coexistent, est sur la limite des deus domaines'. Il

faut ajouter au domaine de èl, Pradelles à L'extrémité

sud de l'arr. du Puy (Haute-Loire).

Dans toute cette région, l final persiste souvent et ne

se vocalise pas. On dit tsoval (caballumjj ousèl(aucel-

lu/n), bel à Pradelles et à Béage, tsival, bel , awsel à

Vallon, tsoval, awsel, bel h Payzac et à la Blachère;

de même on dit védel (vitellum), rastel ou rostel

(rastellum) , à Valgorge, à Joyeuse, à Salavas, à Saint-

Paul-le-Jeune ; mais àLargentière et à Montpezat, où

l'on dit védel et rastèw, à Thueyts où l'on ne connaît

que vedèw et rastèw, enfin à Gras, à Lavilledieu et à

Viviers, où l'on trouve tsivaw, owséw, bèw, nous tou-

chons au domaine de yêlé et élé, où la vocalisation de

l final est générale.

II. — Les formes zèy, zay, zi, zYey

Elles dominent sur toute l'étendue du département

de la Haute-Loire, sauf sur la frontière orientale, près

de l'Ardèche; à Fay-le-Froid, à Saint-Voy et au

Chambon-de-Tence, on trouve les mêmes formes que

dans l'Ardèche, ilé ou élé; mais un peu plus à l'ouest,

à Saint-Hostien (c. de Saint-Julien-Chapteuil) el à

Freycenet-Lafour (c. du Monastier), zèy l'ail son ap-

parition, à côté de élé. On trouve zèy nu Puy, d'après

la Parab. (Mém. des Ant., VI, 514) H d'après De

1. El est pourtant signalé jusqu'à Privas, Parab., Mrm. des

Ant.j VI, 515. — L'abbé Constant (l'Idiome heloien, in limir du

Vioarais,t. I, p. :5G5-:57'J) donne yèl pour le Vivarais en général ;

dans ÏAnt/tu(u(jie de Vaschalde, tantôt èl, tantôt yèl.
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Vinols, à Chomélix (c. de Craponne), dans l'arr. du

Puy ; à Julliange (c. de la Chaise-Dieu), à la Chaise-

Dieu, à Auzon, à Blesles, à Frugières-le-Pin (c. de

Paulhaguet), dans l'arr. de Brioude. — Au Monastier,

on dit zyey, à Craponne zay, a Vorey zoy. A Cayres

et dans la vallée de l'Allier, qui se rattache à l'Au-

vergne plutôt qu'au Velay, on trouve zi} dzi ou zie

à Saugues, zie ou zi a Pinols, zi à la Voute-Chilhac 1

,

et à Brioude ; cf. zir en Auvergne, d'après Mistral.

La chute de / n'est pas particulière ans formes

issues de ille ; elle se produit dans la même région, à la

finale après é et aussi, mais plus rarement, après a;

cette chute est fréquemment suivie d'un allongement

de é en ei, de a en ai. CabaUum, aiicelhiin, bellum,

vitellum, rasteUum ont donné :

owsê, bé, faste, tsava au Puy;

owsèy, bèy, isaoay, védèy, rastêy à Cayres;

ou&èy, bèy, tsaùay, au Monastier, à Freycenet-

Latour, à Saugues
;

euysé, bé, tsava// à Frugières-le-Pin
;

éïosé, tsevo, vedé, raté à la Chaise-Dieu
;

euïbsé, tsava à Craponne
;

ousé, bé à Saint-Hostien
;

vedèy, vaste à Vorey
;

veday, rèstay à Brioude.

L final persiste au contraire dans la partie de la

Haute-Loire, où l'on ne connaît pas les formes zéy,

zay : tsaval, awjèl à Saint-Voy, tsoval, ousel, bel à

Pradclles.

1. Le pion, de la 3
e

pers., comme ceus de la l
rr

et de la 2
e

,

n'est en général pas exprimé à la Voute-Chilhac , on fait pré-

céder le verbe d'une particule ma, dont l'origine est incertaine.

Cf. notre Renie, t. XIII, p. 11, n. 2.
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Zay n'est qu'un renforcement de zèy : cf. apayta

<exspectare, raynar (= renard), lay<lectum-, may-

neu {= minuit) à Craponne. Zi se tire de zèi, *zU,

ziè, zi; cf. is et eis < est, tris < très, lis < illosà

Saugues, zi<Z est, yi < ego, di < débet, ri < versus

à Biïoude.

III. — Les formes èw, vèw, yèw, jè"w,

zè"w, uo, uw

On ne les trouve qu'au sud de la Drôme et de

l'Isère et dans les Hautes-Alpes, où / final se vocalise

en ou. Le successeur de ille est èw à Suze-la-Rousse

(c. de Saint-Paul-Trois-Châteaux), à Donzère (c. de

Pierrelatte), àGrignan, à Séderon, et d'après la Parab.

à Nyons et au Buis (Mém. des Ant., VI, 530, 531) ;

*èw à Baume-de-Transit (c. de Saint-Paul-Trois-

Cliàteaux), à Saint-Paul-Trois-Châteaux, à Dieulefit,

à Montjoux et à Vesc (c. de Dieulefit), à Bouvières

(c. de Bourdeaux) ; èw ou jèw à Menglon (c. de Châ-

tillon-en-Diois) ;
jèw à Taulignan (c. de Grignan).

On dit èw ou vèw dans le Gapençais et l'Em-

brunais'. Le sud de l'arr. de Grenoble, voisin des arr.

de Gap et de Die, connaît aussi ces formes : on trouve

èw à Corps et à Monastier-du-Percy (c. de Clelles),

uo à Mens, uw à Cornillon (c. de Mens) un peu plus

au nord;

IV. — Les formes élou, yélou, ilou

Dans la vallée de la Drôme, depuis Die jusqu'à

1. Voir les noms dans notre Revue, t. XIII, 35 et 38; à ajouter

Saint-Etienne-en'Dévoluy, la Cluse (c. de Saint-Etienne), Saint-

Julien-en-Champaauï fe.de Saint-Bonnet), Sigoyei'(c. de Tallard).

Laiagne, Savines et Héallon (o. de Savines).
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Loriol et jusqu'à Valence, l'accusatif illum a pris la

place du sujet Me, comme me et te celles de ego et de

tu*. On emploie élou à Die, à Grâne (c. de Crest), à

Beaufort c. de Crest-N.), yélou à Chabeuil. à Mont-

meyran (c. de Chabeuil) et à Beaumont (c. de Valence 2
.

Dans la Haute-Loire, élou est employé a la Cha-

pelle-d'Aurec (c. de Monistrol
;
yélou se réduit à ilou

à Bas.

V. — Les formes élé, zélé, jélé, yélé

Elles occupent la frontière orientale de la Haute-

Loire, le centre et le nord de l'Ardèche, le sud de la

Drôme.

Dans la Haute-Loire, élé atteint à l'ouest Saint-

Hostien (c. de Saint-Julien-Chapteuil) et Freycenet-

Latour (c. du Monastier), où l'on connaît aussi la forme

zèy, qui domine dans le reste du dép. A Saint-Voy et

au Chambon-de-Tence (c. de Tence), on ne connaît que

élé; yélé passe à lié à Fay-le-Froid.

Dans l'Ardèche, on dit élé à Coucouron, au Chey-

lard
3

, à Saint-Victor (c. de Saint-Félicien), à Vernoux,

à Boffres (c. de Vernoux), à Saint-Agrève, à Saint-

Pierreville, à Saint-Julien-en-Saint-Alban (c. de Cho-

mérac); yélé à Jaujac; lié à la Chapelle-sous-Chanéac

(c. de Saint-Martin-de-Valamas), et à Silhac (c. de

Vernoux); rlr et ilé a Bofîres (c. de Vernoux); élé et

jélë à Baix c. de Chomérac). A Lavilledieu (c. de Vil-

leneuve-de-Berg), où yel el ijrlé coexistent, nous

1. Voir notre Reçue, XIII, 38-41 et 102-1U8.

2. Cf. yèlo dans la Parab. en pat. de Valence (Mèm. des Aht.,

VI. 529); élou dans la Parab. en patois de Die (p. 532) et dans

les poésies de Roch-Grivel en patois de Crest.

3. Ajoutez Gilhoc (c. de Lamastre), d'après Clugnet.
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atteignons le domaine de èl, yèl auquel appartient le

sud de l'Ardèche.

Dans la Drôme, le domaine de élê, yêlê est situé

entre celui de yèw, èw au sud, et celui de clou, yêlou

au nord. Yêlê s'avance au nord jusqu'à Mirmande,

au sud du c. de Loriol
1

; on dit êlê à Marsanne, êlê ou

sêlé à Sauzet (c. de Marsanne) et à Pont-cle-Barret

(c. de Dieulefit). Yêlê est isolé à la Roche-de-Glun

(c. de Tain),, entre le domaine de o-ol atone au nord et

celui de yclou au sud, et peut-être emprunté à

l'Ardèche.

II

LE PLURIEL

Le tableau suivant indique la répartition des formes

du plur. dans les départements de notre région :

Ain : i-l, i-ÏÏ, i-il, i-iz, é-l, é-al, i-ir, ê-ér, i-al, i-y, /><?-/>'.

Alpes (Hautes-) : vélés, ëlés, i-il, élous, êli.

Ardèche : yélous, élous, élou, èw, zélous, yélou, ilous,

Hou, èws, j'èw, yèw, éléy, zélés, o.

Belfort : a-al, è-èl, èl-èlz,

Doubs : i-l, è-èl, è-èl, i-il, i-iz, u-l.

Drôme : éléy, i-il, zéléy, yélou, élou, éli, è-èl, élous, élis,

élés, jélou, zélou, jéléys.

Isère : i-il, é-él, i-iz, u-ul, < éz, i-y, élou, il-ilz, i-l, u-uz,

u-l, é-ëj , i-al, ou- oui, zélou, ulous, éy.

Jira : i-l, i-iz, è-èl, a-al, i-il, è-èz.

Loire : i-il, i-iz, é-él, i-y, o-ol, yélou.

Loire (Haute-) : élous, élou, zélou, Hou, zélous^ yélou,

1. L'abbé Moutiers, dans sa Grammaire Dauphinoise indique

à la l'ois èlôj t/èlé et èlou pour la vallée de la Drôme; en réalité,

ces deus formes ne coexistent que dans le c. de Loriol.
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zèli, zeléiv, zulés, zélés, zélé, ilous, zelœy, zis, yous, jéicses.

Rhône : i-iz, i-y, i-al, i-il, il-ilz, i-l, a-al, a-il, i-èl.

Saône-et-Loire : i-y, o-ol, a-al, i-iz, i-il, o, é-él, o-oz,

i-al, u-al.

Saône (Haute-) : è-èl, é-él, è-èz, a-al.

Savoie : é-éy, i-il, é-y, a-al, o-ol, i-iz, il-i/:-.

Savoie (Haute-) : é-al, i-y, i-iz, i-al.

Vosges : è-èl, é-él, i-il, i-l, i-iz, eu-eul, é-éz.

LES FORMES ATONES

Les formes atones du pluriel présentent les mêmes

nuances vocaliques que celles du sing. : i, é, è, a, o,

ou, eu, u. Mais, seules, les formes en i dérivent régu-

lièrement de Mi. Les autres paraissent être des formes

analogiques,, empruntées au sing. ; c'est du moins ce

que semble prouver leur répartition géographique.

Tandis que les pluriels en i correspondent quelquefois à

des singuliers en é, souvent à des sing. en a, o, ou, u,

plus souvent encore à des sing. en i, les pluriels en é,

correspondent presque toujours à des sing. en é, quel-

quefois à des sing. en a ou en o, jamais à des sing. en i ;

on ne trouve donc des plur. en é que là où le sing. est

ê ou un de ses dérivés, a, o; des sing. en i que là où

le plur. est en i. Enfin, les plur. en a, o, ou, eu, u ne

correspondent jamais qu'à des sing. en a, o, ou, eu, u.

D'autre part, Me latin devait donner régulièrement

cl, et Mi, il ; les plur. en ê, a, o, ou, u semblent

donc dus à l'influence des sing. en ê, a, o, ou, u,\os

sing. en i a l'influence des plur. en i, ausquels ils

correspondent toujours. Ln d'autres termes, il s'est

produit une assimilation des formes du sing. et des

formes du plur., au profil tantôt de itle, tantôt de Mi\

1. L'influence de l'analogie sut- les formes pronominales est si
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L'assimilation n'est pas partout complète; elle se

fait progressivement, et nous trouvons trace dans

quelques localités des degrés qu'elle doit parcourir

avant d'arriver à son entier achèvement :

1° Les formes étymologiquement régulières, sing.

è-rl, plur. i-il, i-h ou i-ij , se sont conservées aus en-

virons de Thonon (Haute-Savoie), à Pont-Trambouze

c. de Thizy, Rhône), à Saint-Haon-le-Chàtel et à

Saint-Cyr-de-Favières (c. de Saint-Symphorien-de-

Lay, Loire). Dans quelques parties de notre région,

où la même forme sert aujourd'hui pour le sing. et le

plur., il y avait au moyen âge deus formes différentes :

el au sing., il au plur. en Dauphiné (Devaux, Essai,

etc., p. 370-371), el et il au sing., il au plur. dans le

Lyonnais (Œuvres de Marguerite d'Oingt, passim),

et dans la Bresse (Philipon, Dial . bressan aus

XIIIe
et XIV* siècles, Rev. des Pat., I, 11 sqq.

1

).

2° Quelquefois i plur. est supplanté par la forme

du sing., mais seulement dev. cons. : à Chaussan (c. de

Mornant, Rhône), on dit a-al au sing., a dev. cons.,,

considérable, qu'elle a réussi quelquefois à ramener à une forme

unique tous les pronoms sujets du sing. et du plur. ; voir notre

Reçue, XIII, 16-17 et 172. Il n'est pas rare qu'à la 3° pers. le tèm.

se distingue à peine du maso., le sing. du plur. ; tel est le cas à

Rougemont (terr. de Belfort), où le masc. est a-al, le fém. al

pour les deus nombres; mêmes formes à Antully (arr. et c. d'Au-

tun, Saône-et-Loire) ; à Villes (c. de Chàtillon-de-Michaille,

arr. de Nantua, Ain), l'Je dev. cons., /.'/ dev. voy., sert à la fois

pour le masc. et pour le fém., pour le sing. et pour le plur.

1. Dans les textes bressans du XVII'1

siècle, Lo Guemen d'on

point) labory tic Breissy, de Bernardin Uchard (publié pa*

E. Philipon, dans les Ann. de la Suc. d'èmul. de l'Ain, t. XXIII,

p. 349-398), L'Enrôlement de Tivan, de Brossard de Montaney

(éd. Le Duc, Bourg, 1870), les Noëls, il n'y a plus qu'une seule

et même forme pour le sing. et pour le plur.; maison dit *' dev.

cons.; êl ou l dev. voy.
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mais il dev. voy. au plur. A Ameugny (c. de Saint-

Gengoux, arr. de Mâcon, Saône-et-Loire), au sing.

o-ol correspont un plur. o-y ; à Vitry-en-Charollais

(c. de Paray-le-Monial, Saône-et-Loire), le plur. est

y dev. voy.; mais dev. cons., outre/, on connaît encore

a, o comme au sing. De même à Tramayes, la forme

du sing. a tent à s'introduire au plur. dev. cons. :

un de nos correspondants donne a ou i dev. cons.,

y dev. voy.; un deusième ne connaît que i-y.

3° Plus rarement, i persiste dev. cons., mais iz, il, y
est remplacé dev. voy. par une forme du sing. L'assi-

milation n'est pas achevée dans le Rhône, à Fleurie

(c. de Beaujeu), où l'on emploie encore i-iz au plur., à

côté de i-al (cf. sing. i-al), à Cercié (c. de Belleville),

où le plur. i-iz semble plus rare que i-al, identique

au sing. Mais ailleurs, à Sillans (c. de Saint-Étienne-

de-Saint-Geoirs, arr. de Saint-Mareellin, Isère), i-al

est commun au sing. et au plur.; à Andilly (c. de

Cruseilles, arr. de Saint-Julien, Haute-Savoie), le plur.

i-al correspont au sing. é-al.

4° L'assimilation est complète, mais les anciennes

formes persistent encore à côté des nouvelles : un de

nos correspondants de Saint-Laurent-Grandvaux (arr.

de Saint-Claude, Jura), connaît encore i-iz plur. à côté

de è-èl sing.; mais le second donne à la fois è-è/et i-il

au sing., i ou é dev. cons., éz dev. voy. au pluriel.

Nos trois correspondants des Avenières (c. de Morestel,

arr. de la Tour-du-Pin, Isère), s'accordent à donner

u-ul au sing., mais au plur. le premier donne i ou

ê-iz, le 2'' è-èl, le 3 e u ou i-ul.

5° Enfin la l'orme issue de //// a disparu de l'usage

ordinaire; toutefois, il çn reste quelques traces : notre

correspondant de Séez (c. de Bourg-Saint-Maurice,
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Savoie) ne connaît que a-al au plur. comme au sing.;

mais dans une chanson populaire, communiquée par

lui à M. Clédat (Reo. des Pat., I, 126), on trouve i-y

plur. A Marcilly (c. de Buxy, arr. de Chalon, Saône-

et-Loire), i ne semble avoir persisté que dans la forme

yan = ils ont; mais o-o.z ou a-al ailleurs.

Devant cous., au plur. comme au sing., / devenue

finale tombe régulièrement. Devant voyelle, elle tombe

aussi partout où l'on a ajouté au sujet pluriel un z,

signe du pluriel, comme en français ; de là les formes

iz, èz, oz, uz. Le plus souvent, elle se maintient dev.

voy.; quelquefois elle passe à l mouillée ou à r. Il n'est

pas rare que / disparaisse complètement dev. voy. :

/se combine alors avec l'initiale du verbe suivant et

se change en yod.

I. — Les formes en a

A-al sing., sur une partie de son domaine, a pris

la place de la forme du plur. Sur le territoire de Bel-

fort, dans le Jura, dans la Haute-Savoie, partout où

le sing. est a-al le plur. est aussi a-aV

.

Il en est de mémo au nord de la Saône-et-Loire;

mais au centre et au sud, on n'emploie a-al au plur.

comme au sing. qu'à Clessé c. dé Lugny), à Saint-

Martin-de-Sénozan (c. de Mâcon-N.), et à Uchizy

(c. de Tournus); à Charbonnol (c do Mesvros), où

a-al et o-ol coexistent au sing., on mais signale au

plur. a dev. cons., oz dev. voy. Dans le Rhône el dans

la Loire, où a-al sing. est si fréquent, on ne rencontre

a-al plur. qu'à Longes (c. de Condrieu), el à Saint-

Joseph (c. de Rive-de-Gier) . Dans la Savoie, a-al

1 . Voir plus haut : le Singulier, III, les Formes en a.
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s'emploie pour le sing. et pour le plur. à Saint-Girod

(c. d'Albens), et à Séez (c. de Bourg-Saint-Maurice).

Sur quelques points de notre territoire, où le sing.

«•st é-al ou u-al, le plur. est quelquefois aussi é-al

ou u-al :

é-a/dans l'Ain, à Challex(c. de Collonges), àThoiry

(c. de Ferney), à Corbonod (c. de Seyssel), et à Arlod

(c. Châtillon-de-Miehaille) ; clans la Haute-Savoie, à

Doussard (c. de Faverges), à Meythet (c. d'Annecy-

S.), à Versonnex (c. de Rumilly), à Desingy (c. de

Seyssel), et à Frangy;

u-al à Chânes (c. de la Chapelle-de-Guinchay), dans

la Saône-et-Loire).

Le sing. a n'a pas toujours complètement supplanté

le plur. i, qui persiste quelquefois, soit dev. cons.,

soit dev. voy.; nous avons déjà cité Chaussan, Fleurie,

Cercié, dans le Rhône, Tramayes, Vitry, dans la

Saône-et-Loire, Andilly, dans la Haute-Savoie, Sillans,

dans l'Isère. Il faut y ajouter Desingy (c. de Seyssel,

Haute-Savoie), où le plur. est quelquefois i, plus sou-

vent é dev. cons., toujours al dev. voy.; à Boissey

(c. de Pont-de-Vaux), à Lescheroux (c. de Saint-Tri-

\ icr-de-Courtes)
1

, dans l'Ain; à Quincié (c. de Beau-

jeu), à Belleville, à Odenas et à Saint-Lager (c. de

Belleville), clans le Rhône, à Chânes, dans la Saône-et-

Loire, i-al est commun au sing. et au plur.

II. -- Les formes en o et en ou

Sur une partit' du domaine de o-ol sing., on trouve

aussi o-ol au plur. A o-ol sing. correspont toujours

1. Un de nos correspondants de Lescheroux donne i-il, al, I

pour le sing., i-al pour le plur., le 2 e seulement i-il au sing. et au

plur.
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o-ol plur. dans l'air: de Louhans 1

. Il n'en est pas de

même dans les autres arr. de la Saône-et-Loire, où

o-ol plur. ne se rencontre guère que dans le voisinage

du précédent, à la Truchère (c. de Tournus), dans

l'arr. de Mâcon, à Saint-Germain-du-Plain, à Navilly

et à Ecuelles (c. de Verdun), à Fontaines (c. de Cha-

gny), à Sassenay (c. de Chalon-N.), à Sevrey (c. de

Chalon-S.), à Saint-Jean-de-Vaux et à Mercurey (c. de

Givry), dans l'arr. de Chalon et jusqu'à Marmagne

(c. de Montcenis), dans l'arr. d'Autun, et à Toulon-

sur-Arroux, dans l'arr. de Charolles. — Dans la Loire,

o-ol, fréquent au sing., n'est employé au plur. qu'à

FirminyV Dans la partie de la Maurienne, où le sing.

est o-ol, le plur. est sans doute aussi o-ol, mais nous

n'avons d'exemple que de o dev. cons.

La forme o-o.*
3 ne nous est signalée qu'à Marcilly

(c. de Buxy, Saône-et-Loire), à côté de o, a-al, que

donne un deusième correspondant. A Vitry-en-Cha -

rollais (c. de Paray-le-Monial), la forme du sing. o

ou a n'a pas réussi à chasser complètement la forme

primitive i dev. cons.; dev. voy., on ne dit que y;
mais à Ametighy (c. de Saint-Gengoux), au sing. o-ol

correspont le plur. o-y

.

Ou-oul, très fréquent au sing., dans l'Isère, est 1res

rare au plur. : il ne nous esl signalé qu'à Penol (c. de

Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs (arr. de Saint-Mar-

1. Voir plus haut : le Singulier, IV, les Formes en o.

2. Cf. au (= o) dans les textes de Saint-Jean-Soleymieux et

de Jonzieu, cités par Gras (p. 201, 215 et 218). A Margerie (c. de

Saint-Jean-Soleymieux), o =je, tu, il. nous, ri, us, ils;\\ en est

de même à Saint-Romain <1'A\ (c. d'Annonay, A'-dèche)
; pour

Chambles et Bourg-Argental (Loire), cf. notre Renie, t. XIII,

p. 16-17.

3. A C'harbonnet-sur-Arroux (c. de Mesvres), si la graphie de

notre correspondant est exacte, on aurait ub dev. voy.

REVUE DE PHILOLOGIE, XIV 9



130 REVUE DE PHILOLOGIE FRANÇAISE

cellin)
;
partout ailleurs, au sing. ou-oul correspont le

plur. i-iz} i-y ou plus souvent i-il. — Dans la Savoie,

ou-oul plur. se rencontre dans les mêmes localités

que ou-oul sing.; toutefois nous n'avons pas d'exemple

de oui plur. dev. voy.

III. — Les formes en u et en eu

Les formes en u sont un peu plus fréquentes que

les formes en ou; néanmoins, le domaine de u-ul plur.

est loin d'être aussi étendu que celui de u-ul sing.

On nous signale u-ul plur. dans l'Isère., à Semons et

à Commelle (c. de la Côte-Saint-André), à Chimilin

(c. du Pont-de-Beauvoisin), au Pin (c. de Virieu); à

Charavines (c. de Virieu), les formes du plur. u-ul, i-l,

i-iz semblent coexister et correspondre aus formes du

sing. u-ul, i-il, i-l; pour les Avenières, voir plus

haut. Dansl'arr. de Grenoble, le domaine de «-«/plur.

coïncide avec celui de u-ul sing.
1

; toutefois on dit u-uz

à Chapareillan (c. du Touvet), et aussi dans l'arr. de

Vienne, à Saint-Jean-de-Bournay 2
.

On emploie u-l au plur. comme au sing. à Pressins

(c. du Pont-de-Beauvoisin, Isère), et sans doute aussi

à Mouthe, au sud de l'arr. de Pontarlier (Doubs), can-

ton pour lequel nous n'avons pas d'exemple de ul

dev. voy.

Eu-cul plur. s'emploie dans les Vosges, partout où

le sing. est eu-eul; voir plus haut, le singulier, VI,

la forme eu-eul.

1. Voir plus haut : le Singulier, VII, les formes en u.

2. Nous trouvons u dev. cons. aus Echelles (Savoie), et à Fon-
cine-le-Haut (cde Planche-ès-Montagne, arr. de Poligny, Jura);

nous n'avons pas d'exemple de ul dev. voy.; mais on dit ul au
sing.
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IV. — Les formes en é ou en è

A é sing. correspont en général é plur.; toutefois i,

issu clc illi, s'est conservé sur quelques points à côté

du sing. é-e\. E plur. occupe en outre une partie du

domaine des formes du sing. en a, o, ou.

1" La forme é-ér. — Elle correspont au sing. ou-

our, à Sutrieu, et à o-or, à Cormaranche (c. d'Haute-

ville), dans l'arr. de Belley (Ain); toutefois, à Corma-

ranche, on emploie aussi le plur. i-ir.

2° Lesjbrmes é-éz, é-éj. — E-é; correspont au sing.

é-él dans les Vosges, à Gérarclmer, où d'ailleurs on

dit aussi él dev. voy. 1

; dans la Haute-Saône, à

Bétoncourt (c. de Vitrey, arr. de Vesonl) ;dans le Jura,

à Saint-Laurent-Grandvaux (arr. de Saint-Claude)";

dans L'Isère, à Vizille (arr. de Grenoble) ; ko-o/, dans

L'Isère, a Cessieu(c. et arr. de la Tour-du-Pin), où l'on

dit aussi él dev. voy., à la Tour-du-Pin, à Champ e1 a

Saint-Jean-de-Vaux (c. de Vizille) ; à ou-oul, dans

l'Isère, encore à Roche (c. de la Verpillière, arr. de

Vienne).

A Saint-Diclier-de-la-Tour (c. et arr. de la Tour-

du-Pin), le plur. est é-éj à côté du sing. o-ol.

3" Laforme é-éy. -- La forme é-éy doit peut-être

son yod de liaison à illi devenu iy, puis y dev. voy.

On trouve en effet /-///dans la Grammaire Savoyarde

de Duret, p. 28, i dev. cons., iy, y ou éi (\r\,-. voy. à

1. Cf. Adam, è.z, h à Champdiay, Gerbépal, Lusse, Luvigny,

Allain.

2. Un de nos correspondants de Saint-Laurent donne è-èl au

sing., i-is au plur.; mais è semble aussi s'être introduit au plur.

et/ au sing. : un 't correspondant donne en effet au sing. i-il

ou è-èl, au plur. i ou è dev. cons. , es dev. voy.
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la Thuile [ibid., p. 28, 35, 38, 41); à Tignes (c. de

Bourg-Saint-Maurice, arr. de Moùtiers), on nous

signale à la fois éy et y dev. voy.; ê dev. eons. et y
dev. voy. à Grignon (c. et arr. d'Albertville). E-éy

plur. correspont à a-al sing. à Mercury-Gémilly (c. et

arr. d'Albertville), à o-ol sing. à Grésy-sur-Isère (arr.

d'Albertville
1

.

4° La forme ê-l. -- On trouve ê-l dans l'Ain, par-

tout où le sing. est ê-l; toutefois à Vanchy (c. de

Collonges, arr. de Gex), ê-l plur. correspont à é-al

sing.

5° Les/ormes é, è-él, èl. — Sur le terr. de Belfort,

dans les dép. des Vosges, de la Haute-Saône, du

Doubs, du Jura, de la Saône-et-Loire et de l'Isère, là

où le sing. est è, è-él, èl, le plur. est toujours semblable

au sing.
2

; il faut mettre à part les quelques localités

où ce plur. est ê-êz. Dans la Haute-Savoie, l'assimila-

tion du plur. au sing. ne s'est produite qu'à Veyrier

(c. d'Annecy-N.); partout ailleurs, ? plur. s'est main-

tenu à côté de ê sing.

Ë-el correspont au sing. o-ol dans la Loire, à la

Fouillouse et à Bourg-Argental :1

; dans l'Isère, à Vinay

(aff. de Saint-Marcellin), àCessieu, à la Chapelle-de-

la-Tour et à Saint-Clair-de-la-Tour (c. et arr. de la

1. Pour Albertville môme, Brachet indique è-étf; on nous

signale encore c dev. cons. à Ugines, à Faverge; mais les

exemples du pion. plur. dev. voy. nous manquent.

2. Voir ci-dessus, le Singulier, I, les Formes en è, è. — Ajoutez

Amont (c. de Faucogney), dans la Haute-Saône.

'A. A Bourg-Argental, comme on l'a déjà vu, t. XIII, p. 17, o-ol

s'emploie à toutes les personnes, sauf à la 2 e
sing., à la 3

e plur. et

à la 3e iï'm. sing. - Gras indique pour le Forez i, ci, cil (= sans

douter-/'/); dans la Crouniquu Gagàssi, que publie chaque jeudi

le journal La Loire de Saint-Étienne, la forme employée, notée

eis-eis /'. équivaut sans doute à c-cl

.



LES PATOIS DE LA REGION LYONNAISE loo

Tour-du-Pin), à Lans et à Méaudre (c. du Villard-de-

Lans), à Auris-en-Oisans (c. de Bourg-d'Oisans) ; dans

la Drôme, à Saint-Bonnet-de-Valclérieux (c. du Grand

Serre) ; dans la Savoie, à Valloires (c. de Saint-Michol-

de-Maurienne).

Il correspont à ou-oul dans l'Isère, à Chaponnav et

à Marennes (c. de Saint-Symphorien-çl'Qzon),à Bonne-

famille (c. de la Verpillière),à Vignieu 1

et à Faverges

(c. de la Tour-du-Pin), à Autrans (c. du Yillard-de-

Lans) ; à u-ul aus Averrières (c. de Morestel), a aw-

awl au Gua (c. de Vif) ; à a-al dans la Savoie, à Saint-

Ofïenges-Dessous (c. d'Aix-les-Bains ; à eu-eul dans

la Drôme, à Montrigaud (c. du Grand-Serre).

Enfin, il faut signaler, en regard du sing. cl, le plur.

èl-èh à Bermont, sur le terr. deBelfort.

V. — Les formes en i

Les formes en? sont de beaucoup les plus fréquentes

dans notre région: partout où le sing. est/, dans les

Vosges, dans le Doubs, dans le Jura, dans L'Ain, le

pluriel est aussi i; mais la réciproque n'est pas vraie:

aus formes du plur. en i ne correspondent pas tou-

jours des formes du sing. en i; le domaine des

premières est beaucoup plus étendu que celui (\cs

secondes. Tandis que el issu de Me, passe à,a-al,o-ol

à L'ouest et à L'est, dans les départements de la Saône-

et-Loire, de la Loire, du Rhône el dans les Savoies,

à o-o/, ou-oul, u-ul au sud, dans l'Isère, i issu de illi,

s'est le plus souvent maintenu dans les mêmes ré-

gions.

1" Les /ormes il-il: et /-/•'. Au sing. il dev.

l.Nos deus correspondants de Vignieu donnent, ou-oul au sing.;

mais au plur. l'un emploie i-il, l'autre è-èl.
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cons. et dev. voy., correspont le plur. il-ilz comme
en français; voir ci-dessus, le singulier, II, les formes

en i, 1° la forme il. — De même, partout où le sing.

est i-J XJ ou fre-ly, le pluriel est aussi i-ly , voir ci-

dessus, ibid., 4° la forme i-Iy . En outre, on emploie i-lv

plur. à Petit-Abergement (c. de Brénod, Ain), où

le sing. est a-ar.

2° La forme i-îr. — Elle n'est signalée que dans

l'Ain, à Ruffieu et à Eitignieu (c. de Champagne), à

Hauteville et à Cormaranche (c. d'Hauteville), où le

sing. est o-or ou a-ar.

3° Laforme i-iz. — Le plur. i-iz correspont au sing.

é-el, comme on l'a vu plus haut, dans le Jura, à Saint-

Laurent-Grandvaux/ dans la Haute-Savoie, à Thonon
;

pour les autres cantons de la Haute-Savoie où le sing.

est é-el, le plur. est i dev. cons. ; mais nous n'avons

pas d'exemple du pronom dev. voy.

I-iz peut aussi correspondre à un dérivé de é-èl

sing. :

A a-al dans la Saône-et-Loire, à Rigny-sur-Ar-

roux (c. de Gueugnon) et à Igé (c. de Cluny); dans

le Rhône., à Fleurie (c. de Beaujeu), à l'Arbresle, à

Vaugneray et à Mornant ; dans la Loire, à Pouilly et

à Nandax (c. de Belmont) et à Fourneaux (c. de Saint-

Symphorien-de-Lay); dans la Savoie, à Grésy-sur-

Aix (c. d'Aix-les-Bains) où le ~~ de iz a le son de

L'interdentale douce, th anglais ; je n'ai d'exemples que

de i dev. cons. pour Domancy (c. de Sallanche)., Sal-

lanche, Passy (c. de Saint-Gervais)
;

A o-ol dans la Saône-et-Loire, à Issy-1'Evéque, à

Rigny-sur-Arroux et à Neuvy-Granclchamp (c. de

Gueugnon), ans Guerreaux (c. de Digoin), à Sivignon

(c. de JSaint-Bonnet-de-Joux), à Collonges et à Jbncy
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(c. de la Guiche) ; clans la Loire, à Saint-Etienne 1

;

dans l'Ain, à Peyrien (c. de Belley) ; dans l'Isère, à

Saint-Bonnet-de-Chavagne (c. de Saint-Marcellin)

;

A ou-oul dans l'Isère, à la Verpillière. à la Côte-

Saint-André, à Beaurepaire, à Saint-Michel de-Saint-

Geoirs (c. de Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs), à Vati-

lieu (c. de Tnllins), à Hières (c. de Crémieu), à, la

Motte-Saint-Martin (c. de la Mure), où l'on emploie

aussi le plur. i-il ;

A u-ul dans le Rhône, à Savigny (c. de l'Arbresle)
;

dans l'Isère, à Brangien, à Charavines (c. de Virieu)

et aus Avenières (c. de Morestel
;

A «-a/danslaSaône-et-Loire, à Solutré(c.deMâcon-

S.); dans le Rhône, à Monsols et à Juliénas (c. de

Beaujeu).

Le plur. est i-is, alors que le sing. est i-al, dans le

Rhône, à Corcelles, à Saint-Etienne-la-Varenne, à

Saint-Etienne-les-Oullières, dans le canton de Belle-

ville, à Vaux-Rhône, à Vaux-Perréon, à Vaux-sous-

Montmelas et à Blacé, dans le c. de Villefranche, à

Chamelet (c. du Bois-d'Oingt); mais al pénètre aussi

au plur. à Fleurie (c. de Beaujeu) et à Cercié c. de

Belleville) où le pluriel est i-is ou i-al; de même à

Cliarentay (c. de Belleville), le plur. est i-el, le sing.

i-el,al. Dans l'Isère, à Sillans (c. de Saint-Étienne-de-

Saint-Geoirs), on trouve aussi /-«/ou i-is au plur. à

côté de i-al seulement au sing.

I-is plur. n'esi pas très fréquent sur le domaine do

i-l sing. ; on nous le signale dans les Vosges c. de

1. Je trouve i dev. cons. dans le fragment de Roquille, cité

par (iras; /-// dans un fragmentde J. Chapelon, cité par A. Ber-

nard (Hisé. du Fores, Montbrison, 1835, t. II, Biogr. et Bibl.

forés., art. J. Chapelon), où d'ailleurs on trouve aussi eg après

que
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Charmes et de Mirecourt), à Blye (c. de Conliège)

dans le Jura; dans l'Ain, à Faramans (c. de Mexi-

mieux), à Neuville-les-Dames (c. de Châtillon-sur-Cha-

laronne), à Ceyzériat
1

; dans l'Isère, à Charavines (c. de

Virieu).

Enfin i-iz plur. eorrespont au sing. i-il dans les

Vosges à la Bolle (c. de Saint-Dié). à Fraize, dans les

cde Châtel, de Bruyères et de Charmes; dans le Jura,

à Blye (c. de Conliège), à Quintigny (c. de Bletterans)

et à Saint-Laurent-Grandvaux. Dans le Rhône, par-

tout où le sing. est i-il, le plur. est i-iz*. Dans l'Ain,

i-iz ne eorrespont à i-il qu'à Trévoux et à Niévroz

(c. deMontluel); mais dans l'Isère, le plur. est i-iz,

le sing. i-il à Sillans
3

(c. de Saint-Étienne-de-Saint-

Geoirs), à la Forteresse (c. de Tullins), à Voreppe

(c. de Voiron), à Noyarey (c. de Sassenage), à la Ter-

rasse (c. du Touvet), à Champagnier e. de Vizille).

4° Laforme i-

y

.
— La forme i dev. cons., y dev.

1

.

I-il pénètre aussi au plur. à Neuville. I-is existait déjà en

Bresse dans la 2' moitié du XVII e
siècle; on le trouve en effet

dans un Noël de Sermoyer, et à côté de i-t dans un Noël de

Bourg (Le Duc, Noëls, p. 67 et p. 9); mais il n'y en a pas trace

dans lo Guemen de Bernardin Uchard (1615) ni dans l'Enrô-

lement de Tivan (1675); cf. encore d'après le recueil de Chansons

et Lettres brcssanesdeLe Duc, i-is dans le Temple de Reyssouse

(XVIPsiècle), p. 191, dans une chanson bressannedu XVIII e
siècle,

la Fin de la Terreur, p. 63; dans deus lettres de Villarsles-

Dombes et de Boulignieu; et enfin en Bugey, à Belley {le Fils de

Cambiale, p. 265) et àCormoranche {la Bataille de Cormoranche,

fin du XVIII e
siècle, p. 275), c. de Pont-de-Veyle.

2. Is semble récent en Lyonnais; dans la Bernarda-Buyandiri

(1658), on ne trouve que t-tV; ruais je trouve /-/.-dans les chansons

de Révérony, àla fin duXVIII' siècle (Reo. lyonnaise, VII, 556;

Rei . du Lyonnais,^ série, 1,295,297, ; VI, 2(56, 267).

'.\. I
er

cor r. de Sillans : sing. i-il, ai, plur. i-i.:;2' corr., sing.

/ il, al, plur. i-al.
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voy., correspont, comme la précédente, à des formes

dusing. très diverses:

A é-êl à Pont-Trambouze (c. de Thizy), dans le

Rhône
;

A é-al dans la Haute-Savoie, à Boëge, à Pers-Jussy

(c. de Reignier), et sans doute aussi à Cruseilles, à

Saint-Julien et à Bonneville, localités pour lesquelles

nous n'avons pas d'exemple du pronom dev. voy.;

A a-al dans la Saône et-Loire,à SaintTgny-de-Roehe

(c. de Chauflaillesi et à Germolles ; clans le Rhône, à

Propiéres (c. de Monsols), à Cours (c. de Thizy), à

Saint-Forgeux (c. de Tarare), à Bully (c.de l'Arbresle).,

et à Saint-Marceï-1'Éclairé (c. de Tarare ; dans la Loire,

à Belmont, à Saint-Rirand (c. de Saint-ilaon) ; dans

la Haute-Savoie, aus Houches; peut-être dans la

Savoie, à Drumettaz-Clarafond (c. d'Aix-les-Bains), à

Lescheraines (c. du Chàtelard), à Beaufort, à Venthon

(c. d'Albertville), à Aime, à Bourg-Saint-Maurice)

et à Tignes (c. de Bourg-Saint-Maurice), aus Avran-

chers (c. de Moutiers) et à Bozel, où nous ne connais-

sons que i dev. voy.
1

;

A o-ol dans la Saône-et-Loire, à Sennecey, à Saint-

Eusèbe (c. de Mont-Saint-Vincent), à Saint-Valliér

(c. de Montceau-les-Mines), à Mont-Saint-Vincent,

à Saint-Bérain (c. de Montcenis), à Oudry (c. de

Palinges), à Vitry en-Charollais (c. deParay-le-Monial .

a Bourg-le-Comte (c. de Marcigny), à Vauban et à

Saint-Racho (c. de la Clayette), à la Guiche, à Sigy-

le-Châtel el à Malay (c. de Saint-Gengoux), à Sainte-

1. Dans los textes de la Taientaise, cités par l'ont, le plur. est

i-y;cL pour la Haute-Savoie, Duret, Grainni. Sacoyarde, p. 28,

i-iij, il, an uole La 'l'huile, i-iy, ri.
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Cécile (c. de Cluny), à Matour ; dans le Rhône, à Aigue-

perse (c. de Monsols);

A ou-oul dans l'Ain, à Lhuis, à Cressin-Rochefort

(c. de Belley) ; dans l'Isère, aus Côtes-d'Arey (c. de

Vienne-S.), à Pommier et à Revel (c. de Beaure-

paire)

;

A ou-our dans l'Ain, à Virieu;

Au-ul dans la Saône-et-Loire, à Tramayes; dans

l'Isère, à Bouvesse-Quirieu (c. de Morestel) et à Rous-

sillon
;

A u-ur dans TAin, à Belley;

A u-al dans la Saône-et-Loire, à Germolles, à Pru-

silly, àChàneset à Saint-Amour (e. de la Chapelle-de-

Guinehay), à Saint-Sorlin (e. de Màcon-N.); dans le

Rhône, à Trades, à Ouroux (c. de Monsols), aus

Ardillats et à Marchampt (c. deBeaujeu); à Juliénas

(c. de Beaujeu), i-y et i-z coexistent
;

A i-al dans le Rhône à Chamelet (c. du Bois-

d'Oingt;

A i-il dans le Rhône, àLetra et à Saint-Vérand (c. du

Bois-d'Oingt).

5° Lajbrme i-l. — Partout où le sing. est i-l, le

plur. est aussi i-l, dans les Vosges, dans le Doubs,

dans le Jura, dans le Rhône, dans l'Ain
1

et dans l'Isère.

Il faut mettre à part quelques localités, citées plus

haut, où le pluriel est i-is ou i-y

.

1. Dans l'Ain, / semble être une réduction de èl et non de il;

on trouve en effet dans les textes du XVIP siècle, notamment
dans MEnrôlement de Tivan, dans lo Guemen de B. Uchard.

dans des Noëls de Saint-Bénigne et de Gorrevod (Le Duc, Noêls,

p. 57 et 80), èl à côté de / dev. voy. Les formes du sing. sont

d'ailleurs identiques à celles du plur.; il s'est produit une assi-

milation du plur. et du sing.; maison a employé dev- cons..

i issu de illijdev. voy. cl ou / issu de ille.
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6° La forme i-il. — I-il plu*, ne correspont à ê-êl

sing. que dans la Loire, à Saint-Haon-le-Châtel et à

Saint-Cyr-de-Favières (c. de Saint -Symphorien-de-

Lay).

Ailleurs, il correspont:

A a-al dans le Rhône, à Grézieii-le-Marclié (e. de

Saint-Symphorien-sur-Coise) et à Couraeux (c. de

Vaugneray) ; dans la Loire, à Sainte-Colombe (c de

Néronde),à Essertines (c.de Feurs), à Viricelles (c. de

Saint-Galmier), à Saint-Chamomd et à Izieux (c de

Saint-Chamond;

A o-ol dans la Saône-et-Loire, à Bourbon-Lancy
;

dans la Loire, à Juré et à Champoly (c. de Saint-Just-

en-Chevalet), à Saint-Didier-sur-Roehefort (c do

Noirétable), à Ailleux (c. de Boën) et àMoingt (c. de

Montbrison) ; dans l'Isère, à Presles-en-Royans (c. de

Pont-en-Royans), au Villars-de-Lans et au Fréney-

d'Oisans; clans les Hautes-Alpes, à la Salle (e. de

Monêtier) 1

; dans la Drôme à Triors (c.de Romans),

àBourg-du-Péage, à Chanos-Curson (c. de Tain);

A où-oui persque partout dans l'Isère, sauf dans les

<jiiel(|ues localités où nous avons trouvé é-êz, i-is, i-y ;

dans la Drôme, àSaint-Donat, à Châtillon-Saint-Jean

(c. de Romans , à la Chapelle-en-Vercors, à Saint-

Jean-en-Rovans
;

A u-ul dans l'Isère, à Oyeu (c. de Virieu).

Enfin, au sing. i-il correspont toujours le plur. i-il;

toutefois, on trouve i-z ou ï-y dans quelques localités

voir plus haut .

1. D'après Chabrand et de Rochas, on emploie dans les vallées

vaudoises ous et i-il.
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LES FORMES TONIQUES

L'ancien il, de illi, n'a laissé aucune trace dans notre

région: partout on emploie, au sujet comme au ré-

gime, les formes toniques issues de illos. Cet emploi

de l'accusatif en fonction de sujet est très ancien en

provençal; dans le Velay, il ne semble pas remonter

au delà de la 2e moitié du XV e siècle. Dans une pièce

en langue vulgaire, datée de 1418 et conservée par

l'annaliste Médicis Chroniques de Médicis, publiées

par A. Cbassaing, Le Puy, Marcbessou, 1869, t. I,

p. 242), le suj. plur. est il comme dans les chartes du

XII e siècle
1

;
on trouve encore la même forme dans

une délibération des consuls du Puy de 1428 [ibid.,

p. 151). Mais dans une autre pièce datée de 1476 [ibid,,

p. 261), ils sujet plur. est employé une fois, els trois

fois ; au XVIIe siècle, dans les Noëls de Cordât (1631-

1648), on trouve yeusses (— probablement yèwses)

sujet et régime (Recueil de Noëls, publiés par J.-B.

Payrard, Le Puy, 1876, noël VI, str. 6, VIII, 7, XI,

12).

Si l'on met à part la forme rare sis, les successeurs

do illos peuvent se diviser en trois catégories :

1° Les formes où 17 final de els<illos
l s'est vocalisé:

èw, yèw, jèWjjèwses, yous ;

2" Les formes qui, peut-être sous l'influence de

l'article plur. los, ont conservé os final : élos, élou,

élous, yélou, yélous, ilou, ilous, zêlou, gêlous, jc-

lou;

1. Cf. Cartulaive des Templiers du Puy-en- Velay, publ. par

A. Chassaing, Paris 1882, charte II ; et Cart. des Hospitaliers

du Velay, publ. par A. Chassaing, Paris, 1888, p. 25.
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3" Les formes où os final est représenté par é, es, èy,

i, éib, euy : élé, zélé, élés, vêles, zélés, zilés, Mules, -éléy,

:rl('jj,jéléys, -é/i, élis, zéli, -seléw, Èeleuy >

S final persiste d'ordinaire ; à l'initiale, on ajoute

souvent un v ou une chuintante, j, y, s, comme au sin-

gulier.

Il n'y a pas de corrélation précise entre les formes

du plur. et celles du sing. : par exemple, le domaine

des formes du sing. en clou ne coïncide nullement

avec celui des formes du plur. de même type; le plur.

élou correspond suivant les lieus, ans formes du

sing. élou,èw, élê,el,èy.

1° La forme zis

Cette forme ne nous est signalée qu'à Pinols, dans

la vallée de l'Allier (arr.de Brioude (Haute-Loire); elle

correspont au sing. si et doit sans doute s'expliquer

de la même façon.

2° Les formes èw, y. j4"èw, jèwses, yous

Leur domaine est fort restreint ; il ne comprent

guère que le centre de l'Ardèche et quelques com-

munes de la Haute-Loire, à l'est du département 1

.

On dit èw à Saint-Pierreville et à Saint-Julien-en-

Saint-Alban (c. de Choméraç), èw, ou jèw à Baix

(c. de Choméraç); au Cheylard, èw coexiste avec

élou, forme des localités voisines; on emploie yèw à

Lavilledieu (c. de Villeneuve-de-Berg
;
jèwses est un

1. Mistral signale rus (= èws) on Béarn et en Périgord, yéus

(== yèws) en Limousin ; Chabrand et de Rochas ont frrotivééoKS

dans la vallée de Barcelonnette, ous à côté de il dans les vallées

vaudoises.
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plur. redoublé, qui coexiste avec élous à Freycenet-

Latour c. du Monastier)
1

;
yous, à côté de Mous, à

Saint-Hostien (c. de Saint-Julien-Ghapteuil), est une

contraction de yèws.

èw, jèw, jèwses correspondent aus formes du sing.

élê,jélé; yèw correspont à yèl et yous à zèy.

3° Les formes élou(s), y, j, z^-élou(s), ilou(s)

Leur domaine est assez étendu : on les trouve dans

la Haute-Loire, au nord et à l'est, presque partout dans

l'Ardèche, dans la vallée de la Drôme, au sud de

l'air, de Grenoble (Isère) et dans quelques communes

des Hautes-Alpes. S final s'est maintenu en général,

sauf au nord de la Haute-Loire, au sud-est de l'Ar-

dèche et dans la vallée de la Drôme.

Elou plur. correspont à uo sing. à Mens (Isère)
;

à èw à Corps (Isère) ; à élou dans la Drôme à Die, à

Grâne (c.de Crest); dans la Haute-Loire à laChapelle-

d'Aurec (c. de Monistrol-sur-Loire) ; à élé partout

ailleurs, à Marsanne 2 dans la Drôme, au Cheylard, à

Saint-Victor (c. de Saint-Félicien), à Vernoux et à

Boffres (c. Vernoux), à Devesset (c. de Saint-Agrève),

à Coucouron et à Gilhoc dans l'Ardèche; à Saint-Voy

(c. deTence), dans la Haute- Loire.

Elos ne nous est signalé qu'à Pradelles, au sud de

la Haute-Loire, où le sing. est el.

Elous correspont à èw dans les Hautes-Alpes, à

Chorges et à Saint-Julien-en-Beauchêne (c. d'Aspres);

à élou à Beaufort (c. de Crest-N.), dans la Drôme; à

1. De jeu: ses il faut rapprocher le yeusses des Noëls de Cordât;

l'abbé Cordât était né à Solignac, à peu près dans la môme région

que Freycenet-Latour.

2. A Marsanne, on dit plutôt cloio que clou.
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èl dans l'Ardèche, à Gras c. de Bourg-Saint-Andéol),

à Payzac (c. de Joyeuse) et à Valgorge ; à yèl à Vallon

.et à Salavas (c. de Vallon), dans l'Ardèche; à élê à

Saint-Agrève, dans l'Ardèche, à Saint-Voy et au

Chambôn-de-Tence (c. de Tence) et à Freycenet-

Latour (c. du Monastier), où l'on 'emploie aussijèwses,

dans la Haute-Loire.

Yc/o n'est signalé qu'à la Roche-de-Giun c. de Tain,

Drôme), où le sing. est yélé.

On emploie yélou au plur. et au sing. dans la Drôme,

à Chabeuil et à Montmeyran (c. de Chabeuil), et à

Beaumont (c. de Valence). Ailleurs, yélou plur. cor-

respont à yélé sing. à Mirmande (c. de Loriol, Drôme ,

et à Gillioc (Ardèche) ; à zay à Craponne (Haute-Loire ;

à yèl à Montpezat, dans l'Ardèche.

Le s final s'est maintenu dans yélous qui correspont

à èl sing. à Lablachère (c. de Joyeuse), et à Valgorge

dans l'Ardèche: à yèl à Joyeuse, à Thueyts, à Saint-

Jean-le-Centenicr (c. de Villeneuve-de-Berg) ; h yèr

àBurzet; à yélé à Jaujac (c. de Thueyts), dans l'Ar-

dèche.

Ilouet ifous ne se trouvent que dans la Hante-Loire

et dans l'Ardèche; le 1er correspont à il sing. àBoisset

(c. de Bas), et à Araules (c. d'Yssingeauxj ; le 2 e à ilé

à Fay-le-Froid, et non loin de la, dans l'Ardèche, à la

Chapelle-sous-Chanéae (c. de Saint-Martin-de-Vala-

mas), (.'1 jusqu'à Silhac c. de Vernoux . Mistral signale

ilou plur. en Danphiné; nous n'en avons pas d'exemple

dans cette région.

Yélou plur. corresponl kjétc sine', à Menglon c. de

Châtillon-en-Diois), dans la Drôme.

Zélou corresponl à :<n' a Bouvières (<-. de Bour

deaux, Drôme), à zèy a Jullianges (c de la Chaise-
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Dieu'i, et à Chomelix (c. de Craponne), dans la Haute-

Loire ; mais on trouve zélous plur. à côté de sèl sing.

à Béage (c. de Montpezat, Ardèehe), à côté de zèy à

Saint-Hostien (c. de Saint-Julien-Chapteuili et à

Freycenet-Latour (c. du Monastier), dans la Haute-

Loire).

4° Les formes élé(s), éléy, éli(s), v, z. j-f-élé(s),

éléy, éli, etc.

Ces formes sont propres au sud de notre région : on

ne les trouve que dans la Haute-Loire, à l'ouest et au

sud, dans quelques communes de l'Ardèche, au sud de

la Drôme et des Hautes-Alpes.

Èlés correspont à èl à Saint-Paul-le-Jeune (c. des

Vans), dans l'Ardèche ; à èw à Séderon, dans la Drôme
;

à Aspres et à Laragne, dans les Hautes-Alpes. Mais

dans les Hautes-Alpes, on trouve plus fréquemment le

plur. vêles en corrélation avec le sing. vèw, notam-

ment à Saint-Etienne-en-Dévoluy, à Saint-Julien-en-

Champsaur (c. de Saint-Bonnet), à Sigoyer (c. de

Tallard), à Savines et à Réallon (c. de Savines).

D'après Mistral, êles est une forme du Languedoc

et du Rouergue.

Zélés correspont à sèl à Saint-Etienne-de-Lugdarès

(Ardèehe), et à zi, zie à Saugues (Haute-Loire); à

Bleslc Haute-Loire), le plur. est zélé, le sing. zèy. Au
Monastier et à Cayres, dans la Haute-Loire, nous

trouvons la forme suies qui correspont, là à z lJèy, ici

à si. Enfin, à Taulignan (Drôme), jéléys correspont à

iêir sing.

Eléy correspont à èl à Viviers (Ardèehe), à élê à

Sauzet (c. de Marsannê, Drôme); à èw à Grignan ; à
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Baume-de-Transit et à Suze-la-Rousse (c. de Saint-

Paul-Trois-Châteaux). Zêléy correspont à zélé sing. h

Sauzet encore, à Pont-de-Barret (c. de Dieulefit) ; àzèw

à Dieulefit, à Vesc et à Montjoux (c. de Dieulefit).

Dans la Haute-Loire, nous trouvons les formes zélèib

à la Chaise-Dieu et à Auzon, zeleuy à Frugières-le-

Pin (c. de Paulhaguet) ; toutes deus correspondent au

sing. zèy.

A Donzère, dans la Drôme, à Molines-en-Queyras,

dans les Hautes-Alpes, leplur. est éli, le sing. èl ici,

là èw. Chabrand et de Rochas indiquent éli ou élès

pour le Queyras. A Suze-la-Rousse, dans la Drôme,

on trouve à la fois éli, élis, et êlèy. Mistral donne èli

pour Marseille, élis pour le Languedoc et la Gascogne.

Enfin, on trouve zéli plur. à côté du sing. zi à Brioude

(Haute-Loire); dans les deus formes, i semble résulter

d'une réduction de è\j

.

L. Vignon.

UliVUK DE PHILOLOGIE, Xl\'. 1U



LES DEUS VERBES " PASSER "

Passer signifie en soi « faire des pas, avancer », au

propre ou au figuré : passer devant quelqu'un, passer

d'un endroit à un autre, passer par un endroit; le

temps passe (avance, marche).

De cette signification intransitive, on tire facilement

trois significations transitives tout à fait normales :

1° « Passer son chemin », semblable à dormir un

bon somme. En effet passer, c'est faire route, faire

chemin, comme dormir, c'est faire un somme. Le verbe

prent comme complément direct le nom de l'action

même qu'il représente.

2° « Passer un pont, une rivière, une journée»,

c'est-à-dire franchir en passant, en avançant.

3° « Passer un voyageur sur l'autre rive, » c'est-à-

dire faire que le voyageur passe. « Passer un acte ou

un traité, » c'est proprement le faire passer dans l'écri-

ture, le mettre par écrit.

Quand on applique l'idée de passer (avancer), non

plus au temps en général, mais à une durée précise ou

à un événement, on emploie le réfléchi intransitif se

passer : « Il faut que jeunesse se passe, la journée

s'est passée sans incidents, les choses se passeront

comme je vous le dis. » Il y a là l'idée de « suivre son

cours, arriver à son terme », ce qui explique Tinter-
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vention du pronom réfléchi. Le temps précis ou l'évé-

nement qui « passe
1

» a un terme qui lui est propre, et

vers lequel il s'avance.

Rien n'est plus simple que de rattacher aus signifi-

cations que nous venons d'énumérer un certain nombre

des acceptions particulières de passer ou de se passer.

Ainsi « passer maître », c'est « avancer maître, deve-

nir maître en avançant ».

Mais il y a d'autres acceptions qui s'éloignent consi-

dérablementdu sens propre de passer=avancer . Ainsi :

passer une fauteà quelqu'un, se passer de boire, et ar-

chaïquement se passer de peu ou à peu (=se contenter

de peu). L'ancienne langue employait la locution «pas-

ser et accorder» (G.), où passer est synonyme d'ac-

corder.

Ces acceptions sont voisines les unes des autres et

rappèlent les sens de souffrir et de l'archaïque se

souffrir. Joinville (20) : « Il s'enjust bien soufers (il

s'en fût bien dispensé, passé), s'il vousist. » Le même

(246) : «... .dont je en nommeroie bien, desquieus je

me soufferrai (je me dispenserai, et non je me tairai,

comme on traduit quelquefois). Le même (04) : « Et

lors se souffrirent li prélat (se contentèrent, n'insis-

tèrent pas). » Le même (061) : « Sire, vous devez mont

soufrir à Poince l'escuier (beaucoup pardonner, en

passer beaucoup à). » Une ordonnance de juin 1313 parle

de barons qui, pour maintenir leur état, « ne se peuvent

souffrir de vaissellemente » (se passer de). Même sens

1. Du Villars (dans Godefroy): «si c'est chose convenable que les

choses passent de cette sorte.» Le pronom réfléchi ne s'est pas

introduit dans passer appliqué à un être vivant qui s'achemine

vers sa lin, ou à une couleur qui s'altère : « Madame a passé ainsi

que l'herbe des champs. »
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de se souffrir dans un texte du XIV e siècle, cité par

Du Cange.

Il faut remarquer, d'autre part, qu'on va facilement

du sens de souffrir au sens de supporter, et inverse-

ment : le latin pati a passé du premier sens au second,

et souffrir signifie étymologiquement «supporter ».

Dès lors, le verbe passer, se passer, dans les accep-

tions qui se rapprochent de celles de souffrir, se souf-

frir, ne viendrait-il pas (Tunpassare formé sur passus

de pati (comme ausare formé sur ausus) ? Ce verbe

passer, n'ayant aucun rapport avec l'autre, aurait si-

gnifié proprement « souffrir, supporter, tolérer », ce

qui expliquerait fort bien que passer et souffrir, se

passer et se souffrir aient pu avoir des sens communs.

« Passer la soif et la faim », dans Saint-Alexis, c'est

les souffrir, les supporter. Quand on passe aus écoliers

cinq fautes dans une dictée, on tolère ces fautes.

« Passer condamnation, » c'est tolérer, admettre une

condamnation sans protester.

Se passer, c'est « supporter par soi-même, avoir sa

suffisance ». Avec un complément amené par de, sui-

vant qu'on donne à la préposition le sens de hors de,

ou celui de en usant de, on obtient l'acception

actuelle de « se passer d'une chose » (avoir sa suffi-

sance en dehors de cette chose, supporter d'en être

privé), et l'acception archaïque de « se passer à une

chose ou d'une chose » = avoir sa suffisance avec cette

chose, s'en contenter. Calvin (dans G.) : « L'homme se

doit passer d'une femme quand il l'a prise. »

Toutefois, je ne suis pas d'avis que dans Passe

encor de bâtir on ait le sens de tolérer. Il y a une

différence essentielle entre « Je lui passe de bâtir à

son âge », c'est-à-dire « j'admets qu'il bâtisse »



LES DEUS VERBES « PASSER » 149

(sens de pati) et « Passe encorde bâtir », qui signifie :

« bâtir, cela passe encore, cela va bien ». On a

là une acception dérivée du verbe passer = avancer,

aller•, et non de passer= supporter '. L. C.

1. M. Antoine Thomas, auquel j'ai communiqué cette note en

épreuves, se demande si pati n'a pas le droit de réclamer encore

plus : à priori, rien n'empêche de rattacher passer son temps, sa

vie, au latin pati œtatem, qui est de style.
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Oskar Haag. — Die Latinitàt Fredegars, Erlangen, 1898,

Imp. Fr. Junge, in-8°, de 98 pp.

Le livre de M. Haag sur le latin de Frédégaire (paru

d'abord en article dans les Romanische Forschungen) est

une intéressante contribution à l'étude du latin postclassique.

Les Chroniques de Frédégaire sont écrites dans un latin qui

en fait de barbarie ne le cède en rien à celui de Grégoire de

Tours. A}rant eu moi-même l'occasion d'étudier Frédégaire,

j'ai noté quelques faits qui avaient échappé à M. Haag;

quelques points de son travail me paraissent aussi contes-

tables. Ces deus raisons suffiront pour justifier la longueur

inusitée du présent « compte rendu ' ».

Je regrette que M. 0. Haag n'ait pas étudié le Vocabu-

laire en même temps que la Phonétique, la Morphologie et

la Syntaxe. L'index de M. Krusch n'est certainement pas

suffisant; je trouve même que c'est la partie faible de son

admirable édition. L'étudeclu Vocabulaire reste donc à faire,

et je n'ai d'ailleurs pas l'intention de l'entreprendre. Mais

voici quelques mots qui manquent à l'index de M. Krusch

et qui montreront que romanistes et latinistes trouveront

encore à glaner dans Frédégaire.

Adunare, manque à l'index, 139, 6; 139, 20; adhunare,

125, 24.

Adtrago pour adtraho, 165, 4, pass. 165, 33.

Altarium, 28, 12, à ajouter aus exemples de la forme

aléarium donnés par Neue, Formenlehre*, 1, 556.

1. Pour ne pas compliquer la notation des renvois, je me dispen-

serai dans les exemples cités de noter à quel chroniqueur ils appar-

tiennent. H suffit de savoir que lesContinuation.es (lVa , IV>, IVc) qui

sont du VI II" siècle sont contenues dans les pages 168-193 de l'édition

Krusch.
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Ambiatu, 123, 3.

Ambulare, in Frantia ambulare praecepit, 188, 1.

Apostolîeus, « sanctus ac apostolicus Remedius, » 98, 29.

Cf. a. fr. apostoiles. Papa Romensls (papam Romensem\

apostolicum lohannem, 83, 25.

Auxiliare, neutre employé substantivement dans le sens de

auxilium : qui eorum auxiliare presumpserant, 107, 2.

Casa, dans l'expression ad cuiusdam uillole casam, 69, 6.

Causas, avec le sens de choses : impias causas facere non

deberent, 183, 22.

Cenlenarium (auri), 114, 17, à ajouter à l'exemple, noté par

M. Krusch, dans l'index.

Cobicularius, 139, 29. C'est sans doute au même passage

que se rapporte la note de M. Krusch (s. u. cubicularius) :

« Cubicularium : Bertharius » sans renvoi.

Consilius, dans le sens de conseiller, 87, 17; 100, 10.

Consiliosus, 151, 11. Krusch, note consiliose adc, 151,10,

ce qui est une erreur. Le second exemple cité par

M. Krusch, consiliose, n'est, ceitainement pas l'adverbe.

Voici le texte (112, 12 et non 122, 10, comme l'a noté

M. Krusch) : Austrasiae ualde consiliosae dicent ad

eum en latin classique : Austrasii ualde consiliosi dicunt

ad eum. La graphie ae pour i se présente presque à

chaque ligne dans Frédégaire. Ainsi consiliose n'existe

pas dans Frédégaire, tout au moins dans les deus cas

cités plus haut il s'agit de consiliosus.

Corpus, conuersari in corpore, 116, 26, être en vie, cf. in

corpore esse, Siluiae Peregrinatio, éd. P. Geyer, 71, 4.

Credilarius, 96, 19, et non pas 06, 15.

Desponsare (disponsauit), 105, 14, avec un double accu-

satif. M. Krusch ne cite que le participe disponsata

133, 15).

Dorsum (ad dorsum obidiens), 81, 14. M. Krusch a traduit

à l'index : ab tergo. Je ne comprens pas ce que cela

veut dire. Ad dorsum <>h<>tlu-<> parait une expression toute

faite pour exprimer l'obéissance absolue. Peut-être le mot
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s'est-il dit des domestiques qui servaient placés derrière

leurs maîtres ? La phrase complète est : ad instar puerum

meum mihiad dorsum obidiens.

Exstare, mora exiante, 118, 18; 146, 24. Le mot s'est con-

fondu avec estare (stare), à moins que ce ne soit le mot

stare lui-même (Cf. stremitas pour extremitas).

Follis, 90, 6, sac d'argent ? Cf. Georges, Lai. d. W. s. u.

Fraudulenter (fraudolenter), 75, 8.

Furauit, 81, 28; furauerat, 81, 29. La forme classique du

verbe est furor déponent. La forme active paraît être

postclassique, si on en juge par les exemples de Georges,

Lat.-d. W."1

, qui cite furabis, furauerit, Jurasse, etc.

Le mot manque à l'index de M. Krusch.

Generalis (exercitus), 180, 16.

In giro, 184, 17. Fréquent dans la Siluiae Peregrinatio.

Glandolaria (clades), déjà relevé par M. Krusch, est digne de

remarque. Les parlers provençaus modernes connaissent

le verbe englanda, anéantir, abîmer, qui, lui aussi, se

rattache à l'idée exprimée par glans, glandis.

Heremis (abl. plur.) de erema, orum, Cod. Just., 11, 57, 4?
Integer, entier. Integrum Spaniae regnum tenet, 110, 6;

M. Krusch cite integritas = l'ensemble.

Lanaria, lanariae jiliam, 108, 21, ouvrière qui travaille la

laine. Cf. lanarius, ouvrier qui travaille la laine, dans

Georges, s. u.

Mirabilia (plur. neutre), les miracles : cuius uita et mira-

bilia quacfecit Seuerus, 70, 20.

Negare (p. necare), faire périr, 57, 8; 57, 11, etc., et noyer

dans l'exemple suivant ; matrem eius, lapidem ad collo

legata, negare iussisti, 100, 28.

Nullatenus, 74, 6.

Olloa, olloa ignis, 83, 29 ?

Ospiciolum (pour hospitiolum), 61, 28 = petite maison.

Paenitu& (class. penitus), nullement : paenitus aliter ad

ip.so non repedabo, 126, 13.
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Pagensis, subst. masc, 165, 6; 142, 18 (cité par M. Krusch),

les habitants d'un même pagus, prov. pages.

Palatio, 168, 7 : ualle Corbaria palatio occurrit. J'écrirais

le mot avec une majuscule; la localité s'appelle encore

auj. les Palais, elle est citée dans les Gesta Caroli Magni

ad Carcassonam, éd. Schneegans.

Patrenus, 82, 14 (pour patrinus), prov. pairih côté de l'ancien

français parrins.

Patriocinium, class. patrocinium, 143, 15.

Pera, sac, sac de mendiant, 99, 23.

Peruius, 131, 7, passage, substantif de même formation que

peruium, Tacite, Hist., 3, 8.

Plénum, ad plénum, 69, 18, cf. fr. à plein. Siluiae Peregr.,

50, 15. Cf. ad plenitudinem paupertatis, 127, 8 = jusqu'à

la pauvreté complète.

Pomarium, verger, 85, 16.

Prestolatis, 174, 23 (ann... prestolatis), ablat. plur. part.

pass. passif de praestolo ?

Quatragenarius (p. quadragenarius), aetate quatragenaria,

112,31.

Refrendariux, 115, 5.

Refutare, rejusev : empléndum réfutât, 162, 16.

Regnata, Tracia ucusque regnata, 59, 15.

Romensis = Roma rais, 83, 25.

Saccellum, diminutif de saccus, 96, 20 = petit sac. Au
neutre, d'après quod qui suit. Georges ne donne qu'un

exemple du neutre (Plin., Val., 2, 18) = petit sac que Von

met autour d'un membre malade.

Semenliuus, que l'on peut ensemencer : prata sementiua,

32, 7.

Senior, en parlant d'une femme [senior Antonio), 85, 16.

Solarium, 83, 14 : une terrasse ? Cf. Georges, s. u.

solarius.

Solalium. Le mot est assez fréquent avec Le sens de auxilium

(noté par M. Krusclr. Aus exemples cités par M. Kr. il

faut ajoutei- les suivants : per solalium Dagoberti, 121, 11
;
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illius uirlutem et [solatium Wandalus {-os) superabis,

87, 6; cum solatio Theuderici, 103, 31 (M. Kr. a noté

simplement 103, comme il y a deus exemples, je les cite à

nouveau). Du sens de secours à celui de compagnie il

n'y a pas loin, et on sait la fortune du mot soulatz dans

l'ancien provençal. Cf. Bonnet, Le lat. de Grégoire de

Tours, p. 291.

Stratum, filias. . . strato sumebant, 144, 24, avec le sens de

lit, matelas; in castris. . . quinquaginta. . . milia ex mili-

tibus. . . in stratum mortui sunt, 154, 3.

Superstitiosus, 183,22, violent : superstitiosas hac(ac) impias

causas. M. Kr. n'a noté que l'adverbe supersticiose = vio-

lenter, 109, 6.

Triduanum (ieiunium), 127, 2; 129, 12. Cf. dans la Siluiae

Peregrinatio (éd. P. Geyer) triduana statiua, 61, 31,

facto. . . triduano, 64, 31.

Uallare, au propre = protéger (Douae alueo uallante), au

fig. = entourer (illi gemino uallati periculo), 137, 23.

Uegetus, vif : membris uegitus (pour uegetus), 92, 21.

Uinarius (minister), 52, 22.

Uisare, trois exemples dans la même page 78 : uisaueris,

78, 9; uisauerint, 78, 10; uisaui, 78, 14; fr. viser.

Phonétique. — L'auteur cite quatre exemples de a tonique

passé à e : primetus (pour primat us), clodecas (p. cloacas),

laeteris (p. laetaris) : ces trois premiers exemples s'expliquent

par d'autres raisons que par des raisons phonétiques. Tout

autre est le mot agnetus (p. agnatus) qui est un « témoi-

gnage important qu'au milieu du VII e siècle le son a ne s'était

pas maintenu intact». Le témoignage aurait en effet son

importance, si agnetus représentait agnatus, mais il est mis

pour agnitus. Voici la phrase de Frédégaire : « et si quis

agnetus prodedisse, capile puniendus esset, » 81, 9; il me

semble que le sens ne peut être que le suivant : « Si quelqu'un

était reconnu avoir trahi , était reconnu coupable de

trahison. . . » Il faut donc rayer cet exemple, et les trois autres

ne prouvent rien.
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§ 22. (.4 posttonique à l'intérieur d'un mot). Voici un

exemple important à ajouter à /sera << Isâra; c'est Adice,

178, 1. La forme remonte à Adece pour Atace forme clas-

sique {Atàce, proparoxyton, cf. Neue, Formenlehre-

.

.
.

, I,

140). La confusion entre e et i étant très fréquente chez

Frédégaire, i n'a pas lieu de nous surprendre. Cet i postto-

nique s'est maintenu dans les parlers languedociens actuels

où Adece est représenté par Aude. En revanche, on trouve

Agatem et non Agetem, forme par laquelle le mot a dû

passer avant d'arriver à sa forme actuelle A te (Agde,

département de l'Hérault). De même on trouve dans Fré-

dégaire Rhodanurn et non Rhodenum, réclamé par le prov.

Rôze.

A posttonique faisant partie d'une syllabe finale : à côté

de Arabiem (§ 22) il faut citer les formes suivantes : in

Gallies prorumpunt, 111, 9; in Gallies destinant, 111, 13;

per Spanies, 71, 5. Je sais bien que ces formes peuvent

aussi bien représenter chez les chroniqueurs des ablatifs-

datifs, pourtant rapprochées des autres exemples donnés par

M. H., elles me paraissent plaider, elles aussi, en faveur

d'une réduction de a posttonique après i.

A protonique (^ 24). Le latin Garumna est représenté

plusieurs fois par Geronna et Ieronnn. La forme, ajoute

M. Haag, n'est pas concluante, parce que la forme

moderne Garonne renvoie à une région où ga ne passe

pas h g, mais reste sans changement. Il me semble

au contraire que la forme est importante et qu'elle est

un des premiers stades du développement qui l'a conduite

à Gironde. Il faut se souvenir en effet que le cours

inférieurdela Garonne (rivedroite), au moinsaprès Bordeaux,

appartient à une région où ga ne reste pas sans changement

et Garumna y est devenu Gironde. C'est la théorie souvent

exposée par M. YV. Fôrster (du moins dans ses cours).

La forme j'emine (§ 22) me paraît, bien étrange. Je me

demande s'il ne faut pas y voir un phénomène de flexion,

non de phonétique. L inlluence des mots comme lamine,
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flumine, pourrait bien avoir été plus grande que ne le croit

M. Haag. Le provençal moderne connaît une forme feme qui

renvoie à femine; dans le parler de Lézignan fème a un e

ouvert [fème = la. femelle, jamais la* femme, fenno). Est-ce

que le mot/e/nen, autre forme defëmur, aurait fait changer

la flexion du mot et la qualité de le ?

Aus représentants du lat. prehensa >» presa pour praeda

(it, esp.,portg.), il faut ajouter leprov. prézo, également avec

un e fermé. Le lang. mod. sépio représente sêpia, tandis que

fr. sèche renvoie à saepia [sëpia].

Le passage de i protonique à e, quand la syllabe suivante

contient un i, a laissé de nombreuses traces.

A côté dedeuino, 154, 4, cité par M. Haag (et mis à tort

parmi les exemples de ï, § 27, III), il faut mettre: Caeciliam

64, 12 (pour Siciliam; ae pour e est très fréquent) ; menistri,

135, 26; admenisirata, 135, 21 ; menistrarent,'S2, 3; meniste-

rium, passim, uedisset, 135, 8, Beblioticam, 62, 17, est cité

par M. Haag comme exemple du passage de e tonique à i.

Il n'est pas nécessaire, pour que la dissimilation vocaliquese

produise, que la syllabe qui contient le second isoit accentuée

ni que le premier i soit bref (uedissent). Les mêmes lois pho-

nétiques appliquées à des phénomènes semblables donnent

dans les parlers languedociens modernes pour les mots fr.

ministre, bibliothèque, la prononciation menistre, bebliotèco.

§ 30. Z7(long) protonique: est-il bien sur que rimore pour

rûmore soit une faute de copiste?

Oo s'est réduit à o dans coperuit, 139, 27.

Parmi les exemples du groupe ûm posttonique il est inté-

ressant de noter secon (class. secum) qui a une physionomie

toute romane.

De même, §12, pour ï latin représenté par e: estar 155, 15,

hesloria (historia), 69, 23.

fermé tonique. Il faut noter son changement en a dans

Magancia, 158, 15 [=Mogontia, Mayence). Le mot se pré-

sente sous plusieurs formes : Magontia, Mogancia, etc.

Cf. Y index des noms propres dans l'édition Krusch, p. 544 b.
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M. G. Baist a expliqué ces formes dans Kluge, Etr/rn.

Wôrterbuch der d. Spr. (6° éd. s. u. Pfalz) ; il reconnaît

dans l'ancien haut-allemand Magenza l'analogie des finales

de noms de ville en -antia, -entia.

A côté de stilla pour niella (§ 9), il faut citer un autre mot

satilletibus,10b,2,q\\i présente la même confusion d'un groupe

-ell ayant l'apparence d'un suffixe. Confusion inverse dans

maxella pour maxilla, 110, 16.

Isra pour Isera n'est pas le seul exemple, comme le croit

M. Haag, qui prouve que la pénultième est tombée au milieu

du VIII e
siècle. Beturgas pour Bituricas, 180, 7 (Bourges 1

,

est aussi important. On trouve des syncopes après le premier

accent dans les cas suivants: Arlato pour.\relato (fr. Arles),

75, 14: aedecatae p. aedificatae ,159', 30, où il y a peut-être

une faute de copiste. Cf. encore Merueus, 114,7(p. Meroueus);

le nom germanique Ràdbodo E. Mackel, Die gerrn. Ele-

menie..., p. 32) se présente sous la forme Ratbodus et Rade-

bodus, a. fr. Radebot (Mackel, p. 18).

Ausexemples desvarabhakti matèrent, 108,19 (p. matrem),

et magisteri, 93, 16 (p. magistri), il faut ajouter libéras

p. libras : pensante quing entas libéras
, 74, 23. La théorie de

M. Neumann pour expliquer ces formes est séduisante, j'aime

mieus voir dans le premier cas l'analogie du thème du nomi-

natif ou des mots en erem, comme le dit M. Haag, et dans

le second du thème liber.

Consonantisme. Purgundiam (pour Burgundiam) me
paraît, quoique le p soit initial, le résultat d'une confusion

semblable à celle qui a amené à l'intérieur des mots concu-

pinam. Cette explication me parait en tout cas plus vraisem-

blable que d'admettre l'influence d'une glose grecque itupyàç.

Leuvas, 101, l [leuuas) pour leugas, quia été oublié, a bien

son importance pour la chronologie du fr. lieue.

Le groupe et nous offre un curieus exemple de réduction à

c (=ts¥) dans facione pourfactione (corrigé etffaccione de

première main), 154, 13.

Atripina et Atrepennus, § 39, 2(p.Agripina, . igripinnus),
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représentent-ils une faute de copiste? Peut-être, mais ils

peuvent être aussi le résultat de la confusion des groupes

tr—gt*(cl. le passage connu de tl à cl).

Des exemples certains prouvent que l'assibilation Jci-ti

était un fait accompli au milieu du VII e siècle (§ 44). Ainsi

on trouve avec confusion de z et de c Beceanceorum ; un

exemple tout aussi important a été oublié : Bicianciam, 66, 9.

Il faut rapprocher de chetheris (pour ceteris), qui prouve

seulement que l'assibilation n'était pas encore générale, la

graphie inverse macenauant pour machinabant(ur), 166, 3.

Il faut d'ailleurs ajouter que cheieris se trouve dans II, ma-

cenauant dans III.

P > b. Les exemples d'affaiblissement cle/i en b sont très

fréquents; il fautrelever cubidus (pour cupidus, cité § 40, 1),

parce que les mots en -idu ont une histoire assez intéres-

sante. Cupidu et tepidu en particulier, ont donné en prov.

mod. coubêz et tebèz.

Ph est représenté par /et par p (§ 46). Il faut ajouter aus

curieus exemples des deus graphies les deus suivants- filo-

sopaéur, 44, 30, et surtout scaua pour scapha, cf. it. sca/'a.

§ 47, 3. Coinomento [= cognomento). L'z ne paraît pas

être mis là simplement pour marquer la mouillure de la na"

sale 1
. Il a sa valeur propre comme le prouve Luiduno

<C Lugduno cité dans le même paragraphe. Est-ce le même
phénomène dans dinuscetur (pour dignoscetur), où Yi prove-

nant du g se serait confondu avec Yi du préfixe?

Passage de j initial à z : à côté des formes Zacob, Zafad

(p. lanob, Iaphat), il faut mettre la suivante, oubliée par

M. Haag : Zezebelis (p. Iezabel), 135, 2.

Dissimilation de n en l: ajouter peculies (= pecuniis)

donné par les manuscrits les plus récents, 160, 12.

Pras (assez fréquent pour pars) s'explique par la confusion

si fréquente des groupes per, par avec pre, pra : en voici un

autre exemple, 170, 8. J'ai relevé deus autres phénomènes de

1. L'auteur u'e^l d'ailleurs pas très allirinatif : « Môglicherweise
gillauch /"; fur coniomentum » (§ 47, 3).
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même nature dans preuagans, 185, 3, et surtout supre$titem\

173, 7.

Ps réduit à s : M. JHaag cite, p. 28, deus exemples de cette

réduction : seudoprophetia et. sallencium (psallencium) ; ce

dernier se trouve encore 137, 14.

Pt initial se réduit également à t dans Tolomeus (= Pto-

lomaeus). Cf. Krusch, Index des noms propres. Déjà dans

les meilleurs manuscrits de Pline, on trouve tisana pour

ptisana (Georges 7
, Lat.-d. Wôrterb-, s. u. ptisana). Tolo-

mais, Inscr. Xeap. 3395 (Georges). Trois formes dans

H. Schuchardt, Voe. des Vulg., I, 144 (Une des formes est

celle qui a été citée par Georges).

S finale : ajouter aus exemples de la chute de s finale (qui

d'ailleurs ne sont pas nombreus) nemi, 128, 21 (p. nimis).

L. Gënebaudus n'est pas pour Genebaldus et n'offre pas

un exemple de vocalisation de l au milieu du VIP siècle.

On peut se demander à ce propos ce qu'on doit penser de la

forme que M. Krusch a notée dans son introduction à l'édi-

tion du Liber Historiae Francorum (même volume que

Frédégaire, Mon. Germ. Hist., Script Rer. Merou., t. II,

p. 226, 19). Après avoir décrit le manuscrit de Montpellier,

H, 360, et montré par quelques exemples que la graphie en

est intéressante pour ceus qui étudient la langue provençale,

il ajoute: « litteras al iam aaeculo IX in au transisse

(cf. altus, haut) ex forma maie emendata obaldiens pro

obaudiens intelligitur. » M. Behrens (Schwan-Beiirens,

Gram. des Altfr.\ § 174, 1) place la vocalisation de l dans

le dialecte francien à la fin du XP siècle ; dans le groupe al

la vocalisation aurait commencé un peu plus tôt [etwas

friïher). Sporadiquement elle aurait commencé beaucoup

plus tôt. Il faut d'ailleurs avouer qu'un seul témoignage, —
et encore indirect pour ainsi dire, — n'est, pas très concluant.

G. Intervocalique devant l'accent, g tombe quelquefois

1. Le changement peut avoir été amené par ce Eail que le groupé

rst esi difficile à prononcer. Cf. eu tout cas lefrancique flrat > en

Er. (esta, prov. /resta (E. Mackel, Die garni. /•-'/., p. 8).
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après un i; il faut ajouter aus exemples donnés par M. Haag

Rioilo pour Rigolio, fr. Rueil, 124, 22.

Corridiae (malgré la graphie fréquente iae = ii) vient de

corric/ia, et non de corrigium (cf. fr. la courroie, prov. la

courréjo).

H. Comment se fait-il qu'on ne trouve pas citées ici (il

fallait au moins les citer à la morphologie), les formes tra-

gere, uegere, dont M. H. a parlé, 47, 2b ? M. Behrens {Gram.

des Altfr.'', § 403) explique ce g (postulé par le français

traire ou le prov. traire) par le radical du parfait et écrit en

conséquence *tragere comme *strugere (fr. détruire).

Le chapitre iv (§ 76, Komparation) est un peu court. Il

fallait noter que le superlatif avec ualde est fréquent (cons-

truction : ualde longa — laudabilis ualde; la première paraît

plus usitée). Parmi les superlatifs en -issimus quelques-uns

sont assez curieus : infini t issimus, 126, 16; paganissimus,

177, 4. Superlatif avec per : perbreuiatus, 32, 11. Nimium
avec un superlatif dans nimium argutissimus, 131,18. Les

superlatifs sont construits comme des comparatifs dans les

cas suivants : fidelissimus ceteris, 95, 15;fortissemus cyteris

regibus, 97, 27.

Le superlatif n'étant plus senti dans proximus, on a formé

là-dessus un comparatif proxemior, 81, 27.

l re déclinaison. L'analogie du suffixe -ariu a amené la

forme ariis dans domus et ariis, 115, 24. On voit moins faci-

lement sous quelle influence opera3e déclinaison) est devenu

operia, 57, 4: est-ce sous l'influence de innumerabilia?

(innumerabi/m quoque operia). Aus deus exemples de géni-

tifs en -um, on peut ajouter un second exemple de litterum,

132, 9.

3 e déclinaison (§ 64). C'est ici qu'il fallait citer sacerdus

pour sacerdos (cité à tort sous la 2 d déclinaison); Macedus

(manque dans Haag) pour Macedo-\-s (sur sacerdos f) :

Alexander Magnos Macedus, 153, 21.

Ans deus exemples d'adjectifs qui ont changé de déclinai-

son, on peut joindre inlustrum, 170, 20.
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La forme du génitif plebs était à noter dans l'expression

tribunus plebs, 55, 20.

Enfin à côté des deus nominatifs urbis et orbis (mis tous

deus pour urbs), qui plaident pour la généralisation des

formes en is au nominatif des imparisyllabiques, il faut

mettre hiemis (p. hiems) : durîssimus. . . hibernus hiemis, 77,

22.

Termenibus (per marit.imis... termenibus,106, 10) manque.

Il ne renvoie pas à terminus, mais à termen. La confusion

entre radicaus terminés en -inu et en -ine se conçoit facile-

ment, et en fait de nombreus exemples se retrouvent en latin.

Georges, s. u. termen, en donne trois seulement, un ar-

chaïque, deus post-classiques, mais Neue, Fôrm.*, 1, 571,

en donne un bien plus grand nombre.

Cura sacrai sua 171, 24, paraît être une faute amenée par

la confusion avec le datif (Cf. pourtant le datif socru dans

le C. I. L. 5, 3729, d'après Neue, Form.*, 1, 357).

L'exposé de la déclinaison des mots empruntés au grec

(§ 69) est incomplet.

Phalanx présente un exemple remarquable de confusion

de formes: phalangiae, 90, 10; 101, 2; phalanga, 87, 24 (abl.

sing.), phalangis (abl. dat. plur.), 87, 16.

Olympias est représenté par olimpiadem, 19, 14 ; olym-

piadae (abl. ae me), 51, 8; otympiadum, 29, 27, olympiades,

29,28 (ace. plur.).

Persida est devenu un nominatif: omnes Perseda (
—

omnis Persida), 126, 22.

Le passage du neutre (2
e
décl.) au masculin est représenté

par de nombreus exemples; de même le passage du neutre

pluriel de la 2 e
décl. au féminin singulier de la première. A

côté de sponsaliae il aurait fallu citer espunsalias qui a une

allure bien plus romane (déjà cité par M. Ilaag, mais à pro-

pos de e prothitique). Spolia féminin est fréquemment em-

ployé: cum multa .s/Wmetpraeda, 72, 10; cum .s-po/metpraeda,

176, 17 ; cum plurima spolia, 175, 1 , cf. 187,22; 187, 8 ; 188,

7, etc. Coniugii solamina frueretur, 134, 20. Castra .Tulianus

REVUE UE l'UILOI.OGIK, XIV 11
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de Castra, 68, 3; a castra, 80, 22 (Cf. le nom de la ville de

Castros, département du Tarn (prononciation provençale)

<CQastras). Promissa, fr. /«promesse : Gothorum promissa

destitutus, 76, 7. Auxiliae suae, 153, 24 pourrait être égale-

ment le génitif de auxilia (et non pas représenter seulement le

génitif auxilii, comme le dit M. Haag), car on a auxilia carit

(p. caret) et uitam (p. uita), 76, 7. Milia paraît être indécli-

nable dans... a militum 60 milia, 67, 6.

§ 72. « Fehler sind... promissio non sortitur effectuai, 16-4,

31. » Je ne comprens pas ce qu'a voulu dire l'auteur, ou plu-

tôt je m'aperçois qu'il a commis une étourderie. Le texte de

Frédégaire est le suivant: haec \ romissio non sortitur effec-

tuai. Comment l'auteur a-t-il compris la phrase? Elle ne

peut pas signifier autre chose que ceci : « mais cettepromes.se

n'obtient pas, na pas d'effet. » Je ne comprens pas comment

iussione reyio a pu être rapproché de promissio non sortitur

effectum. La formule est d'ailleurs fréquente chez Frédégaire;

cf. haec promissio sortitur effectum, 158, 22, etc.

Pronoms. Hic (§ 74). M. Ilaag n'a pas relevé les formes

Jiii. Elles ne représentent pas seulement/"/; comme il arrive

souvent dans Grégoire de Tours, elles ont un sens « vraiment

démonstratif et non corrélatif » (Bonnet, Grégoire de

Tours, p 388), Hii quattuor régis. 132, 29 \liii duodice ducis,

143, 14; hii duo imperatores, 152, 13; hii très pontifecis,

129, \3;qui... hiisunt, 22, 23; 23, 23 (ces deus derniers

exemples cités par M. Haag à la syntaxe), hii qui reman-

serunt, 137, 19; sauf dans le dernier cas, il ne peut pas y avoir

doute sur la valeur démonstrative de hic. Ainsi on a la

forme hy dans le même cas : hy duo, 152, 21 ; 167, 32; aus

cas obliques his duobus regibus, 147, 6; lias duas reginas,

134. 13, etc.

Verbes. — Parfaits. Parfaits en ui : voici quelques autres

exemples de parfaits en -ui ou de radicaus de parfaits en -ui

capui réclamé par le provençal caup est cité par M. Haag)
;

insletuit, 159, 2; 159, 20. poscuerit, 83,4. En revanche, no-

lerit pour noluerit, 107, 8.
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Quelques formes verbales renvoient à des verbes formés

sur le supin : occiserat, 186, 17 ; retrusit, 116, 5; cf. même
forme dans les Notes tironiennes, 131 (d'après Georges, s. u.

retrudo). A noter aussi quelques emplois de fréquentatifs en

-sare: defensare [deftnsasse p. defensauisse, 159, 5), spon-

sant, 100, 14.

Circumdassei, 131, 23, n'est pas cité.

Les verbes en -io (§ 82), forment quelquefois leur 3e per-

sonne du pluriel en -uni (p. -iunt). Voici un exemple à

ajouter : concutunt, 109, 27. Noteraussi odens, 139, 13 (Ter-

tullien etVulgate: odiens, cf. Georges).

Le paragraphe 86 (Deponentia) n'est pas complet; il

manque des exemples de déponents employés comme passifs.

Ils ne sont pas rares chez Frédégairé: miraretur a plurimis,

161, 18; a nostris fari,.. miratus, sum 89, 8; t.onica est

sortita, 126, 27; profetiat quae... fuerunt praelocuti, 58, 8

[i -=ae).

Ab omnibus ueneraretur, 130, 9; ortabatur a leudibus suis,

131, 27. Le participe présent est employé avec un sens passif

dans l'exemple suivant: loco nommante Latofao, 128, 1.

Emploi d'un participe passé avec habeo. Les chroniqueurs

connaissent naturellement l'emploi de habeo avec un parti-

cipe passé passif. Aus neuf exemples qu'en donne M. Haag

(§ 87) il faut ajouter le suivant: conligatum hàbens, 31, 15.

Changement de conjugaison (% 88). Parmi les verbes qui

ont changé de conjugaison délire est le plus représenté

(ajouter déliait, 107, 2). Il faut également noter tradiret, 108,

26 (fr. trahir).

Autre exemple dejîetar, 88, 3 (ce qui fait cinq exemples en

tout).

Deus formes remarquables de esse n'ont pas été notées :

fussent, 110, 14 (p. pussent et surtout/ore (pour /aérant)-.

fore directa, 135, 22. L'une et l'autre représentent des

formes déjà toutes romanes (spécialement françaises ou

provençales).
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Parmi les composés (§ 94), il fallait citer subdant, 182, 6,

écrit par analogie de dant (mais subdunt, 101, 25).

L'ablatif-datif est employé pour le nominatif dans le cas

suivant : ut homine ille interficiatur, 79, 32. M. H. a com-

mis une erreur en plaçant cet exemple sous la rubrique :

Verbes construits avec le datif (§ 97); le mot fait ici

fonction de sujet; ou bien il montre la généralisation du

cas régime, ce qui d'ailleurs serait un peu surprenant avec un

nom de personne,^ cette époque; ou il provient d'une con-

fusion qui s'est faite dans l'esprit du chroniqueur entre le

passif et l'actif. Voici la phrase : non est utile gloriae tuae,

ut homine ille (class. homo ille) interficiatur, 79, 32.

Prépositions. — Deinter se rencontre deus fois dans Fré-

dégaire (160, 6; 167, 15). L'auteur, après avoir cité ces

exemples, ajoute : « Nous avons ici la première trace des

composés de de avec une pure préposition (comparez fr.

dans, decers, dedans, etc.), qui ne se trouvent pas encore chez

Grégoire [de Tours], »

Ceci n'est pas exact: en fait, on trouve de nombreus

exemples de de suivi d'une préposition dans la Siluiae Pere-

yrinalio, et je les rassemblerai dans un prochain travail ; de

inter en particulier s'y trouve trois fois (chaque fois cons-

truit avec le verbe exire; dans Frédégaire une fois avec

exire, une fois avec egredi). Cf. Itinera Hierosoli/mitana,

éd. P. Geyer, Vienne, 1898, Index.

Ipseest employé comme article dans un très grand nombre

de cas (§ 123). On sait que le mot a laissé des traces dans les

dialectes provençaus où il a formé l'article sa. On regrette

vivement ici que M. Haag n'ait pas fait le dénombrement

complet des exemples et donné sous forme de tableau le ré-

sumé de ses observations.

Conjonctions. — Il faut encore noter : post quod (deus

fois, chaque fois avec l'indicatif), 127, 24 ; 187, 24; qua de re

quare), 146, 1.

Aus exemples de pluriel, avec des noms collectifs sujets
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il faudrait joindre le suivant avec Unusqitîsqué : unùsqûisque

facerint, 74, 20.

M. Haag cite cinq exemples de l'emploi du plus-que-par-

fait de l'indicatif à la place du plus-que-parfait du subjonctif

(§ 141); il faut en ajouter un sisième : paene fuerat exinde

nimia multorum estrar/iis, nisi. . . fuisset, 148, 15.

Les propositions infinitives après un ùerbum dicendi, sen-

tiendi, sont souvent remplacées par des propositions com-

mençant par des conjonctions ; les exemples abondent et

M. Haag a rassemblé les plus importants (§§ 141, 145). En

voici quelques autres : promittens ut, 116, 20; uidentes r/uam,

190, 19; dicens quasi, 131, 24; emploi de quia : fari quia,

89, 9. Ces trois constructions ne sont pas notées dans le pa-

ragraphe cité. Enfin aus exemples de eo quod (pour quod)

après un uerbum sentiendi il faut ajouter oatenderint eo

quod, 110, 17.

Signalons en terminant deus ou trois points importants du

travail de M. Haag (ils sont d'ailleurs de la main de M. le

prof. Baist, sous la direction de qui la thèse a été faite.)

Au paragraphe 69 se rattache une note très concise, sur

les noms propres en a, anem. Fréclégaire a, comme Grégoire

de Tours, la déclinaison gotique des noms propres masculins

a, an[em). Mais en même temps on trouve chez Frédégaire

(ce qui est inconnu de Grégoire) le passage de cette flexion

aus noms propres féminins en a d'origine franque. Ainsi

Bubita, Teudiia [Berta aussi) sont formés d'après Eudila,

Sintila. Ces faits importants pour la connaissance de la dé-

clinaison en -ain méritent mieus que la petite note où ils sont

rélégués 1
.

§ 91. La forme ralentis (deus fois dans Frédégaire) amène

1. Voici une note complémentaire que M. (j. Baisi a. l'obligeance

de me communiquer à ce sujet : « La flexion Attila -anem s'esl

étendue à l'époque dans le nord de l'Italie. Elle embrassait loin ce
domaine roman dans lequel le germanique -a>o et -<5>« avait pé-
nétré. Un reste de la llexion gotico latine est encore barbano qui a

été formé de barba—barbanem; k coté de cette forme on trouve en-
core au IX' et au X' siècle des foimcs comme « yrernani 'jermanae
meae ».
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l'auteur à s'occuper des deusièmes personnes du pluriel en

ancien français. La théorie est ingénieuse : on admet ordi-

nairement fr. —ez = atia. Mais si la première conjugaison a

reçu des autres on* <jimu.s, comment la deusième personne

aurait-elle réagi en sens inverse sur les verbes en e, if Des

formes comme es^s, potestis, volesiis, nous autorisent à ad-

mettre que les désinences -estis ont eu un rôle prépondérant.

Il faut admettre que -estis et -atis sont devenus à un mo-

ment donné à peu près identiques et qu'ils ont entraîné les

premières personnes du pluriel; -atis a donné à un moment

donné e ouvert et long, estis donnait aussi e ouvert; la réduc-

tion des deus formes en une seule viendrait de cette identi-

fication de la qualité du son. Malheureusement dans cette

question de phonétique chronologique 'si on peut ainsi dire)

il manque bien des jalons. La théorie n'en est pas moins

séduisante, et il était intéressant de la signaler.

Enfin le mot talatus (lat. du moyen âge talare) est un mot

de plus à ajouter à la nombreuse liste des mots romans d'ori-

gine germanique.

Il est bien regrettable qu'un index des mots ne termine pas

cet intéressant travail ; le fait qu'il a paru dans une Revue

explique cette absence sans la justifier; et si cela ne diminue

pas la valeur du livre, cela enrent le maniement bien moins

commode. J'ajouterai d'ailleurs en terminant que le travail de

M. Haag a sa valeur propre, malgré les erreurs et les omis-

sions que j'ai signalées. M. IL s'est surtout appliqué à

relever dans le latin de Frédégaire les faits qui intéressent la

formation des langues romanes. Frédégaire (appelons-le tou-

jours de ce nom), a beaucoup moins de culture littéraire que

Grégoire de Tours; il est moins influencé que lui par des

souvenirs d'école; par suite, il est peut-être plus intéressant

à étudier, au moins pour un romaniste; il y a dans son latin

barbare des formes qui appartiennent déjà aus langues

romanes. Aussi M. Haag a-t-il bien fait d'insister sur ce qui

intéresse la formation de ces langues. Au point de vue syn-

taxique en particulier, il y aurait eu long à dire, si on avait
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voulu comparer la syntaxe des Chroniqueurs à celle de

Cicéron. En s'en tenant strictement à son point de vue,

M. Haaga eu le mérite de grouper méthodiquement les traits

les plus saillants et do mettre en relief quelques faits, qui

ont pour la chronologie du latin vulgaire une très grande

importance. J. Angladè.

Wilhelm Cloetta, Die Enfance Vivien, Berlin, 1898. Verlag

von E. Ebering, pp. vin, 96.

Ce remarquable travail de M. Cloetta, publié à l'occasion

de l'édition de Wahlund-Feilitzen, se divise en quatre

parties: 1" comparaison de la version en prose /;, de la vul-

gate a et delà rédaction b; 2° la famille de manuscrits c ;

3° l'arrivée secrète des cousins de Vivien ;
4° la place des

Enfances Vivien dans le cycle épique.

Ce plan est dans un rapport étroit avec l'unique objet que

s'est proposé M. Cloetta. Il néglige eu effet les multiples

problèmes soulevés par les Enfances Vivien pour s'attacher

strictement à celui « de la recherche et de l'établissement du

texte » (p. 1).

La version en prose p est donnée par deus niss.de la Bibl.

Nat., f. fr. 796 (=P 1

) et 1497 (=P Î

) . Le manuscrit de

Boulogne est pour les Enfances Vivien l'unique représentant

du groupe b. Le groupe «comprent: 1° le manuscrit de la Bibl.

Nat., f. fr. 1448 (=A), et 2°X. De cetX découlent deus sous-

groupes c ei d; c est représenté par quatre mss. Bibl. Nat.,

f. fr. 1449 ;=C), 368 (=C 2),774 (~C 2

) et le Trivul/ianus

(=C 4

) ; d est représenté par les mss. Lonclon Brit. Mus. Roy.

20 D XI (=D 1

) et Paris Bibl. Nat., f. fr. 24369-24370

(=D>).

M. Cloetta établit par l'étude de la rédaction en prose que

son auteur a eu recours au groupe d en particulier pour le

Siège de Narbonne et le Moniage Guillaume II. Mais il

a dû avoir aussi en main la rédaction A, car il lui emprunte

des scènes que les autres sources ne donnent gas \>. 9), par

exemplecclle de Garin quittant Narbonne pour s'en retourner
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à Anseiine et tombant dans les mains du Sarrasin Marados.

Par contre, la vulgate développe, et souvent d'une manière

bien confuse, les événements relatifs au siège de Luiserne:

arri . ée d'une armée française de secours partie du sud

d'Orléans et rencontre soudaine d'un chevalier du nom de

Rennier de Surie (A) ou Robert de Sezile (c et d), dont nous

ne savons rien de plus, sinon qu'il est un envoyé de Vivien

p. 14. Par lui on apprent que les Pyrénées sont occupées

par les Sarrasins. Les versions p et b ignorent ces détails.

Pour l'auteur de la vulgate, la géographie des Pyrénées est

celle de la Chanson de Roland, portd'Aspre, port de Sitre

ou de Sire, Roncevaus (p. 15).

Enfin le roi Loôys arrive dans la vallée de Luiserne et

deus jeunes chevaliers sont envoyés à Vivien. La rédaction

h les nomme Girart et Bertran, la vulgate Gui etGuichart.

Dans l'original, d'après M. Cloetta, ils se nommaient Girart

et Gui. Ici les divergences avec le manuscrit B deviennent

considérables et M. Cloetta pose comme principe que l'original

devait contenir ce qui se retrouve dans toutes les rédactions

non mot pour mot, mais essentiellement (p. 17). Le voici

réduit à ses grandes lignes : Vivien en se rapprochant de

l'avant-garde de l'armée de Loôys rencontre Guillaume

l'oncle et le neveu s'embrassent. Le jour paraît. Vivien n'a

le temps d'aller saluer ni son père, ni ses parents, ni le roi,

car la bataille s'engage déjà contre les Sarrasins. Vivien

combat aus côtés de Guillaume et se distingue avec lui et

Bertrand; Bernard est blessé; les Sarrasins sont complè-

tement défaits. Leur roi fuit vers la mer, suivi des siens.

Le roi Loôys entre à Luiserne avec son armée et y séjourne

huit jours; il en part le huitième jour. Alors Garin se dirige

avec son fils Vivien vers Anseiine, où Uistace l'accueille

avec joie. Les derniers vers du poème étaient vraisembla-

blement les vers 4620-22 de la vulgate:

A Anseiine s'en va li dus Garin

Si en mena Vivien sonebierfil,

Grant joie en ot la mère.
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« Là, nous dit M. Cloetta, se terminait à mon sens le vieus

poème » (p. 201. Le reste, Godefroi et Mabile, Guichardet,

frère de Vivien, sont des adjonctions postérieures. Il semble

bien que M. Cloetta ait raison. Nous ne le suivrons pas dans

son intéressante étude de l'assonance; nous noterons sim-

plement sa judicieuse conclusion sur l'impossibilité' partielle

au moins de restituer suffisamment l'original.

Tout ce qui précède se réfère uniquement aus groupes b

et d. Il reste donc la famille de mss. c. M. Cloetta rappelé

les classifications antérieures. D'après Nordefeld, ces quatre

manuscrits dérivent tous directement dec. Rolin, au contraire,

dans son édition des Aliscans dérive C* de C :1

et C de C !
.

D'accord avec Becker, M, Cloetta rejeté cette hypothèse,

puisdéduit personnellement de la comparaisond'une douzaine

de passages la filiation suivante:

Y

c' c 2

Voici les deus exemples les plus probants : les vers 602

C 1 C 2 donnent en; C 2 son, C ( sus; les vers 3886 C 1 C 2 par

Dieu qui li aiust ; C :1 C por Dieu qui (C :l

qu'il) li aiust.

Bien que les autres passages soient plus douteus, l'opinion

M . Cloetta semble très probable.

Cettequestion tranchée, notre auteur étudie l'arrivée secrète

des cousins de Vivien. D'après B, les deus jeunes chevaliers

français sont Gerart, fils de Bovon, etBertran, fils de Ber-

nard; dans la vulgate un des deus est Gui, qui estledeusième

fils de Bovon, son compagnon a nom Gerat ou Girat ou Gui-

chard. Jeanroy se prononce pour Gui etGirart; Becker tient la

question pour difficile à décider. M. Cloetta, à la suite d'une

délicate et fine analyse, trop longue pour être citée ici, arrive

à celte conclusion que ces deus messagers sont les fils de

Bovon, Girart et Gui (pp. 55-57). 11 rapproche aussi, ajuste

titre, Guielin de Gui et n'y voit qu'un doublet ; il propose
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encore avec raison de changer le Guichart de la vulgate

en Girart.

M. Cloetta arrive enfin à la quatrième partie de son ou-

vrage, de beaucoup la plus importante et où nous avons eu le

regret de netre pas complètement persuadé par ses argu-

ments. 11 s'agit d'étudier la place des Enfances Vivien dans

la tradition épique. MM. L. Gautier et G. Paris soutiennent

que ce poème contredit essentiellement les données primitives

et traditionnelles ; Nordfelt, avec des réserves et un système

différent, n'est pas loin de souscrire à cette opinion. Les

thèses de Ph.-Aug. Beckeret de Jeanroy aboutissent toujours

à cette même conclusion « que les Enfances Vivien sont

dans leur donnée en dehors de la tradition » (p. 60).

M. Cloetta' pense exactement le contraire, et pour le dé-

montrer étudie successivement: 1° la filiation de Vivien;

2° ses rapports de famille.

Le centre de sa première étude est l'identité déjà nettement

indiquée des deus fils de Bovon, Gui et Girart. Il passe

successivement en revue le Charroi de Nîmes, la Prise

d'Orange, les Aliscans, Eoucon de Candie, etc., et il semble

bien, sur ce point de filiation, avoir raison contre M. Jean-

roy. C'est à juste titre qu'il propose de corriger le vers de

l'édition Tarbé:

Guischart en inoincnt, Guiclin et Guion.

en:

Guischart en inoinent et Girart et Guion.

Alors Bovon n'a toujours que deus fils et non point trois.

Et il en conclut « que les Enfances Vivien sont pleinement

dans la tradition du XII e siècle, que Girart et Gui [ce dernier

est identique dans ce poème avec Guielin) sont bien les

deus fils de Bovon de Commarchis » (p. 72).

11 reste seulement à rechercher, ajoute-t-il, « commen 1

1. I/auteur élimine préalablement comme une adjonction posté-

rieure tout ce qui a trait à la bataille de Roncecaus (p. 60).
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notre poème se lie à la tradition en ce qui concerne les liens

de famille de Vivien )>?

M. Cloetta a été moins heureus dans cette seconde étude

que dans la première. Tous les textes utiles n'ont pas été

publiés ou ne l'ont pas été d'une manière critique. L'auteur

discute donc sur un terrain peu solide. On ne peut que louer

son travail, tout en réservant son opinion personnelle. Il

nous semble, sauf erreur, que le problème reste à peu près

tout entier, et nous ne savons ni quand ni comment Garin

d'Anseùne a été rattaché à la famille d'Aimeri.

Par contre, M. Cloetta a raison de fixer la place des En-

fances Vivien entre les Aliscans et le Moniage Guillaume II.

La date de la première rédaction, c'est aussi l'avis de

M. Gaston Paris, doit être voisine des années 1 165 1170.

Quant à nos rédactions, elles sont postérieures. La plus

ancienne, mss. Bibl. Nat-, f. fr. 1448, est du milieu ou de la

seconde moitié du XIII e siècle

En somme, M. Cloetta a fait un excellent travail et qui

marque une étape importante dans l'étude du texte des

Enfances Vivien. Nous ne pouvons que l'encourager dans ce

labeur opiniâtre et intelligent, qui nous fait espérer une

solution prochaine et peut-être complète des curieus pro-

blèmes posés par ce poème si intéressant.

Joseph Bûche.



PUBLICATIONS ADRESSEES A LA « REVUE DE PHILOLOGIE »

Te us les ouvrages adressés à la Direction de la « Revue »

sont mentionnés. Geus qui sont envoyés en double exem-
plaire font l'objet d'un compte rendu.

Le chanoine Reusens. — Éléments de Paléographie (Lou-

vain, chez l'auteur, 1899, 496 pages, grand in-8). — Cet

ouvrage considérable se distingue par la valeur de l'exposé

théorique, où se reconnaît la grande compétence de l'auteur,

et par le nombre et la variété des fac-similés. Il n'y a pas

moins de 60 planches hors texte, sans compter de nombreuses

figures dans le texte, et tous les fac-similés sont intégrale-

ment transcrits'. Le classement méthodique des abréviations

(chapitre ni), rendra en particulier les plus grands services

aus commençants, et dispense d'un « Dictionnaire » des abré-

viations, impossible à établir avec rigueur.

Raymond Toinet. — Quelques Recherches autour des

poèmes héroïques-épiques français du XVIIe siècle (Tulle,

imprimerie Chauffon, 1899, xxxvi-304 p.). — Ce petit livre,

imprimé à 150 exemplaires numérotés, est un trésor d'érudi-

tion bibliographique, et on est émerveillé qu'il ait pu être

a élaboré au fond de la province par un provincial impé-

nitent ». Il nous renseigne sur quantité d'auteurs, d'éditions

et d'ouvrages du XVII e siècle, inconnus ou peu connus; il

en parle avec amour, et les juge avec le goût le plus fin et le

plus sûr. Voilà un livre « de délassement » que beaucoup de

livres « d'étude » ne valent pas.

E. Bourciez.— Les Documents gascons de Bordeaux, de

la Renaissance à la Révolution (23 p.. extr. de la Revue

philomathique de Bordeaux, I e1' octobre 1899).

Paul Marchot. — Essai d'explication pour trois ques-

tions de philologie romane (Turin, Lœscher, 1900, 8 p.,

1. Dans la planche XLV, je transcrirais « adh/titis » au lieu de

« adbi^âis », puisque c'est la syllabe ab ou LU qui disparait réguliè-

rement dans les abréviations du verbe kabere et de ses composés.
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extr. des Studi di filologia vomanza, vol. XIII, fasc. 22).

—

M. Marchot renonce à tirer à'ambulare toutes les formes

romanes du verbe « aller ». Il propose antedare pour andar,

et aminare pour amnar. Il propose d'autre part une explica-

tion nouvelle pour le refrain si obscur de la plus ancienne

aube. Enfin, d'après lui, l'ancien français,/?^*?/- (d'où flaùte,

flûte), vient d'une forme latine flautare, qu'il tire, par méta-

thèse, de fa-ut-la + la désinence infinitive = donner les

notes fa, ut, la. Il nous semble, en tout cas, préférable de

partir defa-laut.

E. Ritter. — Thomas de Thonon (8 p., extraites du

tome XII des Mémoires et Documents publiés -par l'Aca-

démie Chablaisienne). — M. Ritter donne un aperçu général

du traité de médecine de Thomas de Thonon (XIV e siècle),

récemment découvert dans une nouvelle acquisition de la

Bibliothèque Nationale, et il annonce une prochaine édition

de ce petit poème de 800 vers, d'ailleurs bien médiocre.

Le même. — Sainte Eulalie (3 p., extraites de la Zeit-

schrift fur franzosische Sprache und Litteratur). — M. Rit-

ter étudie la question de savoir si sainte Eulalie a été populaire

en France. 11 a fait une petite enquête dans le midi de la

France, où une quarantaine de localités portent le nom de

Sainte-Eulalie, Sainte-Aulaye, Saint-Aulais, Saint-Aulaire,

Sainte-Alauzie. Il formule ainsi sa conclusion : « En atten-

dant un plus ample informé, on peut dire que sainte Eulalie

a été populaire dans le midi de la France, et ne l'a pas été

dans le nord, ni même dans le centre du pays. »

Georges Dlmesnil. — Touroude (14 p. extraites des

Annales de l'Université de Grenoble). — En analysant avec

beaucoup de méthode et de finesse le dernier vers du ms.

d'Oxford de la Chanson de Roland, M. Dumesnil établit

victorieusement que Turoldus est bien l'auteur de cette ver

sion du poème, et que ce nom n'est pas celui d'un simple

scribe, encore moins celui d'un chroniqueur. Mais il n'en

résulte pas que la chanson soit d'origine normande.
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J. Anglade. — Notes languedociennes (15 p., extraites de

la Revue des Langues romanes). — Parmi ces notes, les deus

plus importantes sont consacrées aus formules employées

dans les réponses et au maintien de la prononciation wé dans

quelques mots d'origine française. M. Calmette avait re-

marqué que dans le patois de Ferrières (Hérault), on se sert

pour répondre de o ou de si quand on s'adresse à une per-

sonne que l'on tutoie, et de ouxj ou de siffait quand on

s'adresse soit à une personne à laquelle on dit vous, soit à

plusieurs personnes. Cette observation s'applique également

au parler de Lézignan, et M. Anglade explique fort bien que

oui et sifait (prononcez si/et) sont des emprunts au français,

comme aussi siuplèt i= s'il vous plaît, nani (nennil), plèti

(— plaît-il), toutes formules que l'on considérait comme
distinguées, en tant qu'appartenant à la langue officielle, et

qu'on employait pour cette raison en parlant à une personne

d'importance. On met aussi plus de façons dans son langage,

quand on s'adresse à plusieurs personnes à la fois, de là l'em-

ploi de ces formules avec le pluriel, car il ne me semble pas

nécessaire d'admettre, comme le fait M. Anglade, une pro-

pagation du pluriel de politesse au pluriel réel. Je crois aussi

à l'ancienneté de la chute de 17 dans oud, nennil, plait-il; la

consonne a dû tomber à l'époque où l'on sentait encore dans

ces formules le pronom il, car dans des mots comme ceus-là,

qui se placent surtout à la pause, la chute de la consonne

finale ne peut guère s'expliquer que par l'analogie du pronom

proclitique il, réduit à i dans son emploi le plus fréquent,

c'est à-dire devant les consonnes. — M. Anglade donne une

liste de mots en oir (prononcé wèr) empruntés au français

par le patois de Lézignan ; un certain nombre de ces em-

prunts remontent naturellement à l'époque où la diphtongue

oi se prononçait wè en français; d'autres sont tout récents.

La terminaison wèr fait aujourd'hui l'effet d'une terminaison

patoise, el en transformant le français trottoir en troticèr, on

a l'illusion de lui donner une couleur locale.



CHRONIQUE

Nous nous faisons un devoir de signaler à nos lecteurs et

de leur recommander VAtlas linguistique de la France publié

par J.Gilliéron et E. Edmont, sous les auspices du Ministère

de l'instruction publique.

Nous donnons ci-après un extrait du prospectus qui an-

nonce la publication prochaine de cette œuvre unique en

son genre et d'importance capitale pour les études de philo-

logie française :

« Cet Atlas se composera de 1.700 à 1.900 feuilles, dont

chacune reproduira la carte de France complète et sera con -

sacrée à un mot ou à un type morphologique Ceus-ci y

seront reproduits tels qu'ils auront été recueillis sur place

par M. Edmont dans environ 650 localités disséminées sur

le territoire roman de la France la Corse exceptée', de la

Belgique, de laSuisse> de l'Alsace, dans les îles Normandes

et dans quelques hautes vallées du Piémont.

» L'emplacement des localités étudiées sera déterminé par

un chiffre En tête de notre Atlas, se trouveront deus cartes

d'orientation qui reproduiront ces chiffres en les accompa-

gnant, Tune du nom français, l'autre du nom patois des points

explorés ; une troisième carte donnera la clef du système que

nous avons suivi dans le numérotage.

» Notre Atlas ne comprendra pas que des formes re-

cueillies isolément, sans attache syntactique : beaucoup de

feuilles, notamment toutes celles qui auront trait à la morpho-

logie, retraceront des formes extraites de petites phrases

usuelles. Ces formes seront exposées telles qu'elles se seront

présentées dans leur association syntactique, et l'on indi-

quera naturellement les phrases dont elles auront été déta-

chées. Presque toujours, d'ailleurs, les cartes permettront au

lecteur de reconstituer ces dernières dans leur intégrité.

» L'Atlas linguistique de la France sera suivi d'un fort

volume qui renseignera le lecteur sur les conditions dans
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lesquelles les raatériaus auront été recueillis, sur l'âge, l'état

social, le degré de culture intellectuelle des personnes in-

terrogées ; il contiendra des renseignements de toute nature

qui n'auront pu trouver place dans les cartes, des complé-

ments d'information recueillis en certains points, enfin des

tables qui faciliteront la consultation de l'Atlas.

» Nous nous interdisons formellement de faire figurer, soit

dans l'Atlas, soit dans le volume qui y fera suite, aucun mot,

aucune forme qui n'aient été recueillis par nous de la bouche

des sujets consultés sur place.

» Nous pensons qu'il est inutile d'insister sur l'intérêt

scientifique de notre œuvre, sur les difficultés innombrables

d'un labeur que nous avons entrepris et exécutons avec une

ardeur et un plaisir inaltérables ; mais il est de notre devoir

de reconnaître publiquement que, si VAtlas linguistique de la

France a droit à quelque gratitude auprès des linguistes,

la meilleure part en revient à notre éditeur, M. Champion.

C'est lui qui, en prenant à sa charge tous les frais des longs

voyages nécessités par notre enquête, en a rendu possible

l'exécution.

» L'Atlas linguistique de la France paraîtra par fasci-

cules de 50 feuilles.

» Le fascicule coûtera 20 francs pour les souscripteurs.

Dès l'apparition du premier, le pris en sera porté à 25 francs.

» En outre, un petit nombre d'exemplaires seront tirés sur

papier Japon français très résistant ; le pris du fascicule de

50 feuilles de cette édition est fixé à 30 francs.

» Il ne sera tiré que très peu d'exemplaires en sus de ceus

ausquels il aura été souscrit.

» La publication commencera dès que l'enquête surplace

sera terminée (juillet-août 1901 . Il paraîtra 5 fascicules par

an.

)) S'adresser à M. Champion, libraire-éditeur, 9, quai

Voltaire, Paris. »

Le Gérant : V ve Emile Bouillon.

CHAI o.vs-s., IMP. FRANÇAISE ET ORIENTALE L. MARCEAU, li. BEHTKAISD S r
.



LES

PATOIS DE LA RÉGION LYONNAISE*

LE PRONOM SUJET FÉMININ DE LA 3° PERSONNE

I

LE SINGULIER

Le tableau suivant contient, rangées par ordre

d'importance géographique, Imites les formes que

nous avons rencontrées dans notre région :

Ain : le-l, lye-ly, al, èl, lé~l, lè-l;

Alpes (Hautes-) : vêla, éla, vélo,élo, i-il, élé.

Ardèche : élo, yélo, zélo, éla, ilo, élaw, i il, ilaw,jélo, o.

Belfort : al-all, èl, èl èll.

Doras : le-l, èl, èl-l, èl èll, cul.

Drôme : élo, zélo, i-il, yélo,jélo, é-él, du.

Isère: le I. èl, i il, é-él, ni, è cl, du, le I, ay, èy, il. Un (?),

eul, j/<
: l<», cela, éla, iilo, zélo.

Jura •' èl, le-l, ci cil, ily, il, cil. cul, le.

Loike : le-l, i-il, é cl, él, il, "i yéia, o-ol, <>n.

Loire (Haute )
: séla, zélo, éla,yéla, Un, c/<>, ilo.

Rhône : èl, ni le i

Saône et Loire : al, il, ci le-l, i il ily, n al, II.

S \m\k ( Mai ri:- ) : cl, cl cil, ni

Savoie : le i èl, lé-l, lye ly, < ci lyé-ly, lè-l, al. n ni

1. Voir uni iv Reoue, t. XII. p. 1, note 1 el \>. I 54; t. XIII

p. 1-41, 81-103, 161-212; i. XIV. p. 1-27.

REVUE DE PHILOLCHilt:, XIV 12
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Savoie (Haute-) : le-l, èl, lé-l, l//è-ltj, lye-ly.

Vosges : èl, eul-l, èl-èll, èl-l, il.

La limite des formes atones et des formes toniques

est la même que pour le pronom masculin'.

LES FORMES ATONES

Les formes du pron. fém., èl, eul, al, il, corres-

pondent ans formes du pron. masc., ê ou è, eu, a, i

;

mais l'extension géographique des premières est loin

de concorder exactement avec celle des secondes :

ainsi, il/a passe à al, non seulement sur une partie du

domaine de a al masc, mais encore hors de ce domaine

sur des territoires souvent assez étendus, où ille est

représenté par i, o, u, ou ou; inversement, à côté des

masc. un a, on trouve des fém., tantôt en a, tantôt

aussi en é ou en i. On pourrait en dire autant des

autres formes du fém., comparées aus formes corres-

pondantes du masc. Cette divergence résulte du

trouble apporté par l'analogie dans le développement,

d'il/e et d'illa, qui sans cela auraient donné à peu

près partout dans notre région des formes voisines. Il

faut mettre à part les fém. en i et les masc. en i;

bien qu'ils ne puissent s'expliquer, semble-t-il, les

uns par illa, les autres par?7/e, ils existent quelquefois

les uns à côté des autres dans les mêmes localités:

L'analogie, en agissant séparément sur il/e et sur illa,

au lieu de différencier les formes qui en sont sorties,

les a rapprochées. D'autre part, l finale d'e/ <ille, en

-< vocalisanl devant consonne, a fait passer el à ou, à

o, a u, tandisque l'atone finaledu pronom féminin, dont

la disparition est bien postérieure a l'époque où l s'est

1. Voir notre Reçue, t. XIV, p. 2.
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vocalisée, a maintenu / : de là l'absence complète de

fém. en u dans la série des successeurs de illaj les

quelques fém. en o et en ok, que nous rencontrerons,

si ml des formes analogiques.

Si / du fém . n'a pu se vocaliser, elle est tombée

quelquefois, après la disparition de l'atone finale e,

probablement sous l'influence du masc, où £ semblait

avoir la valeur d'une simple lettre de liaison : de là

les formes è, é, i, plus rarement a ; là où Me passe res-

pect, à é, è, i, a, rien ne distingue plus le pion. fém.

du pron. masc. Il est remarquable (pie cette chute de

/dans les successeur (Villa s'est produite, non pas* sur

des points de notre territoire isolés les uns des autres,

mais sur une large bande de terrain, qui touche au

domaine des formes toniques. Elle comprend le nord

de l'arr. de Briançon 1

, une grande partie des arr. de

Grenoble et de Saint-Marcellin, quelques communes

de l'arr. de Vienne 2

, le nord de la Drôme 3,etde l'Ar-

deche'', le sud et l'ouest de la Loire '; et plus au nord,

une petite partielle la Saône-et-Loire 6
.

1. Cantons de Briançon el de Monêtier.

2. Cantons du Bourg-d'Oisans, de Goncelin, de Domène, du

Touvet, de Grenoble (N. et E.), de Sassenage, de Vizille, de Vif,

Me la Mure, de V.'ilbomiais, du M<>nestier-de-< îlermont, «lu Villard-

de I.ans, de Pont-en Royans. de Saint Marcellin, de Vinay, de

Tullins, de; Saint-Étienne-de-Saint-< reoirs, de Beaurepaire.

3. Cantons de la Chapelle-en-Vercors, de Saint Jean en Royans,

de Bourg-du-Péage, de Romans, du < îrand-Serre, deSainl Donat,

de Tain.

4. Canlons de Serrières el d'Annonay.

5. Caillons de Bourg-Argental, de Rives de-Gier, de Saint-

Chamond, de Saint HLéand, de Saint Etienne, de Montbrison, de

Boën, de Noirétable, de Saint-Germain-Laval, de Saint-Jusl en-

' ln'\ allet, de la l 'acaudière.

6. ( 'aillons de Marcigny, de Gueugnon el de Bourbon-Lancy,
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Devant voyelle, / du pron. fém. se maintient par-

tout; quelquefois même, dans les Vosges, la Haute-

Saône, le Doubs, le terr. de Belfort, on trouve les

formes ail, èll avec deus l, la l rL' se rattachant au pro-

nom lui-même, tandis que la 2 e s'appuie sur le verbe:

èl la = elle est, elle = elle a (Broye-les-Pesmes,

Haute-Saône). Il ne faut pas y voir/ double d'il/a;

partout dans cette région / double latine se réduit à

/ simple. Mais comme on disait ê la = Il est, è lé =
il a au masc, en détachant /de la forme pronominale,

on a dit aussi au fém. èl la =. elle est, èl lé= elle a.

Enfin / est palatalisée dans la forme ilye-ily, assez

rare d'ailleurs.

Nous indiquerons l'extension géographique de ces

différentes modifications dans chacune des séries de

formes en è, en eu, en a et en i. Nous mettrons à part

les tonnes syncopées le, lé, le, lye, où le déplacement

de l'accent secondaire, qui s'est porté de la l re syllabe

sur la 2e
, a amené la chute de l'initiale devenue atone,

en maintenant la syllabe finale ; c'est le contraire qui

s'est produit dans les formes pleines : l'initiale a per-

sisté, la finale s'est affaiblie en e dit muet, puis a dis-

paru.

I. — Les formes en è

Les formes en è (èl, èl-èll, è-èl) dominent au nord

de Qotre légion, dans les Vosges et dans la Haute-

Saône; elles sont fréquentes encore au nord et a

l'ouest du Doubs, au nord et au centre du Jura. Elles

se partagenl avec les formes en a, en eu et en i les dé-

partements de Saône-et-Loire, de la Loire, du Rhône,

el de l'Isère; enfin od les rencontre encore isolément

dan-- l'Ain et dans les Savoies.
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1° Laforme èl

///<7> èl partout dans les Vosges, sauf au nord-ouesl

où l'on dit eul, et au sud-est où l'on dit èl-èlL Nos

correspondants nous signalent èl dans les Localités

suivantes :

Arr. île Saint-Dié: Senones, le Mont, Ban-de-Sapt

dans le e. de Senones; Raon-1'Étape, Étival dans le

c. de Raon ; Provenchères, la Petite-Fosse dans le

c. de Provenchères ; Saint-Dié, la Bolle, Taintrux

dans le c. de Saint-Dié; Brouvelieures, Frémi fontaine,

Mortagne dans le c. de Brouvelieures; Fraize, Plain-

l'aing dans le c. de Fraize ; c. de Gérardmer
;

Arr. de Rémiremont : Remiremont, le Tholy, Raon-

aux-Bois et Tendon dans le c. deSaulxures; le Thillot,

le Ménil-Thillot, Bussang, Ramonchampt, Ferdrupt,

dans le c. du Thillot ; Val-d'Ajol dans le c. de

Plombières
;

Arr. d'Épinal : Saint-Gorgon, Bru, Moyemont,

Romont, Saint- Maurice- sur- Montagne, Jeanménil,

Housseras, Saint-Pierremont dans le e. de Ramber-

villers; Chatel, Villoncourt, Nomexv, BaycM-ourt,

Thaon-les-Vosgosdans le c. de Ghâtel ; I U\\\ ères, Char-

mois dans le c. (!<• Bruyères; Epinal, Saint-Laurent

dans le e. d'Épinal; Xertigny, Uriménil dans le c de

Xertigny ; c. de Bains
;

Arr. île Mirecourl : ( îharmes, A\ illei's, l'îouxui'ulles,

Avrainville dans le c. de Charmes; Mirecourt, Am-
bacourt dans le c. de Mirecourt; Dompaire (c. dudit);

Escles, et Attigny où l'on trouve à la lois èl el eul

dans le c. de Darney; Bleurville dans le c. de Mon-

thureux-sur-Saone
;
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Arr. de Neufchâteau : seulement au sud dans le

c. de Lamarche, en particulier à Ainvelle.

Eç dehors des c. de Champagney et d'Héricourt à

l'est, où Ma >• al, on ne connaît dans la Haute-Saône

qu'èl et èl-èll; la première de ces formes domine sur

la lisière septentrionale et sur la lisière méridionale

des trois arr.; toutefois, on la trouve aussi au centre.

La liste suivante contient toutes les localités où nous

l'avons rencontrée :

Arr. de Litre : Amont dans le c. de Faucogney
;

Aillevillers, Fougerolles dans le c. de Saint-Loup;

Bouligney, Pont-du-Bois, Cuve, Ambiévillers clans le

c. de Vauvillers; Baudoncourt dans le c. de Luxeuil
;

Villcrs-les-Luxeuil dans le c. de Saulx ; Mélisey,

Servance, Haut-du-Them, Miellin dans le c. de Mé-

lisey ; Lyoffans dans le c. deLure; Clairegoutte à l'ouest

duc. de Champagney (mais al aus environs de Cham-

pagney); Coisevaux au sud-ouest du c. d'Héricourt

('//ailleurs ; Villersexel, Gouhenans (c. de Yillersexel)
;

.l/v. de Vesoul : Jussey (c. dudit) ; Baulay, Venisey

dans le c. d'Amance; Cornot dans le c. de Combeau-

fontaine; Neuvelle-les-la-Charité dans le c de Scey-

sur-Saône ; Grattery dans le c. de Port-sur-Saône;

Navenne dans le c. de Vesoul; Noroy, Borey dans le

c. de Noroy; Vy-les-Filain (c. de Montbozon) ; Bu-

ihiers. Boult, Cirey et Réunion dans le c. de Rioz;

Arr. de Gray : Suaucourt dans le c. de Cbamplitte

;

Dampierre, Fédry, Roche el Raucourt dans le c. de

Dampierre; Oyrières, Auvet dans le c. d'Autrev ; Ger-

migney, Igny, Sauvigney-lès-Angirey dans le c. de

( ii ay
; Gy, Autoreille, Géziers, dans le c. de Gy ; Bon-

boillon, Chambornay-lès-Pin dans le c. de Marnay;

1 lieucourl dans le c. de Pesmes.
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El est fréquent sur la lisière septentrionale du Doubs,

qui avoisine la Haute-Saône, tandis que dans le restanl

du dép. on emploie plutôt la forme syncopée le-l. En

allant de l'est à l'ouest, nous trouvons èl dans l'air.

de Montbéliardj à Dasle (c. d'Audincourt), ans en-

virons de Montbéliard, à Désandans(c. deMoBtbéKard),

à Dampierre-sur-le-Doubs, à G-oux-lez-Dambelin, à

Berche et à Colombier-Fontaine dans le c. de Pont-

de-Roide ; à Montancy-Bremoncourt (c. de Saint-

Hippolyte); à Maiche(c. dudit 1

), mais dans une partie

du c. de Maiche (à Droitfontaine) et un peu plus au

sud dans une partie du c. du Russey, Ma > eul. —
Au nord de l'arr. de Baume-les-Dames, on dit èl a

Geney et à la Prétière dans le c. de l'Isle-sur-le-

Doubs 2

; à Rougemont (c. dudit); à Pompierre (c. de

Clerval)
3

; à Villers-Grelot (c. de Roulans); à Baume-

les-Dames; èl s'avance jusqu'à Chaux-les-Passavanl

au nord du c. de Vercel ; mais on trouve déjà à Chasol

.

au sud du c. de Clerval, à côté de èl, le, qui est seul

connu au sud de l'arr. — Au nord de l'arr. de Be-

sancon, on dit èl à Bonnay et à Germondans dans le

c. de Marehaux ; à Rufîey e1 a Chaucenne dans le c.

d'Audeux; dans la banlieue de Besançon; à Boussières

le et èl coexistent; plus au sud le seul. Dans l'arr. de

Pontarlier, on ne connaîl èl qu'à l'ouest, a Levier,

où d'ailleurs le est plus fréquent.

A oe vaste domaine de èl il faut rattacher quelques

communes du terr. de Belfort : Grandvillars el Fon

taine.

1. Ajoutez Damprichard el la Franche-Montagne, d'après

M . ( îrammont. op. cii

.

2. Ajoutez Bournois, d'aprèa Ch. Roussey.

3. Ajoutez Sancey, d'après I*'. Nédey.
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Par la vallée de la Saône et du Doubs, cl pénètre

dans le Jura, dont il occupe principalement la partie

centrale; on le trouve en effet à Our (c. de Dampierre),

à la Vieille-Loye (c. de Montbarrey), au nord-est de

l'air, de Dôle; dans l'arr. de Poligny tout entier, sauf

au Vaudioux (lé) et à Champrougier [ilye?) : à Port-

Lesney (c. de Villers-Farlay), à Cernans (c. de Salins),

a Arbois et à Montigny-les-Arsures (c. d'Arbois), à

Aumont (c. de Poligny), à Nozeroy et à Cerniébaud

le. de Nozeroy), à Supt et à Sirod (c. de Champa-

gnole 1

), à Foncine-le-Haut (c. de Planche-en-Mon-

tagne); au nord de l'arr. de Lons-le-Saunier : à Saint-

Lothain (c. de Sellières), à Quintigny (c. de Bletterans),

à Trenal (c. de Lons-le-Saunier), à Chille (c. de

Conliège), et beaucoup plus au sud, au milieu du

domaine de le-l, à Cézia (c. d'Arinthod). Enfin dans

l'arr. de Saint-Claude, cl, lé coexistent à Saint-Lau-

rent -Grandvaux.

Près de la frontière occidentale de l'arr. de Lons-le-

Saunier, cl nous est signalé à côté de al à Savigny

(c. de Beaurepaire) dans l'arr. de Louhans. Il est

inconnu dans le restant de l'arr., et rare dans l'arr. de

Chalon : on dit pourtant cl aussi bien (pie al à Sevrey

(c de Chalon-sur-Saône). En revanche, il semble plus

fréquenl qu'ai dans l'arr. d'Autun, où on le ren-

contre au nord à Cussy et à Igornay (c. de Lucenay-

rÉvêque)j a Épinac, à Épertully et à Collonge-la-

Madeleine <•. d'Épinac); au centre, à Marmagne 'c.de

Montcenis) ; au sud, a [ssy-1'Evêque, à Saint-Bérain-

sous-Sanvigne (c. de Montcenis) ; à Antully, dans le

c. d'Autun, èle\ al semblenl coexister 2
. — Dans l'arr.

1. Ajoutez Crans, d'après Chapuis.

2. Un l"corr. donne al, un 2 èl.
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de Charolles, èl es1 fréquent à l'est et au sud; on nous

le signale à Oudry et à Saint-Bonnet-de-Vieille-

Vigne (c. dePalinges), à la G-uiche), à Saint-Racho et

à Vauban (c. de la Clayette), à Ligny-en-Brionnais

(c. de Semur), à Saint-Igny-de-Roche (c. de Chauf-

failles). Il semble beaucoup plus rare dans l'air, de

Mâcon, où on ne le trouve qu'au sud, à Sainte-Cécile

(c. de Cluny) et à Saint-Pierre-le-Vieux.

Le nord de la Loire et du Rhône, qui touche ans

arr. de Charolles et de Mâcon, appartient encore au

domaine de èl : on dit èl à Belmont, à Pouilly et à

Nandax (c. de Charlieu), peut-être aussi sur la rive

gauche de la Loire, dans le c. de Saint-Haon 1

; à

Aigueperse, Propières, Saint-Bonnet -de-Bruyères

dans le c. de Monsols, ans Ardillats dans le c. de

Beaujeu, à Claveisolles dans le c. de la Mure, à Cours

dans le c. de Thizy, à Dracé dans le c. de Belleville.

Plus au sud et plus à l'est, èl l'ait place à al : les deus

formes coexistent à Cercié 2

, à Charentay, à Saint-

Lager et à Odenas dans le c. de Belleville. Au sud

du domaine d'à/, nous retrouvons èl à Saint-Julien

et à Limas dans le c. de Villefranche, a Liergues el

à Charnay dans le c. d'Anse, à Châtillon-d'Azergues

dans le c du Boisd'Oingt, a l'Àrbresle et à Bully

dans le c de l'Arbresle; a Limonest, aus ('hères ci ;i

Dardilly dans le c. de Limonest, et enfin a Vaugneray

1. Deus"corr. de Saint-Haon ne donnenl que le-l; un 3e emploie

tantôt le, tantôl èl. ('!'. Blanchardon, 1«' Verbe dans le patois de

Saint-Haon (Rev, de l'hil. fr., Mil, ~~!~~i), qui donne le. —
L'exemple d'elle, qu'on trouve dans La chanson en patois de La

( lôte-de Renaisonet de Sainl -Haon, citée par < rras {Dict.,$. 264).

esl bien douteus.

2. Deus corr. ne connaissent qu'c^; un ''• emploie tantôl <*/,

tantôt èl.
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dans le c. du môme nom. Le sud et le sud-ouest du

dép. emploient la forme syncopée le. Theizé et Létra

dans le c. du Bois-d'Oingt, Mornant (c. dudit), où èl

et le coexistent, sont sur la limite
1

.

Sur la rive gauche de la Saône, quelques communes

du dép. de l'Ain se rattachent au domaine lyonnais

d'è/ : Montanay (c. de Trévoux), Villeneuve (c. de

Saint-Trivier-sur-Moignans). Mais on trouve à la fois

èl et le à Birieux et à Marlieux (c. de Villars), èl, al

et le à Reyrieux (c. de Trévoux). Niévroz au sud de

l'air, de Trévoux (c. de Montluel), touche à la partie

de l'Isère qui emploie èl; Peyrieu (c. de Belley) et

Culoz (c. de Seysseli sont aussi voisins d'un autre

domaine de èl dans la Savoie et la Haute-Savoie.

Enfin, il faut encore signaler èl à Virieu-le-Grand, à

Saint-Martin-de-Bavel (c. de Yirieu), dans l'air, de

Belley, et dans le pays de Gex, à Lancrans (c. de Col-

longes', à Vesancy et à Divonne (c. de Gex), où

d'ailleurs le est la forme usuelle
2

.

Sur. la rive gauche du Rhône, le domaine d'èl,

faisant suite au domaine lyonnais, s'étent à travers

l'arr. de Vienne, depuis les environs de Lyon, jus-

qu'aus frontières de l'arr. de Saint-Marcellin, entre le

1. Les indications fournies par X. du Puitspelu manquent de

précision : à la page ex il donne è et le pour Craponne; à l'art, i,

i-il pour Rive-de-Gier., et il ajoute que presque tout le Lyonnais

se sert de le-l. Dans la Bernarda et dans la Ville de Lyon en

i ers burlesques, on trouve tantôt elle, tantôt le, quelquefois même
ella.

2. Ele est presque partout syncopé en le; mais dans les textes du

XYir siècle, lo Guemen (Kilo). MEnrôlement de Tir,m (1675),

les Noëls, on trouve à la lois elle et le, elle surtout dev. \o\

.

Voir notamment les Noëls île Bourg (p. 7 de l'éd. de Le Duc), de

Saint-lJéni.irne (p. ÔT), de Revssouze (p. 65), de Sermoyer (p. 68),

Me Saint-Ramberl (p. 127).
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au nord-est, i-il à l'ouest, "/au sud-ouest et au sud-

est. Il comprent Marenne et Chaponnay dans le c. de

Saint-Symphorien-d'< >zon, Samt-Pierre-de-Chandieu,

Chaleyssin, Oytier dans le e. d'HeyrieuXj Saint-Jean-

de-Bournay 1

et Royas dans le c de Saint-Jean-de-

Bournay, la Côte-Saint-André, Gillonnay, Fararaans

et Semons dans le c. de la Côte-Saint-André 2

, Beau-

repaire, Pommier et Saint-Barthélémy dans le e. de

Beaurepaire 3
. Il faut y joindre, dans l'arr. de Saint-

Marcellin, Saint-Geoirs, Penolet Sardieu dans le c. de

Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs, et Viriville dans le c.

de Roybon. Gênas (c. de Meyzieu), Saint-Alban (c. de

la Verpillière), Saint-Pierre-de-Cliandieu'' (c. d'Hey-

rieux), où èl et le coexistent, sont sur la limite des

domaines d'èl et de le; Saint-Georges-d'Espéranche 8

(c d'Heyrieux) sur celle d'i-il et d'èl; au Mottier

(e. de la Côte-Saint-And ré), les trois domaines d'èl,

d'al et do A' se rencontrent. — Il faut traverser l'arr.

di' Saint-Marcellin pour retrouver èl au nord de l'arr.

de Grenoble, à Voiron, à Chirens et a Voreppe dans

le c de Voiron 6

; el au sud-esl de l'arr. de la Tour-du-

Pin. à Charavines (c. de Virieu), au Pont-de-Beau-

t. Cf. elle dans Gratier : Patois comparés, <•. de Saint-Jean-

de Bournay, |>. 32; èlee\ dedans un texte recueilli par la Rce.

des Pat. (jral.-rom., II. 279.

2. Cf. elle dans Gratier, "/*. cit., c. de la Côte-Saint-André,

p. K). En réalité, ce canton se partage entre èl, al el £e;denos

2 çorr. de Semons, l'un dit èl, l'autre le.

3. Cf. el dans Gratier, op. cit., c. de Beaurepaire, p. 5; en fait,

al i'i el dans ce canton

I. Deus corr. decette localité donnenl èl, un .'i' /<•.

5. Sur nos 5 corr de Saint Georges, 1 ne connaissent <|uV/, le

.")' emploie i-il.

(i. Cf. elle dans Gratier, op. cit., c. de Voiron, p. 18.
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voisin et aus Abrets dans le c. du Pont-de-Beauvoisin ',

et jusqu'à Saint-Victor-de-Cessieu dans le c. de la

Tour-du-Pin. Mais Chimilin et Pressins (c. du Pont-

de-Beauvoisin), sont sur la limite à'èl et de le qui

domine au nord de l'arr. de la Tour-du-Pin ; et nos

correspondants de Saint-Christophe-entre-Deus-Guiers

(c. de Saint-Laurent-du-Pont 2

), emploient l'un èl,

l'autre al.

Ce domaine d'èl comprent encore quelques com-

munes de l'arr. de Chambéry, voisines de l'Isère : les

Échelles et Saint-Thibaut-de-Couz dans le c. des

Echelles, le Pont-de-Beauvoisin, Saint-Genix, Yenne

et jusqu'à Saint-Jean-d'Arvey (c. Chambéry N.). Enfin

on nous signale dans la Maurienne,è/, èla et le h Saint-

Michel-de-Maurienne, dans la Tarentaisç èZaus Avan-

chers c. de Moutiers) et à Aime.

2° Laforme èl dec. cons., èl+1 dev. voy. 3

Cette forme est fréquente dans la Haute-Saône;

elle nous est signalée à Raddon (c. de Faucogney) et

à Yillers-les-Luxeuil (c. de Saulxi dans l'arr. de

Lure ; à Mersuay (c. de Port-sur-Saône), à Chantes

(c. de Scey-sur-Saône),àLavilleneuve (c. de Vesoul),

à Montbozon, à Bétoncourt (c. de Vitrey), à Raze (c.

de Scey-sur-Saône) et à Noroy dans l'arr. de Vesoul
;

1. Cf. elle dans Gratier, op. cit., c. de Pont-de-Beauvoisin,

p. 24. En fait, on trouve èle\ dedans ce canton.

2. Ci', elle dans Gratier, <>]>. cit.. c. de Saint-Laurent-du-Pont,

p. 33.

:!. Nous m- mentionnons que les localités pour lesquelles les

indications de nos correspondants sont claires et certaines ; mais

ilesl forl possible qu'é^ se trouve ailleurs encore aunordde notre

région.
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à Vellexon (c. de Fresne), à Champlitte, à Dampierre-

sur-Salon
1

, à Montagney et à Broyé (c. de Pesmes)

dans l'arr. de Lure.

Dans les départements limitrophes les parties voi-

sines de la Haute-Saône connaissent aussi cette forme.

On la trouve au sud des Vosges, à la Bresse et à

Basse-sur-le-Rupt (c. de Saulxures) et dans Le c. de

Plombières dans l'arr. de Remiremont ; à Saint-

Laurent (c. d'Épinal) et à Gruey-les-Surance (c. de

Bains) dans l'arr. d'Epinal. On emploie encore èl-èll

dans le c. de Belfort, et au nord du dép. du Doubs, à

Frambouhans (c. de Maiche) dans l'arr. de Moritbéliard;

à Abbenans (c. dcRougemont), à Blussans (c. de l'Isle-

sur-le-Doubs) et à Cour-les-Baume (c. de Baume-les-

Dames) dans l'arr. de Baume ; à Rigney (c. de Marchaux )

dans l'arr. de Besançon; et enfin au nord du Jura, à

Oftlanges (c. de Montmirey), à la Loye (c. de Mont-

barrezj, à Tavaux (c. de Chemin, dans l'arr. de

Dôle.

3° Laforme é, èdêv. cons., él. èl dev. voy.

Comme nous l'avons vu, ces formes se partagent avec

i-il, le centre de l'arr. de Grenoble, le sud do celui

de Saint-Marcellin, le nord de la Drôme et le sud de

de la Loire. É-él occupe une faible partie du c. (!«>

Grenoble N. (Quaix), le Sappey, Bernin el Saint-

Nazairedanslec. de Grenoble E. ; Froges,à L'extrémité

sud dii c. deGoncelin; Sainte-Marie-d'Allaix dans le

1. L'abbé Rabiet ;i relevé èl-èll, dans une région voisine, à

Bourberain (Côte-d'Or). Rei . des Pat. f/al.-rom. Il, '.>•">.

2. Cf., è dans Gratier, op. cit. c. de Grenoble E.. p. 15, etde

Grenoble S., p. 17. ai (= è ou <'.'> c. de Grenoble N.. p. 16.
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c. du Touvet; la plus grande partie du c. de Domène

( Saint-Jean-le-Vieux, Saint-M artin-d'Uriage, la

Combe de-Lancey, le Versoud, Villard-Bonnot); l'ouest

du c. du Bourg-d'Oisans (Auris et Bourg-d'Oisans 1

;

dans le c. de Vizille
2

, on dit au sud é à Saint-

Georges-de-Commiers et à Champ, è à Vizille et à

Saint-Jean-de-Vaux ; on trouve encore é au Gua c de

Vif), au sud du c. de Sassenage (Saint-Nizier-de-

Pariset), à Autrans et à Lans dans le c. du Villard-

de-Lans, è à Autrans dans le même canton, et dans le

c. de la Mure, a la Motte-Saint-Martin, où i-il existe

aussi. Dans l'arr. de Saint-Marcellin, on emploie é à

Saint-Just-de-Claix dans le c. de Pont-en-Royans, à

Varacieux et à Vinay ' dans le c. de Vinay ; è à Vatilieu

(c. de Tullins), à Chatte (c. de Saint-Marcellin); à la

Rivière (c. de Tullins), é et i coexistent.

Au domaine d'é-tj/,il faut rattacherquelques localités

de la Drôme, voisines de l'arr. de Saint-Marcellin:

Saint-Bonnet-de-Valclérieux et Montrigaucl dans le

c du Grand-Serre.

Au sud de la Loire, é-él nous est signalé à Bourg-

Argental, à Firminy, à la Fouillouse (c. de Saint-

Héand, et jusque dans l'arr. de Montbrison, à Chalain-

d'Uzon et à Savigneux (c. de Montbrison)-.

Enfin é-él est iso]('1 dans la Savoie, à Grignon (c.

1. Notre eorr. du Bourg-d'Oisans, emploie tantôt è tantôt i ;

cette dernière forme domine à l'est et au nord du canton.

2. Cf. è dans Gratier : op. cit., p. 47; nos doux eorr. de Vizille

s'accordenl àindiquer un è très ouvert.

3. Nous avons 5corr. de Vinay: 3 d'entre eus emploient è-èl,

les deiis autres i-il; ci. i dans Gratier, op. rit., p. 45.

4. Je trouve ci {—è?) dans une chanson en patois de Feurs^

citée par GraSj p. 244, el le journal la Loire, de Saint-Étienne,

emploie constamment ei-eil dans sa Chronique patoise.
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d'Albertville) et dans la Saône-et-Loire è-èl a Saint-

Vallier (c. de Montceau, air. de Chalon).

E s'est allongé enèy qui s'est renforcé en ay dans

une partie desc.de la Mure et du Monesticr-de-Cler-

mont, au sud de l'air, de Grenoble: on trouve èy

au Monestier et à Trefïort, dans le c. du Monestier,

à Villard-Saint-Christoplie dans le c. de la Mure; ay

à Saint-Paul-les-Monestier, dans le c. du Monestier,

à Saint-Honoré, à Monteynard et à Saint-Arey, dans

le c. de la Mure '.

Ce n'est que dans une partie de l'Isère qn'é-él,

è-èl fém. se confont avec é-él, è-èl masc. dans les c.

de Grenoble E., Grenoble N., le Touvet, Goncelin,

Domène, Vizille (sauf Saint-Jean-de-Vaux) . Ailleurs

é, è-êl,èlîèm. correspont aus masculins o-ol', ou-oulj

eu-eul et même a-àl (Grignon).

II. — Les formes en eu

On trouve eul au sud des arr. de Montbéliard et de

Baume-les-Dames dans le Doubs, à Droit fontaine

(c. de Maiehe), au Russey <
i

t à Grand-Combe des

Bois (('.(lu Russey);à Landresse (c. dePierrefontaine),

on emploie eul ou le. Eul est isolé à Gevry (c. de

Dôle) dans le Jura, à la Tour-du-Pin et à ('essieu c.

de la Tour-du-Pin), où l'on trouve aussi le, dans

l'Isère.

Mais le domaine le plus important des formes en

eu se trouve à l'ouest des Vosges, où <///>(- réduit à /

devant voy. On emploie eul-l dans l'arr. de Neufchâ-

1. Cf. aï dans Gratier, op. cit., c. du Monestier-de-Clermont,

j). 21 , et c. de la Mure, p. 2A\ «mi fait, i-il est plus fpéquenl pour

ce dernier ; ay et i-il < xistenl à la Motte d'Avéillans.
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teau, à Barville et à Neufchàteau (c. cludit), àLanda-

ville, à Châtenois, à Aroffe, à Rouvres-la-Chétive et à

Dommartin dans le c. de Châtenois, à Coussey et

à Autreville dans le c. de Coussey ; dans l'arr. de Mire-

court à Remicourt (c. de Mirecourt),à Remoncourt et

à They-sous-Montfort dans le c. deVittel. à Avillers

dans le c. de Charmes; Attigny (c. de Darney), oùèl

et eut coexistent, est sur la limite.

III.—Les formes en a

Dans les régions où Me passe à a-al, Ma passe à

al; mais nous avons déjà vu que le domaine ù'a

masc. ne coïncide pas exactement avec celui d'aï

féminin. Il n'y a concordance exacte que pour quelques

localités du terr. de Belfort (Auxelles-Haut, Giro-

magny, Rougemont), de la Saône-et-Loire (Demigny,

Antully, la Comelle, Charbonnet-sur-Arroux, Rigny,

Solutré, Tramayes), du Rhône (Chamelet, Odenas);

la concordance est suffisante là où le fém. est al,

alors que le masc. est u-al (Saint-Sorlin, Prusilly,

Chânes, Saint-Amour, Vinzelles, Leyncs dans la

Saôjie-et-Loire; Julliénas, Marchampt, Monsols dans

le Rhône), ou i-al (Fleurie, Chiroubles, Quincié,

Corcelles, Bellevilk% Saint-Étienne-la-Varenne, Saint-

Etienne-les-Oullières, Charentay,Cercié, Vaux, Blacé,

iSaint-Lager dans le Rhône ;Boissey, Saint-Jean-sur-

Reyssouze, Lescheroux dans l'Ain ; Sillans dans

l'Isère), D'autre part la présence dans une même région

des masc en a r\ des fém. en i n'a rien d'extraordinaire,

s'il esl vrai que 1rs fém. en i sont de formation analo-

gique; il en est demême des masc. en i qui correspondent

au- fém. en a. Il n'est pas extraordinaire non plus qu'à

côté <!< fém. en <i qous ayons des masc. en o, en ou, et
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en u dans l'Isère, attendu que / a pu se vocaliser dans

el<ille, niais non dans èle<.Ma.Ce qui est à noter, c'est

que dans une même région Me peul être représenté par

a/, tandis qu'illa L'est par //; tel est le cas pour Ta vaux

dans le Jura, pour Épinac, Cussy, Collonge-la-Made-

leine, Dracy-Saint-Loup, Épertully, Igornay, Saint-

Igny-de-Roche dans la Saône-et-Loire
;
pour Propières,

Cours, Bully, Vaugnerây, Mornant, l'Arbresle dans le

Rhône; pour Belmont, Pouilly et Nandax dans la

Loire. En outre, si o-ol dans la Saône-et-Loire est une

modification directe d'a-al, comme c'esl probable ',

pourquoi al issu d'il/a se maintient-il, alors qu'Me

aboutit ii 0/ dans la même région? Nous trouvons en

effet le masc. o-ol, à côté du fém. al dans la partie

centrale de la Saône-et-Loire: à Sevrey, Sennecey,

Étrigny, Marcilly, Sercy, Saint-Eusèbe, Mont-Saint-

Vincent, Charbonnet, Toulon-sur-Arroux, Bourbon-

Lancy, Neuvy-Granchamp, Rigny-sur-Arroux, Sivi-

gnon, Saint-Bonnet-de-JouXj Collonges et Joncy,

Poisson, Sigy-le-Châtel, Malay, Ameugny, Saint-

André-le-Désert, Montret . Ajoutons que dans le même
département le masc. o-ol correspont quelquefois au

fém. cl. Sans sortir de la Saône-et-Loire, dans i\t>*

régions tout a l'ait voisines, nous trouvons donc, en

comparant les formes du pion. masc. à celles du pron.

fém., les quatre cas suivants :

Me Ma
1 er cas a-al correspont a èl

2 e cas a-al — al

3e cas o-ol — al

[ cas o-ol èl

1. Voir notre Revue, t. XIV, p. 113.

REVUE DE PHILOLOGIE, XIV. 13
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Il est probable qu'illa tent à se développer en

cl, a/, ol, comme ille, mais plus lentement que lui.

Nulle part il n'est encore arrivé à ol (cf. alam>ale

A' sur un grand nombre de points dans la Saône-

et-Loire) ; et l'accord n'est parfait (a-al=al) que dans

quelques localités; ailleurs Ma en est encore à èl ou à

al, alors qu'ille a déjà abouti à al ou à ol. La nécessité

de distinguer les genres a pu ralentir ou même arrêter

le développement d'illa.

1° La forme al

Le domaine d'al le plus important comprent la

vallée de la Saône depuisVillefrancbe jusqu'à Tournus,

entre le domaine d'èl à l'ouest et celui dé le à l'est.

Les trois formes al, èl et le semblent coexister à

Re\ rieux (c. de Trévoux), mais en remontant la Saône,

nous ne trouvons plus qu'a/ à Baneins clans le c. de

Saint-Trivier-sur-Moignans, a Mogneneins et à Illiat

dans le c. de Thoissey, où pourtant on emploie èl a

côté d'al, à Peyzieux. Il faut s'avancer ensuite jusqu'au

nord du département pour retrouver al à Montrevel

;

clans le c. de Pont-de-Vaux à Boissey et à Chavannes

sur-Reyssouze, et dans celui de Saint-Trivier-de-Cour-

tes, à Courtes, à Curciat-Dongalon, à Lescheroux, à

Saint-Julien et à Saint-Jean-sur-Revssouze
1

. — Sur

1. Cl. pour Montrevel, aile et le dans la F> ,

<
,

'/ti<
,

!<( (p. 160 du

recueil de Chansons de Le Due), aZ/e dans le Retour du marché
(//'/V/.. p. 146). Al semble inconnu aujourd'hui dans la majeure

partie de la Bresse el de la Dombe; au XVII' siècle, on trouve

aile el le dans la Marguerite deB. de Montanay (p. 103, éd. Le

Duc), mais elle et le clans l'Enrôlement de Tirait du même
auteur; je relève encore aile dans unechanson du.XVIII e

siècle,

(la Fille de Saint-Nimier, p. 111 du recueil de Le Due), dans la
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la rive droite de la Saône, dans le Rhône, le domaine

d'al commence au nord d(^ ç. du Bois-d'Oingl el de

Villefranche, dont le sud appartient à el el à le ; on

dit al à Chamelet dans le premier, à Vaux et à Blacé

dans le deuxième.

Dans le c. de Belleville, on emploie èl ou al :à Cha-

rentay, à Odenas, à Saint-Lager el à Cercié, mais al

seul à Saint-Etienne-les-Oullières, à Saint-Étienne-

la-Varenne, à Corcelles et à Belleville. Enfin le sud-

est du c. de Beaujeu, avec Marchampt, Chiroubles

et Fleurie, appartient encore au domaine d'à/, ainsi

que Monsols (c. dudit) et Cergne c. de Belmont,

Loire
1

).

Dans l'arr. de Mâcon, on trouve al au sud dans le

c. de la Chapelle-de-Guinchay, à Chânes, a Saint-

Amour, à Prusilly et à Leynes ; dans le c. de Maçon

S., à Vinzelles et à Solutré, et plus à l'ouesl jusqu'à

Tramayes, où il coexiste avec le, ei a Matour, où l'on

emploie aussi èl. De Mâcon jusqu'à Tournus, la rive

droite de la Saône appartient a le et a al; mais a l'est

de l'arr., on retrouve al a Saint Sorlin (c. de Mâcon

N.), à Saint-André-le-Déserl (c. de Cluny), el dans le

c. de Saint-Gengoux, a Ameugny, a Sigy-le-Châte] el

Liaudainna, du début du XIXe
(ibid., \>. 88,89 . dansles Quêteurs

de Bresse (1831, ibid., \>. 83) dans les Lettres patoisi's (ibld.,

I>. 328), ci dans les chansons composées vers 1860 1868 par un

M. Melinen patois de Bourg (ibid., \>. 326). Mais la pluparl

de ces textes-, surtout les derniers, ne sauraient faire autorité.

1. Le sud du département du Rhône ne connaît pas al. Toute

fois cette forme se trouve dans un Conte en patois Ij/onnais de

Saint-Symphorien-sur-Coise, trouvé par X. du Puitspelu dans

les papiers de Cochardet publié par lui dans la Reoue des Pat.,

1. p. 107 sqq. Mais l'éditeur doute que cette forme existe encore

en Lyonnais.
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à Malay. Sur la rive gauche, Romenay, la seule com-

mune duc. de Tournus qui emploie al, se rattache

plutôt au sud de l'air, de Louhans ou al est bien connu

à Rancy, dans le c. de Cuisery, à Bruailles et à Ratte

dans le c. de Louhans, à la Chapelle-Thècle et à Sainte-

Croix dans le c. de Montpont, et surtout dans le c. de

Cuiseaux, à Cuiseaux et au Miroir. Un peu plus au

nord, Montret (c. dudit) appartient encore à ce domaine,

tandis que toute la partie septentrionale de l'arr. est

occupée par il; i\ l'est, on trouve encore al à Sagy

(c. de Beaurepaire), mais à Savigny-en-Revermont,

dans le même canton, où al et cl coexistent, on atteint

le domaine d'èl, qui couvre le nord de l'arr. de Lons-

le-Saunier.

Au nord et à l'ouest de l'arr. de Mâcon, al occupe

encore le sud de l'arr. de Chalon, l'est et le centre de

l'arr. de Charolles. Illa>al dans le c. de Sennecey,

à Étrigny et à Sennecey, dans le C. du Mont-Saint-

Vincent à Saint-Eusèbe et à Saint-Vincent, dans le c.

de Buxy, à Marcilly et à Sercy; mais à Bissey-sous-

Cruchaud (c. de Buxy), commence le domaine d'il, qui

couvre le nord et l'est de l'arr. Toutefois, on trouve

cl <'t al à Sevrey dans le c. de Chalon S. ; al est isolé à

Demigny (c. de Chagny). Le centre et l'est de l'arr. de

Charolles appartiennent au domaine d'al : Collonges

et Joncy dans le c. de la Guiche, Saint-Bonnet-de-

Joux et Sivignon dans le c. de Saint-Bonnet-de-Joux,

Saint-Julien-de-Civry dans le c. de Charolles, Vitry-

en-Charollais et Poisson dans le c. de Parav-le-Monial,

Rigny-sur-Arroux dans le c. de Gueugnon ; le sud de

l'arr. appartient au domaine d'èl qu'on trouve déjà

a Poisson a côlé i\'al ; l'ouest à celui d'il qui est plus

fréquenl qu'ai déjàà Neuvy-Grandchainp (c. de Gueu-



LES PATOIS DE LA RÉGION LYONNAISE 107

gnon). Nous retrouvons al sur la lisière septentrionale

del'arr. à Bourbon-Lancy et à Toulon-sur-Arroux.

Au sud de l'arr. d'Âutun, c'est èl qu'on emploie
;

mais au centre et à l'ouest, on dit al à Charbonnet-

sur-Arroux c de Mesvres)., à laComelle (c. de Saint-

Léger-sous-Beuvray, et jusque dans le c. d'Autun, à

Antully, où èl existe aussi.

En dehors de cet important domaine, on trouve encore

al dans l'Isère et sur le territoire de Belfort. Dans l'Isère,

al occupe le sud-ouest des arr. de Vienne et le sud

de l'arr. de laTour-du-Pin. Tandis que lec. d'Heyrieux

et l'est du c. de Saint-Symphorien-d'Ozon appar-

tiennent au domaine dï7, ai domine à l'ouest du c. de

Saint-Symphorion 1

, à Mions, à Corbas, à Ternay;

dans le c. de Vienne N., à Chuzelles, à Luzinay, ;i

Septème; dans lec de Vienne S., à Estrablin,- à

Moidieu, aux Côtes-d'Arey ; dans le c de Roussillon,

à Roussillon, au Péage-de-Roussillon cl a Sonnay 2

;

dans le e. de Beaurepaire, seulement à Monsteroux-

Milieu, à Revel et à Pisieu (l'est et le sud-est du c,

Beaurepaire, Pommier, Saint-Barthélémy appar-

tiennent au domaine d77).

Une petite enclave d'al dans les domaines d'èl et

de le comprenl quelques communes, assez rappro-

chées les unes des autres, des c. de Saint-Geoire (Ve-

lanne et Montferra aunorddu c), de Virieu \\r Pin

1. Cf. aile pour I<> c. de Saint-Symphorien-d'Ozon dans Gra-

tier, "/'. cit., \>. >>: en réalité lec. se partage entre èl el al.

2. M;iis Chanas, au sud du c, appartient au domaine d'it7

qui couvre le nord-ouesl de la Drftme; ri' aile pour 1'' c. de

Roussillon dans ( irai ier, "/'. cit., p. 27. M . Rivière-indique aussi

aile pour Saint Maurice-de l'Exil, dans le même canton, Ree.

des Patois, II, p. 274 sqq.,et Rcc. des Lang. ro/n., t. XLI, p. 102

sqq . passim.
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et Oyeu au S.-O. du c), du Grand-Lemps (Eydoche

ci Biol auN.-O. duc), du Pont-de-Beauvoisin Saint-

André-le-Gaz au S.-O. du c), de la Tour-du-Pin

(Saint-Didier-de-la-Tour au S. du c), de Bourgoin

Châteauvillain, où al et le coexistent, au S. du c);

au même domaine se rattachent, à l'est près du c. de

Saint -Geoire, Saint-Christophe-entre-Deus-Guiers (c.

de Saint-Laurent-du-Pont, arr. de Grenoble), où l'on

trouve à la fois èl et al, à l'ouest près du c. du Grand-

Lemps, Sillans (c. de Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs,

arr. de Saint-Marcellin), où l'on emploie aussi le, Le

Mot lier et Commelle c. de la Côte-Saint- André,

arr. de Vienne), où les trois domaines d'al, dV/ et

de le se rencontrent'. Al est complètement isolé à

Bresson dans le c. de Grenoble S., au milieu d77 et

d'i-il; et à Saint-Georges-d'Hurtières (c. d'Aigue-

belle, Savoie), où le est d'ailleurs plus fréquent.

Il nous reste à signaler un petit territoire occupé

par al à l'est de l'arr. de Lure (Haute-Saône), et qui

comprent le c. de Champagney et les communes

d'Étobon et de Champey dans le c. d'Héricourt; le

masc. y est a-a/'
2

.

2° Laforme aldev. cons. al-{-ldev. voy.

On ne la rencontre (pie sur le territoire de Belfort,

où elle corresponl a a-al masc., dans des communes

voisines de l'arr. de Lure, à Bermonl ' (c. de Belforl l,

dans le c. de Giromagny (en particulier à Auxelles-

1 Iaut i et dans celui de Rougemont

.

1. On trouve à La fois al et le à Commelle, al, èl e1 le au

Mottier.

2. I i. notre Reçue, XIV, p. 18.

.'!. Ibidem, p. 5.
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3° haforme a al

Elle ne se présente qu'à Séez (c. de Bourg-Saint-

Maurice) dans la Tarentaise, où le masc. est aussi a-al;

on retrouve a à côté de lê-l dans une chanson en patois

de Séez, publiée par notre correspondant dans notre

Rev. des Patois, t. I, p. 226-228.

Ajoutons que M. Fertiault dans son Dict. du lan-

gage verduno-chalonnais Saône- et-Loire), noie a

comme une contraction de aile dans la phrase a n' ditran

[Rev. de Phîl., IV, 21), et que nos correspondants de

Romenay (c. de Tournus) et de Saint-Julien -de-Civry

(c. de Charolles), écrivent aussi a devant nasale dans

la phrase à nouj atèn= elle nous attend, tandis qu'ils

écrivent al ailleurs.

IV. — Les formes en i

On pourrait croire que les tonnes en i du pronom

If] n . sont dues à l'influence des formes en i du prou,

masc, mais en l'ail les fém. en i ne correspondes

dans notre région a des masc. en i que dans quelques

communes de la vallée de l'Isère, voisines les unes des

autres; ce sont, en allant de l'ouest a l'est, la Forte-

resse, Tullins et la Rivière dans le c. de Tullins,

Vinay dans le c. du même nom, Noyarey dans le

c.<\c Sassenage, Prçveyzieux el les environs de Gre-

noble dans le c. de Grenoble X., Champagnier et

Vaulnaveys dans le c. de Vizille et Domène dans le

c du même nom. Nous verrons en outre que dans les

mêmes localités, la même forme i sert pour le masc.

et pour le fém., pour le sing. et
|
our le plur. < m ne



200 REVUE DE PHILOLOGIE FRANÇAISE

distingue plus ni les genres ni les nombres; sur un

domaine tout voisin, é joue le même rôle. Mais partout

ailleurs, dans l'Isère comme dans la Loire, dans la

Saône-et-Loire, .etc., les fém. en i correspondent à

des formes ruase. très variées, le plus souvent à o ou

à ou, quelquefois à a et à aie, très rarement à u.

M . Devaux 1

a donné de ces formes en î une expli-

cation très plausible pour une partie de l'Isère, pour

la Loire, et pour les formes avec / mouillée de l'Ain

et du Jura, moins sûre pour celles de la Saône-et-Loire

et même du sud de l'Isère, de la Drôme et des Hautes-

Alpes.

1° La forme il

// occupe le nord-est de la Saône-et-Loire et le nord-

ouest du Jura, depuis le c. de Couches-les-Mines jus-

qu'à celui de Chaussin. L'arr. d'Autun ne connaît il

que dans l'angle nord-est à Dezize c. de Couches-les-

Mines). Mais l'arr. de Chalon se partage à peu près

('gaiement entre èl el al au sud, il au nord; la limite

traverse les c. de Buxy et de Chalon S.; Marcilly et

Sercy dans le premier, Sevrey dans le second appar-

tiennent au doinainedV//; mais on emploie il à Bissey-

sous-Cruchaud c de Buxy , a Sassenay (c. de Chalon

\. , a Givry, Mercurey et Saint-Jean-de-Vaux dans le

c. (!< Givry, a Saint-Germain-du-Plain (c. audit)., à

Xavillv et a Écuelles dans le c. de Verdun-sur-le-'

Doubs, a Fontaines (c. de Chagny '. Dans l'arr. de

1. Essai, p. 168 >-\ 372. Cl. l'explication de M. Meyer-Lùbke

pour Vilh provençal, <ir<n>im., II. ^ 76.

2. Notre corr. de Demigny, qui appartient au même canton, em-

ploie "/ .• mais je trouve il dans un dialogueen patois de la plaine

de Beaune, recueilli par M. Bonnardot à Demigny et publié

dans la Re\ . des Pat., II. 100.
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Louhans, la limite passe dans le c. de Cuisery entre

Ormes au nord-ouest qui appartient à il et Rancy à

l'est qui appartient à al; elle coupe le c. de Louhans

entre Branges (il) au nord-ouest d'une part, Bruailles

au sud-est et Ratte à Test (al) d'autre part; elle en-

globe dans le domaine d'il la Frette et Vérissev,

mais non Montret dans le c. de Montret; puis à l'est

Bosjean et Bouhans dans le c. de Saint-Germain-du-

Bois, et tout le nord de l'arr. :Montjay, Mouthier-en-

Bresse, Authumes et Varenne-sur-le-Doubs, dans le

c. de Pierre. Au même domaine appartiennent dans

l'arr. de Dôle (Jura): Chaussin (c. dudit), Molay et

Petit-Noir 1

(c. de Chemin); mais à Tavanx (c. de Che-

min , à la Love et à la Vieille-Loye (c. de Montbarrèy)

nous entrons dans le domaine d'èl; et au sud, le c. de

Chaumergy (Foulnay, Vincent) emploie la forme

mouillée ilv.

A l'autre extrémité du dép. de Saône-et-Loire, dans

le bassin de la Loire, on retrouve il, au milieu d'i-il,

aus Guerreaux c. de Digoin) et à Bourg-le-Comte

(c. de Marcigny), où d'ailleurs il se réduit le plus

souvenl à i dev. cous. Il on est de même au nord du

Roannais, a Changy (c. de la Pacaudière) ; a Ambierle

(c. de Saint-Haon), nos deus correspondants écrivent

toujours il.

Si la graphie de noire coït, esl exacte, il esl com-

plètement isolé à Mont-les-Neufchâteau (c. et arr. de

Neufchâteau), au nord-ouesl <les Vosges.

1. D'après tiichenet, /'"/. de Petit-Noir, ç, lô-lii.
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2° La forme i-il

A côté d'il ans Guerreaux et à Bourg-le-Comte, on

trouve i-il à Neuvy-Grandchamp (c. de Gueugnonj '

et à Maltat (c. de Bourbon- Lancy). I-il est fréquent

encore clans le dép. de la Loire, sur la rive gauche du

fleuve, à Champoly et à Juré (c. de Saint-Just-en-

Chevallet), à Saint-Georges-de-Baroilles (c. de Saint-

Germain-Laval , dans l'arr. de Roanne, à Ailleux

c. de Boën), à Saint-Didier-sur- Rochefort (c. deNoi-

rétable), a Moingt c. de Montbrison), dans l'àrr. de

Montbrison*. I-il était employé au XVII e
siècle à

Saint-Etienne, puisqu'on le trouve dans les poésies

d'Antoine Chapelon 3

; il a fait place depuis à ê-él

;

toutefois, on dit encore i-il dans la région, à Saint-Cha-

mond, à Izieux (c. de Saint-Chamond) et à Saint-

Héand (c. dudit )\

I-il est surtout fréquent sur les frontières du domaine

1. De nos deus correspondants de Neuvy, l'un ne donne qu'a,

l'autre a-al et plus souvent i-il. Les deus formes peuvent coexister,

puisque Neuvy est sur la limite des deus domaines.

2. Cf. i= elle dans un texte en patois de la plaine de Mônt-

brison, publié par Gras, Dict., p. 242-243. On trouve déjà //dans

la chartede Saint-Bonnet-le-Château (masc. cl).

:;. Fragments cités par Aug. Bernard, Hist. du Forez, t. II,

biographie, a h. Chapelon.

1. ////, si fréquenl dans Marguerite d'Oingt, a complètement

disparu en Lyonnais; on trouveencore il au commence ut du

XIX' siècle, dans le Dialogue entré deux habitants tin Mont-

d'Or, Rec. 'lu Lyon., 5' série, t. I. \>. 301; Roquille l'emploie

dans ses poésies en patois de Rive-de-Gier, notamment dans Lo

Députa manqua (1857), \>. 12, et dans Le Ganduaises (1857),

p. 2\ Mais je doute que cette forme existe encore à Rive-de1

Gier; notre corr. de Saint-Joseph (c. de Rive-de-Gier) emploie

a-al.
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des formes toniques, au nord de l'Ardèche et de la

Drôme et dans l'Isère, où il occupe une bande de

terrain, parallèle au domaine d'é-él, que nous avons

décrit plus haut, lui allant de l'ouest à l'est, on trouve

i-il a Serrières et à Charnas (c. de Serrières), dans

l'angle nord de l'arr. de Tournon (Ardèche ; a Saint-

Donat, à Chanos-Curson (c. de Tain), à Bourg-du-

Péage (c. dudit), à Triors. et à Ckâtillon-Saint-Jean

(c. de Romans), à la Chapelle-en-Vercors (c dudit),

et à Saint-Jean-en-Royans (c. dudit) dans la Drôme;

nous atteignons ainsi l'arr. de Saint-Marcellin où i-il

est signalé à Presles, a Saint-Romans et à Rencurel

dans le c. de Pont-en-Royans 1

; à Saint-Bonnet-de-

Chavagne dans le c. de .Saint-Marcellin, à Saint-

Michel-de-Saint-Geoirs dans le c. de Saint-Étienne-

de-Saint-Geoirs, à Tullins el a la Forteresse dans le

c. de Tullins; i el ê coexistent à la Rivière dans !<•

même c. et à Vinay' c. dudit . Dans l'arr. de Gre-

noble, i-il s'avance au aord jusqu'à Noyarey c. de

Sassenage)
8

, à Proveyzieux (c. de GrenobleN.) et à

Domène (c. dudit)"; il n'est connu dans les c. du

Villard-de-Lans et de Vizille, qui appartiennent en

grande partie au domaine d'é-él, qu'au Villard-de-

Lans, a Champagnier et à Vaulnaveys ;
il coexiste

1. Mais è à S;iini .lusi de Claix; cf. i = elle pour le >• de

Pont-en Ftoyans dans Gratier, "/'. cit., |>. 25.

2. De nos > eorr. de Vinay, '> donnent < ou i-, 2 donnent i;

comme Vinay touche ;i la ï"i- an domaine d i h ;'i celui d'é,

ces deus formes doivent coexister; cf. i dans Gratier, "/'. >•''.,

p. 15; une partie du e. de Tullins appartient aussi à è; cf. i

dan- < iratier, "p. ri/ ., p. 39.

:i. Cf. i pour le c. de Sassenage, dans Gratier, op. cit., p. 29.

l. ci. i pour li' c. de Domène, dans Gratier, "/<. cit., p. 12;

niais la pluparl des communes du c. appartiennent à è.
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avec é-êl à la Motte-Saint-Martin dans le c. de la

Mure, dont la plupart des communes, la Mure, Cho-

longes, Pierre-Châtel, la Motte-d'Aveillans, Notre-

Dame-de-Vaul.\, Nantes-en-Ratier, appartiennent au

domaine d'i-ih. I-il occupe encore les c. de Val-

I tonnais (Entraigues et Valbonnais) ~ et du Bourg-

d'Oisans 3
(la Garde, Villarcl-Reculas, Livet-et-Gavet,

le Fréney, Oz, Bourg-d'Oisans) et atteint le nord de

l'an', de Briançon, à Monétier, à la Salle (c. de

Monétier) et à Briançon.

Dans l'angle sud-ouest cle l'arr. de Vienne, on dit

encore i à Chanas (c. de Roussillon), qui se rattache

ainsi au nord de l'Ardèche et de la Drômc; mais

i-il est complètement isolé à Saint-Georges-d'Espë-

ranche*.

3" La forme il^

La forme iL avec / mouillée nous est signalée dans

quelques localités voisines du Jura et de la Saône et-

Loire : à Champrougier c et arr. de Poligny). à Foul-

nav et à \inccnt (c. de Chaumergy, arr. de Dôle), et

à Bosjean (c. de Saint-Germain-du-Bois, arr. de

Louhans) ; à Foulnay cl à Bosjean, //" peut se réduire

1. Dans quelques autres communes du même c. le fém. est

àtj mi èy; voir plus haut. I, les formes en ê, 3°. La forme aï que

donne Gratier, "/'. cit., \>. 23, n'esl exacte que pour une partie du

canton

.

2. (
'!'.

i pour le c. de Valbonnais, dans ( Iratier, op . cit

.

, p. 40.

3. Cf. ' pouT le c. <lu Bourg-d'OisanSj dans Gratier, op. cit-,

p. 6.

4. Sur uns;, corr. de Saint-Georges, •'! seulement donnent cette

Eorme; le 1' ne connaît qu'èl, Le 5' que le. La coexistence de ces

3 formes s'explique en partie par la situation particulière de

Saint-Georges, près des domaines <{'>/, de le.
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à /'' ou même à y dev. voy., et à Bosjean, on emploie

aussi il, seule forme usitée au nord de l'arc*, de

Louhans.

V. — Les formes en o, ou

Nous avons déjà parlé à plusieurs reprises 1 de la

forme ou qui s'emploie à Chambles c. de Saint-Ram-

bert, arr. de Montbrison), au sud de la Loire, pour

je, tu, il, elle, nous, vous, ils, elles. Non loin de là, à

Margerie (c. de Saint-Jean-de-Soleymieux ,
o joue le

même rôle. Au nord de l'Ardèche, l'usage est sem-

blable : à Quintenas (c. de Satillieu), o =je, il, ils,

nous, vous; mais à la 2" pers. sing. on dit ti , et nu

fém. 3e pers. on hésite entre o, lo, et êlo; à Saint-

Romain-d'Ay, o n'a pas pénétré à la 2 e pers. sing.,

mais il semble d'un usage constant pour La 3e pers.

fém. On peut en conclure que les fém. en o, ou sont

des formes analogiques.

VI. — Les formes syncopées

Le centre de notre région depuis la Loire jusqu'aus

Alpes, depuis le nord du dép. de l'Isère jusqu'au Jura

et au Doubs, esl occupé parles formes syncopées. En

les comparant ans formes semblables du pronom masc,

i-l , é-l, U-l, on voit que l'aire e\r* secondes est beaucoup

moins considérable que celle des premières : les masc.

syncopés correspondent toujours a de* fém. syncopés ;

mais la réciproque n'est pas vraie : les formes syn-

copées du fém. se présentent très souvent à côté des

différentes formes pleines du masc. De plus, dans le

pion, masc, la syncope ne se produit jamais de\ .

1 . Voir m. .tic Revue, t. XIII, |> 16-17.
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cous., mais seulement dev. voy. ; on dit lènme =il
aime, mais imènme= il m'aime (Glamondans, Doubs).

Dans le pron. fém., elle se produit le plus souvent dans

tous les cas : lènme = elle aime et le tènme = elle

t'aime. Toutefois, on trouvera plus loin quelques

exemples du maintien de la forme pleine èl dev. cons.,

très rarement dev. voy. On peut supposer d'après cela

que la voyelle initiale du pronom est tombée d'abord

au fém., peut-être dev. voy. plus tôt que dev. cons.,

puis au masc. seulement dev. voy.

Les formes syncopées peuvent être anciennes; tou-

tefois elles ne remontent pas jusqu'à l'époque latine :

car si Ma pron. avait perdu sa voyelle initiale comme
[il]la article, il aurait été traité comme lui et l'a se

serait maintenu. Dans la Bresse, les formes syncopées

n'apparaissent qu'au commencement du XVII e siècle

dans loGuemen deB.Uchard ;aus XIIIe et XIV e
siècles,

on n'en a pas d'exemple' ; les textes font défaut pour le

XV e
et pour le XVI e

. Les documents dauphinois du

XIII e
et du XIVe siècles utilisés par M. Devaux, ne

contiennent qu'tlli* ; mais au XVI'' siècle, Laurent

de Briançon emploie les formes syncopées aussi bien

que les formes pleines
3

.

1° Laforme èl dev. cons. 1 ou ly dev. voy.

El se réduit à / devant voy., mais non devant cons.

dans les Vosges, à Moyemont et à Roville (c. de

Raml)ei\ illers, an. d'Épinal)etdanslec. deMirecourt,

1. Illi dans les textes publiés par M. Philippon, Revue des

Patois, I, ll-r.7.

2. Étude, etc., p. :'>T().

:{. Voir le lùni'/iiri drs Fées, passîm, dans le recueil de La-

paume.
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dans le Doubs à Levier (arr. de Pontarlier) et à Nans

(e. d'Amaneev, arr. de Besançon), où d'ailleurs /edev.

nuis, existe aussi. On emploie indifféremment èl ou

le dev. cons. dans le Rhône, à Létra(c. duBois-d'Oingt),

dans la Haute-Savoie, à Seyssël, à Bassy (e. de

Seyssel)et au Biot.

Enfin, à Brion (e. de Nautua) dans l'Ain, on dit

èl clev. cons., ly dev. voy.

2° Laforme le dev. cons., èl dev. voy.

Le.pron. s'est au contraire réduit à le dev. cous.

seulement, à Saint-Hilaire (c. <lu Touvet) dans l'Isère;

dev. voy. èl fém. se confont avec èl masc. On trouve

encore le-èl à la Buissière dans le même canton ; mais

le-l semble y être d'un emploi plus fréquent.

3° La forme le-l

Nous avons vu (pic la l'orme cl occupait les Vosges,

la Haute-Saône et le nord du Doubs. Le domaine de

le-l commence au centre de ce dernier dép. : l'air, de

Montbéliard ne connaîl le-l que sur la lisière méri-

dionale, à la Bosse et à la Chenalotte dans le c. du

Russey, dont le nord (le Russey, Grand'Combe-des-

Bois) appartient à eul-l. Dans l'air, de Baume, la

limite entre èl'et le passe à travers les c. de Pierre-

fontaine, de Clerval, de Baume el de Roulans, au sud

de Sancev, de Cour-los-Hnnine, et de Yillors-Ciivlot,

où l'on dit èl, par Landresse c de Diorret'ontaino) où

le ei eul coexistent el parChasol (c. de Clerval i. on l'on

emploie le on c/, an nord de Flangebouche c. <\r

Pierrefontaine), de Nancraj et de G-lamondans (c. de

Roulans) qui ne connaissent que le. Elle pénètre dans
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l'arr. de Besancon au nord de Mamirolles (c. de Be-

sançon S.), passe au sud de Besançon, dont la banlieue

appartient à èl, traverse le c. d'Audeux entre Chau-

ceiîne et Ruffey d'une part (èl) et Franois de l'autre

(le)
;
puis elle incline brusquement vers le sud, en

suivant presque la frontière du Jura et du Doubs :

Avanne danslec.de Boussières, Courcelle et Épeugney

dans le c. de Quingey, Amancey, Fertans et Re-

franche dans le c. d'Amancey, appartiennent à le,

mais Boussières, Chouzelot (c. de Quingey) à èl. Nans

(c. d'Amancey) est sur la limite ; elle passe ensuite

à Levier où él et le coexistent, pour se confondre

avec la limite des arr. de Pontarlier et de Po-

ligny. A l'intérieur de ce demi-cercle, nous trouvons

encore le-l à Courtetain, à Passonfontaine et à Chaux-

lcs-Passavant dans le c. de Vercel, et dans tout l'air.

de Pontarlier : à Lae-ou-Villers dans le c. de Morteau ;

à Gilley, à la Chaux, à Arc-sous-Cicon, a Ville-du-

Pont, à la Longeville, à Montbenoît, à Saint-Gorgon,

à Lievremont, à Maison-du-Bois et ans Allemands

dans le c. de Montbenoît ; à Bians dans le c. de Levier
;

ans Fourgs, àBouverans, à Touillon-et-Loutelèt dans

lec.de Pontarlier; aus Longevilles, à Remorav, à

Boujeon, à Moutlie et aus Pontets dans le c. de

Mouthe.

Au sud de l'arr. de Pontarlier, la limite d'èl et de

le incline vers l'ouest, passe a Saint-Laurent, où l'on

emploie le et èl, remonte vers le nord pour passer à

l'ouest du c. de Planches-en-Montagne, où l'on dit cl,

au sud du c. de Champagnole, entre Crans et Sirod

d'une pari (èl) et le Vaudioux de l'autre (le). Elle

coupe ensuite de l'est au sud ouest l'arr. de Lons-le-

Saunier, eu laissant au nord dans le domaine d'él
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Chille le de Conliège), Quintigny (c. de Bletterans)

et Trénal (c. de Lons-le- Saunier). On trouve le à Blye

et à Saint-Maur dans le c. de Conliège, à Bornay

dans le c. de Lons-le-Saunier, à Dompierre et à

Plaisia dans -le c. d'Orgelet, à Soucia dans le c. de

Clairvaux, et enfin tout à t'ait au sud, à Saint-Amour 1

;

dans le c. d'Arinthod, on trouve une petite enclave

à'èl à Cézia. Dans l'arr. de Saint-Claude, la syncope ne

se produit que devant voyelle à Moirans (èl-l); mais

le-l à Bois-d'Amont, à Tancua et à Longchaumois

dans le c. de Morez, à Monteuse! (c. de Moirans) et à

Choux (c. des Bouchoux).

Nous avons déjà vu que l'angle nord-ouest des ai t.

de Bourg et de Trévoux appartient au domaine d'à/.

La limite dans l'arr. de Bourg passe entre les c. de

Saint-Trivier-de-Courtes (al) et de Coligny (le), coupe

les c. de Montrevel et de Bàgé-le-Châtel, entre Mon-

trevcl (al) et Saint-Martin-le Châtel (le)
2

, entre

Manziat (al) et Bâgé (le) pour atteindre la Saône

qu'elle suit jusqu'au e. de Thoisscy ; elle traverse

l'arr. de Trévoux cuire les c. de Thoissey et de Saint-

Trivier-de-Courtes (al)e\ ceus deChâtillon et de Villars

(le) et rejoint la Saune à Trévoux \ A l'est de cette ligne,

le-l nous est signalé dans l'arr. de Bourg, à Coligny',

1. D'après M. Clédat, le Patois deColigny et de Suint Amour.

in Rçc. des Pat., I, 167.

2. Cf. la Frequeta en patois de Montrevel danslerecueil <l«' Le

Duc: aile et le p. 159-160; I des . voy. dans le Sermon du curé

de Grèsia (par le curé de Foissiat, c. de Montrevel). p. i32, mais

alled&ns le Retour du Marché « qui se chante à Foissial o

p. 116.

3. Cf. fodans l'One delà Dsona, chanson recueillieà Reyrieux

(c. de Trévoux), p, 133.

4. D'après M . Clédat, loco cit.

REVUB DE PHILOLOGIE, XIV 14
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à Salavre et à Marboz dans le c. deColigny, à Treffort

et à Chavannes-sur-Suran (c. de Treffort) 1

, à Ceyzériat

et à Villereversure (c. de Ceyzériat), à Pont-d'Ain, à

Tossiat et à Druillat (c. de Pont-d'Ain), à Yiriat 8

, à

Moncet et à Péronnas dans le c. de Bourg, à Saint-

Jean-sur-Veyle et à Grièges dans le c. de Pont-de-

Veyle; dans l'arr. de Trévoux à Vandeins, à Vonnas,

à Chaveyriat et à Neuville dans le c. de Châtillon-

les-Dombes, à Marlieu 3
et à Ambérieux-en-Dombes

dans le c. de Villars, à Saint-Maurice-de-Gourdans

dans le c. de Meximieux. El et le coexistent à Birieux

(e. de Villars). Dans l'arr. de Nantua le-l, signalé

seulement à Ghâtillon-de-Michaille et à Arlod (c. de

Châtillon), quelquefois aussi à Saint-Germain-de-

Joux (c. de Châtillon), à Bouvent (c. d'Oyonnax) et à

Petit-Abergement (c. deBrénod), cède le plus souvent la

place à lye. Dans l'arr. de Gex *, on emploie concur-

remment le et è/à Divonne et à Vesancy (c. de Gex),

mais le-l seul à Gex et à Eclienevex dans le c. de Gex, à

Thoiry et à Challex dans le c. de Collonges. Enfin,

dans l'arr. de Belley on trouve le-l à Corbonod (c. de

Seyssel), à Sutrieu, à Ruffieu et à Fitignieu dans le

c. de Champagne, à Belley et à Chazey-Bons dans le

c. de Belley, où èl s'est conservé à côté de le à

Cressin-Rochefor t

.

Le franchit la Saône et pénètre dans la Saône-et-

Loire un peu au-dessus de Mâcon ; il est signalé à

1. Cf. le dans la Saint-Vincent en patois de Treffort, p. 109,

el dans Mon pauvre ami Claude, p. 42, chanson qui semble

originaire de Saint-Ëtienne-du-Bois dans le même c.

2. Cf. /' dans les Filles de Viriat,$. 69.

3. Cf. le dans la Lettre d'une fille de Marlieu, p. 379.

4. Cf. dans le recueil de Le Duc, le texte en patois de Gex,/'

dev. voy. p. 293.
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Saint-Martin-de-Sénozan (c. de Mâcon N.), à Clessé

c. de Lugny),a la Truchère et à Ucliizy (c. deTournus),

à Igé (c. de Cluny), à Germolles (c. de Tramayes) ; à

Tramayes, il fait concurrence à al; il passe de là dans

l'arr. de Villefranche où il est employé au nord dans

le canton de Monsols, àTrades, à Ourouxetà Monsols.

— Le franchit encore la Saône ans environs de Tré-

voux et pénètre dans le Lyonnais, où d'après Puitspeln,

c'est la forme ordinaire. Il nous est signalé à côté de

èl à Theizéet à Létra dans le c. du Bois-d'Oingt, seul

à Châtillon-d'Azergues et à Saint-Vérand dans le

même canton \ à Saint-Marcel-I'Eclairé et à Saint-

Forgeux dans le c. de Tarare. Il remonte vers le nord

jusqu'à Pont-Trambouze (c. de Thizy),et on le trouve

au sud à Savigny (c. de l'Arbresle), à Courzieu (c. de

Vaugneray), à Montrottier (c. de Saint-Laurent-de-

Chamousset), à Grézieu 2

(c. de Saint-Sympnorien-

sur-Coise), à Chaussant et à Môrnant 3
(e. de Mor-

nant , à Givors et jusque dans le c. de Condrieu, à

Longes. — Les parties du Forez et du Roannais, qui

touchent au Lyonnais, connaissent aussi lc-1; on le

trouve a Saint-Joseph (c. de Kive-de-Gier), à Yiri-

celles (c. de Saint-Galmier), à Essertines, àMontchal

et à Saint-Barthélemy-Lestra dans le c. de Feurs, a

Sainte-Colombe (c. de Néronde),à Saint-Symphorien-

de-Lay, à Fourneaux et a Saint-Cyr-de-Favières dans

le. c. de Saint-Symphorien, à Perreux (c. dudit), à

1. Cf. le au Bois-d'Oingt d'après Gonnet, Chans,pop., in Reç.

des J'<ii .. I. 129, passim.

2. Cf. le à Grézieux d'après Bruyère, Petits Contes, etc., in

Rep.dePhiL, III, 139, 1 Ht.

3. Cf. /'-à Mornanl d'après Puitspelu, Contes <-n patois de M..

in Ji'n . des /'"/., II, 145.
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Villemontaix (c. de Roanne); le s'avance jusque dans

les c. de Saint-Haon (Saint-Rirand et Saint-Haon 1

)

et de la Pacaudière (Urbise).

Pas plus que la Saône à l'ouest, le Rhône ne forme

au sud la limite de le-l, qui occupe le nord et l'est de

l'arr. de Vienne, le nord et le centre de celui de la

Tour-du-Pin, et les deus Savoies presque en entier.

Lee. de Meyzieu 5
tout entier avec Chavanoz, Villette-

d'Anthon, Jons, Jonage, Meyzieu et Gênas {èl et le), et

celui de la Verpillière
3 avec Villefontaine, Vaux-

Milieu, Saint-Quentin, Satolas, Colombier-Saugnieu,

la Verpillière, Saint-Alban (èl et le), Roche, appar-

tiennent à le; dans le c. d'Heyrieux, on dit èl et le à

Saint-Pierre-de-Cliandieu, èl à Oytier, le et i-il à

Saint-Georges-d'Espéranche, mais le à Heyrieux, à

Diémoz, à Valencin et à Saint-Just-Chaleyssin. Dans

le c. de Saint-Jean-de-Bournay, le n'est signalé qu'à

Saint-Agnin, dans le c. de la Côte-Saint-André qu'à

Commelle (al quelquefois), à Semons (èl aussi] et au

Mottier où èl, al et le coexistent. Les autres c. à Test

et au sud de l'arr. appartiennent à èl et à al''. Un coin

seulement de l'arr. de Saint-Marcellin emploie le-l :

Sillans et Brezins dans le c. de Saint-Étienne-de-Saint-

Geoirs ', Izeaux et Charnècles dans le c. de Rives 6
.

1. Cf. le pour Saint-Haon d'après Blanchardon, Le Verbe

dans lepatoisde S. -H., in notre Revue, XIII, 277.

2- Cf. le pour lec.de Meyzieu dans Gratier, Les Pat. comp., p.20.

3. Cf. le pour le c. de la Verpillière dans Gratier, op. laud.,\>. 38.

i. Cf. le pour le c. de Vienne S. dans Gratier, op. cit., p. 44;

aucun de dos trois corr. du c. (Estrabliu, Moidieu, les Côtes-

d'Arey) n'emploie cette forme ; ils ne connaissent qu'ai.

5. Cf . le pour le c. dans Gratier op. cit., p. 30; mais /-// à

Saint-Michel.

G. Cf. le tout près de là à Saint-Nicolas de Macherin (c. de

Voiron), d'après Vial, Vie d'un l><m curé, passim.
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Mais le domaine de le-l s'étent presque sur tout l'arr.

de la Tour-du-Pin, dont quelques communes pourtant

emploient èl ou al. On nous signale le* dans le c. de

Virieu 5
à Panissage, dans le c. de Saint-Geoirs à

Charancieu, dans le c. du Pont-de-Beauvoisin à

Chimilin et à Pressins où èl est plus fréquent, dans

le c. de la Tour-du-Pin 3
à Saint-Clair-dè-la-Tour, à

la Chapelle-de-la-Tour, à Faverges, à Dolomieu, à

Vasselin, à Vignieu, à Cessieu et à Saint Jean de Sou-

dain, dans le c. de Bourgoin 4
à Châteauvillain (aussi

al), ans Éparres, à Nivolas-Vermelle (aussi èl), à

Saint-Chef et à Saint-Savin, dans le c. de Morestel 3

aus Avenières, au Bouchage, à Morestel, à Brangues,

à Bpuvesse-Quirieu et à Charette, dans le c. de

Crémieu à Trept, à Veyssilieu, à Hières, à Porcieu

et à Vertrieu. — L'est de l'arr. de Grenoble où l'on

trouve le, à Saint-ïsmier (c. de Grenoble E.), à

Tencin (aussi èl), à Froges (aussi é) et à Pontcharra

dans le c. de Goncelin 6

, à Allevard, à Saint-Pierre-

d'Allevard c. d' Allevard) 7

et à la Terrasse (c. du

Touvet) 8

, se rattache plutôt au domaine savoyard.

Le domaine de le s'élargit considérablement dans

les Savoies. Il occupe, en effet, presque tout l'arr. de

1. Cf. le pour le c. du Grand Lenaps dans Gratier, op. cit.,

p. 14; les deus localités decec. pour lesquelles nous avons dos

renseignements, Biol el Eydoche, appartiennent à al.

2. Cf. le pour le c. dans Gratier, op. cit.., p. 46 ; mais on

trouve ainsi al el èl dans ce c.

:{. Cf. le pour le c. dans Gratier, op. cit., p. 37 ; mais nous y

avons trouvé aussi ai el eul. Voir plus haut.

4. Cf. le pour le c. dans Gratier. op. cit., p. 7.

5. (il. /''pour le c. dans Gratier, op. cit., p. 22.

6. Cf. le pour le c. dans Gratier, op. ctï.,p. \'.i.

7. (Il', le pour le c. dans Gratier, op. cit., p. 1.

s. Cf. le pour le c. dans Gratier, op. cit., p. 36.
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Chambéry: la Rocliette, Montmélian, les Mollettes

(c. de Montmélian), Chamoux, Saint-Pierre-d'Albigny,

Chambéry (banlieue de la Croix-Rouge), Yenne, Dru-

mettaz-Clarafond et Saint-Offenge-Dessous (c. d'Aix-

Les-Bains), Albens et Saint-Girod (c. d'Albens . Le

Chàtelard et Lescheraines (c. du Chàtelard) ; dans

l'air, de Saint-Jean-de-Maurienne, Saint-Michel-de-

Maurienne, Albanne (c. de Saint-Michel), Avrieux

(c. cle Modane), Lanslebourg ; à la Chambre et à Aigue-

belle, on dit le et lye. Dans l'arr. de Moutiers le ne

semble connu qu'à Bozel (c. de Moutiers) ; en revanche,

on le trouve presque partout dans l'arr. d'Albertville:

à Grésy-sur- Isère c dudit), à Mercurey-Gémilly, à

Marthod et à Venthon (c. d'Albertville), à Ugine et

à Beaufort. — Dans la Haute-Savoie, le-l est plus

fréquent encore: on l'emploie partout 1

; au Biot il

coexiste avec èl.

4° La forme lé, lè-1

A côté de le et dans les mêmes régions, on trouve

aussi lé ou le dev. cons., I dev. voy.
;

A Saint-Laurent, dans le Jura, èl, èlé, le, sont éga-

lement employés. — Dans l'Ain, le fait place à lé à

Lagnieu, à Vaux (c. de Lagnieu , àLhUis, à Faramans

«•. de Meximieux), à le à Miribel c. de Montluel), à

Rignieux et à Bourg-Saint-Christoqhe (c. de Mexi-

mieus . - Sur la rive gauche du Rhône, à Meyzieu,

1. Voiries noms dans notre Reoue, XIV, p. 7, 17-18, 19; ajoutez

Argonnes (c. A.nneej X.) <>\. d'après les p lésies de J. Béard (éd.

Constantin), p. 5, L2, 15. etc., Rurailly.

2. Cf. dèe\ tè pour la même région, dans notre Reçue, XIII, 21,

98, Mît.
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Ve de le hésite entre e et ê; plus au sud, on trouve

le et le aus Avenièrcs (c. de Morcstel), lé à Tullins, à

Chapareillan (c. du Touvet).

Duret dans sa Gramm. savoyarde, p. 28, indique

lêjlé (= lyé) pour les Savoies ; mais /t5 est rare dans la

Haute-Savoie: on ne nous le signale qu'à Andilly (c.

de Cruseilles), à côté de le. Il est plus fréquent dans la

Savoie : on dit lé à Grésy-sur-Aix (c. d'Aix-les-

Bains), à Chindrieux (c. de Ruffieux), le et le à Saint-

Ofîenges-Dessous (c. d'Aix), le à Planaise (c. de Mont-

mélian), et dans la Tarentaise, à Avrieux (aussi le), à

Tignes, à Séez (cf. a-al

.

5° La forme lye ou lyé, lyè dev . cons.,lj deo. votj.

Lye-ly occupe dans l'Ain un domaine assez étendu,

qui comprent la plus grande partie de l'arr. de Nantua

et quelques localités des arr. voisins. Nous avons déjà

signalé dans la même région hj = il, i/s\ tye = iu\,

dye =je\ Si l'on compare l'extension géographique

de ces formes, on constate que le domaine de lye fém.

est plus étendu que celui des autres formes avec y.

On trouve lye à Grand-Corent (c. de Ceyzériat), au

Poizat (c. de Nantua), à Izernore, à Ceigne c. d'I/.er-

nore), à Bouvent (c. d'Oyonnax), à Villes (c. de Chà-

tillon-de-Michaille , à Brenod et à Corcelles (c. de

Brénod), à Saint-Albao (c. de Poncin), à Corlier et à

Cormaranche 1

(c, de Hauteville), à Arandas (c. de

1. Voir notre Remie, t. XI\', p. 14-15.

2. Voir aotre Reçue, t. XIII, p. 101.

3. Voir notre Reoue, t. XIII, p. 24.

I. Je trouve lye dans La trad. delà Benoîte de Brillât-Savarin

en patois il'
1 Cormaranche. Voir notre Reo. des l'ai., I, 133. Le
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Saint-Rambert)., à l'Abergement-de-Varey (c. d'Am-

bérieu)
1

. — Sur les frontières de ce domaine, les

formes mouillées voisinent avec les formes sans y, qui

dominent dans le reste du département. Au nord, à

Bornent, on trouve quelquefois le à côté de lye; à

Brion (c. de Nantua), on dit ly dev. voy., mais èl

dev. cous. ; à l'est, à Saint -Germain-de-Joux (c. de

Châtillon-de-Michaille), le et lye coexistent; au sud,

au Petit-Abergement (c. de Brénod) on emploie le

dev. cons.j ly dev. voy.; pour Hauteville, un de nos

correspondants donne lye, un autre le; à l'ouest, à

Pont-d'Ain, à Villereversure (c. de Ceyzériat , lye

semble plus rare que le.

Les formes mouillées se rencontrent aussi dans les

Savoies et dans l'Isère. Dans le c. de Goncelin, on dit

lye à Hurtières et à Tbeys, lye et le à Tencin, lyê et

le à Pontcharra; dans le c. d'Allevard, lye à Moutaret»

à Pinsot et à la Ferrière; dans le c. du Touvet lyê et

/eau Touvet. Dans la Savoie, on hésite entre lye, le et

al a Saint-Georges-d'Hurtières(c. d'Aiguebelle), entre

/cet lye à Aiguebelle, à la Rocbette et à la Chambre;

notre correspondant de Bourg-Saint-Maurice né connaît

que lye, celui deValloire (c. de Saint-Micbel-de-Mau-

rienne) que lyê. Dans la Haute Savoie, lyê et /<•

texte original, en patois bugiste (sans indication précise., niais

probablement deBelley) ne contient que le; voir le recueil de Le

Duc p. 30, 31.

1. Les fables en patois bugiste du P. Froment renferment aussi

llic (=lye). Voir Courrier de l'Ain, 2'.) déc. Ib60et notre Rco. de

Phil., III, I28(après le verbe le sujet est elliey. Cf. encore/.ye à

.Injurieux (Philipon, Le Pat. de «/., p. 40); lie et /c dans une

chanson bressanne du XVIII e siècle, l'Ane de la Litanie (Le Duc,

p. 129); ci enfin fy/e une lois dans /.,, Guemen de B. Uchard.
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coexistent ans Houches (c. do Chamounix) ; on dit lyê

à Albertville d'après Brachet ; Duret indique lié (=lyé)

et lé dans sa Grammaire, p. 28 \

L. Vignon.
{A suivre).

1. Ajoutons que notre corr. de Sallanches écrit lie, sans préciser

la prononciation de //.
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Un verbe transitif exprime une action qui s'exerce

sur ou un sentiment qui se porte sur un objet : frapper

quelqu'un, admirer quelqu'un. Quand ce verbe est au

passif, l'objet de l'action ou du sentiment devient le

sujet du verbe: // est frappé, il est admiré, et le nom
de l'auteur de l'action ou de la personne qui éprouve le

sentiment est amené par l'une des prépositions de ou

par: « Il a été frappé par son ennemi, il est admiré

c/etous ceus qui le connaissent. » On indique ainsi que

l'auteur de l'action ou la personne qui éprouve le sen-

timent en est le point de départ (de) ou comme le

moyen (par).

Il est important de distinguer par un nom spécial ce

complément du verbe passif. On peut l'appeler le com-

plément d'agent. Mais il faut bien remarquer que,

même après le passif, les prépositions de et par peuvent

amener un complément qui n'est pas le complément

d'agent : « Il a été frappé par surprise, il a été admiré

de confiance. » Le verbe passif peut aussi avoir d'autres

compléments, amenés par d'autres prépositions, exac-

tement comme le verbe actif : « Il a été condamné à

l'amende, » comme « on l'a condamné à l'amende. »

Il n'y a qu'un complément propre à la vois passive,

c'esl le complément d'agent, qui exprime l'auteur de

l'action, c'est-à-dire le sujet du verbe si on substitue

la tournure active à la tournure passive.
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Le verbe passif peut ne pas avoir de complément

d'agent. On peut dire: « Il a été tué, il a été blâmé, »

sans indiquer par qui. Dans ce cas, si on tourne par

l'actif, le sujet sera l'indéfini on « On l'a tué, on l'a

blâmé, o

L'ancienne langue semble avoir employé à peu près

indifféremment les prépositions par et de devant le

complément d'agent :

Ne placet Dieu, yo li respont Rollanz,

Que ço seit dit de nul home vivant.

[Roland, 1073 .

Que dolce France par nos ne seit honidel

{Roland, 1927).

Encore au XVII e siècle, on trouve constamment de

là où nous mettrions par. Voyez les exemples réunis

par Haase, § 113 (p. 311 de la traduction Obert).

La distinction entre de et par, devant le complément

d'agent, est donc récente.

En quoi consiste exactement cette distinction?

Marty-Laveaux, cité par Littré, nous dit : « Voici

une règle assez étendue, qui indique quand il faut

employer les prépositions par ou de, que régit ordi-

nairement le verbe passif. Quand leverbe exprime des

actes intérieurs do l'âme, ou emploie de: « Un jeune

homme vertueus est estimé de tout le monde, même
des libertins. » Mais si le verbe présente une opéra-

tion soit de l'esprit, soit du corps, on emploie la pré-

position par' : « La poudre à canon fut inventée par un

1. Cf. ce passage delà Grammaire de Restant (1763):

d. (jurl est le régime du cerbe passif?

r. C'est toujours un ablatif, ou par avec un accusatif) comme;
Je suis connu du roi .

./'ni été maltraité />"/ mon frère.

d. N'y n-i H jxis quelque règle /mur savoir quand le cerbe
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moine. » Si le verbe passif, outre son régime, est suivi

de la préposition de et d'un nom, alors on doit em-

ployer par pour le régime du verbe passif : « Votre

ouvrage a été loué d'une manière fort délicate par un

célèbre académicien. » — Il faut ajouter, dit Littré,

qu'à la place de de on peut toujours mettre par, mais

qu'à la place de par on ne peut toujours mettre de.

On ne saisit pas bien la différence entre un acte inté-

rieur de l'âme et une opération de ïesprit\ Marty-

Laveaux considère estimer et louer comme des actes

intérieurs, et inventercomme une opération de l'esprit;

si estimer n'est pas une opération (pas plus qu'un acte,

d'ailleurs), louer est aussi bien une opération qu'in-

venter. D'ailleurs, si l'on peut dire: « Il est loué de

tout le inonde », on mettrait certainement par dans

l'exemple allégué, même s'il n'y avait pas un autre

régime précédé de de; on dirait: « Votre ouvrage a

ëté loué par un académicien », et non « d'un acadé-

micien ».

La remarque de Littré n'est pas non plus exacte. Si

l'on peut souvent mettre par au lieu de de, on ne le

passif régit un ablatif, ou par avec un accusatif'?

r. Oui : on peut dire en général que quand le verbe passif

exprime une action purement intentionnelle, c'est-à-dire une opé-

ration de l'âme, il doit avoir un ablatif pour régime, comme dans

ces phrases: /." vertu est admirée de tout /< monde. Vous êtes

souhait*' de tousvos amis, etc.

Mais quand l'action exprimée par le verbe passif est une action

matérielle ou qui participe des sentiments de l'âme et des mou-

vements du corps, alors le régime du verbe passif est ordinaire-

ment par avec un accusatif, comme quand on dit: Rome fut l><''f><
Y

par Jioiiiulus. Votre discours << été loué /<"/• les plus habiles

gens, etc.

1. Un a vu que Restaut appelé précisément opération de

L'nnincQ que Marty-I.aveaux oppose à ['opération de l'esprit.
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peut pas toujours. On ne dirait pas: « 11 arrivait suivi

par son chien, » au lieu de : « Il arrivait suivi de son

chien. »

Darmesteter {Syntaxe, § 466, I), met simplement :

« délaissé de tout le monde, aimé de quelqu'un, » parmi

les exemples de l'emploi « figuré » de de.

M. Bastin, dans sa Grammaire comparée, I
re partie,

pp. 176 et 177, et IIe partie, p. 177, dit qu'après la plu-

part des vrais passifs, c'est presque toujours la pré-

position par qui précède le nom de la personne ou de

la chose qui fait l'action. Mais on ne saisit pas bien

ce qu'il entent par a vrai passif, » et la raison donnée

pour les exceptions n'est pasclaire non plus : « La pré-

position de ne se trouve guère dans les exemples que

parce que les verbes qui s'y trouvent gouvernent déjà

à la forme active ou réfléchie la préposition de. » En
s'exprimant ainsi, M. Bastin pense visiblement à

l'exemple: « Ils étaient armés c/'arcs, de flèches, etc. »

Mais le complément n'exprime pas ici lachosequi fait

l'action ; c'est purement et simplement un complément

de manière.

Ayer, §243, nous dit: « Avec les vérités passifs, de

sert à indiquer un fait habitue] et se produisant tout

naturellement; on emploie par pour exprimer une

volonté expresse, une intention bien marquée : Un
général est suivi de son armée, et suivi de près par

les troupes ennemies. Une seconde, différence, dérivée

de la première et plus apparente, consiste en ce que

pat et de s'emploient plus volontiers, l'un au propre,

l'autre au ligure: On est saisi par des voleurs, on est

saisi de crainte, de douleur. » Les distinctions for-

mulées par Ayer paraissent se rencontrer dans les

exemples qu'il a choisis, mais elles ne se rattachent pas
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à la valeur des prépositions de et, par ; car elles ne

s'appliqueraient pas à quantité d'autres exemples. On

dit : « Il a été secoué par ce malheur imprévu, » et non

de ce malheur, et cependant^ on a bien là un emploi

figuré du verbe secouer. D'autre part, si je dis: « Il

était suivi de sis personnes masquées, » peut-on dire

que ce soit là un fait habituel et naturel ? Y a-t-il une

volonté expresse dans le fait d'être effrayé par un

orage?

M. Delbœuf, dans un article de la Revue de l'Ins-

truction publique en Belgique (l re livraison de 1889),

me parait avoir serré de plus près qu'aucun autre

grammairien cette délicate question. Je cite le pas-

sage :

On connaît la règle formulée par les grammairiens. On

emploierait ofeavec les verbes ex primant une affection ou une

émotion de l'âme. On connaît aussi la distinction faite entre

de et par avec les verbes précéder, suivre, accompagner ,qui

veulent de « quand le complément est requis par la nature

des choses »

.

Il y a du vrai dans ces remarques ; mais où est la raison

de cette différence? On la pressent. De fait du complément

qu'il introduit un complément de lieu, d'origine. Or, le lieu

n'est par ordinairement conçu comme un agent capable

d'imprimer une modification au sujet qui s'y meut, qui y va

ou qui en vient. Si Pierre tombe d'un arbre, et s'il se tue,

ce n'est pas l'arbre qui l'a tué, c'est la chute. Mais si l'arbre

tombe sur lui, je dirai : II a été tué par un arbre, ou, si l'on

aime mieux, par la cltuted'un arbre.

Il n'y a d'agent que s'il y a modification du sujet, que si le

sujet reçoit un attribut par l'action de cet agent. C'est pour-

quoi on dit que cet enfant est instruit par son grand-père,

parce que l'enfant, grâce à son grand-père, gagne l'attribut

instruit au lieu de l'attribut ignorant qu'on lui enlève. Mais
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on doit dire: // est adoré de son grand-père, parce qu'adoré

ne peut, dans ce cas-ci, être considéré comme un attribut réel,

distinctif, attaché au sujet par l'action d'autrui. Ce n'est pas

comme dans la phrase: Les animaus sont adorés par certains

peuples.

De là vient qu'on fera une distinction entre: Il est gâté de

son grand-père, et il est gâté par .son grand-père.

De la seconde phrase, on peut conclure que le grand-père

fera de son petit fils ce que l'on appelé un enfant gâté, —
conséquence qui ne résulte pas de la première.

On saisit maintenant sans peine pourquoi je dirai : Il était

suivi de ses gens et il était suivi par la police. La seconde

phrase fait entendre que l'individu suivi n'est pas à son aise

et cherche à échappera ceus qui le suivent. Dans tous les cas,

être suivi par la police implique une certaine qualité; c'est

être quelqu'un que la police suit et surveille. Je dirai de

même: 77 était précédé par la crainte qu'inspirait son nom ;

et: ilétait accompagné de safemme. Changezdepart etd'autre

la préposition et le sens des phrases est altéré. Je dirai d'un

fou dontles excentricités sontàcraindre : Il ne sort qu'accom-

pagné par sa femme.

Quelquefois il n'y a entre de et par qu'une simple nuance.

On dira presque indifféremment : Être frappé nunc balle ou

par une balle. Cependant même ici on sent que la préposition

par personnifie la balle; elle en fait une espèce d'agent in-

conscient, tandis que la préposition de an fait un moyen, à

preuve qu'on dira en ajoutant le vrai complément d'agent :

Il a étéfrappé d'une balle par son ennemi.

Cette remarque nous donne la clef d'autres subtilités ana-

logues: Ce rocher est battu des flots ou par les flots. 11 me

semble que l'on dira des de préférence pour indiquer un état

habituel du rocher tenant à sa situation ; et par pour désigner

un état momentané provenantdes vents ou de la tempête. C'est

pourquoi on distinguera entre : Cet homme est butin de sa

femme, et cet homme est battu pur safemme y être battu de
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sa femme est pour ainsi dire une expression toute faite où

l'individualité de la femme n'entre pour rien, tandis qu'être

battu par sa femme évoque l'image de la personne qui bat
#

La preuve, c'est que par seul s'emploiera avec le passé, en

tant que rappelant un fait isolé : il fut battu par sa femme.

N'insistons pas davantage.

Cette explication ne nous semble pas encore tout à

fait satisfaisante. Dans: a Les animaus sont nâovèspar

certain s peuples, » l'attribut est-il plus réel, plus dis-

tj'nçtifque dans: « Il est adoré de son grand-père ? »

Il y a là deus acceptions du verbe, mais non pas deus

valeurs différentes de l'attribut. Un malfaiteur peut

être suivi par la police à son insu, et par conséquent

sans que cette poursuite le mette mal à Taise. Peut-on

dire que dans: « Il est battu de sa femme, » l'indivi-

dualité de la femme n'entre pour rien?

Nous allons proposer, à notre tour, une formule,

mais après avoir dit comme M. Delbœuf : « Personne

ne reconnaît mieus que nous la difficulté de donner

de bonnes définitions grammaticales. Il n'y a que les

pédants qui ne se sont jamais sérieusement occupés de

grammaire et d'enseignement, pour accabler de sar-

casmes l'inventeur d'une formule fautive. »

Entre deus exemples déterminés, l'un avec de, l'autre

avec par, la différence ou la simple nuance de signifi-

cation se perçoit bien, et il est relativement facile de

l'indiquer en gros, par une paraphrase. Mais, suivant

qu'on est en présence de tel couple d'exemples ou de

tel autre, il se trouve que de exprime ou contribue à

exprimer un acte intérieur de l'âme et par une opéra-

tion (Marty-Lavèaux), devm fait habituel et par une

volonté expresse (Aver), par un attribut réel, et de un

attribut impropre, non distinctif (Delbœuf), etc.
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En admettant même l'exactitude de ces formules

dans les cas spëciaus pour lesquels elles ont été créées,

il importe de remarquer que les différences d'accep-

tion signalées résident tout entières dans le verbe et

non dans la préposition qui régit le complément.

Quand on dit à l'actif: « Son grand-père adore cet

enfant, » et: « Certains peuples adorent les animaus, »

il n'y a là ni de, ni par, et on exprime les mêmes idées

que par la tournure passive. Mais suivant qu'il s'agit

du sens a d'adorer ou du sens b, le rôle du sujet n'est

pas le même: le grand-père éprouve un sentiment pour

son petit-fils, les peuples font des actes d'adoration.

C'est cette différence dans le rôle du sujet du verbe

d'après la nature de l'action, qui est exprimée, avec la

tournure passive, par le chois entre la préposition par

et la préposition de.

Par, qui annonce proprement l'intermédiaire, le

moyen, est arrivé par connexion à annoncer en outre

l'agent de l'action, et c'est la seule préposition qui ait

aujourd'hui cette valeur, quand il s'agit de l'agent

proprement dit. De marque l'origine, et on ne l'emploie

devant le complément d'agent que lorsque, en réalité,

ce complément exprime l'origine plutôt que l'agent.

Autrement dit,, suivant que le sujet du verbe, dans la

tournure active, exprime l'agent véritable et direct de

l'action, ou seulement son lieu d'origine, le complément

d'agent, dans la tournure passive, prent la préposition

par ou la préposition de.

« Cette femme bat son mari, » peut signifier « cette

femme est en train de battre son mari », ou « cette

femme a L'habitude de battre son mari », comme un

homme qui « boit » peut être un homme qui « a l'ha-

bitude de boire ». Le sujet du verbe battre, dans l'ac-

REVUE DE PHILOLOGIE, XIV 15
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ception de « avoir l'habitude de frapper », n'est pas

l'agent, mais, si l'on peut dire, le lieu de cette habitude.

Dès lors, au passif, on dira: « Ce mari est battu de sa

femme. » Il est l'objet de l'habitude de battre, et cette

habitude réside en sa femme d'où elle retombe sur

lui. Toutefois, si l'idée d'habitude est suffisamment

précisée par le contexte et les circonstances, et si on

se représente l'action même, on pourra dire aussi :

« Ce mari est battu par sa femme. » Ainsi, « il est

battu par » peut signifier « il est présentement battu

par » ou « il a l'habitude d'être battu par »; mais « il

est battu de » n'a que la seconde valeur. Même diffé-

rence entre a un rocher battu par les flots » et « un

rocher battu des flots »

.

Lorsqu'on dit: « Cet homme est béni ou il est maudit

de Dieu », on ne se représente pas Dieu agissant, pro-

nonçant une ou plusieurs bénédictions, une ou plusieurs

malédictions, mais l'homme, objet d'une bénédiction ou

d'une malédiction permanente, c'est-à-dire de prospé-

rités ou de malheurs qui viennent de Dieu. A l'actif,

Dieu bénit les familles nombreuses signifie propre-

ment: « Dieu est une source de prospérités pour les

familles nombreuses. » Et h cette acception de bénir

se rattache le substantif bénédiction dans le sens que

lui donne Bossuet : « Les bénédictions qu'il versa sur

les Français
1

. »

Un dit communément que les verbes qui expriment

une affection ou une émotion de l'âme prennent au

1. Ce n'est assurément pas, quoi qu'en pense Littré, pour éviter

une confusion avec le jufoq pardieu, que Molière a dit (Ecole

des Maris, 1,2) :

Sommes-nous chez les Turcs pour renfermer les femmes?

Car on dit qu'on les tient esclaves en ce lieu,

lu que c'est pour relu qu'ils sont, maudits de Dieu.
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passif le complément précédé de de. Mais il faut dis-

tinguer, suivant que le verbe signifie « éprouver une

émotion », comme admirer, ou « la faire éprouver »,

comme réjouir.

Le sujet, qui éprouve une émotion, n'en est pas

l'agent véritable, mais le lieu. Aimer, admirer, re-

douter, etc., ne sont pas, à vrai dire, des actions.

Quand Pierre aime Paul, Pierre éprouve un sentiment

dont Paul est l'objet, mais il n'agit pas. On comprent

donc qu'on dise : « Paul est aimé de Pierre. » Le

complément indique le point de départ du sentiment.

Toutefois, comme il n'y a pas là de double sens pos-

sible, on assimile parfois ces verbes à des verbes d'ac-

tion, et on dit alors aimé ou admiré par, mais avec

une idée incluse d'intervention personnelle, si réduite

suit-elle. Approuver peut signifier « être en concor-

dance d'idées avec », ou « exprimer » cette concor-

dance. Au passif, le complément d'agent sera précédé

de par ou de de suivant l'acception que l'on donne au

verbe, suivant que l'agent fait acte d'approbation, ou

qu'il est simplement dans l'état d'approbation : « Cette

loi a été approuvée par le Sénat, » et « cette loi a été

approuvée de tout le monde. » Louer peut avoir les

deus mêmes sens ; mais, dans l'exemple cité par Marty-

Laveaux : « Votre ouvrage a été loué par un célèbre

académicien, » comme il s'agit d'un éloge formel, de

serait, clans l'état actuel de la langue, une incorrection.

On peut dire au contraire : « Il a été loué par tout le

monde, » ou « de tout le inonde », suivant que l'on

pense aus paroles d'éloge, ou (pie l'idée de l'acte, de

l'éloge, s'efface dans l'acception plus large d'une appro-

bation qui n'est pas nécessairement formulée.

La possibilité d'employer un verbe au passif avec les
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deus prépositions est une excellente pierre de touche

pour reconnaître des différences d'acception qui ne

sont pas très apparentes. Ainsi les dictionnaires ne

donnent qu'un sens au verbe effrayer : frapper de

frayeur (Darmesteter) ou causer de la frayeur à (Littré).

Mais on dit : « Il a été effrayé des conséquences, »

et : a II a été effrayé par l'orage. » Dès lors, on peut

affirmer que le verbe a deus acceptions, et, répé-

tons-le, Temploi de l'une ou de l'autre des prépo-

sitions n'engendre pas l'acception particulière, il n'en

est que la conséquence, c'est un simple indice, qui pour-

rait manquer si la langue n'avait qu'une préposition

pour introduire le complément d'origine et le complé-

ment d'agent proprement dit, et qui manque en effet

dans la tournure par l'actif. Dans : « Sa mauvaise mine

nous a effrayés, » le verbe a deus sens suivant qu'il

s'agit d'un malade ou d'un individu suspect rencontré

au coin d'un bois, et dès lors au passif on dira : « Nous

avons été effrayés de la mauvaise mine de ce pauvre

ami, » et : « Nous avons été effrayés par la mauvaise

mine de cet individu. » Reste à préciser les deus

acceptions du verbe, et c'est toujours le point délicat.

D'une part, on a éprouvé un sentiment instinctif

d'effroi, dont la mauvaise mine de l'individu ren-

contré est vraiment l'agent direct; d'autre part, on a

éprouvé un sentiment réfléchi de vive inquiétude dont

la mauvaise mine du malade est le point de départ. On
pourrait définir ainsi les deus acceptions à'effrayer :

1° frapper de frayeur ;
2° occasionner une frayeur rai-

sonnée, un sentiment de vive inquiétude.

La plupart des verbes qui signifient « faire éprouver

une émotion », ont ainsi deus acceptions parallèles,

parce que la plupart des émotions ont une forme ins-
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tinctive et une forme réfléchie, et dans ce dernier cas,

le complément d'agent n'exprime que la cause occasion-

nelle; le véritable agent, c'est alors la personne même
qui éprouve l'émotion, qui « se la fait», et ceci explique

que ces verbes prennent souvent un conjugaison pro-

nominale: « J'ai été réjoui ou je me suis réjoui de sa

bonne mine. » Qu'on emploie le passif ou la forme pro-

nominale, l'action est foncièrement intransitive, elle

ne sort pas du sujet, elle a une cause extérieure, mais

non un agent extérieur.

Quand le verbe exprime non une émotion déter-

minée, mais le fait qu'on est ému, le complément

d'agent peut être le sentiment qui émeut: « Il est

frappé de stupeur, il est saisi de crainte. » Mais ce sen-

timent n'est pas l'agent véritable de l'action, il n'en

est encore que le point de départ, comme dans

« trembler de crainte, mourir de plaisir ». Le point

do départ précise ici la nature de l'émotion, le complé-

ment d'agent se tourne en un complément de manière.

Comparez : « Il a été frappé de ce qu'il a vu », et : « Il

a été frappé d'étonnément. » Le premier complément

indique la cause occasionnelle, le second la manière,

et si l'on veut les exprimer tous les deus, celui des

deus qui se rapproche le plus de l'idée d'agent prendra

la préposition par : « lia été frappé cTétonnement par

ce qu'il a vu. »

Dans le cliché bien connu: « Le succès a couronné

ses efforts, » peut-on dire que le succès soit l'agent

proprement dit de l'action? Evidemment non, pas plus

que les nuages ne sont les véritables agents de l'action

de couvrir le ciel. Aussi, dira-t-on au passif : « Ses

efforts ont été couronnés de succès, un ciel couvert de

nuages. » L'agent n'est pas exprimé. Le complément
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répont à la question comment et non à la question par

qui ou par quoi.

Abandonner n'a pas le même sens dans : « Dieu l'a

abandonné, tout le monde l'a abandonné, » et dans:

« Il a abandonné sa femme, il a abandonné son appar-

tement. » Dans le premier cas, le verbe signifie

« cesser de s'occuper de » ; dans le second, « s'éloigner

de ». Il y a un acte proprement dit dans la seconde

acception, et au passif, l'agent sera annoncé par la

préposition par: « Cette femme a été abandonnée par

son mari ; l'appartement a été abandonné par lui depuis

longtemps. » On dira, au contraire : « Il a été aban-

donné de Dieu et des hommes, il a été abandonné des

médecins, » parce qu'ici l'abandon n'est pas un acte

fait par, mais une abstention venant de.

Les verbes précéder, accompagner, suivre com-

prennent dans leur signification première l'idée d'une

position relative et celle de la marche. C'est faire

route devant, derrière ou avec quelqu'un. Dbxis pré-

céder par exemple, l'idée de la position relative est

exprimée par le préfixe et celle de la marche par le

verbe simple. L'idée de la marche peut disparaître

complètement, lorsqu'on dit par exemple: « Une anti-

chambre précède le cabinet » (est placée avant le

cabinet). Ces verbes ont des acceptions dans lesquelles

des idées nouvelles caractéristiques s'unissent à leur

signification fondamentale. Ainsi, accompagner peut

signifier conduire quelqu'un, en faisant route avec lui,

dans un pays qu'il ne connaît pas: « Donnez-lui un

paysan pour i'accompagner. » Tel n'est pas le sens du

verbe lorsqu'on dit: « Le chef de cabinet accompagnera

le préfet dans sa tournée. » C'est ici simplement faire

route avec, et non pas conduire. Suivre peut signifier
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surveiller en marchant derrière, on encore prendre

pour guide en marchant derrière : « Cet homme est

suspect, suivez-le. — C'est un bon chef, il faut le

suivre. » Lorsque le verbe ne comporte que l'idée de

marche et celle de position relative, le sujet agit bien,

puisqu'il marche, mais l'idée essentielle est celle de

position; relativement à l'objet, le sujet est placé

devant, derrière ou à côté. Dès lors, lorsque ce sujet,

dans la tournure passive, deviendra complément

d'agent, il ne prendra pas la préposition par, puisque

la signification du verbe ne comporte pas d'agent pro-

prement dit, l'idée principale étant non celle d'une

action, mais celle d'une situation. On dira: « Le préfet

est accompagné de son chef de cabinet ; le général a fait

son entrée, suivi de ses troupes ; un recteur suivi des

quatre Facultés; le concert a été précédé d'une confé-

rence. » En partant de l'objet représenté par le com-

plément, le sujet du verbe passif est à côté, devant ou

derrière. On dira, au contraire: « Il est accompagné

par un bon guide ; le général n'a pas été suivi par ses

troupes; il avait été précédé par son adversaire », etc.,

parce que, dans ces exemples, les verbes ont des

acceptions où prévaut une idée d'action précise, subie

par le sujet passif, et n'indiquent pas simplement la

position relative de deus personnes ou de deus choses

en mouvement.

On dit : « Un meuble piqué des vers ; un tapis mangé

des mites. » Lorsqu'on constate un état actuel, résultant

soit d'une action déjà faite, soit d'une action prolongée 1

1. Avec une action momentanée, l'idée d'action prévaudrait

nécessairement sur l'idée d'état: « Le voih'i dépassé par son con-

current. »
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qui se poursuit,, l'idée de cet état peut prévaloir sur

celle de l'action qui lui a donné ou lui donne nais-

sance, de telle sorte que l'agent se présente à notre

esprit comme une cause d'état plutôt que comme un

auteur d'action, et dès lors on emploie la préposition

de. Quand on dit d'un tapis qu'il est mangé des

mites, on veut appeler l'attention sur l'état de dété-

rioration du tapis, qui provient des mites, plutôt

que sur l'action des mites : « Il est mangé, — par le

fait des mites, plutôt que par les mites. »

Et dans ces grands tombeaus où leurs âmes hautaines

Font encore les vaines,

Ils sont mangés des vers.

(Malherbe).

On voit un cadavre en décomposition, et les vers

grouillant, mais on ne se représente pas les vers faisant

l'acte de manger, pas plus qu'on ne les voit piquant

le bois quant on dit d'un meuble qu'il est piqué des

vers. De même : « Il est dévoré d'ambition, d'inquié-

tude. » Dans ces exemples, on a, en somme, le parti-

cipe passé employé adjectivement et joint au verbe

être. Avec un véritable temps composé, l'idée d'action

reprendrait nécessairement le dessus: « Ses vêtements

ont été mangés par les mites, la couleur a été mangée

par le soleil. »

En résumé, quand le complément d'agent après un

passif est amené par de au lieu de par, c'est que l'idée

d'origine ou une idée se rattachant à colle d'origine

prévaut sut' l'idée d'agent. Il en est ainsi notamment

quand le verbe, sous sa forme active, exprime un sen-

liinent (aimer, craindre), une habitude (battre, au sens

d'avoir l'habitude de battre), un état ou une situation
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(connaître, voir et entendre au sens purement passif;

précéder, suivre, dans l'acception la plus simple), la

détermination d'un sentiment réfléchi (réjouir, cons-

terner, dans l'acception que nous avons appelée réflé-

chie), ou lorsque, dans l'emploi adjectif du participe

passé, l'idée d'état l'emporte sur l'idée d'action (piqué

des vers).

L. Clédat.
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Eugen Herzog. — Materialien zu einer neuprovençalisehen

Syntax — (Separatabdruck ans dem XXV Jahresberichte

der k. k. Staats-Unterrealschule im V Bezirke von

Wien.) — Wien, 1900. Im Selbstverlage des Verfassers,

in-8°de 24 pp.

Sous ce titre modeste M Herzog apporte une importante

contribution à l'étude de la syntaxe delà langue des félibres,

je dis de la langues des félibres, car c'est presque exclusive-

ment d'elle qu'il s'agit. Il a pris Nertn pour base de son

travail, mais il apuisé aussi dans d'autres œuvres de Mistral,

dans celles de Roumanille et de Gras. Il n'emprunte que très

rarement des exemples à la langue parlée: il cite à peine

deus ou trois fois le recueil des Chants populaires du Lan-

f/uedoc, et s'il s'occupe un peu plus du dialecte de Nice, c'est

qu'il a sous la main le travail étendu de M. Sùtterlin.

Dans sa Grammaire historique (?) delà langue des Félibres

M. Koschwitz avait laissé de côté la syntaxe, sous prétexte

qu'elle « ne diffère pas beaucoup de celle du français litté-

raire ». M. II. proteste contre cette affirmation trop absolue ;

et sans doute il a raison, quoique parmi les traits qu'il cite

comme particuliers au provençal (p. 23) quelques-uns

semblent bien appartenir aussi au français, même au français

des livres : Les parents ( = le père et la mère), les fiancés

( = le jeune homme et la jeune fille), les mariés ( = l'époux

et l'épouse, cf. Madame Bovary, l re partie, IV) sont des ex-

pressions tout à fait semblables à li nom (§4). L'emploi du

réfléchi, signalé au $12, n'est pas complètement étranger au

français, ex. : II s'est dit des paroles offensantes (Littré).

Mais cette construction, où le verbe est à la fois réfléchi et

impersonnel, est rare en français; elle est devenue si fré-
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quentc en provençal, qu'on l'emploie dans tous les cas où le

français se sert de on. C'est sans doute par erreur que M. H.

affirme que le conditionnel n'est pas usité en français dans

les cas cités au § 13, pourquoi ne pas traduire : Fariê jamai

que courre par Une ferait jamais que courir, la condition

(s'il le pouvait, si on le permettait) étant sous-entendue?

L'absence de l'article devant les mots cèu et infèr* et âpres

les prépositions ne peut servir à prouver que le développe-

ment du provençal est sur certains points moins avancé que

celui du français (p. 23). Nous avons en français des expres-

sions analogues (les filles d'enfer = les Furies, Rac-, Andr.),

et l'absence de l'article après les prépositions n'est guère

moins rare qu'en provençal. C'est, il est vrai, desarcbaïsmes,

mais il faudrait prouver que les expressions analogues du

provençal n'en sont pas, et M. IL reconnaît que les formes

avec l'article sont plus fréquentes. L'emploi du verbe au sing.

dans .Es éli, Es li capelan (§ 48), ne prouve pas non plus que

le provençal soit en avance sur le français : c'est eux n'a

jamais complètement disparu, même de la langue écrite ,

quelques contemporains ne se font aucun scrupule de l'em-

ployer exclusivement, et un arrêt récent du Conseil super.

de l'Instr. publique déclare c'est aussi légitime que ce sont

devant un nom ou un pronom quelconque au pluriel
2

.

1. L'absence de l'article devant ces mots ne tient peut-rire pas, au

moins dans les ex. cités, à ce qu'ils appartiennent à la catégorie des

objets seuls de leur espèce. On peut faire rentrer lou relarg d'in/àr,

loti curbecèu d'infèr (§ 14) dans le § 18 (suppr. de l'art, ap. prép.)
;

quant à l'expression fan cèu nigras,é\\e m" diffère guère dejan iwblo

{Mireille, '246} et peut peut-être s'expliquer de la même façon (g 25).

2*. Bail, de l'Instr. publ. du 18 août 1900, p. 392. Ce n'est pas

d'ailleurs avec le français écrit, mais avec le français parlé, qu'il

faudrait comparer la langue des Félibres. Car s'il y a en français,

grâce à la tradition littéraire et aux inventions des grammairiens, un

certain écart entrela langue des livres et celle du peuple, il n'en est

pas de même en provençal: dans leur teulative de restauration lilté

raire, les félibres ont tout naturellement employé la Languequ'ils

entendaient parlerautour d'eus et qu'ils parlaient «Jus-mêmes, sans y
apporter, semble-'t-il, de bien notables changements, au moins pour

la syntaxe.
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Quoi qu'il en soit, la syntaxe des félibres méritait d'être

étudiée pour elle-même, et M. H. l'a bien prouvé, puisque

d'une lecture attentive des textes il a su tirer un nombre con-

sidérable de remarques presque toutes intéressantes. Il n'a

pas la prétention d'être complet, et il signale lui-même

quelques lacunes importantes, qu'il nous promet de combler

quelque jour : il ne dit rien par exemple de l'emploi des

prépositions, ni de celui de l'adjectif ou de l'infinitif comme
substantif ; celui du pronom sujet méritait mieus que la

brève mention que lui a accordée M. H. i§§ 43-44). D'autres

questions sont au contraire traitées avec toute l'ampleurnéces-

saire : c'est ainsi qu'au § 97 Tsl. H. signale, en les classant,

toutes les variétés de la construction, si fréquente en provençal

qui consiste à représenter deus fois dans une même pro-

position la même personne ou la même chose, d'abord par

un pron. relatif, puis par un pron. personnel, par un adj.

possessif ou par un adverbe : Sara iéu, qua ti pèd me veiras.

Ailleurs, il ne s'en tient pas au simple exposé des faits:

il propose par exemple d'ingénieuses explications de i(s)

= aus, § 53, et de n'en, § 102.

Voici encore quelques observations de détail 1
:

§8. Il est à noter que un seul ne peut s'employer ainsi: on

dit biendourmi ai dos, ditrea, di quatre, etc., mais dourmi

de la proumiero, cf. M., 86.

M. Herzogne dit rien de l'emploi des pronoms personnels;

lèi dans vène lèi querre, M., 70, oenès lèi véire M-, 94,

méritait pourtant d'être signalé. On attendrait li d'après la

règle de M. Koschwitz, Gramm., p. 83. Lèiest dû à l'analogie

des phrases comme ve lèi ceni, où lèi peut être considéré

comme le régime de l'impératif et est par conséquent régulier.

§§ 9-12. L'indétermination du sujet s'exprime quelquefois

aussi comme en français par la l re pers. du plur. : Brian au

l. Je désigne par M Mireille et par F la Farandolo d'Anselme

Mathieu, Avignon, 'Z* éd., 1868, où j'ai trouvé quelques exemples in"

téressauts.
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tèms que..., M., 278 \coume aufres margaioun vesèn courre

racé, M., 206. Cf. F., 12.

§§ 14-19. L'article défini ne s'emploie pas non plus devant

les noms des fêtes : vèngue Toussant, M., 6; quand vèn Sant

Jorge, M., 68
;
pèrNouoè, M., 280, es aniue Sant-Medard,

M., 202. Cf. encore M., 42, 278, 342. Quelques noms de mon-

tagnes peuvent ne pas avoir l'article : sus Mount-Ventour,

M., 240 ; vers Mount-de- Vergue, M., 302; mais au Ventour,

M., 328, dbu Luberoun, M. 156, etc. — L'article, défini

ou indéfini, est souvent supprimé dans les énumérations
;

les exemples sont fort nombreus, voir notamment M., 6, 100,

132, 156. 158, 242, 258, 270 ; mais la suppression n'est pas

obligatoire : voir surtout la l'
v strophe de la p. 344, qui

contient des exemples de l'un et de l'autre cas.

§20- Ajoutez cet exemple plus frappant: vès, li Felibre,

siastôuti mis enfant, F 22. Comme dans le français populaire

l'article s'emploie fréquemment en provençal devant les noms

de femmes, la Mirèio, M., 182.

§ 22. Voici d'autres exemples de l'emploi de l'article si-

gnalé par M. H. : de Vèsglari se tenon mut li chin, M., 378
;

an toumba de Vesfrai, M., 440
;
badanto de la set, 332 ; e more

delà sel, M., 334; crèbo dbu rire, F., 158. On peutdire que

ces substantifs sont déterminés par ce qui précède : la frayeur

causée par l'apparition de Mireille, dont il vient d être

question, la soif due au soleil ardent de la Crau, dont on

vient de décrire les effets terribles, etc.

§26. De ce que l'article indéfini ne se trouve qu'une fois

dans Mireille devant tau, on ne peut conclure qu'an tau ne

soit pas populaire ; et d'ailleurs il y en a un autre exemple,

M., 292 : sus un tau cent. Un est fréquemment supprimé

devant autre: autro peno me tèn, M., 74.

M. Koschwitz (Gramm., § 28: cite deus cas où l'article

défini a en provençal la, valeur d'un pronom démonstratif;

il en est de même quand l'article est accompagné d'un com-

plément déterminatif : li parent de Mathieu coumeli de

Roumaniho, coume aquèlide Tavan, F., 18.
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§§ 30-31. M. Herzog aurait pu signaler l'emploi fréquent

de l'adjectif là où le français se sert d'un substantif avec de,

pour marquer l'origine, la matière, etc.: erbo ivernenco,

M., 132; l'ensounaiado bourriscaic, M., 134; lis ajust di-

menchau, M., 236; la taulo calendalo, M-, 310; diplour

Madalenen, M-, 454; unoraubo nevenco, M., 460; piano

craenco, M., 132, dâu RoseCamarguen, M., 148.

§ 35. M. H. explique bien l'origine de que dans la locution

sèmpre que mai. Je lui signale deus exemples qui viennent à

l'appui de sa thèse: sèmpre mai, M.,330,sans</«e, ets'esclar-

gitsson que mai, M., 450, où que= ne. . . que.

§ 37. A la liste des prép. composées, on peut ajouter encore

de-pèv-de: de-pèr-d'aut, de-pèr-de bas, F., 8; perdins : per

dins river, M., 8; de contro dans de controelo, M., 94. Peut-

être faut-il expliquer aussi par une prép. composée la

locution d'esperelo — d'elle-même, M.. 222 [de-\-ex-\-per-\-

illam ou de-\-ipso-\-per-\-illam) .

§38. Il faut signaler encore l'emploi de la prép. de dans

les expressions comme l'escamandre de chato, F., 62; ta

bôumanio de maire, M., 184; aquéu perdigalet de chato,

M., 326.

§ 42. Il semble que le parfait surcomposé du type ai agu

fa ne s'emploie que lorsqu'on parle d'un fait d'expérience ou

d'une action qui a pu se répéter plusieurs fois. Tous les

exemples cités par M. H. (et il fauty ajouter M., 288, 452,

492) confirment cette supposition.

§ 45. Les exemples de ce prétendu accord Kata synesin

sont fort nombreus dans Mireille : cf. 102,252, 352, 418,

486. Ils s'expliquent tous par le sens particulier de eméqui,

simple préposition à l'origine, a fini par prendre la valeur

d'une véritable conjonction (— et), peut-être sous l'influence

de emai—etaussL Emé = et peut unir deus génitifs : di

poumpo emé di layno dôu soubèiran poutificat, F., 8 ; deus

datifs: i longui farandoulo em i courso, M-, 370: glori au

Paire em' auFiéu, em au Sant-Esperit, M., 460, cf. 4, 268;

deus mots précédés d'une prép. composée: de-vers la terro
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emé devers lu mar, M., 474; deus infinitifs: per saluda 'mé

faire fèsto, M., 282.

M. H. aurait pu dire quelques mots de l'accord du verbe,

quand le sujet est un nom collectif. Je relève dans Mireille:

un vou de Jîho d'Arle... vénon, 158, un cou de cavaliè li

seguisson, ibicl. , un vou de chato viroulavon, M., 440, à côté

de: un vou d'escarava le camino davan, 232, di calandro. .

.

lou vôu cantaire la saludo,'S28, uno néblo de fournigo .. .

li pouyniè, 372. On trouve même le pluriel du verbe sans que

le collectif soit accompagné d'un complément au plur. : lou

mounde Joui quenvirounavo sentien soun cor, 476, entre pa-

raisse, tout C'eissame desfourrelèron li voulante, 282.

§ 46 47. 11 ressort des explications de M. Herzog qu'avec

un sujet pluriel le verbe peut rester au sing. dans trois cas :

1° quand le sujet suit le verbe : venguè li pastre ;
2° quand,

le sujet précédant le verbe, ce verbe est un réfléchi et le

sujet un relatif ou un mot partitif: de {'esta s'es dunat, li

cansoun. . . que se cantavo; 3° quand le verbe est le verbe

être: de courdounié qu'es de bestiolo bruno, cs-éli.

Voici pourtant quelques exemples qui ne rentrent dans

aucun des cas précédents : très gros bastimen tout dre nous

arribo,M.,lS;detant d'astre quamount penj'ourlo, M., 490;

lou bon muscat de Baume e lou Ferigoulet alor se chourlo

à la yargato, M., 90. En réalité, la nature et la place du sujet

etdu verbe importent peu et ne peuvent rendre compte de

l'accord du verbe: il reste au singulier, parce qu'il est cons-

truit impersonnellement 1

. Dans ires bastimen... nousarr.ibo,

comme dans venguè li pastre, le subst. qui précède ou qui

suit est sujet logique; mais son rôle grammatical est vague

et difficile à préciser, cf. en français :il nous est arrivé de

grands malheurs, il manquait les parents. Si l'on remplace

cesubst. parunpron. relatif, dont il devient l'antécédent, ce

1. La construction impersonnelle de verbes neutres, actifs ou ré-

fléchis est beaucoup plus fréquente en provençal quN&n français. Cf.

pourtant dans un des derniers romans de M. I'. Adam, la Force,

d'extraordinaires accumulations de verbes ainsi construits.
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pron. relatif joue le même rôle logique et grammatical: tant

d'astre qu'amount penjourlo. Cf. en français (populaire?) des

grands malheurs qu'il nous est arrivé. La seconde cons-

truction est suffisamment expliquée par la première. 11 est très

vrai que lorsque le verbe est un verbe actif employé à la fois

sous la forme réfléchie et impersonnellement, le subst. ou le

pronom prent l'apparence d'un complément direct: li can-

soun. . . que se cantaoo ; et on peut expliquer par là que cette

construction soit devenue si fréquente en provençal, mais

non, comme le fait M. H., rendre compte de tous les cas où

elle se présente, ni de son origine même.

§ 51. A. M. H. aurait dû citer des exemples de l'accord

régulier: Camourouso qu'ai cantado, M., 390, 386.

§ 53. 11 faut modifier légèrement la règle établie par M. H.

pour l'emploi de en au lieu de à; en peut, en effet, être placé

devant un mot accompagné de l'article, pourvu qu'il soit sé-

paré de l'article par un autre mot: en touto la coumpagno,

M., 10.

§66. Larèglede M. Koschwitz [Gramm., § 118) concernant

nàni et noun doit être rectifiée ; nàni peut fort bien s'em-

ployer même en s'adressant à des personnes que l'on tutoie
;

il suffit que le ton soit un peu plus solennel: Nàni, faguè,

rnôublidaras, F., 238.

§67. Quoi qu'en dise M. H., que peut manquer devant

une proposition principale au subjonctif, même quand elle

est précédée d'une proposition subordonnée: mai à Vangbni

quand rangolon, fagon pièi demanda lou sacramen divin,

M., 250.

Aus emplois du subjonctif dans les propositions princi-

pales, énumérés aus §§ 67-73, il faut ajouter:

1° Le subj. prés, avec ou sans que pour indiquer une

supposition réalisable : que dins lou Rose uno barcado...,

fugue aboucado..., lou Fcna sauvo li negadis, F., 170; mai,

que ie prengue un refoulëri, pos dire adieu, M. , 236 ;
vèngue

Toussant, M., G; cf. encore M-, 6, 130, F., 188. Si la suppo-

sition se rapporte au passé, ou emploie le subj. imp. : qu'à
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sounpaireunfiéureguignèsse... Vaurié tua, M., 294. La prin-

cipale avec que équivaut ici à une subordonnée condition-

nelle;

2° Le subj. part ou plus-que-parf. pour marquer un

souhait dans le passé: basto lis agué oistof... me sariéu ar-

rapa, M . , 482 ; aguessias oist ianda lou Cri !M
. , 38 ; aguèsses

vist boumbi lou monstre* M., 452. Cf. §§ 68-69.

§ 82. De leissas que rapprochez: un moumen .'... un mou-

menet... quabren la pipo, M., 184; tenès-vous aqui!.-. que

vegue vbstis iue dous, M., 224; pourges la man, que vous

arrape !M
.
, 242; vène, que beguen lis estreno, M., 40, où que

= afin que. La propos, subj. qui suit leissa est une prop.

finale et non une complétive jouant le rôle de complément

direct de leissa. Le sens est très net quand le régimedirect de

leissa est exprimé, comme dans un des exemples cités : leis-

sas-me, que li poutoune. — Dans de cigaro... que sènton

qiCembausemon, le second que = au point que, et par suite

l'exemple doit être cité, non au § 82, mais au § 90 (prop.

conséc).

Aus conjonctions de temps mentionnées au § 85, il faut

ajouter:

alor que (prés. ind. dans la princ. et la sub.): sentes que

vousrestauro, alor quefai grand caud, F., 62.

que = quand : ie passerian, quèro la voto, M., 30.

estent que, en estent que = au moment où (imp. ind.

dans la sub., parf. ou prés, histor. clans la princ): en estent

que iéu... m'abrivave..., darboune, M., 38; estent que., me-

tien lafueio..., lidet de lu chatou.no... se deoinèron, M., 62.

fin que = jusqu'à ce que, avec le subj. : e caminas... fin

que reguès, M-, 140; fin que degolon, mbuson la cabro,

M.250.

de davans que =avant que avec le subj. : de daoans que

lou bla 'spigue...,/au i/nr rebouligue-, M., 418; de durons que

Vamo lou quite, parlen, M., 460.

pas-pu lèu = aussitôt que, avec le prés, ou l'imp. ind.

REVUK DE PHlLOLOQItt, XIV M
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dans les deus prop. : p. p. I. es dins la glèiso, p. p. I. vèi

aquelo prèisso..., se drèisso, M., 476; p.p. I. la tourtouiero

moulaio un pau,... la glèiso.. cridavo, M., 30; avec le prés,

hist. dans la sub., le parf. dans la princ. : p. p. I. sa man

aqanto... lis os... subran cridè î
'enfantounet , M., 32.

Il faut signaler encore la construction d'avans que, du-

rant; que, suivi ou non de de, avec l'inf. : avons qu'èstre au

mas, M., 6; avans que d'èstre en gabio, M., 66; cf. M., 24,

412, etc. ; de coume avec le parf. indéf. (prés. ind. dans la

princ. t: e coume adi
t
mostro sisounso, M., 370; de tant léu

{que), avec le fut. antér. (prés. ind. dans la princ. : tant léu

de contro elo auras vira lou pèd, te ie dardaio, M., 94; tant

lèu que lis aubred'ôulico se saran... enrasina... anan cassa,

M., 28.

§ 89. Dôu mai... dôu mai n'implique pas nécessairement

une idée partitive : e dôu mai cerque la calamo, dôu mai

atrove la cremour, F., 256.

Parmi les conj. de cause (voir Koschwitz, §§ 126-128), il

faut citer amorque= parce que, dont je n'ai qu'un exemple:

se d'àutri claus soun arrougant, amor quirèi vendon si

fiasco, F., 144.

§ 91. Il faut ajouter que se peut être suivi non seulement

d'un pi. -q.-parf. du subj . comme en français: aurié près

rèng, i pasturgage, s'aguèsse dôu travaibèn tengu loudraibu,

M., 370, mais même d'un imparf. du subj. '.s'aqui même
pvusquèsse èstre un regoulbu... Mirèio tout d'un cane se ie

trasiè, M
.

, 238 (dans la princ, imp. de l'ind. pour le cond.

comme souvent en français). Dans le second cas commedans

le premier, c'est peut-être un archaïsme, mais il peut y avoir

aussi mélange de deus constructions: lepl.-q.-parf. du subj.

avec se dans les prop. cond. d'une part, I'imp. du subj. seul

pour marquer un souhait dans le passé d'autre part, cf. § 68.

§93. <juc..o... remplace quelquefois que... que...: que

lou soulèu roustigue, o brame lou Maïstrau, M., 368. A

noter encore per tant que = à quelque point que, avec le
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subj. : /). t. g. pougne étant que cose, F-, 254; /;. /. qu'anen

d'avis, M., 366.

$ 100. Il est à remarquer que l'expression Va = il y a a si

bien perdu sa valeur verbale, qu'elle peut ne pas obéir aus

règles de la concordance des temps: Va 'n labouvaire . .

.

quèro amourous, M., 274; Va 'n pichot drôle que jougam.

M. ,334; cf. une construction analogue : satrovo qu'au mas.,

venien li meissounaire, M. 230. On trouve d'ailleurs aussi

Varié li pasire . . . quanavon, M., 324.

L. VlGNON.

CHRONIQUE

La Reçue de Philologie française adresse le dernier adieu

à son collaborateur, M. Joseph Texte, mort si prématurément

au mois de juillet dernier. M. Texte avait présenté à nos

lecteurs YEssai de bibliographie de M. Betz, et nous avait

donné plusieurs comptes rendus. Les études de littérature

comparée font, en sa personne, une perte Irréparable.

— Nous avons signalé à nos lecteurs l'apparition succes-

sive des différents fascicules du Dictionnaire général de la

languefrançaise, par M M. Ilatzfeld, Darmesteter et Thomas.

Cette œuvre capitale, aujourd'hui achevée, avait obtenu

de l'Institut le Pris Jean Reynaud, d'une valeur de

10.000 francs; elle vient encore de recevoir un Grand Pris

de l'Exposition Universelle de 1900. C'est, croyons-nous, la

seule publication à laquelle cette haute distinction ait été

accordée.

— Nous avions préconisé ici-même la réforme orthogra-

phique « par voie administrative » Voy. notre Revue,

2e fascicule, 1892;. L'arrêté ministériel do 31 juillet dernier,



244 REVUE DE PHILOLOGIE FRANÇAISE

qui établit un certain nombre de tolérances, est un premier

pas dans cette voie. En ce qui touche l'accord du participe

passé l'arrêté ministériel adopte exactement la solution que

nous avons proposée (Voy. notre Revue, 1889, page 278).

— Notre collaborateur, M. J. Bastin, vient de publier en

russe une Phonétique française, qui peut être utilisée même
par ceus qui ne connaissent pas la langue russe, car les

exemples laissent partout deviner la règle.

— Nous sommes heureus d'annoncer la « Grammaire

françaize » de M. Jean S. Barès, qui se vent nus bureaus du

Réformiste, 18, ruedu Mail, à Paris. Nous sommes d'accord

sur bien des points avec M. Barès. Nous regrettons seule-

ment que, pour les flexions de l'indicatif présent, il n'ait pas

trouvé probantes les raisons exposées ici- même, tome IV,

page 81, et qu'il n'admette pas les graphies normales « je

prétens, il prêtent ».

Le Gérant : V vu Emile Bouillon.

<:HAI.<>N-s-s., IMI'. FRANÇAISE ET ORIENTALE I.. MAHCKAU, E. BERTRAND S r
.



L'ARRETE MINISTERIEL DU 31 JUILLET 1900

RELATIF A LA SIMPLIFICATION

DE L'ENSEIGNEMENT DE LA SYNTAXE FRANÇAISE

COMMENTAIRE

L'arrêté ministériel du 31 juillet 1900 ne modifie

pas et ne peut pas modifier la syntaxe du français parlé,

qui reste nécessairement ce que l'usage l'a faite", mais

il esl destiné, comme le titre l'indique, à en simplifier

l'enseignement. Il atteint ce but, en prescrivant la

tolérance ans examinateurs dans des cas où l'usage,

scientifiquement constaté, admet deus formes, contrai-

rement ans règles intransigeantes des grammaires

actuelles. 11 accorde aussi, en ce qui touche les règles

de syntaxe el d'orthographe qui n'intéressent pas la

prononciation, an certain nombre de tolérances, dans

des cas où l'orthographe dite académique esl arbitraire

ou contraire à la logique et à l'histoire de la langue.

C'est donc, bien souvent, la forme académique qui

devra être tolérée, tandis qu'on recommandera l'autre.

Souvent aussi, les deus sont indifférentes. Raremenl

le libre chois laissé ans élèves ne scia que provisoire

el devra taire place a un chois raisonné dans un ensei-

gnement plus élevé. Par exemple, si l'on autorise les

entants a écrire porteplume (au lieu de porte /'//nue
,

comme portecrayon, ce n'est pas pour leur apprendre

aiïVUK DE l'HILOLCRilK, XIV. 17
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plus tard qu'il faut couper l*un en deus et laisser

l'autre soudé, comme le fait l'Académie.

Il s'agit donc avant tout d'une amélioration de l'or-

thographe, fondée sur les résultats acquis par l'étude

\ raiment scientifique de la langue. Si cette amélio-

ratiou se trou\ e être en inême temps une simplification,

<pii s'en plaindra "?

La liste de tolérances annexée à l'arrêté ministériel

ne pouvait entrer dans beaucoup de détails. Mais la

concision est rarement exempte d'obscurité. C'est ce

qui justifie notre commentaire. Un savant suédois,

M. Emile Rodhe, professeur à l'Université de Lund,

nous a donné l'exemple dans une brochure pleine de

judicieuses remarques, qui est intitulée: a La nouvelle

Réforme de l'orthographe et delà syntaxe françaises
1

.»

Nous suivrons, comme lui, l'ordre même du texte

officiel. Les tolérances dont nous ne dirons rien sont

celles dont la légitimité n'a vraiment pas besoin

d'être démontrée.

SUBSTANTIF

Pluriel ou singulier. — 11 semblait (pie tout le

monde fût d'accord pour condamner la distinction

fameuse entre les « confitures de groseille » et les

(i confitures de groseilles. » Mais M. Brunetière, en se

faisant inopinément le défenseur de cette cause

perdue 2

, nous oblige a traiter de nouveau la ques-

tion.

Il assimile « confiture de groseille » a buffet de chêne

opposé a forêt de chênes. Voyons si ie rapproche-

1 . Lund., librairie ( ileeriip.

8, RecuedesDeua Mondes du l" septembre 10U0.
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ment est exact. Nous avons deus mots pour désigner

d'une part l'objet « arbre », d'autre part la matière

qu'on tire de cet objet pour les besoins de la vie et de

l'industrie. Les deus mots sont arbre et bois. Mais il

pourrait se faire que le mot arbreeût reçu, outre son

sens propre, et par une connexion naturelle, l'accep-

tion de a bois », et nous dirions alors statue en arbre

au lieu de statue en bois. Cette acception dérivée (ma-

tière tirée de l'objet), que n'a pas le mot arbre, a été

au contraire attribuée ans noms des différentes espèces

d'arbres. Ainsi le mot chêne désigne : 1° une espèce par.

ticulière d'arbre, 2" le bois de cet arbre. Ce sont là

deus acceptions nettement distinctes, et que les Latins

pouvaient rendre par deus mots : antiquo robore quer-

cus (Virgile). De même, le mot tilleul désigne: 1° une

espèce particulière d'arbre, 2° la fleur de cet arbre,

considérée comme matière d'infusion.

Mais les noms do matière (lois laine, or, fer, luit,

etc.), désignant v\^^ choses qui ne se comptent pas,

no sont pas susceptibles de pluriel. < >n écrit table de

éhêne, parce qu'on parle d'une table faiteavecdw chêne,

avec le bois qu'onappelle le chêne. ( )n écrit infusionde

tilleul
,
parce que l'infusion est faite avec du tilleul

et non avec des tilleul*. Ainsi un mol, (pii désigne au

sons propre un objel déterminé, peul prendre par

connexion le sons de « matière venant do cet objet »,

et, dans cette acception dérivée, il est essentiellement

du singulier. Il y a la un l'ail 1res simple de sémantique,

et nous demandons si c'est L'exprimer clairement ci

exactement que de dire, suivant la formule approuvée

par M. Brunetière : « Onmel le nom au singulier quand

l'objet a subi une modification qui le dénature^ maison

met le pluriel quand cette modification, si profonde
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soit-elle, ne l'a pas affecté dans sa forme ou dans son

apparence normale. »

Arrivons à|la confiture de groseilles. La langue n'a

pas donné au mot groseille le sens de « matière brute,

fournie ou constituée par des groseilles ». Quand un

veut faire de la confiture, on achète des groseilles et

non pas « de la groseille », tandis qu'on achète du

chêne, du noyer, pour faire un parquet ou immeuble.

On dit parfois « de la groseille », mais c'est pour

désigner non pas la matière de la confiture, mais la

confiture même ou le sirop, comme l'absinthe (liqueur)

est le produit tiré de l'absinthe (plante). Il est donc

naturel d'écrire « confiture (ou sirop) de groseilles »,

ces produits étant faits avec dès groseilles, (pie

celles-ci soient entières ou fondues, qu'elles soient

de Bar ou de Carpentras. Toutefois, on peut à la ri-

gueur avoir dans l'esprit le mot singulier groseille,

non pas comme nom de matière, mais comme terme

générique, dans le sens où on l'emploie quand on dit :

« La groseille est un bon fruit. » C'est ce qui permet

de tolérer « confiture de groseille », mais il faut bien

se garder de laisser croire aus enfants que cette diffé-

rence d'orthographe cache une différence de sens qu'on

leur révélera plus tard.

SUBSTANTIFS DES DEUS GENRES

Aigle. — Comme on peul le voir par Littré, les

meilleurs auteurs du XVIIe et du XVIII e
siècle donnent

à, aigle, au sens propre, tantôt le genre masculin, tantôt

le genre féminin. Mais, comme le constate l'arrêté

ministériel, l'usage actuel donne ;i ce substantif le

genre masculin. Il n'y a vraiment d'exception (pie
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pour la locution toute latine « aigles romaines », où le

genre masculin, autorisé d'ailleurs par Boileau,

pourrait être facilement introduit, puisque ce n'est pas

une locution populaire. On aurait pu autoriser les deùs

genres dans cette locution, sans accorder, au sens

propre, la tolérance du féminin, qui est contraire a

l'usage, et dont aucun élève ne sera d'ailleurs tenté de

profiter.

Amour, orgue. — En dehors des locutions archaïques

comme « folles amours, premières amours », amour né

s'emploie guère qu'au singulier, où il est devenu

masculin. Il est donc naturel que l'arrêté, se conformant

à l'usage, et malgré quelques exemples du féminin chez

les poètes, n'autorise que le masculin au singulier. Au
pluriel, les écrivains hésitent entre le genre ancien et

le genre nouveau : mes premiers amours (Voltaire),

des amours passagers (Musset), ces amours tardifs

(G. Boissier). L'arrêté ministériel autorise avec raison

les deus genres. Mais il est évident qu'on ne dira pas

« de fous amours », pas plus qu'on ne dit « de fous

espoirs ». En effet, fou', comme tous les adjectifs cir-

constanciels, ne peut se placer avant le nom (pie lors-

qu'il a une valeur simplement augmentative ou péjora-

tive» Or, dans cette valeur, on n'a guère l'occasion de

l'employer que devant des substantifs féminins on des

masculins singuliers commençant par une voyelle

(folles tendresses, fol amour, fol espoir). Dès lors, l'oreille

n'est habituée à entendre devant le nom que la forme

fol, et on évite les occasions d'employer le mot avec

cette valeur quand il faudrait lui donner la tormefou,

c'est-à-dire au singulier masculin devant une consonne

et au pluriel masculin.

Le féminin pluriel « orgues » s'emploie avec une
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valeur de singulier, pour désigner un orgue monu-
mental. Mais, sous cette réserve, il faut constater que

le mot est devenu masculin, et qu'en parlant de

plusieurs orgues on dit « de beaus orgues », et non

« de belles orgues ».

Automne, enfant — Il n'y a aucune assimilation à

établir entre ces deus mots. Enfant est du masculin

quand on parle d'un garçon ou qu'on ne songe pas au

sexe ; il est du féminin quand on parle expressément

d'une fille.

Pour automne, le genre a été hésitant, sans distinc-

tion de sens ; mais ce mot est devenu exclusivement

masculin. La tolérance du féminin, admise par le dic-

tionnaire de l'Académie, est contraire à l'usage actuel

et ne nous semble pas justifiée. Elle n'est d'ailleurs pas

dangereuse, car on n'aura pas l'occasion de l'appliquer.

Gens. — Il ne s'agît pas de changer les locutions con-

sacrées comme « bonnes gens, vieilles gens », qui reste-

ront seules autorisées, mais de régler l'accord des autres

adjectifs avec ces locutions. Comme elles présentent

à notre esprit une idée masculine (celle d'hommes),

et qu'elles contiennent un adjectif féminin, on peut

faire indifféremment l'accord avec les deus genres,,

sans prendre garde si l'autre adjectif précède ou suit

la locution. Mais en dehors des locutions dont nous

parlons, c'est-à-dire quand le mot gens n'est pas pré-

cédé immédiatement d'un adjectif dont le féminin se

prononce autrement que le masculin, l'usage actuel

donne évidemment à ce substantif le genre masculin.

Ce paragraphe del'arrêté risque d'être mal compris des

étrangers; un auteur suédois, cité par M. Rodhe, croit

qu'onpourra désormais écrire « de bons gens, ces vieus

gens ».
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Hymne.— L'usage a fait d'hymne un mol masculin;

nous ne croyons donc pas utile d'autoriser lé féminin,

et de permettre de dire : « Los Russes ont une belle

hymne nationale. » Il y aurait au contraire tout avan-

tage à donner aussi ans hymnes d'église legenre mas-

culin.

Œuvre. — « Le grand œuvre, » en alchimie, et

a le gros œuvre » sont des expressions consacrées qu'il

est bien difficile de modifier. Mais ce qu'il faut faire

disparaître des grammaires, c'est l'emploi, aujourd'hui

démodé et prétentions, à'œûvre masculin au sens de

« ensemble des (ouvres » d'un auteur.

Période. — L'expression « le plus haut période »

appartient au passé et ne s'emploie même plus dans

la langue littéraire, si ce n'est par affectation d'ar-

chaïsme. Il est inutile d'introduire le féminin dans

une locution morte. Maïs le mot vivant période est

toujours féminin, et on dit fort bien, malgré l'Aca-

démie: « dans la dernière période de sa vie. »

PLURIEL DES SUBSTANTIFS

Pluriel des noms propres. — Les noms propres s'em-

ploient au pluriel avec ç\e<, nuances de sens qu'il

impolie assurément de préciser dans un cours supé-

rieur de grammaire ; mais, dans tous les sens, le mol

est vraiment au pluriel et doit en prendre la marque.

Nous ne saurions miens faire que d'écrire comme

Racine: « Corneille, comparable aux Eschylês, mer

Sop/iocles, aux Euripides. »

Pluriel des noms empruntés à d'autres langues.

« Parmi ces termes étrangers, dit M. Gréard, il

<Mi est qui, originaires de la Grèce ou «le Rome,
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attendent depuis longtemps qu'on les régularise.

Pourquoi écrit-on des agendas et des errata, des

alinéas et des duplicata, des quidams et des ave,

des trios et des^quatuor ? N'avons-nous pas à nous

prononcer sur les recto, les^verso, les lavabo, lès in-

térim, dont on exclut le pluriel au moins par préten-

tion, en même temps que la porte est ouverte à celui

d'accessit, et alors qu'intérim est déjà francisé par

l'accent qu'on lui impose ? On comprendrait l'emploi

exclusif du singulier comme une inconséquence géné-

rale bien résolue. L'embarras est qu'on ne peut

expliquer par des raisons acceptables ni la règle ni

l'exception. »

NOMS COMPOSÉS

« Le tiret ou trait d'union, dit M. Gréard, est d'ori-

gine relativement récente. Au témoignage d'A. F.

Didot, il date de 1573. A partir de ce moment, on s'en

est beaucoup servi. Qu'on en ait abusé ne serait rien.

Le danger, c'est d'en mal user, ou d'en user et de

s'en passer tour à tour, sans apparence de raison, tant

dans les mots doubles que dans les locutions com-

posées.

» On l'a supprimé dans contretemps et conservé dans

contre-cœur ; supprimé dans entretenir et conservé

dans entre-bâiller ; supprimé dans portecrayon et

conservé dans porte-plume ; supprimé clans arc de

triomphe et conservé dans arc-en-ciel ; supprimé dans

au dedans et au dehors, conservé dans au-dessus et

au-dessous ; supprimé dans face à face, conservé

dans tête-à-tête, supprimé dans c'est à savoir, con-

servé dans c'est-à-dire. Sur quoi reposent ces dis-

tinctions ?
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)) Pour les locutions composées, le plus simple et le

plus naturel ne serait-il pas de décider la suppression

définitive ?

» Pour les mots doubles ou juxtaposés, deux règles

ont été proposées : souder les mots toutes les fois que

le soudage est possible ; dans les autres cas, faire dis-

paraître le trait d'union, ainsi qu'on a fait en 1878

pour tous les mots précédés de très. »

1° Noms composés d'un verbe suivi d'un substantif ou

d'un adverbe). — La soudure de ces composés est

réclamée par M. Gréard dans sa'Nofe à l'Académie :

« Dire sans tiret et en soudant les mots: tirebouelion

comme on dit tournevis et tournebroche ; — passe-

partout comme on dit passeport ; — portecigare,

portemonnaie, portemontre, portevoix, porteclefs,

comme on dit porteballe, portefaix, portemanteau,

portefeuille, et laisser tomber dans portecigare le

signe du pluriel, qui n'a pas plus de raison d'être

que dans portefeuille. »

Gagnepetit (formé avec l'ancien adverbe petit

= peu) est aussi naturel que fainéant et vaurien .

Essuie/nain et abatjour sont semblables[à passeport,

etc. 11 faudrait même autoriser essuimain (comme

licol pour liêcol) et abajour (comme fainéant pour

faitnéant).

2° Noms composés d'un substantif suivi d'un adjectif. —
Coffré fort, sans trait d'union, est semblable a /'//'/

divers, eau blanche, feu follet, sens commun, etc. —
Cqffrefort, en un seul mot. est semblable à vinaigre,

pivert

.

3° Noms composés d'un adjectif suivi d'un substantif.

— Bosse cour, blanc seing, blanc bec, sans ferait
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d'union, sont semblables à bon sens, haut mal,

longue vue, libre penseur, etc.

Bassecour, blancseing, blancbec, saufconduit,

seront semblables à bonjour, botisoir, malëàhanche

,

gentilhomme, sauvegardé, hautbois-. Il faudrait même
autoriser blanseing et blanbec, comme verjus (±= vert

jus) et plafond (
== plat fond).

L'apostrophe de grand'mère, grand'messe, grande-

route, est le résultat d'une erreur grossière. On a cru

que grand mère, grand messe, était un abrègement

de grande mère, grande messe, tandis qu'au contraire

c'est la forme ancienne et ininterrompue cle ces mots.

On n'a jamais dit grande mère ni grande messe.

4° Noms composés d'un adjectif et d'un substantif dési-

gnant un objet nouveau appelé du nom d'une de ses qualités.

— Rouge gorge, sans trait d'union, est semblable à

bel esprit.

Rougeg'orge, en un seul mot, est semblable à béjaune.

5° Noms composés de deux adjectifs désignant une personne

ou une chose. — Il n'y a pas plus de raison pour mettre

le trait d'union dans ces noms que dans les précédents.

6° Noms composés de deus substantifs construits en appo-

sition. — Chou/leur, en un seul mot, sera semblable à

betterave, et chou fleur à pierre ponce.

7" Noms composés de deus substantifs ou d'un substantif

et d'un adjectif dont l'un est en réalité le complément de

l'autre, sans particule marquant l'union. — Les raisons qui

justifient chou/leur s'appliquent aussi à timbreposte et

terreplein. Ces mots sont d'ailleurs en petit nombre.

8° Noms composés d'un adjectif numéral pluriel et d'un

substantif ou d'un adjectif. — Même remarque pour un

troismùts, un troisquarts.
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9° Noms composés de deus substantifs unis par une par-

ticule indiquant le rapport qui existe entre eus. — Il est

certain que chefd'œuore,pot aufeu, sans trait d'union,

sont aussi naturels que pomme de terre, sergent

deville, chemin de fer, eau de rose, etc., etc. Il n'y

aurait d'autre part aucun inconvénient à souder

chédœuvre, commepiédestal (—pied d'estal . M. Rodhe
craint que le pluriel pots au Jeu n'amène la pronon-

ciation « pô-z-au feu »
; mais le mot s'emploie si peu

au pluriel !

10° Noms composés d'éléments variés empruntés à des subs-

tantifs, à des verbes, à des adjectifs, à des adverbes, à des mots

étrangers.—Une « plusvalue » ^pourquoi ip&spluvalue?)

n'a rien de plus étrange que « la plupart». On s'est

moqué de tedeum ; mais il est tout sembla I tic à

(/uiproquo, aparté, alinéa, adieu, etc.

C'est dans cette catégorie de mots que rentreront

entredeus (comparez entremets), contrecoup (comparez

contrefaçon), souspied, ou mieux soupied comparez

soucoupe', nonsens (comme contresens).

ARTICLE

Article supprimé. — Il y a quelque contusion dans

ce paragraphe. D'abord, comme le l'ait justement re-

marquer M. Rodhe, la tournure « L'histoire ancienne

cl lu moderne » est tombée en désuétude; clic ne

s'emploie plus (pic dans le style archaïque. ( >n répète

le substantif : l'histoire ancienne el l'histoire moderne.

D'autre part, on ne peul évidemment dire « l'histoire

ancienne et moderne » que lorsque en réalité on ne

veut pas désigner deus choses différentes. Entendez;

« l'histoire dans son ensemble, aussi bien ancienne que
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moderne. » On ne dirait pas, par exemple : « Il faisait

valoir les caractères difïérents^de l'histoire ancienne et

modorne», pas plus que: « Il apprenait la langue an-

glaise et chinoise. »

Article partitif. — En disant du bon pain, de la

bonne viande, des bons fruits, du bon tabac, on s'ex-

primera comme Mme de Sévigné, qui écrit couram-

ment: des grosses larmes, des petites branches. Mais

il faut remarquer que cet emploi de du, de la, des,

au lieu de de, ne se rencontre que devant des locutions

qui peuvent être assimilées à des noms composés. On

l'évite notamment quand l'adjectif pourrait être placé

après le nom ; on ne dirait guère : « On lui a envoyé

des excellents fruits; » parce que « les excellents

fruits » ne se présentent pas à notre esprit aussi

naturellement que « les bons fruits » comme formant

une espèce. D'autre part, si l'esprit répartit volontiers

les objets matériels en bonne et mauvaise espèce,

grosse et petite espèce, etc., il n'en est pas de même
des idées abstraites ; on dira peu : « il a des bonnes

idées, on lui a fait des beaus compliments », sauf

toutefois dans la langue populaire, qui assimile faci-

lement les deus catégories d'idées. On ne dirait pas non

plus : « Avec des tels amis, on ne craint rien, » parce

que les adjectifs indéfinis ne se construisent pas ainsi,

et qu'on ne dit pas les tels ami*. Les Français ne s'y

tromperont pas, mais les étrangers risquent de s'égarer.

L'auteur suédois, cité par M. Rodhe, croit que l'arrêté

ministériel autorise « des tels garçons » !

Article devant plus, moins, etc. — La distinction sub-

tile dont il est question dans ce paragraphe peut

être expliquée, croyons-nous, d'une façon assez claire,
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si l'on «lit que l'article varié devant plus, moins, etc.,

lorsqu'il équivaul au pronom démonstratif celui, celle,

cous (parmi les autres , c'est-à-dire lorsqu'il y a com-

paraison avec d'autres objets semblables, et qu'il reste

invariable, comme se rapportant aus mots/>Zws, moins,

etc., qui sont neutres, lorsqu'il y a comparaison avec

le même objet dans d'autres circonstances. Exemple :

« 11 a choisi les pommes /es moins mûres (entende/ :

celles qui_sont moins mûres que les autres). — C'est

dans cette partie du jardin (pie les pommes sont le

moins mûres (entendez: particulièrement peu mûres .

— C'est à Paris que cette comédie a été le miens com-

prise (entendez : particulièrement bien comprise). »

La langue populaire tent, paranalogie, à faire toujours

l'accord avec le nom, et Bossuet lui-même a écrit :

« 11 est venu surprendre la reine dans le temps qu'elle

se trouvait la plus heureuse. » Mais on n'est pas

tenté d<' laisser le invariable quand il y a lieu de le

faire varier; la tolérance n'aura donc pas à s'exercer

dans ce sens, e1 il eûl peut-être miens valu n'auto-

riser que la variabilité dans tons les cas, sans tolérer

le invariable quand la logique et l'usage s'accordent à

le faire varier.

ADJECTIF

Accord de f adjectif. — L'accord de l'adjectif dans

la locution sefoirefort de est assurément logique. Si

a clic se fait forte » nous choque un peu, c'est sim-

plement parce que la locution n'est guère employée

par les femmes, le sentiment qu'elle exprime étant

oeu féminin.
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Adjectif construit avec plusieurs substantifs. — La se-

conde partie du paragraphe est irréprochable,, mais

non pas la première. On ne peut tolérer le masculin

pluriel que lorsque le dernier substantif est masculin

ou lorsque Vadjectif se prononce de même au mas-

culin et au féminin. Il serait assurément incorrect de

dire: « Elle avait un chapeau et une robe verts ; il

portait le sceptre et la couronne royaus . »

Adjectifs composés. — Nouveaunê et courtvêtu seront

semblables à clairsemé et à clairvoyant. Il résulte

de l'esprit sinon de la lettre de l'arrêté, (pion doit

pouvoir écrire aussi nouveau né en deus mots et

sans trait d'union. On objecterait vainement qu'en

écrivant «un enfant nouveau né », on s'expose à ce que

nouveau soit considéré comme un adjectif se rap-

portant à enfant, et non comme un adverbe s'ap-

pliquant à né. Aucune confusion n'est possible. On
n'en fait pas avec « fleurs fraîches écloses, portail

grand ouvert »; jamais personne ne s'avise de rapporter

fraîches à fleurs, ni grand à portail.

Participes passés invariables. — L'arrêté commence

par constater que les participes tels que ci-joint.

ci-inclus, lorsqu'ils sont placés avant le substantif,

icstcut invariables. Et il ajoute, ce qui est contra-

dictoire, qu'on tolérera l'accord facultatif de ces parti-

cipes. Il suffisait de tolérer l'accord, pour ne pas

rompre brusquement avec là règle actuelle, lorsque le

substantif est déterminé, tout en recommandant,

même dans ce cas, l'invariabilité. **

Avoir l'air. — « Avoir l'air » forme aujourd'hui

pour notre esprit une locution indivisible, synonyme

de paraître. Qu'on fasse accorder l'adjectif avec le
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mot air ou avec le .sujet, qu'on dise : « elle a l'air,

dons » ou « elle a l'air douce, » le sens est identique-

ment le même: elle pàraîl être douce. Si l'on veut

détacher le mot air, on est obligé de rompre la locu-

tion en le faisant précéder de l'article indéfini : « 11

ou elle a un air dous. »

Adjectifs numéraus. — Il est superflu de justifier

« quatre vingts dis » semblable à quatre vingts, et le

remplacement de mil par mille. Quant à dis sept, sans

trait d'union, il sera semblable à cent un, etc.

ADJECTIFS DÉMONSTRATIFS, INDÉFINIS ET PRONOMS

Ce. — On ne dit plus « qu'est ceci ? » ni « qu'est

cela ? », mais « qu'est-ce ? » ou « qu'est ce que c'est? »

Quand on dit « qu'est ce là ? » on a conscience

d'isoler l'adverbe là, comme dans « c'est là ». La

tolérance indiquée s'appuie vraisemblablement sur

l'exemple de Vaugelas, qui écrit : « Quel ménage

de syllabes est cela ? »

Même. — Même, eu dehors de la locution « le même »,

est devenu adverbe, aussi bien d&nsjious mente que

dans les dieus même - les dieus eus-même). Qpeul

cependant, mais dans les deus cas, être assimilé à un

adjectif , el l'accord facultatif, sans distinction, n'offre

aucun inconvénient. — Dans sa Note à l'Académie,

M. Gréard conseillât déjà d'écrire sans tiret moi

même, eus mêmes, etc., et de rendre] l'accord facul-

tatif.

Tout. — Je ne douve pas justifiée la tolérance de

toutes heureuses au sens de « entièrement heureuses».

Mais on n'en usera pas. Au pluriel de ce mot, il est
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utile de distinguer, dans la forme comme dans le fond
,

le sens adverbial du sens adjectif. Je sais bien que

L'usage ne marque pas la distinction quand l'adjectif

est féminin et commence par une consonne ; mais c'est

là un véritable défaut de notre langue, et il faudrait

se hâter de le corriger s'il était purement graphique.

C'est seulement au singulier que le sens adjectif et le

sens adverbial se confondent et qu'il est indifférent de

laisser tout invariable ou de l'accorder. « Ne serait-il

pas possible, écrivait M. Gréard en 189:?, de permettre

d'écrire indifféremment : elle est tout à son devoir ou

toute a son devoir ? »

VERBES

Verbes composés. — La Note de M. Gréard de-

mandait qu'on écrivit entrouvrir, entrebâiller, entre-

choquer, etc., comme entretenir, entreposer.

Trait d'union .
— La même Note demandait la sup-

pression du tiret dans dors tu, puisse je, etc.

Accord du verbe précédé de plusieurs sujets au singulier

unis par « ni, comme, avec, ainsi que », et autres locutions

équivalentes. — A l'appui de la tolérance du pluriel,

on peut citer, entre autres exemples, ces deus vers de

Regnard :

\ otre jicrc, en mourant., ainsi que votre mare

Vous laissèrent de biens une somme légère.

El celle phrase de Voltaire : « Le comte Piper avec

quelques officiers riaient sortis du camp. »

Accord du verbe quand le sujet est un mot collectif.

- Un peu et le peu, ayant pour complément un nom
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au pluriel, impliquenl toujours une idée de pluralité,

si restreinte soit-elle, qui justifie le pluriel du verbe.

Accord du verbe précédé de « un de ceus (une de celles)

qui ». — Ce paragraphe a besoin d'être éclairé par quel-

ques exemples. Nous les empruntonsà la grammaire

d'Ayer; on y trouvera des substantifs à la placedespro-

Qoms démonstratifs, mais le cases! le même: « Vous
êtes un des hommes qui me convient le plus » (M ,ue de

Sévigné). — « C'esl une îles /niées de Plante quia eu

le plus de succès » (Voltaire). Il y a la une sorte d'ac-

cord instinctif avec un, bien plutôt qu'une délicatesse

de langage; mais on répugne a admettre qu'il y ait

parfois du laisser aller die/, nos classiques, et on ne

veut voirpartoul que finesses el nuances.

C'est, ce sont. — La tolérance indiquée ici a pour elle

l'exemple de Bossuet, (piia dit, dans V Oraisonfunèbre

de Condê : « C'est des montagnes inaccessibles, c'est

(}c< ravins et des précipices d'un côté, c'est partout des

forts élevés. » Ailleurs encore, il dit : « C'est eux <|iii

ont bâti lesdouze palais qui composaienl le labyrinthe.»

L'Académie écrit : « C'est eux ou ce soin eux qu'il

faut récompenser. » Mais on nous a >i bien façonnés

(\c> l'enfance à considérer le singulier (silogique pour-

tant !) comme i faute grave, que notre oreille a de

la peine à le tolérer, surtout quand notre attention n'est

pas détournée par un complément circonstanciel inter-

calé entre le verbe ci le t'a us sujel ou par une incidente

(pli suit .

Concordance ou correspondance des temps. — « Il fau-

drait qu'il vienne» est plus correcl que «il faudrait

qu'il vint ». En effet, si, san< changer le temps, on

substitue hjalloir un .-mire verbe qui ne gouverne pas

REVUE DE PHILOLOGIE, XIV 18



202 REVUE DE PHILOLOGIE FRANÇAISE

le subjonctif, on dira par exemple: « Je saurais qu'il

vient ou qu'il viendra. » Le temps qui convient dans

la proposition subordonnée est donc le présent ou le

futur. Or c'est le présent du subjonctifqui correspont

au présent et au futur de l'indicatif. «Il faudrait qu'il

vînt » ne serait correct que si l'on disait, comme jadis,

dans la tournureindicative: « Je saurais qu'il viendrait. »

On peut tolérer l'imparfait du subjonctif, mais c'est le

présent qu'il faut recommander.

PARTICIPE PASSÉ

C'est ici la réforme capitale. Nous croyons avoir

montré 1 que la liberté de l'accord du participe passé

accompagné de l'auxiliaire avoir, et du participe des

verbes pronominaus, était la seule solution conforme

à la logique, aus saines traditions de la langue et au

véritable usage de notre temps. On ne saurait trop

répéter que l'invariabilité facultative ne fera disparaître

aucune nuance de la langue. Par exemple, « je l'ai vu

frapper » peut avoir deus significations : J'ai vu qu'il

frappait, ou j'ai vu qu'on le frappait. C'est le contexte

qui indique le sens, et qui l'indiquera de même quand

le complément seradu féminin ou du pluriel. On avait

la prétention do le marquer aussi, dans ce dernier cas,

par l'accord du participe. Mais cet accord, loin de favo-

riser l'analyse de la pensée, obligeait le maître à donner

ans élèves une explication fausse ; car, dans « Je les

voisarriver », /ex n'est pas (lu tout lecomplément de

voir, il est le complément de la locution« voir arriver»,

et en mémo temps le sujet de l'infinitif arriver. Je

I Reçue de PhUoloc/iefranraise, 1889, fascicule IV.
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vois a pour complément non pas les, mais la proposi-

tion infinitive dont il esl le sujet. 11 faut poser la ques-

tion « je vois quoi? » el aon « je vois qui? », et la

réponse est : « eus arriver, » exactement commedans

jelesjais travailler (=je fais — eus travailler) et dans

je (es /disse cricri— je laisse — eus crier . Note/ cet

exemple de Molière Misanthrope, Y, 5 :

Après tout ce qu'à moi je vous ai eu m'écrire.

C'est Oronte qui parle à Célimène ; Molière laisse

avec raison le participe invariable, comme toujours

dans la même construction, et ici l'erreur d'analyse

«pie nous signalons saute ans yens, car si Orontea vu

« que Célimène lui ;i écrit », il n'a pas «vu Célimène»

écrivant.

La variabilité du participe était devenue, avec les

verbes coûter' et valoir, un moyen de différencier le sens

figuré du sens propre ! Maisc'est surtout dans les verbes

réfléchis que la règle d'accord aboutissait , comme le dit

M. Clairin, àdes explications « vraiment monstrueuses»,

(pii faisaient de se le complément direct du vérité dans

se douter, se souvenir, s'écrier, etc. En toléranl l'ac-

cord, les maîtres devront apprendre ans élèves (pie

c'est un reste d'anciennes lois générales qui s'appli-

quaient, dans les verbes transitifs, au complément

direct sans distinction de place, et, dans les pronomi-

naus, non pas au complément, mais au sujet du verbe;

et ils ne devront pas leur dissimuler que certains ac-

cords, (pii étaient obligatoires avant l'arrêté minis-

tériel, sont de véritables incorrections.

VIA Kl Mil'.

(i Ne » dans les propositions subordonnées. La né-

gation diteexplétive, loin d'être une élégance de >t \ le,
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est un pléonasme d'origine populaire. Nos meilleurs

auteurs, depuis La Bruyère et Bossuet, jusqu'à

M. Gaston Boissier et Guy de Maupassant, l'emploient

ou l'omettent sans y attacher aucune importance.

OBSERVATION

Quelques-unes des fautes signalées ici comme très

légères nous paraissent avoir une véritable gravit»'.

Ainsi l'usage actuel distingue très nettement, d'après

le genre, le sens de aide, garde, manœuvra, merci.

Couple est aujourd'hui masculin ; dans les cas où les

grammaires et les dictionnaires indiquent le féminin,

on n'emploie ni le féminin, ni le masculin, on dit autre-

ment. Quant à relâche, en dehors de la langue maritime,

il ne s'emploie pas avec l'article, si bien que son genre

n'apparaît pas. Mais, le cas échéant, on dirait plutôt

« sans aucune relâche » que « sans aucun relâche ».

Du relâche, qu'on trouve dans La Fontaine et dans

Molière, appartient à la langue du passé.

Il convient en effet de ne pas insister sur les pluriels

exceptionnels aïeuls, ciels, œils, travails. Aïeuls ne

s'emploie plus, on dit: « grand père et grand mère »
;

ciel de lit, œil deperdrix, travail (au sens d'appareil

pour ferrer) ne se mettent guère au pluriel. Il est

aussi vain de donner des exercices sur ces pluriels que

sur le féminin de l'adjectif violât.

L. Clédat.

Trois feuilles de ce fascicule étaient mise^ en pages et prêtes ;i

être tirées quand nous avons appris que le Conseil supérieur était

appelé à délibérer de nouveau sur la réforme. Nous Indiquerons

dans la chronique les modifications qui auront pu être apportées

;'i l'arrêté ministériel. — !.. C.
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PATOIS DE LA RÉGION LYONNAISE

LE PRONOM SUJET FÉMININ DE LA 3 e PERSONNE

I

LE SINGULIER SUITE
'

LES FORMES TONIQUES

Les formes toniques du prou, tenu, bien moins

variées que colles du pion, masc., admettent comme
elles àl'initiale l'adjonction de v, z, j/\ L'atone finale

de Ma, Ma m
, s'est maintenue, comme dans la décli-

naison et dans la conjugaison, sous la l'orme latine ou

s'esi affaiblie en o, tics rarement ené/afinal est

partout liait»' dans Ma comme dans porta(?n et dans

amat. De là des formes eu a el des l'urines en o. Les

formes très rares en aie doivenl w final a l'influence

analogique d'autres pronoms.

I. — les formes éla, v, y, z-f-éla, ila

L'a atone persiste en général dans notre région au

sud-est el au sud-ouest, c'est-à-dire principalement

dans les Hautes-Alpes el dans la Haute-Loire.

A l'est on trouve éla à Savine e1 à Chorges, au sud

de l'arr. d'Embrun, a Saint-Julien-en-Beauchêne

1. Voirnotre Revue, i. XIV, p. lT7a 217.

2. Voir notre Revue, t. XIV, pp. 117-118, 140-1 11
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(c. d'Auprès), à Laragne et à Orpierre, êla et vêla

à Rosans, vêla à Réallon c. de Savines), à Aspres, à

Sigoyer (c. de Tallard),à Saint-Julien-en-Champsaur

(c. de Saint-Bonnet , à la Cluse (c. de Saint-Étienne-

en-Dévoluy). Il faut y joindre le sud de l'Isère, où

l'on dit êla à Corps et à Sainte-Luce (c. de Corps ,

vêla à Beantin c. de Corps , et le sud-ouest delà Drôme,

où l'on emploie êla à Séderon.

A l'ouest , les formes en a occupent le nord cle l'Ar-

dèehe et presque tout le dép. de la Haute-Loire.

On emploie êla à Saint-Victor c. de Saint-Félicien et

à Devesset c. de St-Agrève dans l'air, de Tournon, à

Champclause (c. de Fay-le-Froid, arr. du Puy , et à

laChapelle d'Aurec c.dèMonistrol,arr. d'Yssingeaux
;

yéla à Craponne; zéla à Cayres, a Saugues, à Coubon

(c. du Puy S.-E. , à Saint-Vincent (c. de Saint-Pau-

lien , à Chomelix c. de Craponne , à Domeyrat (c. de

Panlhagnet , à Blesle, à Pinols, à Saint-Arcons-d'Allier

(c. de Langeac). Mais l'a final de ces formes est très

ébranlé à l'est et surtout au nord du dép. ; il tent à

passer à oet même à e féminin. Les indications de nos

correspondants, sans avoir toute la précision scienti-

fique désirable, sont formelles: à Boisset et à Bas

(c. de Bas), l'a de ila se prononce, d'après nos corres-

pondants, les lèvres presque fermées. Telle est aussi

la prononciation del' a de é/aau Chambon-de-Tence

(c. de Tence), de zéla a Freyeenet-Latour (c. du Mo-
nastier). A Chomelix (c. deCraponne , l'a de zéla est

sourd, intermédiaire entre '/ et o; pour l'obtenir, ditun

corr., il faut ouvrir la bouche comme pour prononcer

'/ et prononcer d sans avancer les lèvres. ASaint-
(irorgcs-Lae.Ticol fc. de Crajx»nne) yéla, a Vorey Zéla

ont un a intermédiaire entre a etc. A la Chaise-Dieu
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(zéla), à Julliange(zéla), à Auzon (zela), à Frugières-

le-Pin (zela), à Collât c. de Paulhaguet, zela), on

retrouve ie même son, fréquent d'ailleurs dans les

patois auvergnats: « Ce n'esl ni e ni a, dit notre corr.

de Julliange, m;iis un son intermédiaire entre les

doux. »

II. — les formes élaw, ilaw

A Saint-Victor (c. de Saint-Félicien et à Boffres

(c deVernoux), éla a subi l'influence, non du pron.

masc. de la 3e pois., qui est élê, mais probablement

du pron. do la l r
°, yuu\ qui ne nous est signalé que

dans ces dons localités; do la élaw a côté d'éla à

Saint-Félicien, clair, ilaw à côté à'êlo, i/o à Boffres.

111. - les formes élo, v, z. y-f-alo, ilo. ulo

Entre les Hautes-Alpes et la Haute-Loire, a final

atone devient généralement o dans la Drôme et dans

l'Ardèche.

Le fém. vélo, commelemasc. rr/r semble particulier

ans Hautes-Alpes ; on le trouve aus Crottes (c. d'Em-

hnm), ;i Aspics cl à Barcillonnette. On dil élo a

Molines-en-Queyras 1

ri aussi n Aspresdans les Hautes-

Alpes; a Mens, a Lavais, a Saint-Jean d'Hérans, a

Saint-Sébastien e1 à Tréminis dans le c. de Mens, à

Perey <'l au Monestier-du-Percy dans le canton de

Ciel les, au sud de l'air, de Grenoble ; à Die, a Beaufort,

a Crest, a ( Irànr (c. de Cresl dans la vallée de la Drôme

(air. de Die)e1 plus au sud dans l'arr. de Montélimar,

à Donzère i\(\a Pierrelatte), à Pont-de Barret (c. de

1. C'esl Miissi la Eorme indiquée par Chabrand el de Rochas.
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Dieulefit) et à Suzè-la-Rousse (c. de Saint-Paul-

Trois-Châteaux). On trouve a la fois élo e1 zélo à

Sauzel (c. de Marsanne), élo etjélo à Taulignan(c. de

Grignan), et dans l'Ardèche à Baix (c. de Chomérac),

mais élo seul à Bourg-Saint-Andéol, à Gras, a Saint-

Just et à Saint-Marcel-d'Ardèche (c. de Bourg-Saint-

Andéol), a Viviers, à Salavas(c. deVaIlon),àLablachère

et à Payzac (c. de Joyeuse), à Coucouron, à Saint-

Julien-en-St-Alban (c. de Chomérac), à Privas, a Saint-

Pierreville, à Vernoux et à Silhac (e. de VernoUx), à

Gilhac-et-Bruzac (c.de la Voultè), à St-Agrève et au

Cheylard, à la Mastre 1

. Elo pénètre dans la Haute-

Loire, au sud, à Pradelles, et à l'est, a Saint-Hostien

(c. de Saint-Julien-Chapteuil) où il existe a coté de

zélo.

Yélo, isolé à Saint-Laurent-en-Beaumon1 (c. de

Corps), au sud de l'Isère, est fréquent surtout dans la

partie inférieure de la vallée de la Drôme, à Chabeuil,

à Montmeyran (c. de Chabeuil , a Beaumont (c, de

Valence), à Mirmande (c. de Loriol), et dans une

partie de l'Ardèche, à Vallon, a Largentière, à Jaujac,

et à Thueyts (c. deTliueyts), àLavilledieu (c. deVille-

neuve de-Berg ;, à Aillion c. d'Aubenas , au Cheylard,

à Saint-Martin-de-Valamas, à Saint-Péray, à Plats

(c. de Tournon .

Jêlo, en dehors des communes où il existe à côté

d'élo, nous est signalé a Menglon c.de Châtillon-en-

Diois dans la Drôme.

Ilo, contraction de yélo, déjà signalé a la Chapelle-

sous-Chanéac et à côté d'élaw, Haïr à Boffres dans

l'Ardèche, est encore employé dans la Haute-Loire,

à

1. four Gilhoc, C"luKi)ft indique èlo ou yèlo.
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Fay-le-Froid, à Araules c. d'Yssingeaux el jusqu'à

Voreydans la vallée de la Loire.

Zêlo esl isolé au sud de l'Isère à Roissard c. du

Monestier-de-Clermonl . En dehors de Sauzet et de

Pont-de-Barret, où L'on emploie aussi élo, il est usité

dans la Drôme à Bouvières c. de Bourdeaux), à Mai-

sanne, a Dieulefit, a N'ose c. de Dieulefit), à Saint-

Paul-Trois-Châteaux et a Baume-de-Transit c. de

Saint-Paul i. Dans l'Ardèche, il n'existequ'au sud-ouest,

à Saint-Etienne-de-Ludgarès, au Béageetau Gros-de-

Géorand c. de Montpezat , a Sainte-Eulalie et ans

Sagnes-et-Goudoulel c. de Burzet). Non loin de là,

au sud de la Haute-Loire, on trouve zèlo a Saint-

Étienne-du-Vio-an c. de Pradelles , au Monastier, à

Saint-Julien-Chapteuil '.

Ulo n'est employé, à ma connaissance, qu'à Cornillon

c. de Mens au sud de l'Isère ; il doit probablement son

u à la forme du pion. masc. uw.

IV. — la forme élé

Seul, notre correspondant de Ribeyret c.deRosans),

(huis les 1 fautes-Alpes, nous signale cetteforme.il faut

en rappreher, pour le traitement d'aatonedes formes

comme amé < amat, ptoèrtê > portam, etc.

1 . L'affaiblissement d'à en o dans Ma est ancien dans la

Haute-Loire; on trouve ello au XVII e
siècle dans Les Noëls de

Cordât (XIII, 8; XIV. 12).
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II

LE PLURIEL

Le tableau suivant renferme toutes les formes que nous

avons rencontrées dans les départements de notre région :

Ain : le-l, al, lye-.ly, lé-l, il, èl, é-al, le-lez, lé-lëz, é-ér, é-

é.:, èl-l, i-y, i-ir, èl-èlz, al-alz, lyé-ly. èl-ly, le-ly, le-alj

i-al.

Alpes (Hautes-) : cëlos, élas, élos, élés, i-il.

Ardèche: élos, éla, éléy, yëlas, élas, ilas, yélos, zélos,

ila, jéléy.

Belfort: al, è-èl, al-alz, ël-èlz.

Doubs : le-l, èl, èl-èll, èl-l, eul, le- il, i-l.

Drôme: i-il,yéla, éléy, éla, élas, jéla, élo, zélo, zélé, zëléy,

jéléy, élis.

Isère: le-lez, i-il, èl-èlz, le-l, é-él, al-alz, èl, al, éla, <• éz,

i-i:-, è-èl, lye-ly, lé-l, il-i/.:, le èl, al-alj, nias, la la:.

Jura: le-l, èl-èlz, èl, è-èl, a-al, lé-léz.

Loire: i il, èl-èlz, é-él, le-l. le-lez, le-y, ou.

Loire ( Haute-) :élas, zélos, zèla, zélàs, zéléy,éla, élos, //on,

yéla, :èli, :-i(i, zésa.

Rhône: al-alz, èl-èlz, le-lez, le-l,èl, i-y.

Saône-et-Loire:^/ alz, al. <> ol, i-y, a-al, èl-èlz, il, èl,i-iz,

le-l, il-i/:-, i il, o-y, èl al, al y.

Saône (Haute-): èl, èl-èll, èl èlz, èl éz.

Savoie: è-y, a-al. cl èlz. é-él. i-il, ii:-, é-al, lé I.

Savoie (Haute): é al, i //, le al, le lez, i-al, à-az.

Vosges : èl, èl èl:, eul-l, èl-èll, èl-l, i-il.

LES FORMES ATONES

Théoriquement, il/a, Mas devaient donner des formes

identiques ou du moins tirs voisines; et en fait.lefém.
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plur. ne diffère souventdu fém. sing. que par le s final,

signe du plur., qui n'est senti d'ailleurs que devant un

moi à initiale vocalique; plus fréquemment encore,

cette différence, si légère soit-elle, esl supprimée, et

rien nedistingue le plur. du sing. Là où le fém. plur.

n'est pas identique au fém. sing. abstraction faite du z ,

il se confonl avec le masc. plur. : l'analogie a ramené

à une l'orme unique les successeurs d'illî et d'illas.

L'identité d'ailleurs n'est pas toujours parfaite : il

arrive parfois (pie devant les verbes a initiale conson-

nantique, une seule et même forme serve à la fois pour

lemasc. et pour le fém., tandis que devant les verbes

(pii commencent par une voyelle ou même par /, le

fém. conserve une forme distincte. L'inverse se ivn coi lire

aussi, mais plus rarement. Ailleurs, le fém. plur.

possède deus formes, dont l'une est identique à celle

du masc. plur. On trouvera dans ce qui suit de nom-

breus exemples de ces différents cas.

1. — LES FORMES EN O, OU

Dans les quelques communes où le sing. est o, ou, le

plur. estaussi o, ou. En outre, dans la Saône-et-Loire,

le plur. o-ol correspont au sing. il à Navilly (c. de

Verdun , a Fontaines c. de Chagny . àSassenay (c. de

Chalon.X.
,
àMercureyetà Saint-Jean-de-Vaux c de

Givry ; le plur. o-y au sing. <tl a Ameugny c. de

Saint-Gengou.v ; le masc. plur. est aussi <>-<>/ ou o-y.

A la Truchère c. de Tournus), o/dev.voy. est commun
au plur. des deus genres; mais dev. cons. on emploie

au fém. plur., o comme au masc. plur. ou /c comme
au fém. sing. I/o du masc. plur. lent aussi a s'inlro-

duireau fém. plur. dev. cons. a Marcillv c. de Buxy ,
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et à Sevrer c. de Chalon-sur-Saône); mais dev. voy.

et dev. ï, al à Marcilly, el à Sevrey, semblent seuls

employés au fém. plur. comme au fém. sing.
1

.

II. — LES FORMES EN i

Aus sing. en i correspondent presque toujours des

plur. en /; mais on trouve aussi des fém. plur. en r,

identiques aus masc. plur., sur les domaines des fém.

sing. en al, en èl et en le.

Les formes suivantes sont communes au plur. des

deus genres :

1" Laforme i-al. — Elle correspont au fém. sing. al

à Lescheroux"2

(c. de Saint-Trivier-de-Courtes, Ain),

à le à Andilly (c. de Cruseilles, Haute-Savoie).

2° La forme i-elz. —-A Izieux le de Saint-Chamont,

Loire), i dev. cons. sert à la fois pour le fém. des deus

nombres et pour le masc. plur. La forme èl-ète, que

donne aussi notre corr., parait être un emprunt au

français.

3° La forme i-y. — Elle correspont au fém. sing.

èl à Saint-Vallier (c. de Montceau), a Saint-Bérain

(c. de Montcenis 3
et à la Guiclie ; à al à Sennecey-le-

Grand; a le-l à Germolles et à Tramayes 4 dans la

Saône-et-Loire ; à le-l encore à Trades (c. de Monsols)

dans le Rhône, ;i Saint-Rirand c. de Saint-Haon 5

)

1. l'u 2' correspondant deMarcilly ne connaît qu'a/.

2. D'après un autre corr.de la même localité, le fém. est al

pour les deus nombres.

:!. A Saint-Vallier et à Saint-Bérain, èl, qui est sans doute la

forme primitive du fém. plur. s'est maintenu dev. / : i son =elles

sont, yan = elles ont, mais // //• ,- ènman = elles les aiment.

4. Un 2' corr. de Tramayes ne donne qual-«!;.

5. A Saint-Rirand, le s'emploie aussi dev. cons. au plur.
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dans In Loire, à Cressin-Rocheforf c. de Belley dans

l'Ain, à Boëge el à Pers-Jussy c. de Reignier) dans la

1 lanir- Sa\ pie.

4° Laforme i-ir.— Fréquente au masc. plur. dans les

c. de Champagne et d'Hauteville, «die n'est employée

au fém. plur. qu'a Eîauteville où le sing. esl lye.

5" La forme i-iz. — Elle esl commune au mas,-.

plur. et au fém. plur. dans quelques communes de la

Saône-et-Loire, où le fém. sing. est al: a Rigny, où

l'on emploie aussi al dev. I, à Sivignon c. de Saint-

Bonnet e( sans doute aussi a Collonges et a Joncy

(c. de la Guiehe 1

. A Bourbon-Lancy, le fém. plur.

est i-is, tandis que le masc. plur. esl i-il; à Issy-

l'Évêque, on emploie /au fém. et au masc. dev. cons.,

mais au fém. on connaît encore la forme èl-èlz. — Le

plur. i-iz correspont au sing. lé a Grésy-sur-Aix

c. d'Ai.x dans la Savoie 5
et à él, a Peyrieu c. de

Belley , Ain), où d'ailleurs on emploie aussi c/auplur.

— Dans l'Isère, i-iz esl commun au fém. plur. et au

masc. plur. et se distingue a peine du fém. sing.. i-il

à Saint-Bonnet de-Chavagne c. de Saint-Marcellin ;

a la Forteresse (c. de Tullins . on confont les genres et

en partie les nombres : i-il sert pour le sing. i-i~ pour

le plur. ;
mais a Vatiîieu, dans le même canton, a côté

du lém. plur. i-iz, qui sert aussi pour le masc. plur.,

on emploie encore é-él, identique au fém. sing.

6° Laformeï-il. — Partout où le fém. sing. est i-il,

le fém. plur. est aussi i-il
3

. Il faut noter toutefois qu'à

1. l *t » 1 1
1- ces deus Localités, les exemples du pronom dev. voy.

nous fonl défaut; mais le masc. plur. esl i is.

2. Cf. // elles à Hautecour, dans La Tarentaise, d'après Pont,

Orig.,p. 132-133.

3. Voir les noms dans notre Rcoùe XIV, 202-204. Il faut en
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Neuvy-Grandchamp c. deGueugnon, Saône-et-Loire),

le masc*. plur. i-iz est un peu différent du fém. sing.

el pi. i-il cf. l'inverse à Bourbon-Lancy). Le fém.

plur. èl-èls, c|iii nous est signait'1 à côté d'i-il par

nuire correspondant de Saint-Georges-d'Hurtières

c. d'Aiguebelle, Savoie), est peut-être un emprunt

au français.

Il nous reste à signaler parmi les formes en i, il et

il-ih, qui sont propres au fém. plur. et ne se con-

fondent pas avec les formes du masc. plur. On les

rencontre sur une partie du domaine du fém. sing. il :

il-ilz à Vérissey et à la Frette c. de Montret , et à

Bourg-le-Comte (c. de Marcigny dans la Saône-et-

Loire; à Saint-Michel-de-Saint-Geoirs c. de Saint-

Etienne-de-Saint-Geoirs dans l'Isère ; il dev. cons. et

dev. voy., à Branges (c. de Louhans , à Bouhans (c. de

Saint-Germain-du-Bois , à Ormes (c. de Cuisery , et à

Saint-Germain-du-Plain dans la Saône-et-Loire.

III. — LES FORMES EN a

Les fém. plur. en a m' rencontrent d'une part sur le

domaine des masc. plur. en a, d'autre part sur celui

des fém. sing. en a.

Les formes communes au fém. plur. el au masc.

plur. sont :

La
t
forme a dev. con$. — y dèo. voy. — A Vitry

retrancher les localités signalées plus haul où le fém. plur. se

distingue du fera. sing. par la présence du ?. — Pour quelques

communes de l'Isère, de la Drôme el de l'Ardèche, les exemples

du pronom fém. plur. nous font défaut; niais il n'esl pas douteus

que la forme i-il, étant commune au fém. sing. et au masc. plur.,

ii" serve aussi pour le fém. plur., comme cela a 1 ï »
- 1 1 dans lés

localités voisines.
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(c. de Paray-le-Monial, Saône-et-Loire), où le fém.

sing. est al ;

Lajbrmei dev. cons. — al det>. voy. — Voir plus

haut : les formes en i;

La forme é-al. — A Corbonod c. de Seyssel , à

Challex (c. de Collonges) et à Arlod (c. de Châtillon-

de-Michaille), à L'est du dép. de l'Ain; dans la Haute-

Savoie, à Doussard c. de Faverges), a Versonnex

(c. de Rumilly' et à Desingy (c. de Seyssel )

1

;
partout

le i'éni. sing. est le qui s'est introduit aussi au plur.

à Arlod. A Saint-Girod (c. d'Albens) dans la -Savoie,

le fém. plur. ('-al, à côté deniase. plur. a-al et du l'em.

sing-. le, semble un emprunt ans patois voisins;

d'ailleurs on emploie aussi a-al au fém. plur.;

La forme a-al. — Mlle correspoht au sing. èl à

Tavaux (e. de Chemin), a il à Petit-Noir c. de Che-

min) 2

, dans le Jura et à Dezize c. de Couches dans

la Saone-et-Loire; à le à Saint-Girod (c. d'Albens,

Savoie, voir ci-dessus, a-al ; à al à Demigny c. de

Chasrnv et à Toulon-sur-Arroux dans la Saonc-et-

Loire. A Demigny, le * du plur. s'ajoute an masc.

plur. dev. voy. a-az, mais non an fém. a-al, où / s'est

maintenu sans doute sons l'influence du fém. sing. al;

àToulon,le fém.plur. a-al se confont avec le fém. sing.

al dev. voy.; mais sons l'influence du masc. plur. o-ol,

il a perdu son / dev. cons. Enfin à Séez (c. de Bourg-

Sàint-Maurice dans la Savoie, la même l'orme a-al

1. Cf. pour Annecy è-ttl masc plur. el fém. plur. d'après les

actes de l'éd. Koschv il/ de la Gvamm. de Duret, p. 35el 38. Dans
1rs chansons de J. Béard, en patois de Rumilly, je trouve è (noté

èts) à la p. Il de l'nl. < 'oiisi.i nt i n (A cy, lîS88), el le à la p. 70

dev. cons., mais ni de\ . voy. à La p. 43.

2. D'après Richenet, Pat. de Petit-Noir, p. 45-46.
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s'emploie pour les deus genres et pour les deus

nombres. — Il faul rattacher à a-al hi forme a-az

qui esl isolée ans Houches c. de Chamonix, Haute-

Savoie , a côté du fém. sing. lyé, du nuise, sing. a-al,

• lu nuise plur. /-//.

Sur quelques points le fém. plur. semble le résultat

d'un croisement du masc. plur. et du fém. sing. ou de

la forme primitive du fém. plur. C'est ainsi qu'on

emploie al dev. cons. comme au fém. sing., mais y
dev. voy. comme au masc. plur. i-y

, à Saint-Eusèbe

c. de Mont-Saint-Vincent, Saône-et-Loire ; èl dev.

cons. comme au fém. sing., mais al dev. voy. comme

au masc. plur. a-al à Cussy c. de Lucenay, Saône-

et-Loire). A Marcilly (c. de Buxy, Saône-et-Loire ,

on dit o dev. cons. : o san = cl/es sont (cf. masc.

plur. o, a-al , mais al dev. voy. et dev. / : al an = elles

ont, al lé swanvon = elles /es soignent (cf. fém. sing.

al '.

Les formes al, al-alz, al-alj sont propres au fém.

Elles ne se rencontrent au fém. plur. que sur le do-

maine du fém. sing. al. D'autre part, hors de la

Saône-et-Loire où les deus genres se confondent

souvent au plur.. au fém. sing. al correspont toujours

un plur. en al, avec ou sans j dev. voy. On trouve:

ht forme al-alz dans le Rhône partout où le fém.

sing. esl al
1

; dans la Saône-et-Loire, à Saint-Amour,

à Chanes <•( a Prusilly dans le c. de la Chapelle-de-

Guincliay, à Solutré c. de Mâcon S. , à Saint-Sorlin

1. l'u '2' corr. de Marcilly ne connaît pour le fém. plur. que

al-als.

2. Voir les noms des localités d.-ms notre Reeue, XIV, 195; à

Ouroux (c. de Monsols), où le fém. sing. esl te, le masc. plur. i-y
%

le plur. fém. al-als esl peut-être une importation du voisinage.
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(e. de Màcon N. , à Tramayes 1

, à Charhonnat (c. de

Mesvres), à la Châpelle-Thèclé (c. de Montpont), et à

Marcilly c. de Buxy)*;surle territoire de Belforl a

Bermont; dans l'Ain à Baneins (c. de Saint-Trivier-

sur-Moignàns '. Dans L'Isère, al et al-ate sonl voisins;

on trouve al-aU à Revel et à Monsteroux-Milieu c. <!<

Beaurepaire), au Péage-de-Roussillon (c. de Rous-

sillon \a Côrbas et à Ternay e. de Saint-Symphorien)

dans l'arr. de Vienne; a Sillans c. de Saint-Ktienne-

de Saint-Geoits ' dans l'arr. de Saint-Marcellin ; a

Montferrat et à Merlas (c. de Saint-Geoire), à Eydoche

(e. du Grand-Lemps dans l'arr. de la Tour-du-Pin ; a

Bresson c de Grenoble S.) et à Voreppe (c. de

Voiron) 6 dans celui de Grenoble;

la forme al-alj à Saint-Didier-de-la-Tour (c. delà

Tour-du-Pin, Isère
;

la forme al dev. voy. et dev. cons. ne se distingue

pas d'al sing. sur le restant du domaine dW sing.

dans L'Isère, dans l'Ain et sur le terr. de Belfort 7
.

1. Cn 2 e
corr. de Tramayes donne pour le fém. sing. />•, pour

|i' plur. masc. el Eém. i-y; voir plus liant la formé i-y.

2. Voir plus haut laforme o-al.

3. Je trouve encore aZte(s) à côté de /''(.s) elles dans unechan

son du XVIIe
siècle, le Temple de Reyssouse, recueillie par Le

Duc (Chans., p. 214); le(s) qui est beaucoup plus fréquent esl mus
doute une syncope de ale(s). Mutin on lit. aile sont = elles sont

dans une prière bressane en patois de Pont-de-Vaux, publiée par

l'abbéNyd (Annuaire de l'Ain, 1845, p. 10/.

1. Ajoutev Saint Maurice-de-1'Exil dan» le même canton, d'à près

Rivière (Réo. des /'or.. Il, 274 sqq.).

ô. Cn -' eori'. de Sillans emploie ,// sans ,: même dev. voy.

6. \ Voreppe, on emploie aussi i dev. cons., qu'il tant: rapprocher

du masc. plur. i-ù >-\ du Eém. sing. i-il (à. côtéd'^)-

7. Voir les noms dus localités dans notre Revue, XIV , l'JT-198.

Toutefois, nous n'avons de renseignements certains sur le plur. "/

dans l'Isère (pie pour les Cotes-d'Arey, Oyeu, le Pin, Sillans. A

RKVUE Uli IMIU.Ol.OCilU, XIV 19
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Dans la Saône-et-Loire, al est commun au sing. et au

plur. à Sagy et à Savigny 1

(c. de Beaurepaire), à

Sigy-le-Châtel e. de Saint-Gengoux, et au Miroir

(c. de Cuiseaux).

IV. — LES FORMES EN 6U

Partout où le fém. sing. est en eu, le plur. est

aussi en eu, dans les Vosges et au nord du Doubs.

Voir notre Revue, t. XIV, p. 191-192.

V. — LES FORMES EN é OU è

Lés formes suivantes sont communes au fém. plur.

et au masc. plur. :

la forme é-éz. — Dans l'Isère, à la Tour-du-Pin

(fém. sing. èl), à Cessieu (c. de la Tour-du-Pin), où le

fém. sing. est le, à Chatte (c. de Saint-Marcellin) où

le fém. sing. est é-él ; d'ailleurs au fém. plur. on em-

ploie aussi èl à la Tour-du-Pin, èl-èfc à Cessieu. A
Divonne c. de Gex) dans l'Ain, é-êz correspont au

masc. plur. é-l, au fém. sing. le;

la forme é-ér. — Dans l'Ain, à Cormaranche c.

d'Hauteville), où l'on emploie aussi lye comme au fém.

sing., et à Sutrieu (c. de Champagne) où le sing. est

le. M. Pélen donne la même forme pour Sutrieu et le

Valrômey ;

la forme é-éy. — Dans la Savoie, à Grésy-sur-

Isère et à Mercury-Gémilly (c. d'Albertville) où le

Saint -Victor de Ossieu (c. de la Tour-du-Pin), al est isolé à côté

du fém. sing. èl el du masc. plur. è-ès.

1. l'n 2' corr. de Savigny emploie èl.
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sing. est lé\ Dev. voy. éy se réduit à y à Grignon

(c. d'Albertville ; cf. fém. sing. è-éh
;

la forme é, è dev. cons., él, èl dev. voy, — Le

fém. plur.é-é/ correspont au fém. sing. ilye à Foulnay

(c. de Chaùmergy) clans le Jura; à il, à Authumes

c. de Pierre i dans la Saône-et-Loire ; à èl, à Firminy

dans la Loire; à le, à Saint-Ofîanges-Dessous (c. d'Aix)

dans la Savoie, à Saint-Clair-de-la-Tour (c. de la Tour-

du-Pin) dans l'Isère; à è-èl, à la Fouillouse (c. de Saint-

Héand), et à Bourg-Argental clans la Loire', à Auris

(c. de Bourg-d'Oisans), au Gua (c. de Vif), à Lans et à

Autrans (c. de Villard-de-Lans), à Bernin et au Sappey

(c. de Grenoble E.) dans l'Isère, à Saint-Bonnet-de-

Valclérieux (c. du Grand-Serre), au nord de la Drôme.

On trouve le fém. plur. è-èl dans l'Isère, ;i Méaudrè

(c. de Villard-de-Lans, [sère . où il se confont avec le

fém. sing. et avec le masc. plur.; à Vizille et à Saint-

Jean-de-Vaux (c. de Vizille), c'esl à peine si le fém.

plur. è-èl se distingue du masc. plur. è-èz. Enfin, à

Vatilieu e. de Tullins
, où se louchent les domaines

<17-// et &'é-él, le féml plur. est Quelquefois é-él/'

identique au fém. sing., plus souvent i-il, identique

au masc. plur'. ;

les formes èy-èyl, ay-ayl. - - E s'allonge eh èy

comme au sing. au sud d(> l'Isère, au Monestier-de-

Clermont, et èy passe a ay ayl dev. voy. ,a Saint-

Pauï-les-Monestier (c. du Monestier-de^-Clermonl . el

1. Brachel donne ù-è;/ ils, elles pour Albertville; cf. Duret,

Gramm., p. 28 et 3.
r
>, note

2. Il l'aul sans doute interpréter par è ou è, Vài du Dîct. de

(iras; Ja Cvouniqua Gctf/àssidu journal lu Loire écril aussi eis-

eis V ; dans les poésies d'Antoine Chapelon(XVIT siècle) oui ruuve

i ou èy dev. cons. , et/ l dev. voy, (cf. Cém. sing. i-il, tnasc. plur.

i nu èy-èt/l); son fils Jean Chapelon emploie les mêmen forjmeï..
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dans le c. de la Mure, à Saint-Honoré, à Saint-Arey et

à Monteynard.

Dans Je dép. de Saône-et-Loire, il arrive parfois que

le fém. plur. se confont avec le mase. plur. seulement

dev. voy., tandis que dev. cons. il est identique au

fém. sing. : à Saint-Igny-de-Roche (c. de Chaùfîailles),

où le fém. sing. est ci et le mase. plur. i-y, le fém.

plur. èl-rj semble tenir de l'un et de l'autre. A Saint-

Vallier (c. de Montceau) et à KSaint-Bérain c. de

Montcenisj i-y est commun aus deus genres au plur.
;

toutefois, on emploie aussi èl devant une /. A Cussy

(c. de Lucenay, Saône-et-Loire)., et à Saint-Lager

(c. de Belleville, Rhône;, èl s'emploie dev. cons. au

fém. plur. comme au fém. sing.; mais dev. voy. on

se sert d'à/ à Cussy, d'afc à Saint-Lager comme
au mase. plur. Cf. encore èl-o à Sevrey (voir ci-dessus

les formes eno).

Les formes propres au fém. plur., èl-èll, èl-ète, èl-ès,

èl correspondent toujours à des sing. en èV :

laforme èl dev. cons. — èl + ldcu. voy. — Elle se

présente à peu près dans les mêmes localités que la

forme correspondante du sing. : à Chantes (c. de Scey-

sur-Saône), à Lavilleneuve (c. de Vesoul), à Vellexon

(c. de Fresne), et à Broyé (c. de Pesmes) dans la Haute-

Saône; à Abbenans (c. de Rougemont), à Cour-les-

Baume (c. de Baume-les-Dames), à Rigney (c. de Mar-

cliaux) et a Frambouhans (c. de Maîche) dans le

Doubs

;

lo /'orme èl-èlz. — Le plus souvent sur le domaine

du fém. sing. èl, le fém. plur. ne se distingue pas du

1. A Izieux (c. tic S;iint-Ch;imont. Loire), lo fera. plur. èl-èls

qui semble plus fréquent qu'r', surtout dev. voy. (cf. fera. sing.

i-il), est peut-être un emprunt au français.
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fém. sing. ;
toutefois devant un mot qui commence

par une voyelle, on ajoute parfois un s à èl; cette

addition d'ailleurs n'est pas partout obligatoire et dans

quelques localités on hésite entre èlet èlz. On emploie

èl-èlz sur le terr. de Belfort', à Grandvillars; dans les

Vosgèsj à Provenchères, à Fremifontaine (c. de Brou-

velieures ', et à Gerardmer 1 dans l'arr. de Saint-Dié;

à Remiremont, à Raon-aux-Bois et au Tholv' (C. de

Remiremont), a Saulxures, à Ramonchamp (c. du

Thillot) dans l'arr. de Remiremont ; à Châtel, à Villon-

court, à Nomexy et à Bayecourt dans le c. de Châtel,

à Saint-Maurice, à Romont, à Moyemont*, à Bru, à

Saint-Gorgon, à Mousseras dans le c. de Ramber-

villers, et dans le c. de Bruyères, au nord de l'arr.

d'Épinal; à Avrainville et a Socourt (c. de Charmes),

et dans les c. de Dompaire et de Darnay dans L'arr. de

Mirecourt; à Rouvres-la-Chétive (c. de Châtenois) et

dans le c. de Lamarche (sauf à Ainvelle) dans l'arr.

de Neufchâteau. - - La Haute-Saône ne connait èlz

qu'à Bétoncourt (c. de Vitrey), le Jura qu'à la Loye

(c. de Montbarrey), à Quintigny (c. de Bletterans) et

à Saint-Laurent. — Elz u'esl guère fréquent non

plus dans la Saône-et-Loire, où on ne le signale qu'à

Oudry (c. de Pa linges), à Saint-Racho (c. de la

Clayette), à Sainte-Cécile (c. de Cluny) et à Saint-

Pierre-le-Vieu\ (c. de Tramayes)
;
pour Issy-1'Évêque

voir la forme i-ïs. — En revanche, èlz est fréquent

dans le Rhône et dans la Loire, où on l'emploie

partout où le fém. sing. est èl
3

; il faut excepter Tli<i/.-

1. D'autres corr. de Fremifontaine, de Gerardmer et du Tholy

emploient èls&ns : dev. voy.

2. Un 2" corr. de Moyinonl emploie </ dev. eons., L dev. voy.

:{. Voir notre Revue, XIV 185 186.
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{le-lez,, et Saint-Lager (al-ate); à Pont-Trambouze

(c. de Thizy), le fém. plur. est tantôt èl-èlz, tantôt le

identique au fém. sing. ; à Saint-Haon 1

, /eest commun

au sing. et au plur.
;
pour Izieux, voir ci-dessus. —

Dans l'Ain, èh n'est usité qu'à Villeneuve (c. de Saint-

Trivier-sur-Moignans),dans la Savoie qu'à Saint-Jean-

d'Arvey (c. de Chambéry N.) et à Saint-Georges-

d'Hurtières (c. d'Aiguebelle), où la forme du masc.

plur. i-il sert aussi au fém. plur. — Dans l'Isère, on

dit èh à Beaurepaire et à Pommier (c. de Beaure-

paire), à la Côte-Saint-André, à Saint-Pierre-de-

Chandieu (c. d'Heyrieux) dans l'arr. de Vienne ; à

Charavines (c. de Virieu), à Chimilin (c. du Pont-de-

Beauvoisin), à Cessieu 2
(c. de la Tour-du-Pin), dans

l'arr. de la Tour-du-Pin ; à Penol et à Saint-Geoirs

(c. de Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs), à Vinay 3

, dans

l'arr. de Saint-Marcellin ; à Champ, c. de Vizille

et à Voreppe 4

(c. de Voiron) dans l'arr. de Gre-

noble
;

la forme èl-éz. — L disparait devant le s du plur.

à Villersexel, dans l'arr. de Lure (Haute-Saône)
;

la forme èl dev. cons. et dev. voy. — Dans les

Vosges, dans la Haute-Saône, dans le Doubs, dans le

Jura et dans l'Isère, la forme du plur. se confont avec

celle du sing., partout où, sur le domaine d'èl fém.

sing. nous n'avons trouvé aucune des autres formes

1. C'est aussi la forme donnée par M. Blanchardon ; voir notre

Reçue, XIII, 277.

2. Un 2" corr. de Cessieu emploie ë-ës pour le fém. plur. aussi

bien que pour le masc. plur.

3. Un 2' corr. de Vinay traduit elles et il par la même forme

i-il; Vinay se trouve sur la limite des domaines des formes en é

£t des formes en i.

4. Un 2' corr. de Voreppe emploie al-als et quelquefois i.



LES PATOIS DE LA RÉGION LYONNAISE 283

en é énumérées ci-dessus 1

.
— Dans la Saône-et-Loire,

èl est commun ans deus nombres à Epinàc (arr. d'Au-

tun) et à Poisson (c. de Paray-le-Monial, arr. de Cha-

rolles) ; à Savigny (c. de Beaurepaire), èl et al

coexistent; il en est de même à Reyrieux (c. de Tré-

voux), dans l'Ain ; à Marlieux (c. de Yillars), on

emploie èl ou le, à Peyrieu c. de Belley) èl ou i-is,

forme du masc. plur.; enfin à Virieu èl semble pouvoir

s'abréger en /dev. voy.au sing., mais non au plur.'

— Dans le Rhône, èl ne nous est signalé qu'à Liergues

(c. d'Anse).

VI. — LES FORMES SYNCOPÉES

Les formes syncopées du fém. plur. correspondent

toujours à des formes syncopées du fém. sing.; mais

la réciproque n'est pas vraie; on trouve fréquemment

sur le domaine des fém. sing. syncopés, des tonnes

plurielles tout à fait différentes, communes au masc.

et au fém. D'ailleurs, la forme du masc. plur. n'a pas

toujours réussi à supplanter complètement la forme

syncopée du fém., qui persiste souvent, tantôt dev.

(•uns., tantôt dev. voy. On trouve en effet :

la forme le dev. cous., y dev,. voy. - A Saint-

1. Voir è/sing. dans notre Reçue, XIV, 181-188.

2, Au XVIIe
siècle, èl est la forme usuelle dans la Bresse;

B. Uchard l'emploie concurremment avec lr; on trouve encore

èl dans un opuscule de B. de Montaney. publié par Le Duc à la

suite de l'Enrôlement de Titan, p. 88, et dans 1rs Noëls deBourgi

de Sermoyer, de Boz, de Gorrevod M de Pont-de-Vaux, publiés

par le même. — Une chanson de la fin du XYI1I siècle, la

Bataille de Cormoranche (Le Duc. Chansons, etc., p. 275), con-

tient aussi èl. Enfin, je trouve encore èl dans les chansons bugj stes

en patois de Belley, composées par A. Greffe dans la première

moitié du XIX r
.siècle (Le Duc, Ibid., p. 266).
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Rïrand fc. de Saint-Hapn, Loire), à côté du fém. sing.

leet du masc. plur. i-y- cf. plus haut lajorme i-y;

laJbrmelQ dev. cons., il dev. voy. qui tient à la

fois du fém. sing. le et du masc. plur. i-il, a Lievre-

mont (c. de Montbenoît, Doubs
;

laforme le dev. cous., al dev. voy. à Meythet

le. d'Annecy S.) et à Frangy, dans la Haute-Savoie,

qui est dans un rapport semblable avec le fém. sing. le

el le masc. plur. é-al; cf. ci-dessus laformeé^al;

laforme idev. cons., 1 dev. voy. qui est com-

mune au fém. plur. et au masc. plur. dans le Doubs,

à Kpeugney (c. de Quingey), et à Remoray (c. de

Mouthe) ; dans l'Ain, a Pont-d'Ain et à Druillat (c. de

Pont-d'Ain ,
à Treffort et a Chavannes-sur-Suran

(c. de Treffort ;, et à Saint-Jean-sur- Veyle (c. de Pont-

de-Veyle). Dans toutes ces localités, on emploie aussi

dev. cons. le comme au fém. sing., au lieu dï.

Au plur. comme au sing., la syncope ne se produit

parfois que dev. voy. ou que dev. cons.; de là les formes

suivantes :

la forme èl dev. cons., 1 ou ly dev. voy. usitée

dans les mêmes régions que la forme semblable du

sing.; voir notre Revue, XIV , p. 206-207, et pour

Moirans, p. 209, pourVesancy, p. 210;

la forme eul dev. cons., 1 dev. voy. — Voir ci-

dessus les /ormes en eu;

la forme le dev. cons., èl dev. voy. à Saint-

Hilaire (c. du Touvet, Isère), comme au sing., voir

« notre Revue, XIV, 207; et le-èlz à Fourneaux (c de

Saint-Symphorien, Loire , où Le sing. est le dev. cons.,

/ dev .
\n\

.

:

1. Devant /, le est légèrement niuuillé d'après notre correspon-

dant de Fourneaux : /.Vc le sonVon = elles le soignent.
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Mais, le plus souvent, La syncope se produil clans

tous Les cas, au plur. comme au sing.; on trouve :

la forme Pe ou lyédev.cons

.

, h dev. voy. qui occupe

dans l'Ain le même domaine que la forme correspon-

dante du sing.; voir aotreRevue, \IY, 215-216. Dans

l'Isère, elle ne nous est attestée que-pour Pinsol <'t le

Moutarel dans le c. d'Ailevard
;

la forme lé dev. cons., léz dev. voy., signalée

à Faramans (c. de Meximieux), a côté du fém. sing.

lé-l et à Saint-Germain-de Joux c. de Châtillon-de-

Michaille), a côté du fém. sin<<. l'-'e-f, dans l'Ain ; a

Saint-Laurent arr. de Saint-Claude, Jura , on emploie

le dev. cons., èl ou / dev. voy., et d'après un deusièïfie

correspondnnt cl-ch \;

laforme lé owlè dev. cons . ,ldev. voy. — Lé-l est

commun ans deus nombres dans l'Ain, a Bourg-Saint-

Christophe et a Rignieux «•. de Meximieux), a Miribel

et à Niévroz (ede Montluel), à Vaux (c. deLagnieu) 5

;

dans l'Isère, à Chapareillan (c. du Touvet , et aus

Avenières (c. de Morestel) '; il en est de même pour

lè-l à Lagnieu (arr. de IJelley, Ain , et à Planaise

(c, de Montmélian, -Savoie)';

laforme le-lez, qui se partage avec lr-1 le domaine

l./Ajoutons que M. fCoschwitz signale lé lès à la Thuile(com.

de Sainte-Foy, c. de Bourg-Saint-Mauriee), dans son éd. tic la

Gratnm. de Duret, p. 28.

2. La même forme si' trouve dans une chanson on patois il''

Treffort, 'lu recueil de Le Duc, |>. 109.

:». D'autres correspondants des Avenières donnent le-l et le-lez;

toutes ces formes, très xnisim's d'ailleurs, iloiwnt coexister.

4. La Gratnm, de Duret donne des formes assez variées, le, H.

//', lié; il '>! probable que L'auteur a voulu écrire la grammaire,

non 'lu patois de son lieu d'origine, Onex, commej'a cm M. Meyer
Lùbke, mais des principaus dialectes savoyards ; de là les formes,

souvent fort différentes, qu'il indique.
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de le-l fém. sing. On trouve le-lez- dans le Rhône, à

Monsols, a Pont-Trambouze (c. de Thizy), où l'on

emploie aussi èl-èh, à Theizé et à Saint-Vérand (c. du

Bois-d'Oingt), à Saint-Forgeux (c. de Tarare), et à

Savigny (c. de l'Arbresle)
1

; dans la Loire, à Saint-Cyr-

de-Favières (c. de Saint-Symphorien)* ; dans l'Ain,

à

Neuville (c. de Châtillon-sur-Chalaronne), où le z peut

manquer dev. voy., et à Ceyzériat 3

; dans la Haute-

Savoie, à Thonon et dans les communes environnantes,

Anthy, Sciez, Margencel; dans l'Isère, surtout au

nord du département, à Roche et à la Verpillière

(c. de la Verpillière), à Meyzieu, à Jons et à Yillette-

d'Anthon c. de Meyzieu), à Faverges et à Vignieu

dans le c. de la Tour-du-Pin, à Saint-Chef, à Saint-

Savin, à Nivolas-Vermelle, aus Éparres et à Château-

villain dans le c. de Bourgoin, aus Avenières (voir

ci-dessus lé-l), à Bouvesse-Quirieu et à Brangues dans

le c. de Morestel, à Hières, à Porcieu, à Vertrieu et à

Veyssilieu, dans le c. de Crémieu '

;

la forme le-l, qui occupe sans doute le restant

du domaine de le-l sing.; mais nos renseignements ne

sont pas aussi étendus pour le plur. que pour le sing.

Le fém. plur. le-l nous est signalé dans le Doubs à

Courtetain et à Passonfontaine (c. de Vercel), à Gla-

1. La forme ordinaire du Lyonnais est le-l, d'après N. du

Puitspelu (Diet., p. 214); dans le tableau des flexions usitées à

Oaponne, il indique le-l à la p. ex, mais le-lez k la p. cxi.

2. Peut-être aussi à Essertines (c. de Feurs) et à Viricelles

(c. de Saint-Galmier), localités pour lesquelles nous n'avons que

des exemples du pron. dev. cons.

3. On a déjà signalé le-les à côté de alle(s) dans une chanson du

recueil de Le Duc, le Temple de Reyssouse (XVII e
siècle).

4. Peut-être aussi à Saint-Nieolas-de-Macherin (c. de Voiron);

mais l'opuscule de Vial, Vie d'un bon curé de campagne, ne ren-

ferme que h' = elles dev. con*.
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mondans et à Nancray (c de Roulans), à Franois

(c. d'Audeux), à Avannes (c. de Boussières), à Mami-

rolle (c. de Besançon S.), à Épeugney (c. de Quingey,

voir ci-dessus i-l), à Fertans, à Refranche et à Nans

[èl-l d'après un 2' correspondant) dans le c. d'Aman-

cev, dans le c. de Montbenoit tout entier, à Bians

(c. de Levier), aux Fourgs c. de Pontarlier , aus

Pontets, à Remoray (cf. ci-dessus?'-/ et à Boujeons,

dans le c. de Mouthe ; dans le Jura, à Bois-d'Amont

et à Longchaumois (c. de Morez 1

, à Blye (c. de Con-

liège), à Bornay c. de Lons-le-Saunier 1

;
— dans l'Ain,

à Salavre (c. de Coligny), à Saint-Jean-de-Vey le

(c. de Pont-de-Veyle, voir ci-dessus i-l), à Troll ort

et à Cha vannes (c. de Treffort), à Viriat et à Pé-

ronnas c. de Bourg, à Villereversure (c. de Ceyzériat),

à Pont-d'Ain (voir ci-dessus i-l) et à Tossiat (c. de

Pont-d'Ain), dans l'arr. de Bourg; à Neuville (voir

ci-dessus le-lez), à Chaveyriat et à Vonnas (c. de Châ-

tillon-sur-Chalaronne, à Marlieux (c. de Villars, voir

ci-dessus èl), à Saint-Maurice-de-Gourdans (c. de

Meximieux), à Trévoux, dans l'arr. de Trévoux ; à

Ruttieu et à Fitignieu c. de Champagne), à Belley,

dans l'arr. de Belley ; à Arlod (c. de Châtillon-de-

Michaille, voir plus haut, les formes en a, la forme

ê-al) dans l'arr. de Nantua; à Gex, à Thoiry et à

Versonnex (c. de Ferney), à Vanchy te. de Collonges),

dans l'arr. de Gex 2
.
— Dans la Saône-et-Loire, le-l ne

1

.

Ajoutons Saint-Amour et Coligny (Ain), d'après M. Clédat,

Rev. desPat., I, 161 sqq., et le Vaudioux (c. de Champagnole),

d'après Thévenin, Monographie dupatois de Vaudioux, in Mèm.
de la Soc d'èm. du Jura, 6' série, 3" vol., 1898, p. 14.

2. Un certain nombre de textes recueillis par Le Duc (Chan-

sons, ct< . i, renferme la tonne le : le texte en patois du pays de

Gex, p. 295, le Sermon du cure dr Gr-rda, p. 482. la Lettre
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nous est signalé qu'à Saint-Martin-de-Séno zan(c. de

Mâcon X. età Clessé c. de Lugny ;
pour la Truchère,

voir plus haut les formes en o. — Dans le Rhône, le-l

estusitéà Châtillon-d'Azergues (c. du Bois-d'Oingt , à

Courzieu (c. de Vaugneray, à Chaussant c. de Mor-

nant), à Grézieu (c. de Saint-Symphorien), à Longes

(c. de Condrieui ; cf. ci-dessus le-lez, note.— On trouve

le-l dans la Loire, à Saint-Haon, à Sainte-Colombe

c. de Néronde); cf. le-les, note. — Enfin, il faut citer

dans l'Isère Commelle, le Mottier et Semons (c. de

la Côte-Saint-André, Saint-Georges-d'Espéranche

c d'Heyrieux , où Ton emploie aussi la même forme

qu'au masc. plur. i-il, Villette-d'Anthon (c. de Mey-

zieu, voir ci-dessus le-lez , la Chapelle-de-la-Tour

c de la Tour-du-Pin; 2e corr. èl au fém. sing. et au

fém. plur. , les Avenières (c. de Morestel, cf. ci-

dessus lé-l), Saint-Paul-d'Izeaux c. de Tullins),

Saint-ismier c. de Grenoble E. , Pontcharra c de

Goncelin), Saint-Pierre-d'Allevard c. d'Allevard , la

Buissière et la Terrasse (c. du Touvet
;

la forme la-laz est isolée dans l'Oisans, au Fréney

c du Bourg-d'Oisans, Isère ,où le fém. sing. est i-il;

nous touchons là au domaine des formes toniques, qui

conservent l'a final d'illas.

LES FORMES TONIQUES

< l'est le traitement de la voyelle finale qui différencie

les formes toniques: elles se terminent en a, en o, enc,

d'une fille de Marlieux, p. 384; deus textes du XVIIIe
siècle, les

Filles de Viriat, p. 70, la Frisquette, p. 39. Nous avons déjà

signalé le à côté d'elle^ elles dans les Noëls de Bourg et de

Sermoyer (XVIIe
siècle).



l.Ls PATOIS DE LA REGION LYONNAISE 289

en éy ou en i. Les formes du plur. en o eorrespondent

toujours à dos formes du sing. en o; elles s'en dis-

tinguent par le s linal, toujours senti dans la pronon-

ciation. Mais dans les formes en a, en é, en éy ou en /,

qui ne peuvent se confondre avec les formes du sing.,

s final manque souvent; de là des formes en a ou en

as, en é ou en es, en éy ou en é*/s, en / ou en is.

I. — les formes en é ou es, éy ou éys, i 01 is

On les trouve surtout dans les arr. voisins de Mon-

télimar (Drôme el de Privas Ardèche), parfois aussi

dans l'arr. de Brioude Ardèche . Presque partout

elles se confondent avec les formes du nuise, plur. Il

faut mettre à part Baix c. de Chomérac, Ardèche), où

le masc. plur. est èvo oujèwei Domeyrat c. de Paulha-

guet, Haute-Loire , où le masc. plur. esl zeïaw ; à Fru-

gières-le-Pin c. de Paulhaguet . la différence entre le

masc. plur. seleuy ei le fém.plur. zeléy esta peine sen-

sible. D'autre part, la finale latine -as des subst.el des

adj. n'est représentée par éy qu'à Baix, à Bouvières c.

de Bourdeaux, Drôme , el à Ribeyrel c. de Rosans,

Hautes- Al jx -s : feminas >fènéy Baix
;
partout ail-

leurs -as se maintient ou s'affaiblil en -o .s-
; il est donc

probable que les fém. plur. en éy(s et en i(s ont

subi l'influence analogique des masc. plur. correspon-

dants.

1° Laforme élés. — Mlle correspont au sing. élé à

Ribeyret (c. de Rosans, I [autes-Alpes .

2° Laforme éléy. Elle correspont partout à un

sing. élo, à Baume-de-Transit (c. de Saint-Paul-

Tn )is-Châteaux , à Pont-de-Barret l'c. de Dieule(it) et
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à Sauzet c. de Marsanne)\, dans la Drôme, à Baix

(c. de Chomérac), et à Viviers, dans l'Ardèche.

3° La formejéléy( s). — On emploie jélêys à Tauli-

gnan (c. de Grignan, Drôme, où le fém. sing. est jélo,

et jéléy aussi bien qu'éléy à Baix ; voir ci-dessus.

4° Laforme zéléy. — Elle correspont au sing. sêto

à Montjoux c. de Dieuletit}, à Bouvières et à Félines

(c. de Bourdeaux). dans la Drôme, et à un fém. sing.

en a, affaibli parfois en e à Frugières-le-Pin c. de

Paulhaguet;, à Domeyrat (même c.) et à Cerzat (e. de

Lavoute-Chilhac , dans la Haute-Loire.

5° La forme élis. — Elle n'est signalée qu'à Suze-

la-Rousse (c. de Saint-Paul-Trois-CMteaux, Drôme),

où le sing. est élo.

6° Laforme zéli. — Elle correspont au sing. sêlo

a la Voute-Chilhac Haute-Loire) ; à Saint-Arcons-

d'Allier (c. de Langeac 1

, le plur. est sili, le sing. zélo.

II. — LES FORMES EN OS

Elles sont fréquentes dans les Hautes-Alpes, au sud

de l'Ardèche et au sud-est de la Haute-Loire. Elles

correspondent toujours à des sing. en o; mais les sing.

en o n'ont pas toujours des plur. en os ; voir les formes

a s
, éy s

. i -s' .

1" La forme élos. — C'est la forme du Languedoc.

d'après Mistral; nous la trouvons à Lablachère et à

Payzac c. de Joyeuse), à Vallon, à Saint-Pierrevi lie,

à Gras c. de Bourg-Saint-Andéol , dans l'Ardèche ; à

Pradelle Haute-Loire), élos est commun au masc. et

nu fém. Élos esl rare dans les Hautes-Alpes, où Ion

1. lu 2' coprespondanl de Sauzet donne èlo ou zèlo., qui; riou

ue distingue du fém. sing.
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préfère vélos : on trouve à la fois éloset vélos à Aspres.

Dans la Drôme, élos ne nous est indiqué qu'à Chaude-

bonne e. de la Motte-Chalançon).

2° La forme vélos.— On la signale à Barcillonnette,

à Aspres, aus Crottes c. d'Embrun), dans les Hautes-

Alpes.

3° Les forâmes yélos et ilos. — On emploie yélos à

Lavilledieu (c. de Villeneuve-de-Berg 1

, dans l'Ardèche,

ilos à Fay-le-Froid, dans la Haute-Loire.

4° Laforme zélos. — Usitée dans l'Ardèche seule-

ment au Béage (e. de Montpezat), elle est plus fré-

quente dans la Haute-Loire, où on la trouve au

Monastier et à Freycenet-la-Tour (c. du Monastier), à

Saint-Hôstien (c. de Saint-Julien-Chapteuiï), et à Saint-

Etienne-du-Vigan c. de Pradelles).

III. — LES FORMES EN a OU as

Une partie des Hautes-Alpes, le sud de l'Isère, le

centre de la Drôme et de l'Ardèche, le nord et le nord-

est delà Haute-Loire oui conservé l'a du latin Mas,

tandis que l'a du sing. illai m dans les mêmes ré-

gions s'est souvent affaibli en o. Les pluriels en a(s)

correspondent donc tantôt à des sing. en b, surtout

dans l'Isère, dans la Drôme et dans l'Ardèche, tantôt

a des sing. en a, surtout dans les Hantes-Alpes et

dans la Haute-Loire.

1° La forme éla ou élas. — L's du la t. Mas a

disparu dans l'Isère, a Mens, a Lavais, a Saint-Jean-.

d'Hérans, à Tréminis et à Saint-Sébastien dans le c.

de Mens, au Percy,auMonestier du-Percyet à Lalley

dans le c. de Clelles ; mais on dit élas dans les Hautes-

Alpes à Saint-Julien-en^Beauchéne c. d'Aspres . a
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* Irpierre e1 à Chorges. — Dans la Drôme, on emploie

éla à Die, mais élàs a Beaufort c. de Crest N. età

Montferrand c. de Rémusat '. —Dans l'Ardèchfe,sne

s'est maintenue qu'à Dévesset c. de Saint-Agrève ;

il est tombé à Coucouron, a Lamastre, a Saint-Victor

(c. de Saint-Félicien ; on dit éla ou ila au Chovlaid,

é/aou êlay à Bofires e. de Vernoux), éla ou yéla à

Gilhoe c. de Lamastre d'après Gliîgnét. — Dans la

Haute-Loire, éla est commun au sing. et au plur.àla

Chapelle-d'Aurec c. de Monistrol-sur-Loire ; le plur.

se distingue du sing. par l'adjonction d'-s à Freycenet-

la-Tour c. du Monastier; voir plus haut zélos), à

Cliampclause c. de Fay-le-Froid , à Sàint-Voy et au

Chambon-de-Tence c. de Tence); comme au sing. l'a

final est fort ébranlé et tenta s'affaiblir en e.

2° Laforme yéla ou yélas. — Yélas est, d'après Mis-

tral, une forme dauphinoise ; elle ne nous est signalée

nulle part dans le Dauphiné ; nous la trouvons;! Jaujac

c. de Thueyts dans l'Ardèche. Mais on emploie yéla

à.Loriol et à Mirmande c. de Loriol , à Beaumont

(c. de Valence , à Chabeuil et à Montmeyran c. de

Chabeuil , où le sing. est yélo, dans la Drôme; cf. ci-

dessus éla. A Craponne, au nord de la Haute-Loire,

yrfâ plur. ne se distingue de yclà sing. (jue par la

quantité d'à.

3° Laforme ila ou ilas : On a déjà vu qu'?7a el éla

coexistent au Cheylard (Ardèche) ; ilas est usité à la

Chapelle-sous-Chanéac c.deSaint-Martin-de-Valamas).

4" La forme jéla. — Elle correspontau smg.jélo i\

Menglon c. de Ghâtillon-en*Diois dans la Drôme.

1. Roch-Grivel dans ses poésies en patois de Crest, emploie elas
;

l'abbé Moutiers indique èlas ou ielas pour la vallée de la Drôme*;

mais dans le e. de Loriol Vs finale est tombée.
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5° Laj'oigne zéla ou zélas. Elle est particulière à la

Haute-Loire : zéla est le plur. de zélo à la Chaise-

Dieu ; zéla est commun au sing. et au plur. à Saint-

Vincent (c. de Saint-Paulien) et à Collât (c. de Paul-

haguet) ; on emploie zélas à Saugues, à Cayres, et

d'après M. de Vinols, aus environs du Puv.

6° Lajbrme ulas. Ulas est le plur. à'ulo à Cor-

nillon(c. de Mens), au sud-ouest de l'arr. de Grenoble

(Isère), et doit s'expliquer de môme ; voir dans notre

Revue les formes du sing.

7° Lajbrme zésa, qui correspont au sing. fém. zéla

à Pinols air. de Brioude, Haute-Loire), doit son .s au

masc. plur. sis.

L. Vignon.

REVUE 1)K PHILOLOGIE, \l\ 20



NOTE SUR DEUS PRONONCIATIONS POPULAIRES

Comment doit-on prononcer les mots Krùger et

Boër? — Ce n'est pas moi qui pose la question. La
question m'a été posée par un amateur qui se plaît à

considérer fl'actualité au point de vue de ses consé-

quences linguistiques. Le même original se montra

curieus jadis de savoir comment on devait prononcer

le mot Eiffel et, naguère, le mot Dreyfus.

Or, s'il est indifférent, pour nous, de savoir comment

doivent se prononcer ces mots, ou même s'ils doivent

se prononcer d'une manière plutôt que d'une autre, du

moins semble-t-il intéressant de rechercher comment

on les prononce vulgairement.

Dans notre langue, comme dans toute langue, on

distingue la prononciation des « lettrés » ou soi-disant

tels et la prononciation des prétendus « illétrés ». Cette

distinction s'impose surtout dans le cas qui nous

occupe, du passage en français de mots étrangers et,

plus spécialement, de noms propres étrangers.

La prononciation des « lettrés o n'a qu'un intérêt lin-

guistique secondaire, parce qu'ils représentent une

infime minorité."Celle <lcs autres seule prévaut, parce

qu'elle établit et consacre l'usage qui, comme on sait,

est souverain en matière de langue. Quoi qu'on dise et

quoi qu'on en dît, c'est L'anonyme M. Tout-le-Mondë

qui l'ait, défait et refait les dialectes et les idiomes ; à

qui nous devons, entre autres révolutions linguistiques,
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la série des modifications et déformations par l'inter-

médiaire desquelles la pure langue de Cicéron a pu

se modifier jusqu'à devenir la pure langue de Racine.

Quant à l'action linguistique des « lettrés », elle est

toute conservatrice, toute modératrice, et j'ajoute que,

dans plus d'un cas, elle s'exerce à l'encontre de l'ins-

tinct des masses, au point de paraître anormale et

morbide.

Je sais des Français bien intentionnés qui, pour des

raisons qui m'échappent, mais où sans doute n'est pas

étrangère certaine prétention académique, prononcent

Draïfousse ou, tout au moins, Dreïfusse, alors que les

réels artisans de la langue ont, dès l'origine, et comme
nar instinct, parlé de l'affaire Dréfûsse. J'en sais

d'au 1res qui disent Eîfelle et même %ïfelle (Ex. : la

tour Âïfellé), alors que l'instinct populaire n'a pas un

instant douté qu'il fallût dire Éfelle.

Aussi n'était-il pas malaisé de décider, a l'avance,

lorsque la République du Transvaal et son président

commencèrent à occuper l'opinion, quel sort linguis-

tique sérail réservé à Ces étrangers dans notre langue:

KrïKjcr, Boër.

D'aucuns, par étalage de savoir, nous écorchèrenl

les oreilles de prononciations telles que Bore e1 même
Boure, prétextanl soil l'usage hollandais-, soit l'usage

anglais, et, logiquement, ces érudits adoptèrent Kru-

gueur ou, tout au moins. Kruguère. Cependant, la

foule acclamail les Boères el le boulevard des Capu-

cines retentil encore des cris de « Vive Krujère > qui

s'y firent entendre durant une semaine. J'ai relevé,

persoi llement, dans ces circonstances, un cri 'im>I< ;

de « Vive Kruguère » qui parut si bien' détoner dans

l'ensemble, qu'il en résulta un silence el (pic plus d'un
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des ouvriers présents jetèrent un regard plutôt malveil-

lant sur ce personnage d'exception. Par contre, il est

à noter que, le jour où les étudiants manifestèrent, la

prononciation Kruguère l'emporta visiblement.

J'ajoute, pour être complet sur ce point d'histoire

linguistique, qu'une jolie assimilation, qu'il eût été

fàcheus de ne point voir se produire, nous fournit,

dans la bouche de plus d'un camelot, une forme Gru-

jère, vraiment cligne d'être mentionnée.

Il serait, sans doute, fort intéressant d'étudier la

nature et l'extension du rôle de modérateurs linguis-

tiques que joue la partie lettrée du pays. On relève-

rait, à cette occasion, bon nombre de monstruosités et

d'anomalies qui mériteraient au moins une analyse.

Mais une telle étude nous convaincrait de la toute-

puissance de l'instinct populaire. Il n'y a pas à lutter

là contre: on ne remonte pas le cours d'un fleuve. Les

déformations de la langue vulgaire contiennent en

germe la littérature de demain. Il fut, sans doute, un

temps où les lettrés de l'époque, latinisants réfractaires

à toute tendance néologique, déplorèrent des pronon-

ciations telles que *dodece, *ditum, *sexanta, etc.

Envers et contre tous, ces formes l'emportèrent en

lin de compte et triomphèrent si bien qu'elles furent

les points de départ dont le français moderne nous

fournit les aboutissants.

Ch. G.

[Pour conserver aus mots étrangers leur prononcia-

tion, il faudrait les transcrire en orthographe fran-

çaise, ce qui ne serait pas toujours facile, ni même
possible. Il est naturel que le peuple, lisant des noms
dans le journal, donne aus lettres qui les composent
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leur prononciation française, le son u à Vu allemand,

le son j au g devant e, et qu'il transforme la diphtongue

et, qui n'existe pas en français devant une consonne ; il

la rent par é ou è parce que la graphie ci a cette valeur

dans les mots français, reine, etc. Comparez le nom
propre d'origine méridionale Compayré, que nous

prononçons Compêré.}

L. C



COMPTES RENDUS

O. Rohnstrôm : Étude sur Jehan Bodel (Upsal, Almqvist

et Wicksell, 1900 ; xvi-207 p. in-8°).

Par la variété de ses ouvrages comme par leurs qualités

littéraires, Jehan Bodel est parmi nos vieus poètes l'un des

plus intéressants. Il a su donnera la poésie lyrique (Pastou-

relles, Congés), suivant l'expression de M. Gaston Paris, un

caractère de personnalité presque poignant ; il a laissé comme

une première ébauche du drame (Jeu de Saint Nicolas
;

enfin il a essayé de rajeunir, sinon de renouveler, la matière

épique (Chanson des Saxons). Et pourtant Jehan Bodel

n'a pas encore été l'objet d'une étude approfondie. Cette tâche

pouvait sembler assez lourde; elle n'a pas rebuté M. O.

Rohnstrôm. Dans une thèse pour le doctorat publiée à

Upsala, chez Almquisi et Wicksell (1900), il s'est proposé

de «donner un exposé de l'œuvre littéraire de Jehan Bodel et

des questions principales qu'elle a soulevées ».

L'auteur esquisse d'abord la vie du poète d'Arras, destiné

à finir si tristement dans une léproserie. Cette biographie est

encore assez incertaine et repose souvent sur de simples

conjectures.

La thèse elle-même comprend quatre parties : chacune

est consacrée à une œuvre différente du poète. Elle se ter-

mine par quelques remarques sur la langue. M. O. R. s'est

borné volontairement « à un examen très sommaire des rimes

les plus importantes », ce qui pourrait sembler quelque peu

insuffisant.

Les appréciations littéraires sont en général fort brèves.

Ainsi, dans la l'
e

partie, relative aus Pastourelles, l'auteur

traite exclusivement de l'authenticité de ces poésies, en
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appuyant sa démonstration sur l'étude des manuscrits et en

confrontant les événements historiques avec les faits qui ont

inspiré le poète.

M. R. n'a pas voulu aborder le difficile problème de l'iden-

tité de l'auteur des Fabliaus, Jehan Bodel, avec l'auteur des

Congés. Les indices, nous dit-il, paraissent trop vagues pour

qu'on puisse arriver à une solution. Il a eu raison de ne

point s'aventurer dans le champ des hypothèses. Mieux

valait, comme il l'a fait, passer en revue les divers personnages

dont le nom figure dans les Congés. (C'est le seul ouvrage du

poète d'Arras qui nous fournisse quelques renseignements

sur sa vie et le milieu où il a vécu.)

L'essai dramatique de Jeban Bodel est la plus intéressante

de ses œuvres. Les miracles de Saint-Nicolas l'ont bien

mieus inspiré que les hauts faits de Charlemagne. « Sur

la vieille légende contée par Hilaire, qui fait de saint Nicolas

le garde du trésor d'un Barbare, Bodel a jeté librement les

sentiments, les habitudes de son temps et de sa ville. Il a logé

le miracle en terre infidèle, chez les mécréants qui adorent

Mahomet et Tervagant, dans le grand cadre de la croisade ))

(M. Lanson . M. Rohhstrôm voit dans cette pièce «un

exemple frappant de la façon dont le théâtre s'est émancipé

du joug de l'Église... L'humble drame liturgique s'est

transformé en une pièce asxv étendue, exprimant les senti-

ments les plus opposés, de l'enthousiasme religieus jusqu'aus

passions ignobles ».

On sait combien saint Nicolas a été populaire: aussi les

miracles qu'on lui attribue sont-ils fort nombreus. L'auteur

. résume avec clarté ce que nous savons 'les divers essaisqui

se rattachent au même groupe de légendes. Il donne une

analyse très détaillée de l'œuvre de Hodel, en insistanl spé-

cialement sur l'épisode de la croisade, sur la scène du

combat et les beuveries du cabaret; enfin il relève quelques

traits originaux, dans l'esquisse des caractères du roi, du

sénéchal, du geôlier et des trois voleurs ans noms si

pittoresques.
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Plus de la moitié de la thèse est réservée à la Chanson des

Saxons\ qui est longuement analysée p. 79-93). Delà com-

paraison des manuscrits, l'auteur tire des conclusions sur

leur valeur propre, sur la façon dont ils reproduisent plus ou

moins fidèlement le poème original. Suivant M. R., le

meilleur serait le manuscrit de l'Arsenal. Les raisons

qu'ilen donne sont très plausibles. C'est la première partie du

poème, commune à tous les manuscrits, qui doit être regardée

comme l'œuvre authentique de Jehan Bodel. Le reste n'offre

probablement que des remaniements postérieurs.

Un des chapitres les plus neufs et les plus intéressants

traite de la Hurupe et des Hurepois, noms d'étymologie in-

certaine et dont la valeur n'est pas encore très nettement

déterminée. Les Hurepois sont un long et important épisode

du poème. Ce récit devait être étranger primitivement à la

légende des Saxons, et il est bien mal lié à la narration des

guerres de Charlemagne contre Guithechin. M. R. essaie de

sauvegarder quelque peu l'unité du poème. Il reconnaît

que Charlemagne, le vainqueur des Saxons, est le héros de

la Chanson, tandis que l'épisode des Hurepois, tout à

l'honneur de la féodalité, ne semble exprimer que l'-esprit

d'orgueilleuse indépendance des barons de la Neustrie. Mais

en définitive, l'épisode tendrait au même but que le poème

entier qui, « par l'idée fondamentale, se rattache à la Geste

du Roi, à l'épopée nationale, dont le but principal est la

glorification des Français ».

Si le lien existe, il est bien frêle. Bodel a, lui aussi, pra-

tiqué la contarninatio : il a fondu en un seul ouvrage des tra-

ditions différentes de diverses époques, sans trop se préoc-

cuper de l'unité de son sujet. Nos vieus poètes,Jcomme leurs

auditeurs ou leurs lecteurs, étaient bien moins sensibles que

nous à la beauté^d'une composition sévère.

La plupart d entre eus avaient aussi un médiocre souci de

l'originalité. Les divers épisodes que J. Bodel a réunis

dans la Chanson des Saxons semblent n'être que des
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remaniements de poèmes antérieurs perdus pour nous. D'après

le système de Kurth, il y avait, dès l'époque mérovingienne,

nombre de chants épiques. Peut-on retrouver la trace de ces

chants dans l'épopée des guerres contre Guithechin ? M. R.

est aiDsi amené à examiner les traditions relatives aus

guerres saxonnes avant Charlemagne. Il y a, selon lui, des

analogies frappantes entre la légende des Saisnes et les tra-

ditions épiques des temps mérovingiens . « C'est surtout aus

chants sur les guerres de Clotaire que sont empruntés les

traits qui se retrouvent dans les chansons bien postérieures

sur les guerres saxonnes de Charlemagne. » Sans doute, il

conviendrait de ne point trop préciser: il y a là beaucoup

d'hypothèses, quelques probabilités, mais rien de certain.

« Nous croyons, dit M. R-, en terminant son chapitre, que

les guerres saxonnes chères à l'imagination populaire,dès les

périodes les plus reculées de Ihistoire de France, ont fait

naître de bonne heure des chants sur les expéditions des rois

francs contre leurs voisins d'outre-Rhin. Ces chants, ou du

moins les traditions épiques qu'ils ont créées, auront encore

été vivants en France à l'époque où s'y forma la légende de

Guithechin. Les chansons sur les guerres de Charlemagne

ayant éclipsé celles sur les guerres de ses prédécesseurs, il

n'est pas étonnant que ces dernières n'aient presque pas

laissé de traces. Il en reste assez pourtant pour rendre leur

existence très plausible. Ces chants ont exercé sur la légende

de Guithechin une inlluence... » Présentée sous cette forme,

la conclusion de M. ]R. ne semble pas trop aventurée.

Quanta ce Guithechin, dont le nom a des formes si diverses,

nul doute qu'il n'ait figuré dans une foule de poèmes aujour-

d'hui disparus. La vieille littérature Scandinave offre des

traductions en prose de poèmes français sur Guithechin (Gui-

talin antérieurs aus Saisnes. Le chef saxon apparaît dans

la Karlamagnus-Saga et dans la chronique danoise de l'em-

pereur Charlemagne. M. R. compare les principaus traits de

ces vieus récits. Entre eus et les] Saisnes, il y a bien des

analogies, mais les différences sont si nombreuses et si im-
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portantes qu'on ne peut guère y découvrir d'une façon quelque

peu précise la source du poème de Jehan Bodel.

Autre question: jusqu'à quel point ce poète s'est-il inspiré

des événements historiques? Peut-on retrouver dans la

Chanson des Saxons autre chose que des légendes? Bien

vagues ont été les connaissances historiques du poète; elles

semblent avoir difficilement résisté à ce que M. R. appelle

« l'action niveleuse des traditions épiques ». Il n'y a guère

d'historique, dans la Chanson des Saxons, à part la donnée

générale, que certains noms. A ce propos, l'auteur étudie

avec soin les nombreuses variantes de Guithechin, ainsi que

les noms des peuples païens et l'expression géographique

Rune.

Dans un dernier chapitre, M. Rohnstrôm nous apprend

comment se sont propagées les légendes delà guerre saxonne,

devenues si populaires, dans notre littérature comme dans

les littératures étrangères. Ce chapitre suffirait à lui seul

à montrer combien sont étendues les connaissances de

M. Rohnstrôm et de quelles patientes recherches sa thèse est

le fruit. Sans doute, on pourrait souhaiter parfois qu'elle res-

semblât moins à une succession de notes, ce qui en rent la

lecture moins attrayante. Elle ne nous est pas présentée

comme une étude complète et définitive, mais plutôt comme

une simple « contribution ». Telle qu'elle est, elle sera pré-

cieuse aus érudits qui auront le désir de mieus connaître

l'œuvre de notre vieus poète. Elle pourrait servir aussi à

prouver que notre moyen âge esl avec raison étudié et

apprécié à l'étranger, particulièrement en Suède, où les

\\ rop et les Rajna ont trouvé de jeunes et savants émules.

Joseph Désormaux.

Alcide Macé. —De. emendando dijferentiarum libro qui

inscribiiur De proprietate sermonum et Isidori Hispalensis

essefertur. — Paris, Fontemoing, 1900; 170 p., gr. in-8°.

Le traité De proprietate sermonum. est un recueil de dif-
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férences, c'est-à-dire de mots semblables par le sens ou le son,

réunis en groupes de deus ou plusieurs et différenciés au

moyen d'un commentaire. Les éditions de ce livre, attribué

à Isidore de Séville, sont très nombreuses: M. Macé n'en

décrit pas moins de vingt-huit. Mais de cette description

raisonnée il résulte que si le De 1

proprietate sermonum fut

souvent publié, jamais encore il ne fut véritablement édité,

en d'autres termes, qu'aucune des éditions existantes ne re-

pose sur une récension méthodique et ne donne une émenda-

tion soignée du texte des manuscrits. Les éditions antérieures

à 1602 sont mauvaises, dit M. Macé, et les éditions postérieures

ne font que les transcrire. Nousavons, dans le présent travail,

les prolégomènes d'une édition critique en vue de laquelle

l'auteur a collationné entièrement neuf manuscrits et réuni

une masse très considérable de témoignages fournis par

tous les grammairiens latins depuis Varron.

L'opuscule grammatical en question valait-il le temps etla

peine que M. Macé lui a si largement e1 si courageusement

consacrés ? Je ne veus pas me permettre d'en douter, quoique

le plaidoyer par lequel il le venge de l'injuste négligence où

on le tient depuis deus siècles, - il n'a trouvé qu'un seul

éditeur au XVIIIe siècle, qu'un seul éditeur au XIX' siècle,

et ces deus éditeurs n'ont fait que réimprimer le texte de leurs

devanciers, — me paraisse, à vrai dire, plus sincère que

solide. Le voici en substance: « Lemmata non pauca servavit,

quae bonae frugis sunt. Nonnulla etiam ex antiquo fonte

manantia solus nobis tradidit » (p. 9). A l'appui de cette

double affirmation on désirerait un certain nombre d'exemples

démonstratifs. M. Macé n'en donne qu'un qui soit vraiment

tel. Le De proprietate sermonum nous fournil un mot latin

inconnu d'ailleurs, tugum, contemporain de Cicéron, pense

M. Macé, et auquel il rattache les dérivés latins médiévaus

tugellarium, tugarium (Du Cange : tugurium), le français

tuyau (*tugellum), l'espagnol tueco, tuétano, le portugais

tutano.

Ce qui est incontestable, c'est que M. Macé s'est acquitté
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de sa tâche avec une conscience exemplaire. Il faut souhaiter

aus grands classiques latins de tels historiens de leur texte,

aussi richement documentés, aussi patiemment laborieus.

Excellent philologue, robuste travailleur, M. Macé mène à

bien la difficile, l'ingrate besogne qu'il avait assumée, et

jusqu'au bout son lecteur le sent dispos et jovial.

Philippe Fabia.

Rudolf Schlôsser. — Rameaus Neffe. Studien und Un-

tersuchungen zur Einfùhrung in Gôthes Uebersetzung des

Diderotschen Dialogs (Forsch. zur neueren Litteralur-

geschichte, XV). — Berlin, A. Duncker, 1900-

La portée de cette étude dépasse amplement ce qu'annonce

la modestie de son sous-titre : introduction au Neveu de Ha-

meau traduit par Gœthe. Cette traduction du dialogue de

Diderot reste bien au centre du travail de M. Schlôsser;

mais il nous donne les résultats de recherches incidentes qui

en concernent les alentours et les approches. Après avoir re-

tracé (chap. I), la destinée aventureuse du texte même du

fameus dialogue, depuis les premières copies jusqu'aus

récentes éditions, l'auteur s'efforce de déterminer (chap. II),

avec plus de précision que ne l'avaient fait Gœthe lui-même

ou les éditeurs du Neveu de Rameau, la date de composition

du dialogue ; une critique très serrée de tous les indices four-

nis par le texte, citations, réminiscences ou allusions, l'amène

à une conclusion analogue à celle de M. Tourneux, mais

plus précise: le dialogue se placerait au fort de l'été 1761,

Diderot l'aurait rédigé peu de temps après, non sans sou-

mettre son manuscrit à des révisions, en 1762, en 1766, sans

doute en 1775. Le chap. III étudie la « signification » du

dialogue, signification anecdotique, biographique, esthétique,

littéraire. Et si tous les points de contact que M.|S. relève

et signale entre le preste opuscule de Diderot et la vie ou la

pensée de l'époque méritaient en effet d'être étudiés avec ce

développement, on est tenté, en revanche, de trouver bien
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indiscrète l'admiration vouée par l'auteur au talent créateur

de Diderot: « Le neveu de Rameau, écrit-il, au même titre

que Hamlet et Faust, que Richard III et Don Quichotte, est

une des figures impérissables des littératures...»

Après avoir examiné (chap. IV) les rapports qu'avait eus,

jusqu'en 1804, Goethe avec les œuvres ou la renommée de

Diderot, et raconté (chap. V) la genèse de la traduction en-

treprise par Gœthe, M. S. consacre le chapitre VI, le plus

long de l'ouvrage, à une étude attentive de cette traduction.

Or, il se trouve que ce relevé des fautes, et des inexactitudes,

et des omissions commises par le traducteur, cette énuméra-

tion des procédés particuliers à Gœthe dans son travail ; il se

trouve que ce dépouillement minutieus de détails menus,

qui est le point de départ même du livre de M. S. et devait

lui permettre de motiver un jugement sur Gœthe traducteur,

semble presque un hors-d'œuvre dans le développement

de son étude, y détone en tout cas et déroute la lecture...

Quelques inadvertances légères : Bettlev proposé pour tra-

duire bélîtres (p. 130); une tenue n'est pas exactement eine

Fermate (p. 132); gens de ressource semble mieus traduit,

quoi qu'en dise M. S., par Leute von Geschick que par L. ron

Charakterstàrke (p. 137); à perte d'haleine est tout à fait

impersonnel, et n'a pas besoin de se rapporter plutôt au spec-

tateur qu'au chanteur (p. 141).

Après cette étude intérieure de la traduction de Gœthe,

M. S. reprent l'histoire de sa destinée extérieure. Le

chap. VII est consacré aus Remarques dont Gœthe accom-

pagna son Rameaus Neffe, et le chap. VIII à l'accueil, assez

peu enthousiaste d'ailleurs, que le public allemand lit à

l'ouvrage : à noter surtout les jugements de Schiller et les

doutes de Zelter, qui croyait avoir affaire, non à une traduc

tion, mais à une mystification de Gœthe. Un dernier chapitre

traite du Neveu de Rameau, retraduit en français, en L821,

par de Saur et de Saint-Geniès, et de l'ouvrage Des Hommes
célèbres de France au XVIIF siècle, dans lequel les mêmes

traducteurs prétendirent en 1823 donner l'équivalent français
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des Anmerkungen ; etM. S. ne ménage pas son indignation,

qui est justifiée assurément, mais bien prolongée, à ces sin-

guliers traducteurs. Quanta l'indulgence de Gœthe lui-même

à leur égard, M. S. a raison de ne pas vouloir l'expliquer

par la joie que pouvait éprouver l'auteur de Werther à se

voir pris au sérieus en France : il aurait pu rappeler que la

traduction des Œuvres dramatiques par A. Stapfer était

en cours de publication en 1823, et qu'en 1822 la Biogra-

phie nouvelle des Contemporains avait consacré un assez

long article au « patriarche de la littérature allemande ».

Puisque aussi bien la monographie de M. Schlôsser n'est pas

éloignée d'être une étude sur Gœthe et Diderot, il u'eût point

été déplacé d'y citer, ne fût-ce que pour mémoire, le livre de

Barbey d'Aurevilly qui porte ce titre, et de rappeler des juge-

ments comme celui-ci : « Des esprits de même substance et

cle même race... » qu'une conclusion où M. S. aurait repris

ses développements des pages 102 et 198 eût avantageuse-

ment discutés. Je signalerai aussi à M. S. une curieuse ren-

contre : « M. Suard regrettait beaucoup que l'exemple de

Grimm n'eût pas attiré en France plus de ces hommes qui

faisaient naître une littérature originale pour l'Europe, et

neuve même en Allemagne
;
que Wieland ne fût pas venu

causer avec Marmontel, d'Alembert, Ghampfort, La Harpe;

Go ëtte avec Diderot, Kant avec Condillac... '»

F. Baldensperger.

Stefan Hock. — Die Vampyrsagen und ihre Verwertung

m der deutsehen Litteratur (Forch. :. neueren Litteratur-

gesch. XVII). — Berlin, 1900.

Longtemps confinée dans le folklore et la tradition popu-

laire, tenue en mépris par la philosophie du XVIII e siècle.

la croyance aus vampires el à leur « nécrophilie » a été

1. |). ,|. Qarati Mémoires historiques sur la oie de M. Suard, etc.

.1
i
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accueillie et exploitée par la littérature romantique. C'est la

brève et singulière fortune littéraire de ce thème, ses points de

contact aussi avec d'autres motifs Eavoris du romantisme alle-

mand, que M. Hocks'est proposé d'étudier. Il l'a Eail avec une

ampleur d'information très louable, en consacrant la première

partie — peut-être un peu longue— de sonlivre à déterminer

l'essence delà légende même des vampires, et en faisant une

bonne part, dans la seconde partie. « le vampirisme dans la

littérature », aus modèles, anglais et français que suivirenl

tels littérateursallemands. La Fiancéede Corinthede < rœthe,

replacée par M. H. dans le voisinage immédiat de la tra-

dition « vampirienne », s'en trouve éclairée d'un jour sin-

gulier. Une poésie qui répont fort exactement à la notion

d'amour macabre signalée par M. IL, etqui méritait d'autant

plus une place ici que Hercler l'a traduite, n'est pas men-

tionnée : c'est la ballade écossaise Sweet Williarris Ghost :

If I sbould corne within thy bower

1 a m no eartbly mail :

And should 1 Idss thy rosy lipp,

Thy days will not be lang
1

.

Au sujet de Nodier, il a'étail pas indifférenl de rappeler,

outre le patronage donné à la traduction de Lord Ruthwen

et la collaboration au mélodrami de 1820, le « poème », soi-

disant traduit de l'illyrien, de Smarra on les Démons de la

nuit*, où J. Janin, par une amusante méprise, distinguait

(i de l'I loll'iiiaiin et du Schiller o eu même temps que de

l'Apulée. Enfin, au lieu de reléguer dans une note le mol

1. Percy's Helit/U' —
. 1 1. fi.

;!. M . Hock attribue au séjour de Nodier o dans l'
1 - provinces Hlj

riennes »l'accueil fait au vampirisme par l'auteur de I lar.

Cf. en revanche les Soucenirs d( M" 1 Ménessiei Nodiei Charles

Nodier, intéressé par l'a p i
le ce pauvre homme le con

.1 Bouloi, qui ne dorma i jamais dans un lu
|, finit

par l'intei puisa dan- les formida dé" ses cauchemars

l'idée première . . .de son le, re de Smai i \ I

. ; enirs de sa > le, p.
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même de sadisme, M. H. aurait pu, ce semble, rechercher

très légitimement dans ce genre d'érotisme et dans son ex-

pression littéraire au XVIII e siècle un précédent à la vogue

conquise, durant la période romantique, par le vampirisme

entrevu comme une sorte de perversion sexuelle.

F. Baldexsperger.
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Les observations de 1 Académie française

sur larrêté ministériel du 31 juillet 1900

L'entente s'est établie entre l'Académie et le Conseil su-

périeur de l'Instruction publique, et l'Académie a jugé

qu'elle pouvait rendre publiques ses observations sur un

arrêté qu'on modifie d'après ses désirs. Il faut voir dans le re-

virement du Conseil supérieur un acte de pure courtoisie,

qu'on peut trouver excessif dans un débat d'ordre scienti-

fique; il n'en est pas moins acquis qu'en ces matières l'Aca-

démie n'a plus que vois consultative, — puisque le Conseil

et le Ministre pouvaient passer outre,— et son autorité sort

singulièrement amoindrie de l'aventure
1

. Il lui reste un

moyen de la rétablir, au moins pour un temps, c'est de pro-

poser à son tour de nouvelles réformes (elle n'a que l'em-

barras du chois), ausquelles te Conseil supérieur se fera

certainement un plaisir de donner sa consécration; mais il

faudrait, nous le répétons, qu'elle s'en remit purement et

simplement, pour cette besogne, au petit nombre de ^es

membres dont la compétence est indiscutable. Son prestige

1. Est-il nécessaire de faire remarquer que la négation de la compé
tence grammaticale do l'Académie se concilie fort bien avec l'admi-

ration la plus vive pour les écrivains èminents qu'elle compte dans

son seiu? Eu tant que corps constitué, elle a d'ailleurs d'autres [onc-

tions que celle de régenter la langue, qui n'a plus de raison d'être. Le

temps a marché depuis les lettres patentes de Louis XIII, qui la char-

geaient « de travailler avec tout le soin et la diligence possibles à

donner des règles certaines à noire langue, à la rendre pure, élo-

quente!!), capable de traiter les Lettres 61 les Vrts »'. C'esl sur ce

fondement vermoulu que sou autorité repose.

KEVUE DE PHILOLOGIE, \l\ .1
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serait encore intact, si elle avait écouté, il y a sept ans, la

vois de M. Gréard ; carie Ministre n'aurait pas eu l'occasion

de saisir le Conseil supérieur.

Nous appliquerons aus observations de l'Académie sur

l'arrêté du 31 juillet ce que M. Brunetière disait de cet

arrêté : Suntbona, sunt mala quœdam, sunt mediocriaplura.

L'Académie désapprouve, comme le Conseil supérieur, la

complication des règles pour l'accord des locutions telles que

ci-joint, ci-inclus, non compris, etc. Mais elle préfère l'inva-

riabilité absolue à l'accord facultatif. Nous serons de son

avis, pourvu qu'on réserve le cas où ces locutions adjectives

suivent le nom auquel elles se rapportent : « 11 doit encore

vingt francs, sa cotisation non comprise; vous examinerez la

lettre ci-jointe. »

L'Académie concède qu'on puisse dire comme Racine :

Armez-vous d'un courage et d'une foi nouvelle.

Elle fait observer que cette tolérance ne peut être accordée

(( quand il s'agit d'êtres de sexe différent
;
par exemple, on

ne pourrait dire : Un homme et une femme attendrie; un lion

et une lionne furieuse ». Une robe et un chapeau ne sont pas

des êtres de sexe différent, et cependant, on ne dirait pas non

plus : « Elle avait un chapeau et une robe verte. » Mais il

ne suffit pas de dire qu'on se conformera à « l'usage actuel ».

11 importe de préciser cet usage. En réaliié, quand il s'agit

d'objets matériels et d'êtres vivants, on s'arrange pour que le

dernier nom soit masculin, à moins que l'adjectif ne se pro-

nonce de même au masculin et au féminin pluriels, auquel

cas il n'y a plus aucune difficulté.

Nous n'avions pas trouvé justifiée la tolérance de toutes

h fu rcuses au sens de « entièrement heureuses ». Mais, au

singulier, le sens adjectif de tout est identique au sens

adverbial, el il n'y a aucune raison de ne pas autoriser toute

heureuse aussi bien que tout heureuse. On me permettra de

citer la conclusion du § 310 de ma Grammaire raisonnée :

" Concluons que l'adverbe tout peut toujours s'accorder au
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singulier et doit rester invariable au pluriel, excepté devant

un mot féminin commençant par une consonne ; cette excep-

tion est regrettable, mais c'est un fait de langue et non un

fait d'orthographe. On ne peut le réformer. »

L'Académie n'insiste pas sur la distinction entre confiture

de groseille et confiture de groseilles. Mais elle a tort

d'ajouter : « C'est le plus souvent une question de mesure et

de tact. » Nous croyons avoir démontré 1 qu'ici l'accord est

absolument indifférent. Il est bien inutile de faire remarquer

qu'on ne doit pas écrire uneforet de hêtre ni des meubles de

h rtres. La forêt se compose de hêtres, et les meubles sont faits

avec du hêtre (il s'agit du bois et nonMes arbres). Sur cette

question, la formule de l'arrêté ministériel est excellente :

« Dans toutes les constructions où le sens permet de com-

prendre le substantif complément aussi bien au singulier

qu'au pluriel, on tolérera l'emploi de l'un ou de l'autre

nombre. »

Il est inexact rie dire que l'arrêté autorise « lesfous amours

de Cléopâtre».Ce n'est pas ici une question de genre, mais une

question de construction. La langue n'admet pas les formes

fou et mou devant le substantif. On ne dira pas plus « les

fous amours » que « un fou désir ». Pour les autres substan

tifs à doulde genre, l'Académie conseille de se conformer aus

habitudes de la langue parlée. C'est ce que nous avons fait

dans notre commentaire 2
, en indiquant le genre masculin

pour aigle, orgue, automne, lignine, et pour enfant quand

on ne songe pas au sexe, sauf dans les locutions consacrées :

« aigles romaines, grandes orgues désignant un seul instru-

ment) », et le genre féminin pour œuvre et période, sauf

dans les locutions consacrées: « gros oeuvre, grand œuvre,»

et dans l'expression morte « le plus haut période »).

L'Académie est injuste pour le classement des noms com-

posés, qui est, établi avec beaucoup de méthode dans l'arrêté.

Elle ne fait pas d'objection au principe géaéral de la sup-

1 . Ci-dessus p, 246 el suiv.

2; Ibidem, p. :.'
! 261,
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pression du trait d'union, et elle admet qu'on écrive sans trait

grandmère, grandmesse, grandroute. On a présenté la réu-

nion des mots composants par un trait comme un état intermé-

diaire entre la juxtaposition simple et la soudure. Mais cette

transition n'est pas utile ; nos ancêtres n'en ont pas eu besoin

pour passer de plat fond à plafond. Bien que le rapport aca-

démique ne l'indique pas, la suppression du trait d'union entre

une forme verbale et son complément, ou après un préfixe, a

pour conséquence forcée la soudure de ces mots. Il est tout

naturel d'écrire porteplume, comme portecrayon, yagnepetit

comme vaurien, entrebâiller comme entreposer, entredeux

comme entremets, souspied ou mieus soupied comme sou-

coupe, et aussi galloromain, etc. Il ne suffit donc pas de dire

qu'on s'en référera à l'usage actuel, car cet usage, pour les par-

ticularités purement graphiques, ne repose que sur le Diction-

naire de l'Académie, qui fourmille de contradictions.On aura

une règle claire, simple et logique, si l'on décide de souder

tous les mots composés commençant par une forme verbale

ou par un préfixe, et d'écrire librement avec ou sans traits

d'union tous les autres mots composés : pomme-de-terre

comme pot-au-feu, ou pot au feu comme pomme de terre,

rouge gorge comme bel esprit ou bel-esprit comme rouge-

gorge, eau blanche comme coffrefort, ou coffre-fort comme
eau-blanche, bon-sens comme basse-cour ou basse cour

comme bon sens, nouveau né comme frais cclos oufrais-éclos

comme nouveau-né, etc.

La seule objection faite par le rapport académique contre

la liberté générale de l'accord
1

, c'est qu'elle aboutirait à l'in-

variabilité (on admet donc que l'usage y lent), et que dès lors

les érudits seuls pourraient goûter ces vers de Corneille :

Va, néglige mes pleurs, cours et te précipite

Au-devant de la mort que les dieux m'ont prédite.

1. Liberté dont nous avons toujours .excepté les cas particuliers

signalé ci-dessous, au même litre que le cas du participe suivi de

so i complément.
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Mais sommes-nous gênés, pour comprendre la poésie clas-

sique et contemporaine, par les rimes en éé, ie, iie, qui hé

sont plus conformes à la prononciation du français? Et

l'invariabilité, depuis longtemps acquise pour le participe

suivi de son complément, nous empêche-t-elle de goûter

les vers de Ronsard :

Mignonne, allons voir si la rose,

Qui ce matin avait déclose

Sa robe de pourpre au soleil.

Etc.

L'opposition entre l'usage ancien et l'usage actuel n'est-elle

pas ici un charme de plus?

L'Académie trouve dans l'accord du participe un moyen

d'éviter des amphibologies, mais elle fait fi elle-même de eel

argument quand elle renonce à la fameuse distinction entre

(( la femme que j'ai eue manger» et « la femme que j'ai va

manger », suivant que la femme mangeait ou était mangée.

L'orthographe n'est pas faite pour donner la solution de de-

vinettes imaginées tout exprès. Dans le vers de Bérénice: u Titus

l'aime, dit-elle, et moi je l'ai trahie, » alors même que Racine

eût laissé trahi invariable, le doute neseraitpas possible, car

le contexte éclaire le sens, et d'ailleurs il serait incorrect de

rapporter le second pronom le au sujet du premier verbe. « La

clause de L'armistice que vous avez acceptée » n'est qu'un

membre de phrase, et dans la phrase complète il ne saurait

y avoir d'amphibologie : « Vous devez observer la clause

de l'armistice que vous avez acceptée » (Juand bien

même on écrirait accepté (d'ailleurs la prononciation ne

fait pas de différence), l'incidente ne pourrait évidemment

se rapporter qu'au mot clause; car s'il s'agissait de L'armistice

tout entier, on aurait dit: « Vous devez observer l'armistice

que vous avez accepté. »

On revient donc à l'accord obligatoire du participe passé

avec le complément direct qui précède, non toutefois sans de

sérieuses atténuations ; car l'Académie ne fart pas d'objections

à ce que toute liberté soit laissée ans écrivains dans plusieurs
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cas, notamment quand le participe passé est suivi d'un

infinitif (la femme que j'ai entendu ou entendue chanter) ou

précédédu mot en partitif. M. Michel Bréal dit avec raison

(voyez notre Revue, 1889, p. 254) que, dans ces deus cas, l'in-

variabilité serait préférable. Il est étrange en effet qu'il de-

vienne loisible d'écrire, avec l'approbation de l'Académie,

qui se dit gardienne du bon usage: « J'ai vu les lettres que

vous avez faites partir
;
j'en ai écrites plus que vous. »

Faudra t-il remettre en vigueur les exceptions absurdes des

anciennes grammaires, et dire que l'accord sera désormais

libre pour le participe suivi d'un infinitif ou précédé de en,

SAUF QUAND LE FEMININ SONNE A L'OREILLE AUTREMENT QUE

le masculin? X'est-il pas évident que dans tel ou tel cas par-

ticulier, l'usage établi pour les participes dont le féminin se

prononce autrement que le masculin dicte la règle à imposer

aus autres ?

Comment l'Académie peut-elle admettre « lesfruits que je

me suis laissés prendre 1 »? C'est inciter les enfants à faire

une singulière analyse de la phrase! Il n'y a qu'une solution

pour le participe suivi d'un infinitif sans préposition, c'est

l'invariabilité absolue, parce que le complément peut être

le sujet ouïe complément de l'infinitif, ou le complément

de la locution tout entière, il n'est jamais le véritable com-

plément du participe.

Le rapport académique ne dit rien de coûté et de valu. Le

complément de ces verbes répont à la question combien et

non à la question quoi. C'est un complément circonstanciel,

et il est bien évident que sa nature ne change pas quand les

verbessont employés au figuré. Mais ce complément circons-

tanciel a les apparences d'un complément direct, et cela suffit

à la langue pour l'accord. Il faut donc ou bien décider que

coûté et valu seront toujours invariables (c'est la solution du

Dictionnaire del'Académie pour coûté), ou bien autoriser le

1. L'Académie commet là une véritable faute, que n'autorisait pas

le Conseil supérieur, car l'arrêté du 31 juillet ne changeait rien dans

les cas où on prescrivait auparavant l'invariabilité.
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libre accord, mais, dans les dcus cas, sans distinction entre

le sens propre et le sens figuré.

Le rapport académique n'aborde pas non plus la question

du participe suivi d'un adjectif complétif, qu'il est indis-

pensable de prévoir. Nous écrivons : « Vous l'avez échappé

belle, » bien que le pronom /' remplace le substantif balle,

auquel se rapporte l'adjectif belle. Bossuet a dit, et nous

n'en sommes pas choqués : « Combien de fois a-t-elle re-

mercié Dieu humblement de deux grandes grâces, l'une de

l'avoir fait chrétienne, l'autre de l'avoir fait reine malheu-

reuse! » C'était la règle de Vaugelas. Toutefois, l'accord ne

nous choquerait guère, ce qui n'est pas une raison suffisante

pour le rendre obligatoire. Il va lieu de choisir entre les

deus solutions indiquées pour coûté et valu: l'invariabilité ou

la liberté. L'accord obligatoire serait contraire à l'usage.

Le statu quo est inadmissible pour le participe dos verbes

pronominaus. On ne peut continuer à fausser l'esprit des

enfants, en leur faisant considérer se comme complément

direct dans: « Cette pièce .s'est jouée hier; cette femme s'est

évanouie. » Le participe des verbes réfléchis s'accordait jadis

avec le sujet, et on a conservé cet usage, excepté lorsque le

réfléchi peut être tourné en un verbe conjugué avec avoir,

auquel cas le participe s'accorde avec le complément direct

placé avant la blessure qu'il s'est faite). Si ce complément

direct est le pronom réfléchi, on est ramené à l'accord avec

le sujet (elle s'est instruite). Ces principes étant posés, on

devrait admettre une large tolérance pour l'accord avec le

sujet, toutes les fois que le participe n'est pas accompagné

d'un complément direct. Il serait excessif de compter une

faute à l'élève qui écrirait comme Montesquieu: « Les

femmes se sont imaginées que ton départ leur laissait une

impunité entière »

Dans sa Note à l'Académie, qu'on ne saurail trop citer,

M. Gréard raconte une anecdocte exquise, qu'il tient de

Villemain: « Pendant la préparation de l'édition de 1835,

lorsqu'il fut question de substituer"/;: oi dans les formes
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Yaimais, je reconnaîtrais, une discussion vive s'éleva à

laquelle Chateaubriand et Nodier prirent une part très bril-

lante. Jamais ils necëderoient, déclarèrent-ils en terminant,

ils en prenoient l'engagement public. A la séance suivante,

Nodier s'adressant à Chateaubriand: « Monsieur le Comte,

dit-il, l'autre jour nous avons eu tous les deux beaucoup

d'esprit; mais il faut en revenir au sens commun: il a

toujours le dernier mot. Il y a plus de cent cinquante ans

que les entêtés demandent ce changement: à ces deux siècles

d'attente nous avons ajouté huit jours; l'honneur est sauf. »

Cet exemple de résignation aimable, dit M. Gréard, est bon

à noter. Il serait bon à suivre par l'Académie. Sans doute, il

n'y a pas encore deus siècles que la liberté de l'accord du

participe est réclamée. Maison ne saisit guère l'utilité d'im-

poser un stage aus réformes dont la légitimité est surabon-

damment démontrée. Pour la question de l'ai, l'Académie

eût été assurément bien inspirée, si elle avait suivi ou même
précédé Voltaire, et si elle avait approuvé l'initiative de

Racine, qui écrivait déjà je fuirais au lieu de « je fuirois »

dans la première édition d'Andromaque.

L. Clédat.

30 décembre 1900.
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Tous les ouvrages adressés à la Direction de la « Revue »

sont mentionnés. Ceus qui sont envoyés en double exem-
plaire font l'objet d'un compte rendu.

E. BouRfiEz. — Précis historique de phonétique française.

Nouvelle édition 'Paris Klincksieck, 1900, xxxvn-250 p.)
—

Nous ne saurions trop recommander aus étudiants cette

nouvelle édition d'un excellent livre, remarquable par la

clarté de l'exposition et mis au courant des travaus les plus

récents.

Samuel Chabert.— Mareellus de Bordeaux et la syntaxe

française (Extrait des Annales de V Université de Grenoble,

1900, p. 231 à 283 et p. 831 à 884). — M. Chabert étudie

avec beaucoup de finesse les premières origines d'un certain

nombre de particularités de la syntaxe française. La séman-

tique et la phonétique nous paraissent s'opposer également à

ce qu'on considère l'infinitif français comme représentant à

la fois l'infinitif actif et l'infinitif passif du latin. L'expli-

cation deen outre par inde ?/^raestingénieuse et suffisamment

plausible.

Kr. Nyrop. — Observations sur quelques vers de la farce

de Maître Pierre Patelin ( Extrait du Bulletin de CAcadémie

royale des Sciences et Lettres de Danemark, 1900, p. 331 à

367). — Précieuse contribution à l'éclaircissement d'un

texte bien connu, mais souvent obscur et plein d'idio-

tisrnes.

Le même. — Formation dupluriel enfrançais. Les noms

en l (Extrait du même Bulletin, 1900, p. 23 à 54). — Nous

avons là un chapitre de la morphologie de M. Nyrop, qui,

nous l'espérons, paraîtra bientôt. L'auteur cite, sans les
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rapprocher, les « fols amateurs » de Bossuet et les « mois

oreillers » de M. Lavedan. Nous essayons d'expliquer ci-

dessus (p. 219) comment il se fait que la langue répugne à

employer les tonnes fou et mou devant le substantif. Il en

résulte que les écrivains sont amenés à mettre au pluriel les

locutions telles que fol amateur, mol édredon,en ajoutant

simplement une s à la forme normale de l'adjectif singulier

devant les substantifs commençant par une vo}'elle.

A. Devaux, — Etymclof/ies lyonnaises, réponse à M. A.

Steyert (Lyon, Waltener, 1900, 160 p. in-8). '— Dissertation

excellente, en réponse à des critiques plus que futiles.

Hugo Schuchardt.— Ueber die {Classification der Roma-

nischen Mundarten (Graz, 1600, 32 p. in-8). — M. Schu-

chardt publie une leçon qu'il a faite en 1870, et qui était

restée inédite. Il y exprimait des idées que d'autres ont eues

depuis, et qui sont devenues, en quelque sorte, classiques.

Koschwitz. — Nous signalons un important compte

rendu que M. Koschwitz a donné, dans la Zeitschrift fur

franzôsisçhe Spraçhe und Litteratur tome XXI, p. 168 à

187, du livre de Quiehl : Franzôsisçhe Âussprache und

Sprachfertigkeit.

Joseph Désormaux. — Aimé Constantin (16 p., extr. de

la Revue savoisienne, 1900 . — Notice biographique et bi-

bliographique sur M. Aimé Constantin, mort récemment,

qui a passé les dernières années de sa vie à recueillir les

éléments d'un dictionnaire et d'une grammaire des patois sa-

voyards. Ces travaus seront revus, complétés et prochai-

nement publiés, sous les auspices de la Société Florimontane,

par notre collaborateur M. Désormaux, auteur de la présente

notice.

Gaston Paris. — Les plus anciens mots d'emprunt du

français (32 p. in-4°, extr. du Journal des Savants, mai et

juin 1900). — A propos d'un livre récent, M. G. Paris

examine avec sa haute autorité les problèmes ardus que

présente l'histoire des anciens mots d'emprunt du français,
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F. Brunot, P. Blotme, L Fourniols. G. Peyre et

Armand Weil. — Macette, de Mathuvin Reignier (Paris,

Georges Bellais, 1900, xliii-52 pages). — Excellente édition

de la satire XIII de Reignier, due à M. Ferdinand Brunot

et à quatre de ses élèves de l'École normale supérieure, tra-

vaillant sous sa direction.

Arthur et Paul Desfeuilles. — Lexique de la langue de

Molière (Paris, Hachette, 1900, l cl" vol. ccxxxi-512 p. —
2e vol. 649 p.).— Ces deus volumes continuent labellecollec-

tion des lexiques des grands écrivains de la France, publiés par

la librairie Hachette. Le dépouillement est plus complet que

dans le Lexique, fort estimable, de M. Livet, qui est d'ailleurs

conçu sur un autre plan, et qui comporte une étude compa-

rative du vocabulairejdVXVIP siècle. Ces deus ouvrages ne

font donc pas double emploi. Il est extrêmement commode

de trouver méthodiquement classées dans une copieuse intro-

duction toutes les remarques grammaticales sur la syntaxe de

l'auteur.

Edw. Cooke Armstrong. — Le Chevalier à VÉpêe (Balti-

more, John Murphy Company, 1900, 73 p, in-8). — Édition

du Chevalier à VÉpèe, avec étude des manuscrits, de lalangue

et des épisodes.

F.-N. Nicollrt. — Phonétique du patois alpin (Gap,

impr. Jean et Peyrot, 1900, 106 p. in-8°). — M. Nicollet

croit qu'il faut ranger « le patois alpin » « non parmi les

langues néo latines, mais parmi les néo-celtiques ». Il ne

renferme guère en effet que 25 % de mots d'origine latine; il

est vrai que l'auteur avoue n'en avoir « pas fait le compte

exact »
; c'est une a évaluation approximative » qui a en-

traîné sa conviction. Quelques mots, d'après lui, sont d'origine

grecque, et l'on n'est pas peu surpris de voir ranger dans cette

catégorie ce/nos 1 (= avec, prov. emr) œntœ ( = où, prov.

1. Nous conservons la notation de L'auteur : œ désigne un son in-

termédiaire entre éetij ç =ts,j = ds ; l'acccni circqnflexe sur uqe
voyelle indique qu'elle est Ionique,
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ounte ,œn ( = un, art. indéf.). Mais le plus grand nombre

est d'origine celtique et ibérique. Quelques-uns même « pa-

raissent remonter à une éqoque antérieure à l'arrivée des

Celtes et des Ligures dans nos montagnes ». Les procédés de

recherche étymologique employés par l'auteur sont très

simples : quand un mot patois ne lui paraît pas dérivé du

latin, ou du grec, il le range parmi les « mots indigènes » et

il a vite fait de retrouver dans les langues indo-européennes,

sanscrit, dialectes celtiques, anglo-saxon, allemand, sans

parler du gothique, du danois et même du basque et du russe,

une racine plus ou moins voisine pour le sens et pour la

forme : et voilà comment ou peut, avec « une probabilité

voisine de la certitude », restituer le vocabulaire de la langue

parlée autrefois par les peuplades des Alpes. M. N. arrive

même à y verser un grand nombre de mots dont l'origine

latine ne fait aucun doute: kaîsa (caisse), kwjâr (coucher),

Jxivisî (coussin), mœinà (enfant), tîw (tien) sîw (sien), Dur

(Dieu), pair (peur), sôwlœ ''rassasié
, ci (chien), etc.. etc 1

.

La thèse de l'origine celtique des dialecttes gallo-romans

n'est pas nouvelle ; M. N. lui-même l'avait déjà soutenue

dans un opuscule, dont M. Bourciez a rendu compte dans la

Revue critique du 6 juin 1898, avec une sévérité malheureu-

sement trop justifiée. Nous ne pouvons songer à la com-
battre ici et nous renvoyons M. N. à Y Introduction de YHist.

de La Lit.fr. de M. Petit de Julleville. où M. Brunot a

exposé les principales raisons qui nous forcent à la rejeter 2
.

S'il persiste dans son opinion, il fera bien de se mettre au

courant des travaus récents sur le celtique : il ne semble pas

connaître YAUceltischer Sprachschatz de M. Holder, et il

1. Quanta névo (neige), il « pourrait bien être indigène dans un
pays où l'on conuaissaii la neige avant de connaître un seul mot de

latin ». En revanche, l'auteur attribue une origine latine à des mots

comme bâra (barre) <-t bramdr crier .qu'il tire de i cru et de Jremere.
;.'. M. '. Paris, dans le Journal des Sacants, a vivement reproché

M. Brunot de s'être attardé à discuter une question depuis longtemps

/idée. Il n'avait pourtant pas tout à Eail tort,-comme le prouve l'exemple

«le M.Nicollet.



PUBLICATIONS ADRESSÉES 321

cite toujours la Grammatica celtica de Zeuss d'après la

l re édition, vieille déjà d'un demi-siècle.

En ce qui concerne la philologie romane, M. N. paraît

encore plus mal informé : il puise tous ses renseignements

clans les Dict. de Littréet de Brachet ou dans la Grammaire

classique de Brachet et Dussouchet; delà Tidée fortinexacte

qu'il se fait des lois phonétiques de notre langue. C'est ainsi

qu'à la p. 58, il nous apprent que 17 de la dipht. ai dans

aiga a la même origine que 17 àefaime, aile, etc. ; à la p. 84

que ai (j'ai) ne peut venir de habeo, qui « aurait donné

aie », comme tabulai tau-la ; à la p. 88 que prèirœ ne vient

pas de presbyter, mais de precior, « corruption de precator » .

A la p. 99 (en note», l'auteur se demande si suc (je suis),

qui n'a pu sortir de sum, ne serait pas un composé du pion,

delà l
e
pers. iw et du radical du verbe, comme le lat. sum et

le grec eimi (??). Quanta iw {= je, moi), il vient de ego, par

« changement de g en ,/, i et contraction de èiw en lw\ »

M. N. est dupe de l'orthographe, qui ne distingue pas les

voyelles nasales des voyelles orales suivies de n ou de m, quand

il affirme à la p. 73 qu'en latin toutes les voyelles pouvaient

se nasaliser.

Il serait trop facile de multiplier les critiques de cette

nature. L'ouvrage de M. N. n'est pourtant pas complètement

dénué de valeur : il pourra rendre quelques services comme
recueil de matériaus, surtout si l'auteur le fait suivre d'un

index des mots cités. M . \. connaît bien la langue dont il

parle, et il fait des réflexions judicieuses sur la façon de

recueillir les mots patois et sur les sources ou il faut puiser

(pp. 1-2, 19 20). Mais qu'entenl il au juste par « patois

alpin »? D'après une note de la p. 62, on pourrait croire

qu'il s'agit de l'ensemble des dialectes parlés dans les Hautes

Alpes, aussi bieo du Briançonnais que du Gapençais, les

différences devant être considérées comme desimpies u va

1. Cette explication est ajoutée en marge par l'auteur sous forme

de correction manuscrite : il a supprimé avei raison l'explication

donnée dans le texte imprimé |/« issu d'une forme indigène Uji , '"Ai |.
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nations de prononciation ». Miens vaudrait se borner au

patois d'une région bien déterminée et peu étendue, ou même
à celui d'une seule commune, en signalant, s'il y a lieu, les

variantes fournies par les patois voisins. La notation gra-

phique des sons est suffisamment claire et précise, sauf pour

l et n mouillés qui ne sont pas distingués de /, n -f- i ; il

aurait fallu réserver la graphie ic pour la semi-voyelle et noter

la voyelle par ou. M. N. pourrait donc nous donner un

excellent lexique et une bonne morphologie de son patois. Il

faudrait pour cela se contenter de recueillir les mots et les

formes avec toute l'exactitude désirable, ce qui n'est pas

aussi facile qu'on le croit, et renoncer aus recherches étymo-

logiques et phonétiques, pour lesquelles il est évidemment

mal préparé. Le voudra-t-il ?

(L. Vignon.)
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